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PRltFACE 

L'ouvrqe qui rorme la partie principale de ce volume e!t le 
réluiné de t.oua mes b'avau relatifs lla Frtnce. Il • Me com
poilé pour servir d' introduction au Reelt8îl dee moDUmeuW 
inédits de J'hîstoire du TIen! tut, l'une des pubJications de 
documents bistariques ordonnées IJOUS le dernier rtgne. C'est 
'OlMI vue dé n~ histoire nal.Ïonale ptiae dans cel ann6es où 
l'hist.orien, portant lIOIl regard en trrière 11. la. distance d8 &ept 

siècle8 el. le ramenant autour de lui, apercevait une luite régu
lière de progrlts civils et politiques, M, au deux bouts de la 
rou&e parcourue, UDe même nation et une même monarchie, 
liéell'une à l'autre, modifiéœ ensemble, et dont le demier 
changement parail!llil consacré par un nouveau pacte d'uDiOIi. 
Consideree de ce point, l'bistoire de 'rance éta.lt belle d'unit6 
et de almpUcité; j'ai vivement MDli le ",ndeur d'un pareil 
IJ'ftYCIe, et. c'eaI, iOUS 800 impreuioo que j'ai eonçu le projet 
de réuoir eo un corps de récit 105 raits qui atqOOl'lt, .. lia

Vert les .lèclet. le développement gnduel du TieN :ttat, !leS 

originll& obIcul"M, et lIOn r6Ie d'Ktion lente, mais toujours 
progr_ive lur la vie lOCiale du paya. 

Pour que la nature de ce travail lait parfaitement oompriBe. 
j'ai besoin de fixer dans l'eIIIprit du lecteur Je vrai sens des 
mots tieN ttat. La distance qui Iépal'8 le tempi pU!IMlDt de 
l'incien régime, et lei! pnlj.ugés réplodus ptr dea systlllDell qui 
&«Ident l diviser en clusei mutuellement hottilee lM mUAA6 

nationale •• jourd'hui une et bomoPae, Ollt obIcurei, pour 
1. • 

\ 
\ 



• PRÊFACE • 

beaucoup de personnes, la notion historique de ce qui, autre
rois, constituait le troisième ordre aux États généran!: du 
royaume. On incline à penser que ce troisième ordre répon
dait aloI'9 à ce qu'on appelle maintenant la bourgeoisie. que 
c'étaH une classe supérieure panni celles qui se trouvaient en 
dehors et, à différents degrés. au-dessous de la noblesse et du 
clergé. Cette opinion, qui, outre sa fausseté, a cela de mauvais 
qu'elle donne des racines dans l'histoire à un antagonisme" né 
d'hier et destructif de toute sécurité publique. est en contra
diction avec les témoignages anciens, les actes authentiques de 
la mpnarchie et l'esprit du grand mouvement de r6forme 
de t789. Au XV~ siècle, des ambassadeurs étmnget'!l, décrivant 
la constitution politique de III. Fran()(l, disaient: « Ce qu'on 
« Domme les États d.u royaume consiste en trois ordJ'!!S de .. 
« Per'soDaes qui IIObt, le clerge d'abord, puis lzI. nobl~, puis 
" tout le reste de la populatiou. Le Tiers État, qui n'a pas de 
" nom particulier, peut être appelé d'un nom général rétat du 
1 peuple ' •• Le ~glemoot du roi Louia XVI pour la convoca
tion dos derniers États !énéraul. désignait, comme ayant droit 
d'aiiSistor aul. assembl~ électorales du Tiers État, 1 tous les 
• habitants des villes, bollrgt'l et campagnes, nés Français ou 
1 naturalisés, âgés de 'riD~inq an~, domiciliés et compris au 
1 rôle des impœitions· .• Enfin, à la mllme époque, l'auteur 
d'un pamphlet célèbre, comptant le nombre et sont.enant l'unité 
do l'ordre plébéien, jetait, comme un cri de l'op~n preequ8 
universel"', ces trois question~ et ces trois ~ .. " Qu'est-

1 Qu~slI. dot si ~bia • • :.11 Il SIIIl. dei repo, 5<.IH di \Je ordiaî l1li. penoM, e~ 
deI den, vIII lIOIIillll, e dei. restlllte li ql>eU, perw", die, pd YOU tG_aile, 
al. patI cIIllmire pofIOlo. ( Ilt/.,to •• k. -"M"""" ri.itla!' _le, .f'Irt. if 
Frne., ,.bUM:I ....... T __ ,t. Il,, ..... ) - Le co...ti~~ e ... Iillldelle 

pel"lOlle MIlO lie, d'oMe " or\tiJ' Il nu-.ero delU \I"e stail. delltlDo. L'oo ~ 
q1Iello dei defU, e l'.lero clel 1lOb1ll; lllerlO aDJ. hl .oIlIi flllrUcoI.e, II1II pe«W! 
~ l\(llllpOOJlO 4\ dilene qulllll e ,""-éSll!o1l1 41 persane, li pH eIIIa_ ,lI0II 01 
n-. leDIII"IIle le meo KI ,.".,-. (11rMl., 1 1~,. "':1.) 

1 IIqleJDelll dl! roi pour" lIOI.'tecatiGll des tllb ~:I en iate "" Il .III· 
yler na'l, Hi.,.iN,.,Ie*",.I,., i. ,. rhtI.ÜfI~"..rGu. pu •• Bulle1, 111-4', 
tlM, t. f;p. ~1, 



PRtnCE. • 
« Of! que le Tiers t\lt' - Tout. Qu'a.\.-il é\4! ju.'. pn!MoS 
« dlJUlI'ordre politique' - Rien. Que delDl.nd~HI' - A ~tre 
• quelque choae ' .• 

Ainsi l'ordre de pMBODnee qui rut l'instrument de II ~,olu· 
tian de t789, et dont J'MIlie de tracer l'histoire en remon\lnt 
jusqu'. lIeI! originel, n'Mt lutre que la nation entière moins la 
nobleeee et le olerp. Cf!tte définition muque Il la fois J'étendue 
et IN stnctH IImil.el de mon sujet, Ilile indique ce que je denis 
toucher et ce que je devaÎl omettre. L'histoire du Tiers t&at 
commenOfl, par M!9 p~limlnail'fll! indispflllAI!IblM, bien avant 
l'époque où le nom de Tiera Etat apparalt dans l'histoire du 
payl; son point de départ 61t le bouleversement produit en 
Glule par la chute du régime romain et la conqu6w ~enna
aique. C'ett III. que d'abord elle va chercher let anottrel ou }os 

reprélentants de cette muee d'homiT161 de condition. et de 
prohuioos diverI(II que la langue tKlCiaie deB temps féodaux 
ba.ptill d'un nom commun, la "0"''''. Du l'1° likle lU 'lUo, elle 
luit la detûnêe de cel Ilommet, en déclin d'une part et en pro
(l'ès de l'autre, .ou. les transformltions généralel de la tociitéj 
INÎI, eUe rencontre un champ plui large, une pJaœ qui lui est 
propre, MDI la "ude p§riode de la n!IUIiMence dea munM:ipl.~ 
litéllibm et de1a recOllltÎtution du pouvoir royal. ne Il, elle 
continue III marelle, devenue simple et ré8ulière,. tral'ers la 
,,"ode de la monarcllie des tUits et celle de II monlrebie 
pure, jllSqu'aux ttats geainux de t7lQ. Bile floit. II réunion 
dea troi, ordrea ('0 une l6ule et ml>me ueemblM, qualld C6MfI k 
.ehilme qui léparait du Tiers ttst la DlIjorité de la nobl ... 
et Il minori\4! du clergt, quand l'illuitre et malheul1lUJ: Bailly, 
préiidant ce pl'tllDier congrM de Il !!Ouverainetê I1Itionale, pu! 

1 ° h 10111., li .', • liai _1 «II1.nLt Prhlli!Pf" .. HII preIIiIn Or4*
eo.,.rel te IMUllm l cdaI .. ~ • 'fbICHI1 ... 1oIIt "1_, fI)ara la 
.1Iet1loll •• (S~"'. QaW-I!I tu " ntr. Eul' p. ~I.) - • OMINI 011 '"I _r 
il dlllNol. .... le TIIrI, ... uII. lm; ~ .. dbll1pef lei "'.tmlll:S ~ : 
GII tul\8, oa _Iif. In _ c.onlre \e. Mlles '" "~I\II." cleo li/le." *,t 

Ha _"'PH. 0. e~" l o,poser leIfI'IIlres Mlll'klles •• (1"'., p. #, IOle, 
Il .... II,lI-.. ,lfII.) 
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dire: '. La famille est complète l, mot touchant qui semblait 
de bon augure pour nos nouvelles destinélis, mais oui fut trop 
tôt démenti·. 

Tel est le cadre que je me suis proposé de remplir dans la 
composition de cet ouvrage. Une choee m'. frappé tout d'abord, 
c'est que, durant l'espace de six siècllll, du 111° au XVIII·, l'his
toire du Tiers État et celle de la royauté sont indissolublement 
li6es ensemble, dellOrte qu'aux yeux de celui qui les oomprend 
bien, l'uDe est pour ainsi dire le revers de l'autre. De l'avént7 
mllnt de Louis le Gros ilIa mort de Louis XIV, chaque époque 
décisivlI dans le progrès des différentes classes de la roture en 
liberté, eD bieo-être, en lumièrB8. en importance sociale, cor
respond. dans la série des règnes, au nom d'un grand roi ou 
d'un grand ministre. Le XVIII" siècle seul {ait exception il cette 
loi de noue développement national; il a mis la défiance et 
préparé un divorce runœte entre le Tiers Etat et la royauté. Au 
point où un dernier progrès, gantntie et couronnement de toua 
les autres, devait, par l'établissement d'une conatitution nou
velle, compléter la liberté civile et ronder la liberté politique, 
l'accord néces&aire manqua sur les conditions d'un régime à la 
fois libre et monarchique. L'œuvre mal assise des constituants 
de t791. croula presque aussi~t, et la monarchie rut détruite. 

Vingt..deuJ: ans se passèrent duntnt lesquela, à d'immenses 
misères succéda une .admirable réparation, et l'on put croire 
alors tout lien brisé entre la France nouvelle et la royauté de 
l'ancienne France. Mais le régime constHutionne1 de t8U. et 
celui de t830 sont venus renouer la chaine des temps et des 
idées, reprendre sous de nouvelles ronnes la tentative de t789, 

1 ri J.ID. nit. &Illy l'Ill dll'" la RuU 1. 2S JIIII t • N01l5 dlslonl, el! reee
nal MM. 4. tlel1"j, q.'U wu restall 'el 'œRl • former, ql'Il IlIlllqlllll dei 
frère:tl • œlle IU,asle ramille; ... oui, 1f&lSleRr5, u ,Ill .atlIIIIIDqIle IlOU tera 
l'elidai \Ot.1 POl fr~reSlleDdl"Oll.tlei •• A ulle d. ri, Il dit, • Nus posHdlou 
.J'orlire da cler,t, lI0II' pollédou lajolnl'bll l'ordre enlier de II IWIIJeue . 
• Ce }ou III!rI e.!J~lIre 4anl DOS fl$IeS ; il relld. t, ramille W!IIpl~1e ... (A .. ",_ .trût_, ,. Tdl. __ Ir" Ille., prl:aclPllemell CCllllpost dellftlllllim de 

~8JllliA BlllIJ; .... fol •• 18CJ&; p, nuu ell~.1 



PRtFACB. • • 
J'llIiance de Il tradition natiollile et des principes de liberté. 
C'est Il ce point de vue qui m'était donné par le cours ~me 
des choses que Je me plliçai dans mon ouvrage, m'attachant 
... ce qui eemblliit être la voie tracée vers l'avenir, et croyant 
avoir sous mes yeux la fin providentielle du travail des siècles 
écoulés depuis le XII". 

Tout entier à ma tll.che lentement poursuivie aelon la lM

sure de mes forces, j'abordais avec calme l'époque 8i contro
versée du XVIII" siècle, qUlnd vint éclater sur nous la cata
strophe de février tSiS. J'en ai reseenti le contr&-coup de 
deux manières, comme citoyen d'abord, et aU8l!li comme histo
rien. Pif cette nouvelle révolution, pleine du même elprit et 
des m~mes menaces que les plus mauvlis temps de la p~ 
mière, l'histoire de France pera_il bouleversée autant que 
J'était la France ell!-même. J'ai suspendu mon travail dans un 
découragement racile Il comprendre, et l'histoire que j'avais 
conduite jusqu'à la fin du règne de Louis XIV est Mltl!e Il ce 
point. J'avais deVint moi l'alternative d'attendre, pour une 
publication, que mon ouvrage ro.t .mvll à son terme, ou d'en 
publier présentement cette portioo, de beaucoup la plus grande, 
à laquelle j'ai donné cinq ans de travail 1 ; la brièveltl de la vie, 
ses chances plus incertaine!! pour moi que pour tout autre, et 
d'honorablœ invitations m'ont fait prendre ce dernier parti. 

Au reste, ce temps d'arrêt trouve ailleul'll son excuse; il 
répond à un point de partage bien marqué dans notre histoire 
sociale. C'est là que se termine II grande période hiatorique 
durant IIiquelle on voit IDireher d'accord. se développer en
semble et 18 fortifier rnuwellement le Tiers ttat et la royauté. 
Une seconde période VI s'ouvrir où cet accord de six cents ani 
disparalt, où le Tiers ttal et la royauté se divillent, entrent en 
défiance l'un de l'autre et marchent dans des voies oppoeées, la 
royauté couvrant de son appui ce qui re&te des privilégel no-

1 VIII ~im HlliOlllielliDée' ... """Ir: ~IreIBt 1 pin eII IllII Joimle IR 
prnIiIIr 101_ dl ~Idl fIu ___ • IIi.~U, H rtNl,,", fi. TWr, ,,.,; 
i'étitloll ....... " oIIlère M eeIIt-lII pu ... corrections el Ndillo&l. , . 



6 PRÉFACB. 

biliaite8, 1. bourgeoisie devenant. contre SM tradition~, hOI· 
tile au pouvoir royal. De ces deux Béries de faits, si inégales 
quant&. la durée et d'un caractère si dilférent, je donne ici la . 
première, celie qui fie prolonge k travers les siècles comme 
un sillon creusé par l'instinct et les mœurs de la France. 

Pour prévenir des objections qui pourraient m'être faites, 
j'avertis le lecteur que je n'ai point voulu traœr l'e!quisS6 
d'uue histoire générale de la société francaise, mais propre
ment, mais exclusivement celle d'une histoire spéciale du Tiers 
:ttat. La noblesse et le clergé pouvant être et même ayant déjà 
été l'objet de travaux analogues, je fais 11 peine mention du rôle 
social qu'ont joué ces deux premiers ordres, je n'en parle que 
quand leur action se trouve mêlée Il celle du troisième, soit en 
le combattant, soit en coopérant avec lui. L'influence des insti· 
tutions ecclésiastiques sur les progrès de la sociét.é civilé, ante-
rieurement li. l'époque de la royauté agissante et li." ,celle des 
ttats généraux, est un grand rait que j'aurais pu exposer avec 
étendue; je me suis tenu à cet égard dan! les plus étroites 
limites, alln de ne pas m'engager pour les époques ultérieures, 
et de maintenir intact le carac~re de cet ouvrage, qui elt 
l'histoire d'un ordre de personnes purement lalques, 

Quant à la noblesse, je n'ignore pail davantage qu'eUe eut sa 
part d'action morale sur la sociét.é française. La chevalerie lui 
appartient avec tout ce qu'Il y a de vertu militaire, de gloire et 
d'honneur autour de ce nom; elle eavait mourir, elle !'en van
lait, et c'était là son orgueil légitime. De plus, il Y avait en 
elle un sentiment d'affection pour le royaume de France, pour 
la terre natale dans toute son étendue, à des époquee où le 
patriotisme de la bourgeoisie ne s'était pas encore élevé au
dessus de l'esprit municipal. Dauce France est une efpression 
favorite de la poé8ie chevalerB8que du XII" et du XIII" siècle " 

De pbu:ars r~sesl reJDelllllJ'tr fi prid. •.•• 
De Ilalce Fruce. 06es ).1IJDe' Ile SWl 11111. 

(r.. C ... 111"" " Rt/.o, MU. u •. GftIlJI, 
cballl m, len. $01.1.) 
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et ce ne fut guère qu'aux deux sièclea luivanta, durant la 
grande lutte contre les Angliis, qu'apparurent les signel d'un 
amour du pays commun à toutes les classes de la nation. Si je 
n'ai }XIin~ mentionné ce fait ni d'autres du même genre, ce 
n'est pas que je les méconnail1lEl, c'esl parce qu'ils étaient hors 
de mon sujet;'je demande qu'on ne taX6' pas de réticence mal
veillantê ce qui n'a oté, de ma pal1, qu'omill8ion par rigueur 
de méthode. 

Cette rigueur, utile dan. touto compnsitioll litléraire, m'était 
commandée ici d'une façon plus impérieuse par la nature même 
et la nO\lvB8uté du sujet. L6I fails que j'avais à recueillir el à 
mettre en lumière n'appartiennent poinl à la partie saillante de 
l'histoire de France, maÎi plutôt à sei! partillli lBII plua cachées 
ilt, qu'on me passe l'e:lpression, les plu intimel!l. J.'enweprenais 
d'écrire une histoire qui, à proprement parler, manquait de 
corps; il s'agissait de lui en former un, lin la dégageant par 
abstraction de tout ce qui n'étai~ pas elle, et il fallait donner à 
une succession d'aperçus et de faits généraux le mouvement et 
l'inté~t d'un récit. Voilà quel but je me suis proposé d'at
teindre; y ai-je réuiSi f Je l'ai !.enté du moins, j'espère qu'on 
me saura gré de mes efforts. 

Le premier des deux fragmenta qui accompagnent l'Essai 
sur l'hisLoire du Tiers :ttat, toucbe à l'un des points les plus 
'importants de cette bistoire; c'est un tableau de l'origine et des 
vicissitudes des anciennes constitutions municipales des villB9 
de France, tracé par régiona et par proyinces. Ce tableau, 
non-seulement a son utilité pour J'bistoire du droit et del'ad~ 

Oi n'e:a perdl'llt rl'lDee duIte SIl. 101. 
(r.. CA ... ",,, 4e R~,"~, HU. le M. Gi!aln, cbant Il; letS !ISO, 

- VO)'. tIlW C~UI UI, le~ !loiS, cblDI1', lers 264 el 3'i1. 

1101 en dol\e& rI'llIU" boilll"ili Loey.. 
(AiIII el Jtil"dd llf', de Il Bi'UOlb. impt'r., 

foIIdl Lllalllère, 110 110], '0 90, nrs l'T.) 

Et pai3 en doIIte FI'llAte • KarlDaine en Iru. 

(Cuill 4, ."",1 .. , [Ibid, ... '18J, ro l,", lenU.) 
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ministration au moyen Age, il offre encore un. inté~t plus 
g~Déral. C'est an quelque sorte l'inventaire de nos vieille(! 
expériences en fait de liberté politique, expériences partielles, 
il BIIt vrai, mais renouvelêœ saDS cesse, durant plu!ieurs siècle8, 
!ur toutes les parti611 du territoire. 

LtI second fragment est une étude sur l'établissement de la 
constitution communale d'Amiens, où les textes 9riginaux sont 
euminés et commentés dans le plus grand détail. Cette mo
nographie n'est destinée qU'aux penounes qui se plaisent à ce 
qu'il y a de plU8 particulier dans l'érudition historique. Si l'on 
me demandait quel genre d'intérêt elle peut avoir pour d'au
tres lecteurs, je dirais qu'on y voit l'histoire minutieusement 
traitée d'uDe charte coDstitutionne!le du XII- siècle, d'une 
OOftltittdion ürite à la manière des n6tres, qui n'a pas eu, 
comme celles-ci, la pretenUon d'être une œuvre de haute 
logique, mais qui. duré cinq cents ans. De pareils raits, quel
que petite qu'en ait été 1. scène, sont, pour les hommes de 
notre temps, dignes ~ttention et de nlDexioo. Nos sncêtres du 
moyen Age avaient, il faut le reconnaltre, quelque chose qui 
nous manque aujourd'bui, cette faculté de l'homme politique et 
du citoyen qui consiste Il. savoir nettement ce qu'on veut. et à 
nourrir en soi des volontés longuB8 et persévérantes. 

l'u1I, le U fkrler 1M3 

---
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J:lTIIfCTIOft n L'ISCUV,lG& JolnlQUlI rU110II DEl! ..... CU; 

II.I.ISU.IIC1: DI U klDIIGIGill" DU IOnft AGI.. 

So .... , .... : R6le ~riqRl d; Tien Êlrot; OriJl.I de 1. ci.UioaÜOll fmc,lse, 
-La .oei~U pllo-1'OIIIIiJIe el J. _i~te hlrure. _LM dites et tes 
UIIlpapel; ütlil dei .'Iel. ,fOIJh UI! res Ulm. - Rblaetkll 4. 
1'e&clIlAP ",tique IR ser"le de II cI~ - Fin 4CI II. dlllliDelioll '" 
nUI. - Ru~ü .. dei ehl5e1 Ilballles toDlre le réJIme AeipearilL -
ForDlel de auklplUœ libre. - NlliMIIIee de Il boarJeo\Iie. _ h4ueDte 
dei ,Ul .. HI IN t;lIDP1Ilus. 

Il n'y a plus de Tiers mat en France J le Dom et la 
chose ont disparu dans le renouvellement social de t '189; 
mais ce troisième des anciens ordres de la nation, le del"
Dter en date et le moindre en puissance, a joué un rôle 
dont la grandeur, longtemps cacbée aux regards les plus 
pénétrants, apparaU pleinement aujourd'hui. Son histoire, 
qui désonnais peut et doit être faîte J n'est au fond que 
l'histoire méme du développemeDt et des progrès de notre 
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société civile J depuis le chaos de mœurs, de lois et de 
conditions qui suivit la chute de l'empire romllÎn, jus
qu'au régime d'ordre, d'unité et de liberté de nos jours t. 
Entre ces deux points ext~mes, on voit se poursuivre à 
travers les siècles la longue et laborieuse ~ière par la
quelle les classes inrérieures et opprimées de la société 
gallo-romaine, de la société gallo-franll.6 et de la société 
française du moyen Age, se sont élevées de degré en de
gré jusqu'à la plénitude des droits civils et politiques, 
jmmense évolution qui a fllit dispanHre successivement 
du sol où nous vivons toutes les inégalités violentes ou 
illégitimes, le mattre et l'esclave, le vainqueur et le vaincu, 
le seigneur et le serf, pour montrer enfin à leur place tlll 
même peuple J une loi égale pour tous J une nation libre 
et souveraine. 

Tel est le grand spectacle que présente notre histoire 
au point où la Providence l'a conduite, et là !;(l trouvent 
pour nous, hommes du Il10 siècle. de nobles lIujets de 
réflexion et d'étude. Les causes et les phases divenes de 
ce merveilleux changement sont de tous les problèmes 
hilltoriquel celui qui nous touche le plus; il a été depuis 
vingt-cinq ans l'objet de recherches considérables; et 
c'est à en préparer la solution qU~Mt destiné un recueil 
que je commence'. mais dont l'étendue exige une suite 
d'eft'orts trop longue pour la vie d'un seul homme. Venu 

1 Je Ile veul; pu dln que 1& lOclélo! d'tile en France n'ail reçu d. 
deUl .111"'" ordrel aueun ~I~menl de p~}e nux dIre IeIIlelllent 
qll!! la ~rle de _ pl'OJlÙ.e lIIarque, aflnt tout, par IN ChaRgementl 
lu_ill amv61 dl.n! la IiOndUion dN dJIIMelllN ~ d'hOIllIlle qu" 
'du IIV' Ilkle à 4'789, onl porto! tnlelllbie !fi nom ~oneeUf de Tle ... ttal • 

• Le RIeuiI", _-.ou "'~," 41 rA/.J~ ... ~. 7in', -'lM. fallant parue 
de la c..J#difa " 111._" ;';lIIil. nr rlJlIll/Ù'I iN F .... ', pllhlL6e.p&rlea 
Mlint du Minitlre de YiUltruCUOD publique. V01e1 el ... priI .t.PP'A"' 
CUee te •• 
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le premier de ceux qui mettront la main à cette œuvre, 
je n'ai vu qu'une partie des innombrables documents qua 
j'ai pour tAche de rassembler; il serait téméraire à moi 
de vouloir deviner 'luelle signification doit avoir leur en
semble aux yeux de la science à venir, et je ne ressaie
rai pas. Je me bornerai à presenter quelques aperçus 
provisoires, à marquer, selon mes propres etudes et l'état 
de la science contemporaine, les époqufls les plus dis
tinctes et les points de vue les plus saillants de ce qui 
sera un jour l'histoire complète de la formation, des pro
grès et du rôle rodaI du Tiers f:tat. 

C'est de la dernière forme donnée aux institutions civiles 
et politiques de l'Empire, de celle qui eut Constantin pour 
auteur, que procède ce qu'il y a de romain dans nos idées, 
nos mœurs et nos pratiques lésales; là sont les origines 
premières de notre civilisation moderne. Cette ère de déca
dence et de ruine pour la société antique fut le berceau de 
la plupart des principes ou des éléments sociaux, qui, 
subsistant sous la domination des conquérants germains, 
et se combinant a,'cc leurs traditions et leurs coutumes 
nationales, créèrent la société du moyen Age, et, de là, 
se transmirent jusqu'à nous, On y voit la sanction chré
tienne s'ajoutant à la sanction légale pour donner une 
nouvelle foree à l'idée du pouvoir impérial, type de la 
royauté des temps po6térieurs 1; l'esclavage attaqué dans 
son principe, et mine sourdement ou transformé par le 
christianisme; enfin le régime municipal, tout oppressif 

, Sel<)D le droit romain, la 1(lInenlnril! des empereun dMl,..il du 
pel.lP1c pv dBq.1101I prrp6tlllll.le 1 H!kIn le chrWlaailme, eUe noan de 
Dieu. C'est ce dernier prtuelpe qui, depU!II. rètmI de Cool taolln, nt 
pr6n.1olr 1'hér6dIt~ danl les ... _1<)111 11II~.lea. l'oyes le .émol,." 
de IlKIn frère "'mM., Tlllert)' Iur "AlllaIIII'I ... I'" tftl..u ""' /'e",,;n 
,..... ae,ue ok I6wltlaUolI. et 4e Jar:lllprudeote ; le(llembl'o tin, 
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qu'il était devenu. s'imprégnant d'une sorte de démocra
tie par l'élection populaire du Défen&eur et de l'évêque. 
Quand vint sur 1. Gaule le règne des Barbares, quand 
l'ordre politique de l'empire d'Occident s'écroula, trois 
choses restèrent debout: les institutions chrétiennes, le 
droit romain à l'état d'usage, et l'administration urbaine. 
Le christianisme s'imposa aux nouveaux dominateul'i, le 
droit usuel maintint parmi les indigènes les mœurs et les 
pratiques de la vie civile. et la municipalité J gardierme 
de ces pratiques, les entoura en leur prêtant. comme une 
garantie de durée. la (orce de son organisation. 

Après la fin des grandes lutles du IV" et du ". siècle J 

!!Oit entre les conquérants germains et les dernières forces 
de l'Empire, soit entre les peuples qui avaient occupé 
différentes portions de la Gaule, lorsque les Frank!! sont 
restés seuls maUres de ce pa)'!!, deux. races d'hommes J 

deux lIOCiétés qui n'ont rien de commun que la religion, 
s'y montrent violemment réunies, et comme en prélence, 
dans une même agrégation politique. La société gallo
romaine présente, sous la même loi, des conditions très
diverses et très-inégales; la société barbare comprend, 
avec les classifications de rangs et d'états qui lui sont 
propres, des lois et des nationalités distinctes. On trouve 
dans la première des cito)'ens pleinement libres, des ca
lons, ou cultivateurs attachés au domaine d'autrui, et 
des esclaves domestiqu('s privés de tous les droits civils; 
dans la seconde, le peuple des Franks est partagé en deux 
tribus ayant chacune sa loi particulière t; d'autres lois, 
entièrement différentes, régitllellt les 8urgondes, les Goths 
et le! autres populations teutoniques soumises de gré ou 

1 Lalol lift l'ranu....uem, oulolllllque, et li. 101 de.r ..... u rlp~ 
ou 101 de. alpu-II'CI. 



DU TIERS ÉTAT. " de force à l'empire frank, et, chez toutes aussi bien que 
chez les Franks, il Y a au moins trois conditions sociales: 
deux degrés de liberté et la servitude. Entre ces existences 
disparates, la loi criminelle du peuple dominant établis
sait, par le tarif des amendes pour crime ou délit contre 
les personnes, une sorte de hiérarchie, point de départ 
du mouvement d'assimilation et de lransfonnation gra
duelle qui, après quatre siècles écoulés du Y" au x·, fit 
nattre la sodété des temps féodaux. Le premier rang 
dans l'ordre civil appartenait à l'homme d'origine franke 
et au Barbare vh'ant sous la loi des Franu; au second 
rang était le Barbare vivant SOllS sa loi originelle; puis 
venait l'indigène libre et propriétaire, le Romàin poilU

.JeUr J et, au même degré, le Lite ou colon germanique; 
puis le Romain tributaire, c'est-à-dire le colon indigène; 
puis enfin l'esclave sans distinction d'origine t. 

Ces classes diverses que séparaient, d'un CÔté, la dis-

181 qlJlllapnu ... hominem "raneum aut Barharum oeel.d!lrlt, quil .. e 
Slnca ,Irit, nll. den. qui r&e.iunt 101. cc, eulpabllit Judleet.ur. (Ley. 
SaLLe., tlL nUI, , l, aplHl. 1Jer1pt. rer'. ,dUc. et fr'nrie., t. IV, p. 120.)-
81 quillopau ... hOlllinew IlJsenuum Rlpuarlum Interreoel'U, cc IOlldls 
colp. Jud. (Lei. Ilpuar., lit. \'II, Ibid .. p. m.)-8i qull Ilpuarlua ad,e
nam Franeum loterr,eerlt, cc lOI. eulp.jud.-Slqull llpnarlulad,eoam 
Alamaaoum, !.eU PrMonem, ni .aJu'ulurJI, aut iuooem In\erfecerll, 
cn 101. eulp. jud. (Ibid., tli. UUI, li l, Il et ".,. "1.) _ SI 10!DlnUI 
homopQMell!or,ld l'JIll, qui ni ln paijO ubl comlQ.f,u~1 propI'iM .-Idel, 
orellua merll, Il qui eum occldlll!! eGo'lneilnt, ". dl'll. qui fadulIl 
101. Co e\Ùp. jud. (Le(. Salie., Ut. IUII,' 'U, ibid., p. _.) - 81 qull 
lipuarlua adven.:l.m lornanum In&erleoerit, C IOlIdll multetur_ (LeI. IIp., 
lit. IIUI, , III, Ibid., p. IU.)- 8i '.1r'\I Rom.nUl .el IIdus ... 0«11\11 
fuerlt. •. ( .... ialle., tlt.ILlII" l'. Ibid., t. IV, p. _.) - Qullidum oed
derll, IOlidOi eenlum componllt .•. (Caroli _agni eapilal., IIDnl .ccCliII, 
Ibid., t. V, p ..... )-11 quia aomanum IrlbLdarlum oeeiderit, .":00 den. 
qui r.elunllOl lU, colp. Jud. {Loili. Salie., tlt. nUI, 1 \'III, Ibid, t IV, 
p. 1iO.)-81 qulllCrfum allenum oeeiderillUt ,Indlderll, nllnlJ1!oUUIll 
dlmilerll, .cccc don. qui !&ciunl 1(11. 1119, wlp. judo (ibid., tlt. Il, 
1111, p. '-.) 
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tance des rans!. de l'aulre. la différence des lois J des 
mœurs et des langues J étaient loin de se trouver égaIe
ment répartiil8 entre les villes et les campagnes. Tout ce 
qu'il 'i avait d'élevé, à quelque titre que ce fût, dans la 
population glllo-romaine. ses familles nobles, riches, 
indultrieuses, habitaient les villes, entourées d'esclaves 
domestiques; et, panni les hommes de cetle race, le sé
jour habituel des clwnps n'etait que pour les colons 
dœni-serf's et pour les esclaves agricoles. Au contraire, 
1. classe supérieure des hommes de race germanique 
était fixée à la campagne, où chaque famille libre et pro
prietaire 'Vivait sur son domaine du travail des lites qu'elle 
y avait amenés, ou des anciens colons qui en dépendaient. 
Il n'y avait de Gennains dans les villes qu'uD petit nombre 
d'oflieiers royaux et des gens saDS famille et sans patri
moine qui, en dépit de leurs habitudr-s originelles. eber
cbaient à vivre en exerçant quelque métier. 

La prééminence socia.le de la race conquérante s'atta
cha aux lieux qu'elle habitait, et, comme on ra déjà re
marqué, passa des villes aux eampagnes 1. Il arriva même 
que, pal' degres, celles-ci enlevèrent aux autres la tête 
de leur population, qui, pour s'élever plus haut et se 
mêler aux conquérante, imita aulant qu'elle put leur ma
nière de "ivre. Celte haute classe indigène, Il l'exception 
de ceux qui parmi elle exerçaient les fonctions ecclésias
tiques, fut en quelque sorte perdue pour 1. civilisation; 
elle inclina de plus en plus vers les mœurs de la barbarie, 
l'oisiveté, la turbulence, l'abus de la force, l'aversion de 
toute règle et de tout frein. Il D', eut plus de progrès 
pœsi.b1e d8ns les cités de la Gaule pour le!! arts et la ri-

, H·''''' " " firiUlil/fa fil '-,, par Il. Guilol, .. Mil., 1. l'f. 
p. I:2t. 
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ette.e; il .'J resta que des débria .. recueillir et. .. COD

.en'et. Le travail de cette ronaerv.tioo, P8e d'une cM-
1iaation ~ veaîr. (ul, de ca momenl, la tlclte commune 
du clerP et des el ... IDOJIlDD8 et iofériewe de la po
puJat.ioo urbaine. 

Pendant que la barbarie OO&1I~t ou en,ahiuait toulel 
alOmllÛtéI de l'ordre aocial, et que, dana lei rangs inter
médiaires, la vie civile a'arrétait ou déclinait graduelle
ment, au detré Je plUIl bal J ~ celui de la &ervitude pH
IIOGOeUe, un mou,ement d'amélioration, déjà eomrnenœ 
avant la chute de l'Empire, continua ft, le prononça de 
plua en plUi. Le dOfrOM!l de la fnternité deunt Dieu el 
d'aoe méme Ndemptioo pour toua ~ homlDH. ~ 
par 11'.pae aux. &dèles de toute race, émut lei OO!un et 
trapp. lei oaprita en (ayeur de l'etdave, et de 111 viorenl 
IOit dei afrancb.Î.llementa plu DOOlbteuX, lOit une eon
duiie ph ... humaJOO de la J*1 dea maltrea, Gaulois on 
GermainI d'Ofisioe. En outre, cea demien avaient appo~ 
de leur pa)", où la vie était rude et sana luxe, des habi
tude. ra,'orables ~ un eeelanp tempérI6. La ricbe brmoo
bve était terVi par dei penoooee lilma, par lM fll. de 
let procbel J de leS die.nta et de Iet.m •• le penchant de 
ses mœurs nalionaIet, CODInire .. celui dt.. mœurs JO. 

__ .le portait t. reléguer )'eeellvfI hors de u1Uiloo, 

fi' t.1'êtablir. comme laboureur ou comme uti ... lur 
une portioD da wm .. lIqueDe il le t.rouvait llid. et don' 
iI.w,ait le lOri daDll'bérit.p e& daM la vente'. L'imi.
tation de. mœurs sermaine. pv .. nobles pllo-romains 

, "'0JeI Ie"pport de ••• lehlld fUr Il «mCIOUMI du ,,11 d'b'-'o111! 
ar_1I'WI' Mij«flIltl.-U.1 '-',.. ....... Ia.uu.N r_..". 
I ...... N' ..... __ ~~6f//,.utIffl6.t. tII,tlll,p. •. ) 
-v~~_ ..... ·M ..... ,., ............ _....,., 
luIH.jjI,...,.,~I .. ~.,..... 
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fit passer beaucoup d'esclalve8 domestiques de la "me à 
la campagne, et du !ler'vice de la maison au travail des 
champs. Ainsi calés, comme s'expriment les actes des 
l'ur et IX· siècles l, leur condition devint analogue, bien 
que toujoUJ'l inferieure. d'un côté à celle du lite germa.. 
nique J de l'autre à celle du colon romain. 

L'esclavage domestique faisait de la persoJUle une 
chose, et une chose mobilière; l'esclave attaché à une 
portion de terre entrait dès lors dans la catégorie des 
immeubles. En même temps que cette dernière classe, 
celle des serfs proprement dits J s'accroissait aux dépens 
de la première J la classe des colons et celle des lites 
durent s'augmenter simultanément, par toutes les cbances 
de ruine et de mauvaise fortune qui, à une époque de 
troubles continuels, aft'ectaient la condition des hommes 
libres. De plus. ces deux ordres de personnes. que dis
tinguaient non-seulement des différences légales, mais 
encore la diversité d'origine-, tendirent à se rapprocher 
l'un de l'autre, et à confondre par degrés leurs caractères 
essentiels. Ce fut, avec le rapprochen1f'nt opéré dans les 
hautes résions sociales entre les Gaulois et les Gel'lIl8Ïrul, 
le premier pas vers la fusion des races, qui devait, après 
cinq siècles, produire une nation nouvelle. 

Au cœur même de la société barbare, ce qui avait pri
mitivement fait sa puissance et sa dignitê, la classe des 
petits propriétaires, diminua et finit par s'éteindre en 
tombant sous le v8SSeJase ou dans une dépendance moins 
noble qui tenait plus ou moins de la servitude réelle. Par 
un mouvement contraire, les esclaves domiciliés sur quel
que portion de domaine et incorporés à l'immeuble, 

1 l'oyel la nou.eIle edlUon du GIMMIr, de Du CUIp, par •. BentCheJ. 
1.. Il, Po tl" au lIIot CIMIi. 
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s'élevèrent, à la faveur de cette fixité de position et d'une 
tolérance dont le temps fit un droit pour eux, jusqu'à 
une condition très-voisine de l'état de lite et de l'état de 
colon devenuseux·mêmes, sous des noms divers, à peu 
près identiques. Là se fit la rencontre des hommes libres 
déchus vers la servitude, et des esclaves parvenus à une 
sorte de demi-liberté. Il se forma ainsi, dans toute l'éten
due de la Gaule, une masse d'agriculteurs et d'artisans 
ruraux, dont la destinée lut de plus en plus égale, sans 
être jamais uniforme, et un nouveau travail de création 
sociale se fit dans les campagnes }>/:Indant que les villes 
étaient stationnaires ou déclinaient de plus en plus. Cette 
révolution lente et insensible se lia, dans sa marche gra
duelle, à de grands défrichements du sol exécutés sur 
l'immense étendue de forêts et de terrains vagues qui. 
du fisc impérial, avait passé dans le domaine des rois 
franks J et dont une large part fut donnée par ces rois en 
propriété à 1'~1ise et en bénéfice à leul'8 fidèles. 

L'~lise eut l'initiative dans cette reprise du mouve
ment de vie et de progrès j dépositaire des plus nobles 
débris de l'ancienne civilisation, elle ne dédaigtIa point 
de recueiDir, avec la science et les arts de l'esprit, la 
tradition des procédés mécaniques et agricoles. Une 
abbaye n'était pas seulement un lieu de prière et de mé-
dilation, c'était encore un asile ouvert contre l'envahis
sement de la barbarie sous toutes ses fonnes. Ce refuge 
des livres et du savoir abritait des aleliel'8 de tout genre, 
et ses dépeodaDCel formaient ce qu'aujourd'hui nous 
appelons une ferme modèle 1; il J aVilit là des exemples 

1 Yoyelle .éoMIlre de M .• ilfT1e"1 lur eeltequnUon: C-.Id r .. ...,... 
C"...,.., ,. nû. ok., ÛI ucUU clr/Iùk ~, r 6...,. effl",",/e.. (MI_ru'" 
r~~u #cau. ..... IRII ,.ulit",. 1.111, p. 'U.) 
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d'industrie et d'activité pour le laboureur, l'ouvrier, le 
propriétaire. Ce fut, selon toute apparence, l'école où 
s'imtruÎBÎrent ceux des COQquéraots à qui l'intérêt bien 
entendu fit faire sur leurs domaiDes de grandes entre
prises de culture ou de colonisation, deux chor.es dont la 
première impliquait alors la seconde. 

Sur chaque grande terre dont l'exploitation prospérait, 
les cabanes des hommes de travail, lites, colons ou es
claves, groupées selon le besoin ou la comenance, crois
saient en nOmbre, !le peuplaient <lavantage J arrÎ\'aient à 
former un hameau. Quand ces hameaux se trouvèrent 
situés dans une position favorable, près d'un cours d'eau, 
à quelque embranchement de routes J ils continuèrent de 
grandir, et devinrent des villages où tOU8 les métiers né
ooasaires à la vie commUDe s'exerçaient sous la même 
dépendance. Bientôt, la construction d'une éSlise érigeait 
le village en paroisse, et, par suite, la nouW'elie paroi88fl 
prenait rallg parmi les circonscriptions rurales t. Ceux 
qui l'habitaient, serfs ou demi-serfs attachés au même 
domaine, se \'oyaient liés l'un à l'Butre par le voisinage et 
la communaute d'intérétsj de là naquirent, sous l'auto
rité de l'intendant unie à celle du prêtre, des ébauches 
toules spontanlB d'organisation municipale, où l'Eglise 
reçut le dépôt des actes qui. selon le droit romain, .'in
&eriv.ient sur les registres de la cité. G'est ainsi qu'en 
dehors des municipe., des villes et des bourgs, où lIuœis
taient. de plus en plus dégradés, les restes de l'ancien 
état social, des éléments de rénovation se formaient pour 
l'avenir, par la mise en valeur de srand. espaces de terre 
inculte, par la multiplication des colonies de laboureurs 

1 VO, .. lnli. dJ_rtatlon, d. III. le .:omit lleuauollotlr 1.llr:akqt1iU. 
r",..u' •• F,..,~. ,AInf~, lia!, lepltlllbre d oclobre t •• ) 



DU TIERS ln,T. " et d'artisans, et par la réduction pl'08ressive de l'escla
vage antique au servage de la glèbe. 

Cette ~uction, déjl trè&-avancée au IX' .iède, s'acbeva 
dans le cours du l'. Alors disparut la dernière classe de 
la société -gaUo-lranke, cene des bommes possédés à titre 
de meubles, vendus, échangés, transportés d'un lieu à 
l'autre comme toutes les choses mobilières. L'esclave 
appartint à la terre plutOt qu'à l'homme; son IeJ"VÎce 
arbitraire se changea en redevances et en travaux réglés; 
il eut une demeure fixe, et, par iuite, un droit de jouis
sance sur le sol dont il dépendait'. ee fut le premier trait 
par où se marqua dans l'ordre civil l'empreinte originale 
du monde modeme; le mot .",/ prit de là son acception 
définitive; il devint le nom générique d'une condition 
mêlée de servitude et de liberté, dans laquelle se confon· 
dirent l'état de colon et l'état de lite J deUI nOlm qui, au 
l' siècle, se montrent de plus en plus rares et disparais
sent totalement. Ce siècle où vint aboutir tout le travail 
social des quatre .ièdes écoulés depuis la conquête franke, 
vit se terminer par UDe grande révolution la lutte intestine 
des mœurs romaines et des mœurs germanique •• CeIleH:i 
l'emportèrent définitivement, et de leur victoire sortit le 
régime féodal, c'est-à-dire une DOuvelle {orme de l'Êtat, 
une nouvelle constitution de- la propriété el de la famille, 
le morcellement de la souveraineté et de la juridiction, 
toU5 les pouvoirs publics transrormes en pri\'i1égea do
maniaux, l'idée de noblesse attachée à l'eIercice des 
armes, et celle d'ignobilité à l'industrie et au travail. 

Par une singulière COïncidence. l'établÎS6ement com-

• 'fo,.ea Je .mnoim de .M. Wallon et yanotlll ... Iu uue, ,.s #II .... r~_ .. ,~. tn.nU coaroani en t'" par l'A...umle da 
Kieaeu morala el poIIU,,_ 
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plet de ce régime est l'époque où finit dans 1. Gaule 
(ranke 1. distinction des races. où disparaiwot, entre 
Barbares et Romains, entre dominateurs et sujets, toutes 
les conséquences Iéflales de la diversité d'origine. Le droit 
cesse d'être personnel et devient local; les codes germa· 
niques et le code l'Ornain lui-même, soot remplacés par 
des coutumes: c'est le territoire, non la descendance, qui 
distingue les habitants du sol gaulois; enfin, au lieu de 
Rationalités diverses. on ne trouve plus qu'une popula
tion mixte à laquelle l'historien peut donner dès lors le 
Dom de Françai~. Cette Douvelle société, fille de la pm. 
Cédente, s'en détacha fortement par sa physionomie et 
ses instincts; son caractère fut delendre au fractionnement 
indéfini sous le rapport politique, et à la simplification 
sous le rapport social. D'un côté, les seigneuries, Êtats 
formés an sein de l'Êtat, se multiplièrent; de l'autre, il 
y eut effort continn et en quelque sorte systématique 
pour réduire toutes les conditions à deux classes de per-
sonnes: la première, libre, oisive, toute militaire, ayant, 
sur ses fiefs grands ou petits, le droit de commande-
ment, d'administration et de justice; la seconde, vouée à 
l'obéissance et au tranil, soumise plus ou moins étroite
ment, sauf l'esclavage, à des liens de sujétion privée '. 
Si les choses humaines arrinient toujours au but que 

LeI: humaUfo dual Indlcll condlllons: 
Nobn~ et tenUI Blmill non lep ~nentur. 

ni bellalortl, lutorel Eeclsl.rum, 
Ddendunl tulili mljorel a!que mlnoret, 
Cunelœ fIleR pariU lie more tuentur. 
Altera oeryornm dhl~o eondillonum. 
Boe (lenui IfRktuOl, nil po .. ld~1 ilNqlle Ilbort. •• 

(AMIMTM" e ...... ~ Il'''''1_ .e~. y,. ......... Ipud 
Scrlpl. rYr. ,.IUe. eI{raIiI., L I, p ••• ) 



DU TIERS tr AT. " marque leur tendance logique, tout reste de vie civile se 
serait éteint par l'invasion d'un régime qui aVRit pour 
type la servitude domaniale. Mais ce régime, né dans les 
campagnes sous l'inftuence des mœurs germaniques, ren
contra dans les villes, où se continuait obscurément la 
tradition des mœurs romainM, une répugnance invincible 
et une force qui plus tard, réagissant elle-même, éclata 
en révolutions. 

La longue crise sociale qui eut pour demier terme ravé
nement de la féodalité, changea, dans toutes les choses 
de l'ordre civil et politique. la jouissance précaire en 
usage permanent, l'usufruit en propriété, le pouvoir dé
légué en privilége pel'llOnnel, le droit viager en droit 
héréditaire. Il en fut des honneurs et des offices comme 
des possessions de tout genre; et ce qui eut lieu pour la 
tenure noble se fit en même temps pour la tenure sefl
vile. Selon la remarque neuve et très-judicieuse d'un 
habile critique des anciens documents de notre histoire, 
« le serf soutînt contre son maltre la luite soutenue par 
« le vassal contre son seigneur, et parles seigneurs contre 
«le Roi '. D Quelque gn:nde que fM la dilIérence des 
situations et des forees, il '! eut, de ces divers CÔtés, une 
même tentative, suivie de succès analogues. 

Au l'm" siècle, les serfs de la glèbe pouvaient être dis
tribués arbitrairement sur le domaine, transférés d'une 
portion de terre lt l'autre, réunis dans la même case ou 
séparés l'un de l'autre, selon les convenances du maltre J 

1 •. Gunni, Pro~mme.lI.u mrtul.llre de l'abbaye de 8ooint-Nre 
de Cbarlr8. CMlali •• ~ e.rhUVH ~, ,_, t. l, P. 111. - T0:J8 III 
IJnD.d lranll du meme auteur tur /, tH~ ~t. ,er_. el k. Inra, 
*"'" lM j~_"" k. s.rNruJ"p'. 1'1ll1lI/1l/1~~ ~H ~., oul'J'allfl 
pl.ac6 en \el. de l'.!diUOIl du. Polyptlque d'lrmilloD,.~ 411 Sl.iD'-'ier_ 
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sans égard aux liens de parenté, s'il en existait entre eux j 
deux siècles plus tard, on les voit tous caséfi par familles; 
leur cabane et le terrain qui l'avoisine sont devenus pour 
euJ. un héritage. Cet héritage, grevé de cens et de 
aervices J ne peut être ni légué ni vendu, et la famille 
san'a Il pour loi de ne s'allier par des mariages qu'aux 
familles de même condition attachées- au même domaine. 
Les droits de mainmorte et de formariage restèrent au 
seigneur comme sa garantie contre le droit de propriété 
laissé au serf. Tout odieux qu'ils nous paraissent J ils 
eurent, non-seulement leur raison légale, mais encore 
leur utilité pour le progrès à venir. C'est sous leur em
pire que l'isolement de la servitude cessa dans les cam
pagnes, remplacé par l'esprit de famille ct d'association, 
et qu'à l'ombre du manoir seisneurial. se formèrent des 
tribus agricoles destinées à devenir 18 base de grandes 
communautés civiles. 

En lisant avec attention les chartes et les autres docu
ments historiques, on peut suhTe, du commencement 
du IX" siècle à la fin du :JI, les résultats successifs de la 
prescription du sol entre les mains de ceux qui le culti
vaient; on voit le droit du serf sur lia portion de terre 
nattre, puis s'étendre et devenir phu fixe à chaque nou
velle génération. A ce changement qui ameli.ore par de
grés l'état des laboureurs et des artisaDII ruraux, se joint 
dans la même période l'accélération du mouvement qui, 
depuis trois siècles, changeait la face des campagnes, par 
la fonnation de villages nOUl'eaux, l'agrandissement des 
anciens et l'érection d'églises paroisaiales, centres de 
nouvelles circonscriptions à la fois religieuses el poli
tiques. Des causes extérieures et purement fortuites con
tribuèrent à ce progrès; les dé\'astations des Normands 
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et la crainte qu'ellel illlpiraien\ firent ceindre de mu
railles et de défenses les partiel habitées des grand8 
domaines; d'un côté, elles multiplièrent le, chAteaux, de 
l'autre, elles accrurent beaucoup le nombre des bourgs 
fortifiés. 

La population laborieuse et dépendante ,'aggloméra 
dans ces lieux de refuge, dont les habitants passèrent 
alors de la vie rurale proprement dite • des commeor.& 
ments plus ou moins gro8.Yers de vie urbaine. Le régime 
purement domanial s'altéra par le mélange de certaines 
cbœes ayant le caractère d'institutions publiques; pour 
le SOiR de la police et le jugement des délits de peu 
d'importance, les villageoill senirent d'aides et d'asse&
seurs à l'intendant, et çet offICier, pris parmi eux et de 
même condition qu'eux. devint une sorte de magistrat 
mUDicipal. Ainsi, du droit de propriété joint à 1'6Iprit 
d'association, sortirent pour ces petites sociétés naissantes 
les premiers éléments de l'existence civile; l'instinct du 
bien-être, qui ne se repose jamaili, les conduisit bientôt 
pll1J avant. Dès le commencement du XI' liècle, les ha
bitants des bourgs et des bourpdes, les tJiUaifU, commo 
on disait alors, ne se contentaient plus de l'état de 1"'0-
priétaires non libres, ils upiraient à autre chose; un 
besoin nouveau, celui de se décharger d'obligations oné
reuses, d'affranchir la terre, et avec celle-ci les per
sonDes, ouvrit devant eux une nouvelle carrière de 
travaux et de combats. 

Parmi les notions qui à cette époque tormaient ce 
qU'OD peut nommer le tonds des idées sociales, il 'i avait, 
en regard de la liberté noble, toule de privilége, derivée 
da 1. conquête et des mœuf'll ~.niqttel, l'idée d'une 
autre liberté 1 conforme au droit naturel, accessible à 
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tous, égale pour tous, à laquelle on aurait pu donner, 
d'après son origine J le nom de liberté romaine. Si ce 
nom était hors d'uuge f, la chose elle-mêmet c'est-à
dire l'état ch-il des personnes habitant les anciënnes villes 
municipales, n'avait point encore péri. Tout menacé qu'il 
était par 1. pression toujours croissante des institutions 
féodales, on le retrouvait dans ces villes. plus ou moins 
intact J et, avec lui J comme signe de sa persistance J le 
vieux titre de citoyen. C'est de là que venait J pour les 
villes de Condation récente, l'exemple de la communauté 
urbaine J de ses règles et de ses pratiques J et c'est là 
que s'adressait, pour trouver des encouragements et 
une espérance J l'ambition des hommes qui J sortis de 
la servitude. se voyaient parvenus à mi-chemin vers la 
lioolié. 

Quels étaient, au x' siècle J dans les cites gallo-frankes. 
la puissauce et le caractère du régime mlinÎcipal' La so
lution de ce problème est l'un des Condements de Dotre 
bistoire; mais l'on ne peut encore la donner précise et 
complète. Un point se trouve mis hors de doute, c'est 
qu'alon la population urbaine joignait à sa liberté civile 
immémoriale. une administration intérieure, qui, depuis 
les temps romains et par différentes causes. avait subi de 
grands chansements. Cea modifications très-diverses el, 
pour ainsi dire. caprieieull65, quant à la fonne, avaient, 
pour le fond, produit partout des résultat,! analogues. Le 
régime bt>Wditaire et aristocratique de la eurie s'était, par 
une suite d'altérations progressives. transformé en 80u-

1 On ne Y_ployait, au S. IllIeI$, que d .... l, l.anIœ du droillltet6-
.... llqlMl oilll!ll moll LiHrlu..-.. sIplft&lm1 YimmuoU6 lU lIIoyen de 
laque.tle une .bbaye, &Yee MIl domalnn, ~"U lOullralle Il II Jurldlctloll 
ordinaire, el rele •• lt ~ulement de 1'~U.c de aOllle. 



DU TIERS tT AT. " vernement électif, et, à différents degrés, populaire. La 
juridiction des officiers municipaux outre-passait de beau
coup ses anciennes limites; elle avait pris des accroisse
ments considérables en matière cÎ\'ile et criminelle. Entre 
le collége des magistrats et le corps entier des citoyens, 
on ne voyait plus, existant de droit, une corPoration in
termédiaire; tous les pouvoirs administratirs procédaient 
uniquement de la délégation publique, et leur durée se 
trouvait, en général, réduile au terme d'un an. Enfin, par 
suite de la haute in6uence que dès l'époque romaine les 
dignitaires de l'F.glise possédaient sur les affaires inte.. 
rieures des villes, le Défenseur, magistrat suprême, était 
tombé sous la dépendance de l'évêque; il était devenu à 
son égard tin subalterne. ou avait displU'U devant lui; 
révolution opérée sans aucun trouble, par la seule popu
larité de l'épiscopat, et dont la pente naturelle tendait à 
constituer, au détriment de la liberté civile et politique, 
une sorte d'autocratie municipale t. 

Une certaine conCusion s'introduisant peu à peu dans 
les idées sur la source de l'autorité et de la juridiction 
urbaine~ on cessa de voir neHement de qui elles éma
naient, si c'était du peuple ou de l'évêque. Une lutte 
sourde commença dès lors entre les deux principes de la 
municipalité libre et de la prépondérance épiscopale; 
puis la féodalité vint, et agit de toute sa Coree au profit 
de ce dernier principe. Elle donna une nouvelle forme 
au pouvoir temporel des évêques; elle appliqua au pa-

1 La qualification ~ leigneur, "-bau, DfMu, fili donuée au1 "eque. 
daDi ~rs vlUea blllll anol lea ktm~ réodall.1. Uu aete ..- en $N 
~~anlla eurie d· ... aget'S, priRnkt wmW<!')'DODylIHllllea tilrea de Ikr _ 
_ el ~ y~; on ut d', bord : AblIIIII' ,Ir t..HM4 V/lr,."I •• r •• -
M'l, Hl <"""/. _/lv. et l la 011 51,._ Wir .... riMI_. Yoyea Dom 
.art~n~, Atqlh ... eWlmN, p. lit el 5:l 
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tronage ch'ique, dégénéré en quasi-souveraineté, les insti
tutions et tous les priviléges de la seigneurie domaniale. 
Le gouvemement des municipes, en dépit de son origine, 
se modela graduellement sur le régime des cours et des 
chAteau-'1. Les citoyens notables devenaient vassaux béré.. 
ditaires de l'église cathédrale, et, à ce titre, ils oppri. 
roaient la municipalité ou en absorbaient tous les poll-' 
voil'll. Les corporations d'arts et métie1'8, chargees par 
abus de prestations et de conées, tombaient dans une 
dépendance presque servile. Ainsi. la condition Caite aux 
hommes de travail sur les domaines des ricbes et dans 
les nouveaux bourgs qu'une concession expresse n'avait 
pas affranchis, tendait, par le cours même des choses, à 
devenÎr universelle, à s'imposer aux habitants, libres jus
que-là, des anciennes villes municipales. 

JI y eut des cités où 1. seigneurie de l'évêqllé s'établit 
sans partage et resta dominante; il "!i en eut où le pouvoir. 
féodal fut double, et se divisa entre la puissance acelé
Binlique et celle de l'officier ro,.al, comte ou vicomte. 
Dans les villes qui furent le théâtre plus ou moins ora
geux de cette rivalité, l'évêque J sentant le besoin d'une 
alliance politique, se détacha moins de la municipalité 
libre ou se replia sur elle. Il lui prêta son appui contre 
les envahi!I8Cments du pou't'oir laïque; il se fit conserva
teur du principe électif, et ce concours, s'il n'arrêta pas 
la décadence munici~, devint plus tard. un U)O)'en de 
réactiOil civile et de rénovation constitutionnelle. Le 
1.- siècle et le siècle suivant marquent, pour la popula
tion urbaine, le deMlier tenne d'abaissement et d'oppte~ 
Ilion; elle était, sinon la classe la plus malheureuse, du 
moins celle qui de't'ait soumir le plus impatiemment le 
nouvel éta' locial ~ car elle n'ayait jamais ~té ni e.sclave 
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ni sen'e, elle avait d~ libertés héréditaires et l'orgueil 
que donnent les souvenirs. La ruine de ces institutions, 
qui nulle pa:rt ne fut complète, n'eu1 point lieu sans rési
stance; et quand on remue à fond les documents de notre 
hiltoire, on y. rencontre, antérieurement au III' siècle, la 
trace d'une luUe bow-gooise contre l~ pouvoirs féodaux. 
C'est durant cette ère de troubles et de retour à une sorte 
de barbarie, que s'opéra la fU!ion, dans un même ordre 
et dans un même esprit, de la portion indigène et de la 
portion germaDique des habitants des villes gauloises, et 
que se fonna entre eux un droit commun. des coutumes 
municipales, compo&éea à différents degrés, suivant les 
zones du territoire, d'élémenb de tradition romaine et de 
débris des anciens codes bubares. 

Cetle crise dans l'état de la société urbaine reste vivant 
du monde romaiD n'était pas boméeà la Gaulej elle avait 
lieu en Italie avec des ebances bien meilleures pour les 
villes de ce pays, plUl grandes. plus riches, plus rappro
chées l'une de l'autre. C'est là que. danl la demière moi
tié du :lI' siècle, à la faveur des troubles e:ausés par la 
querelle du aaœrdoce et de l'Empire, éclats le mouv~ 
ment révolutionnaire qui, de proche en pl'OChe ou par 
contre-ronp. fit renaltre. sous de nouvellea formes et 8\'00 

un nouveau degn§ d'énergie, l'esprit d'indépendance mu
nicipale. Sur le fonds plus ou moinl altéré de leurs vieilles 
iostituliens romaines, les cités de la Toecane et de la Lom
bardie OOIIStroisirent un modèle d'organisation politique. 
eth ~ plus ~d développement pouible de la liberté ci
vile se trouva joint au droit absolu de juridiction, à la 
puiesance militaire: à toutes les prérotJalives des seipel.!
ries féodales. Elles créèrent des magiltrata à la fois juge., 
administrateurs et généraux; elles eurent des assemblées 
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souveraines où se décrétaient la guerre et la paix; leurs 
chefs électifs prirent le nom de Consuls 1. 

Le mouvement qui faisait éclore et qui propageait ces 
constitutions républicaines, ne tarda pas à pénétrer en 
Gaule par les Alpes et par la voie de mer. Dès le commen
cement du :lU" siècle. on voit la oou\'elle forme de gou
vernement municipal, le oonsulat, apparattre successive
ment dans les villes qui avaient le plus de relations 
commerciales avec les villes d'Italie. ou le plus d'affinité 
avec elles par les mœurs, l'état matériel, toutes les con
ditions de la vie civile et politique. Des villes principales 
où elle fut établie, soit de vive force, soit de bon accord 
entre les citoyens et le seigneur, 1. constitution consulaire 
s'étendit par degrés aux villes de moindre importaDce. 
Cette espèce de propagande embrassa le liel'!! méridional 
de la France actuelle, pendant que. sous une zone diffé
rente. au nord et au centre du pays. la même impulsion 
des esprits. les mêmes causes sociales. produisaient de 
tout autres effets. .. 

A l'extrémité du territoire. sur des points que ne pouvllit 
atteindre l'inRuence italienne. un second type de constitu
tion. aussi neuf, aussi. énergique, mais moins parfait que 
l'autre, la commulle jurée. naquit spontanément par )'ap
plication (aite au régime municipal d'un genre d'aSllOCiation 
dont la pratique dérivait des mœurs gennaines 2. Ap~ 

priée à l'état social, au degré de civilisation et aux tradi
tions mixtes des villes de la Gaule septentrionale. cette 
(onne de municipalité libre se propagea du nord au sud. 

1 TII1e11 III CMIlih'tlltfU .... l'BulM" Fratl, en ttte dei lUciI, i" 
,..,.~. chap. TI. 

1 VO)'II!:I ibid., e~p. TI, p. 137 et IU.!f. 



DU TIERS tTAT. " tn même temps que l'organisation consulaire se propa
geait du sud au nord. Des deux cOtés, malgré la différence 
des proc8dés et des résultats, l'esprit {ut le même, esprit 
d'action, de dévouement civique et d'inspiration créatrice. 
Les deux grandes fonnes de constitution municipale. 
la commune proprement dite 1 et 13 cité régie par des 
consuls, eurent égaJement pour principe l'insurrection 
plus ou moins violente. plus ou moins contenue, et pour 
butl'éplité des droits et la réhabilitation du travaîl. Par 
l'une et par l'autre. l'existence urbaine Cut non-seule.. 
ment restaurée, mais renouvelée; les villes acquirent la 
garantie d'un double état de liberté;. elles devinrent per
sonnes juridiques, selon l'ancien droit civil, et personnes 
juridiques selon le droit Céodal; c'est-à-dire qu'elles 
n'eurent pas simplement la {acuité de gérer les intéréts 
de voilinage, celle de posséder et d'aliéner, mais qu'elles 
obtinrent de droit, dans l'enceinte de leurs murailles, 
la souveraineté que les seigneurs exerçaient sur leurs 
domaines. 

Les deux courants de la révolution municipale, qui 
marchaient l'un vers l'autre. ne se rencontrèrent pas 
d'abord j il Y eut entre eux une zone intennédillire, où 
l'ébranlement se fit sentir sans aller jusqu'à la réConne 
complètE!, au renoU\'ellement constitutionnel. Dans la 
~e centrale de la Gaule, d'anciens municipes, des 
villes considérables. s'affranchirent du joug seigneurial 
par des efforts successiCs. qui leur donnèrent une admi
nistration plus ou moins libre. plus ou moins démocra-

, Ce mol n'nall polnl dlnl 18 moyen ... la gmmlll6 de _ que 
.ou. lui preton. lu,IoUrd'bul; Il d6titmloil d'une manlm 1~le,11 
Dlllnlcipallt6 eooatltuN par UIOeialion el par _fluee mutuelle IOUI 
.. roi du_t, VO)'1!lII1a CHaIllfwlilu _ rR~I"", ~11'rwU. ebap. TI, 
p. m el ET, 
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tique, mais ne tenant rien ni de la commune jurée des 
"illes du Nord, ni du consulat des villes du Midi. Quel
ques-unes reproduisirent dans le nombre de leurs ma
BÏstrals électifs des combinaisons analogues à celles 
qu'avait préaen~ le régime. des curies gallo-romaines; 
d'autres affectèrent dans leur constitution un mode uni
forme. le gouvernement de quatre personnes choisies 
chaque année par la généralité des cito,e~. et exerçant 
le pouvoir administratif et judiciaire Mlules ou avec 
l'assit.tance d'un certain nombre de notables i. Il Y avait 
là des garantiefi de liberté civile et· de liberté politique; 
mais quoique ces villes. moins audacieuses en fait d'inno
nliou, eUlllleJl.t réussi à .dégager de ses entravetl le prin
cipe de l'élection populaire, l'indépendance municipale y 
demeura I5OU8 beauCoup de rapports faible et indécise; la 
vigueur et l'éclat furent pour les constitutiooe: nouvelles, 
pour le régime consulaire et la commune jurée, suprême 
expression dei instincts libéraux de l'époque. 

Cette révolution complète. à laquelle échap~rent de 
vieillea cités municipal •• pénétra sous l'une ou l'autre de 
&eS deux formes dans beaucoup de villes de fondation 
pos&érieure aux temps romaillll. Quelquefoismême, quand 
la citése trouvait œte à cOte avec un grand bourg né sous 
ses murs, il arriva que ce fut dans le boutS. et pour lui 
l16ul~ que s'établit, soit le consulat, &Oit le régime de 
l'association jurée'. Aton, comme toujours. l'eaprit de 

, Ln db prud'hOIllIllIll d'Orlunlel de Chut...,. IembleJlt une ffinl 
n~eIldu rOle queJoualml lei dix Pftllllea "'llaleun,~,Dt ... 
"..,~ danlll lIlunll'lpllllü romaine. Le Ull1erneillent de qualN prud'
bomlllel, 4(ul fui mu! d. Bouraa et dl! Tou .... joulL d'llO. iJ'Allde ranur 
MIr Ilne bande de t.!M"I101re proloAS6e de l'litt, l'ouell daM la Touraille, 
le 1errJ,Ie JIIherult, la DoU"iOlPl1I 111.11 l'ralldu~COm~ 

• On peut ol\er, pallr 1111 pteUller ilia, NrI(UI\I1.11a PIq-llaiDt-i'roId; 
pour llllllCODd, Tour. et Chlle&wleuJ. 



DU TIERS tTAT. " réoontÎOQ aoullla OÙ il ,oulut, aa 'IlUU'Cbe IeUlbla réglée 
sur certains pointa, et sur d'autres capricieuae j tei il ren
contra de& Cacilités Üle8péréet, là des obstacles inattendus 
I·arré~t. Les chance8 furent divel'lC& et le suocèa iné
pl dani Il grande lulte des bourBeoi' contre lea Ieig:oeun; 
el oon·teulemeot la somme dee garaDlie& arrachées de 
force ou obtenues de bon aceord ne fut point la même 
partout, mais, jUilJUe sous les mémee (ormes politiques, 
il J eut pour les villes dilférents degré. de liberte et d'in
dependance. On peut dire que la serie dei révolutions 
municipales du JU- Mècle offre quelque chOIe d'anaJogull 
ail mouvement qui, de n06 joww J • propt.gé en tant de 
peJ$ le ré3ime COOBtilutioooel t. L'imitatioo J îoua uo 
role considérahle j la guetTe et la pU"', les menaces et 
altanlaCtionl, l'intérêt et la générosité eurent leur part 
daDa l'événement défillitif. Les uns, du premier éLm, 
arrivèrent au but, d'autres, toui prèa de l'atteindre" se 
virent ramene. en arrière; il Y eut de sraodea victoires 
eide grand. mécomptes, et lOUvent le. pl .. nobles efrorte, 
une voloo\8 ardente et dévouée, le déploJèrent sal15 
aucWl fruit ou n'aboutirent qu'à peu de cbOM'. 

Au·deMuJ de li. divm.ité presque ioftnie des d:uge
menti qui s'aeoompliaient au ur aiècle dao! l'état dee 
villea tp'IlDdes ou petites, aociennet ou réceolel. une 
même pensée plaDe, pour ainsi. dire. oelle de ramener 
au régime public de la cité tout ce qui. était tombe par 
ahua ou vivait par coutume lOua le rétime privé du d0-
maine. Cette peDIée féeonde ne dev~t pu .'arréier aux 
bornes d'ullS révolution municipale; en eUe était le germe 

, V'1. 1.1.111 _ _ flliMtit'. il"''''', kil ... Il', p .... 
• 1'01" t'lllItoInli dl Il toraltiUDe de Vâtll,. IDId., Idltel 1114 UlU 
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rf'une serie de révolutions destinées à ft'llven!er de (ond 
en comble la societé (éodale, et à (aire disparattre jus
qu'à ses moindres vestiges. Nous sommes ici à l'origine 
du monde social des temps modernes; c'est dans les \'illes 
affranchies, on plutOt régénérées, qu'apparaissent, sous 
une grande variété de (ormes, pins ou moins libres, plus 
ou moins parfaites, les premières manifestations de son 
caractère. Là se développent et se conservent isolément 
des institutions qui doivent un jour cesser d'être locales, 
et entrer dans le droit politique ou dans le droit civil du 
pays. Par les charles de communes, les chartes de cou
tume10 et les statuts municipaux, la loi écrite reprend son 
empire; l'administration, dont la pratique s'etait perdue, 
renalt dans les villes, et ses expériences de tous genres, 
qui se répètent cbaque jour dans une foule de lieux dif
férents, servent d'exemple et de leçon à l'Êtat. La bour
geoisie J nation nouvelle dont les. mœurs sont l'égalité 
civile et l'indépendance dans le travail, s'élève entre la 
noblesse et le servage, et détruit pour jamais la dualité 
sociale des premiers temps féodaux. Ses instincts nova
teurs, son activité J les capitaux qu'elle accumule, sont 
une force qui réagit de mille manières contre la puis
sance des possesseurs du 1101, et, comme aux origines de 
toute cï'Yilisation, le mouvement recommence par la vie 
urbaine. 

L'action des \"iIles sur les campagnes est l'un des grands 
faits sociaux du XII" et du xm· sièclesj la liberté munici
pale, à tous ses degrés, découla des unes sllr les autres, 
soit par l'innuence de l'exemple et la contagion des idées, 
!!OH par l'effet d'un patronage politique ou d'une agréga
tion territoriale .• Non-seulement les boufS! populeux 
aspirèrent allx francbises et aux privilé@es des villes fer--
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mées, ffillis, dans quelques lieux du nord, on vit la nou
velle constitution urbaine, la commune jurée, s'appliquer, 
tant bien que mal, à de simples villages ou à des asso
ciations d'habitants da plusieurs villages 1. Les principes 
de droit naturel qui, joints aux souvenirs de l'ancieDneJ 
liberté civile; avaient inspiré aux classes bourgeoises lelll'/ 
grande révolution, descendirent dans les classes ~
coles, et y redoublèrent, par le tounnent d'6IIprit, les 
gênes du servage et Yaversion de la dépendance doma
niale. N'ayant guère eu jusque-là d'autre pen.pective 
que celle d'être déchargés des services les plus onéreux, 
homme par homme, famille par famille, les paysans s'éle
vèrent Il des idées et Il des volontés d'un autre ordre; 
ils en vinrent Il demander leur afl'ranchissement par sei
gneuries et par territoires, et à se liguer pour l'obtenir, 
Ce cri d'appel au sentiment de l'égalité originelle: NOUI 

lommel homme, comme eux', se fit entendre' dans les 
hameaux et retentit à l'oreille des seigneurs, qu'il éclat-: 
rait en les menaçant, Des traits de fureur aveugle et de 
touchante modération signalèrent cette nouvelle crise 
dans l'état du peuple des campagnes; une foule de seMS, 
11ésertant leurs tenures, se livraient par bandes à la vie 
erranle et au pillage; d'autres, calmes el résolus, négo
ciaient leur liberté, offrant de donner pour elle, disent 

1 Voyn Je. lAlltre. !te PUippe-Aaplte, d(lnn~ IOU lm dite. de 11u,: 
III&, liN, 1"" ItoII, lit' eI'.I. (Ru.,U Il'' Or ... , tIu ,.."",'-.t 
L XI, p. III, 117, ~5, 1'1'1, lit, ;101 et 115.) 

!tua lumfll b(llllfll cum Illunt; 
Tu IIll!lIIbrs uum etlm Il unI, 
Et Illre1lsrlna ~(ln uum, 
lU.Uretant .o!rlr poüm; 
J(e aUI taut ron etier allll!lllmt. 

(W~, lIMa" .... 6di1. Pluquel, l l, p. M.) 
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les chartes, le prix qu'on voudrait y mettre 1. La crainte 
de résistances périlleuses, l'esprit de justice et l'intérêt, 
amenèrent les maUres du sol il. transiger J par des traités ' 
d'argent, sur leurs droits de tout genre et leur pouvoir 
immemoriaJ.. Mais ces concessions, quelque larges qu'elles 
fU!!!Ient, ne pouvaient produire un changement complet 
ni général; les obstacles étaient immenses, c'était tout le 
régime de la propriété foncière à dé~ire et à Pemplacer; 
il n', eut point à cet égard de révolution ~pide et aym
patbique comme pour la renaissance des villes munici
pale. j l'œune fut longue. il ne fallut pas moins de six 
siècles pour l'accomplir • 

• BadnJ annu (tlUJ. III proriDda .\uritslll, InlerfKla '1I1l1-..p1em 
milUa Co\arellorllm et eu amplllll, ah Incoll, IllIUl le ..... III IIlIIiW 
contra Del Inll1l1_ co"fœderaU .. IIU lernm .egll n81&lIdu p~ 
clIlCllblmL .• (~II" • (;ulM 'Win' hrfwU, apue! ...,. _. ,-Ne." 
~"., 1. XVII, p. Il.) - ... 001_ humilie. OOtlri de œrpOo:e. km m_ 
euti, quam r!WIlDe, qui hahltr.nl 10 lem Do.tra de Sl~1 el lUI 
.uam qui deea tenenl el po.ldelll, ubleumque C'lOmmoranle., .. Irinl&
runl." lfobll, per I&C'ramentu.m a IoIl1f1uUa ai,lIlalilll OOFPOl'aliler pre
.Ulum et reeepillm, quod li IIeI',Uulil opprobrium ab el. Iolleremu., 
IIbertaU. bendlelum el. el nlli. lUiI tam nalll qnam nl.lcllurlllmpmlo 
denlal, quucumque redhiblUon., qllaffilmque el. .ibl, el bll!n!dibul 
II»0nulI, ellena lH»lrII! nlleJIIUl lIIlponere, Ipti cra1enler reaiperenl, 
1I.nD.llIIr ~ueDI, el ln nullo pellilu. tontrall'flO.l.((;bu1edu thapllo:e 
de IIaIntl-l::NI:l d'Orl6an., conll.rmM par leUo:e dt LolIIt VIII (IIIIJ, .... 
~ 4N 0nNII4. ""..muT-." XI, p.IIt.) 



CHAPITRE Il 

~It PAIUnll'f .lU 1:111" •• teLl; u, HUI t.l1iNiu,1JI 

11& taO!;, U55 .,. U!l6. 

Son.lll ~ RhIoHIiOll je 1'.IIIOrIt& l'01*Je. - Nlluenell t.stitallou JRdI
liIi,,", _l1roll civil de Il ~. - fteui$QmUl d. droll ro.i •• 
- La cov d~ roi n le ",",,_1. - DodriDel poIl~ dei lélJllleJ. -
Lelr JeUOI. r~oI.tlODJl.lre. - tUI5 '~amu dl! roj'llallle. - AY~"I 
da Tien Etat. - Sel ,riDc.\peI, _ aIIIbiUol. - Eut. ~ 4e IW 
el t33ll. - Etl_ •• n:eI, ~,ot dIS.-arclaJ .. 4e Parll, - So:I .... _ 
Ihe, sa '"'Jets. - U lWJaerit. - Chute el mort d'EtieJIl\e M'feel.
La ro,...w !IDI.I Cllarles" • _ P.illl ot IIOI;rt klSlOin Mellie pIHII u toVI _. 

Municipes restaurés, villes de consulat, viUes de com
mune , villes de simple bourgeoisie. bourgs et flllages 
affranchis. une foule de petits Êtats pilla ou moins com
plets, d'asiles Ollyem à la vie de travail sous la liberté 
politique ou la seule liberté civile J tels furent les fonde
ments que posa le Ill" siècle pour un ordre de choses 
qui, se développant jusqu'à nous, est devenu la société 
modeme. Ces éléments de rénovation sociale n'avaient 
pas en eux-mêmes le mO)'ElD de sc lier entre eux, ni de 
soumettre autour d'eux ce qui leur était contraire; la 
force qui les avait créés n'était capable que de les main
tenir plt18 ou moins intacts dans leur isolement primitif; 
il (allait qu'une force extérieute et lupérieure à la fois 
vint à son aide, en attaquant de front tette aristocntie 
territoriale, à qui la conqulte et les mœuI'll germaniqll6l 
avaient donné sa dernière fonne. 

Depuis le démembrement (éodal, 1. royauté se cher-
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cbait eUe-méme, et ne se retrouvait pu; Gennaine d'ori
gine J mais rormée en Gaule et imbue des traditions 
impériales, jamais ene n'avait oublié son principe ro
main. l'égalité devant eUe et devant la loi. Ce principe, 
vainement soutenu par les Mérovingiells contre l'indomp
table orgueil des Fr.Db de la conquête, reçut son dé
menti final au déclin de la seconde l'Oee. Alors disparurent 
deux. idées qui sont comme les pôles de toute vraie 
société civile. l'idée du prince et cell.., du peuple 1 et J 

sous le nom d'I!tat, l'on ne vit plus qu'une hiérarchie 
de souveraiM locaux. maUres chacun d'une part ou 
d'dne parcelle du territoire national. La renaissance 
d'une société urbaine rouvrit les voies traditioomUes de 
la civilisation J et prépara toutes choses pour le rellOu\'el
lement de la société politique. Le roi de France trouva 
dans les villes reconstituées municipalement ce que le 
citoyen donne à l'&at. ce que le baronnage ne voulait 
ou ne pouvait pas donner, la sujétion eftMtlve. des sub
sides résuliers, des milices capabl~ de discipline 1 • C'est 
par ce Sl'COurs J qu'avant la fin du XII- siècle. b, royauté. 
5Ql'tant delS limites où le système féodal la cantonnait. fit 
de sa suprême seigneurie J puissance à peu près inerte, 
un pouvoir actif et militant pour la défense des faibles et 
le maintien de la paix publique '. 

Je ne dis point que le renouvellement de l'autorité 
royale eut pour cause unique et directe la révolution d'où 
sortirent les communes. Ces deux grands événements 
procédèrent J chacun à part., de la tradition rendue fé-

1 Pal1oullt!l bollrttOiI Malnt orpoWi en eoU'Ip&pLa, anaS rfIII
~eJIt et. uerœt III Ur de l'are et de \'.rblIMt • 

• VOltl l'HUi .. ,., .. ,. dftIiH/;",. Fratt, par M. GIIlIot, .. MUlon, 
in·' 1 1. IV, dOlllirn>l' ll'\'llll. JI. t(F7 rlluh. 
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conde par des circonstances propices; ils se rencon
trèrent et agirent simultanément l'un sur l'autre. Leur 
coïncidence fut signalée par une sorte d'élan vers tout ce 
qui constitue la prospérité publique; il l'avénement d'une 
nouvelle classe d'hommes libres se joignit aussitôt la 
reprise du progrès dans l'ordre des choses matérielles. 
Le :lUO siècle vit s'opérer un défrichement, inouï jusque
là, de forèts et de terres incultes, les anciennes villes 
s'agrandir, des villes nouvelles s'élever et se peupler de 
familles échappées au servage '; il vit enfin commencer 
le mouvement de recomposition territoriale qui devait 
ramener le royaume à la puissance, et le conduire un 
jour à l'unité. 

Au siècle suivant apparaissent les réformes judiciaires 
et législatives; elles entament le droi\ féodal, et inau
surent un nouveau droit civil qui, de la sphère des mu
nicipalités, passe dans la haute sphère de l'Êtat. Né dans 
les chartes de communes et dans les coutumes rédigées 
pour des ,'illes ou des bourgades, ce droit de la bourgeoi
sie, hostile à celui des classes nobiliaires. s'en distingua 
par son essence même; il eu\ pour base l'équité natu
relle, et régi., d'après ses principes, l'état des personnes, 
la constitution de la famille et la transmission des héri
tages. fi établit le partage des biens patemels ou mater
nels, meubles ou immeubles, entre tous les enfants, l'éga
lité des frères et des sœurs, e\ la communauté, entre 

1 Rlne e-t quod tub IPIO (LudOlleo VII). pliee Tlpnte, toi aon. 'HI_ 
eondHœ .ont et 'ete .... ampllllcalR. tot nel .. nemor. et 011111., Ordl
Detque dlnTIl diT,"i. in !oel' muillplidler prOP'la'U, (C • .....,. 
11",,/1 _li S ........ 11 AIt •• IHM"tuU, .pua ~~. rtr. ,.UIi;. rI tr-Je., 
1. 111. P. .)-Oua>odam etilm ,111'1 nOlU ..uacanl, per IIIUH plaret 
Koelellu et ",mie. de proprill lui. homlnlbu. ad ut eonrDlfentll.1It 
uhoeredlluH non ett dubIUD\. (F,.,...o.lw".k_ 4, 'il. Lu.,ki .,11, 
Ibid., p. !H.) . , 
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époux, des choses acquises durant le mariage', C'était, 
sous une fonne grossière, et, d'un ('.ôté avec l'empreinte 
d'habitudes semi-barbates, de l'aulre avec une teinte plus 
marquée d'inspirations chrétiennes, le même esprit de 
justice et de raison qui avait tracé jadis les grandes lignes 
du droit romain. 

Aussi la révolution sociale fut-elle accompagnée et 
soutenue dans son développement par une révolution 
scientifique, par la renaissance de l'étude des lois r0-

maines et des autres monuments de cette 'Vieille et admi
rable jurisprudence. L'impulsion fut encore ici donnée 
par l'Italie, où l'enseignement public du droit ne cessa 
point durant tout le moyen âge, et subsista obScurément 
à Ravenne avant de refleurir à Bologne. Dès le me siècle, 
de nombreux étudiants qui, dans leurs migrations, pas
saient les Alpes, rapportèrent en France la nouvelle doc
trine des glossateurs du droit civil j et bientôt ce droit 
fut proressé concurremment aWl<: le droit canonique dans 
plusieuys villes du midi, et dans celles d'Angers et d'Qr
léans 1. Il devint raison icrite pour la portion du terri
toire dont les coutumes n'avaient conservé que peu de 
chose du droit romain; il devint droit ierit pour celles où 
la loi romaine, mélangée el non déracinée par le contact 
des lois barbares, avait passé dans les mœurs et subsis
tait encore à l'état de droit coutumier. Les maximes et 
les règles puisées dans les codes impériaux par des esprits 
ardents et soucieux du vrai et du juste, de&œDdirent des 
écoles dans la pratique. et, sous leur influence, toute une 

• YOle. lei deux ou....aget de •. Uoual'd ~boollye: Bililln " ~ 
".."'Ut"..,,. '", COodudoo,et Jt,elndu br ~ _"iI .... ""h.,,.u. 
u,."'"r- u,-;.Iu ~ J""'. _.111". n, IeCtIUDIIi et fil • 

• y."..I'NI#"'-'" ",.., ,_ ... .",. 'Pt paf &.1" ..... ,..'- J. e' l'Nil-
101'1 11Ilt",ir-r of' 1. F_. t. XVI. p, 15. 
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classe de jttrlseonsultes et d'hommes politiques, la tête 
et l'Ame de la bourgeoisie, s'éleva, et commença dans 
les hautes juridictions la lutte du droit commun et de 
la raison contre la coutume, l'exception, le fait inique 
ou irrationnel. 

La cour du Mi ou le Parlement, tribunal sup~me et 
conseil d'J!:tat, devint, par l'admission de ces hommes 
nouveaux, le foyer le plus actif de l'esprit de renouvelle
ment. C'est là que l'eparut. proclamée et appliquée cha
que jour, la théorie du pouvoir impérial, de l'autorité 
publique, une et absolue, égaJe envers tous, source uni
que de la justice et de la loi. Remontant, par les textes 
sinon par la tradition, jusqu'aux temps romains, les 
légistM s'y établirent en idée, et, de cette hauteur, ils 
considérèrent dans le présent l'ordre politique et civil. A 
voir l'action qu'il!! exercèrent au XIII- siècle et au siècle 
suivant, on dirait qu'ils eUS!ent rapporté de leurs études 
jnridiques cette conviction, que, dans la société d'alors, 
rien n'était légitime hors deux choses: la royltouté et l'état 
de boul'88oisie. On dirait même qu'ils pressentaient la 
destinée historique de ces deux institutions, et, qu'en y 
mettant le sceau du droit, ils marquèrent d'avance les 
deux termes auxquels tout devait être nmené. Toujours 
est-il de fait que les légistes du moyen Age, jugell, con
seillers, ot6ciers royaux, ont frayé, il J a MX centa ans, 
la route des révolutions à venir. Poussés par l'instinct de 
leur profession, par cet esprit de logique Intrépide qui 
poursuit de conséqnencé en eon!léquenoe l'application 
d'un principe, ils commencèrent, saIllI la mesurer, l'im
mense tAche où, aprœ eux, s'appliqUa le travail des 
siècles: réunir dans Wle seule main la souveraineté llKn

~, abais&er vers les claMes bourseoiaes ce qui était 
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au-dessus d'elles, et élever jusqu'à elles ce qui était au~ 
dessous. 

Cette guerre du droit rationnel contre le droit existant, 
des idées contre les faits, qui éclate par intervalle dans 
les sociétés humaines, a toujours deux époques d'un ca
ractère bien différent: 1. première, où l'esprit novateur 
se preserit des bomes et se tempère lui-même par le sen
timent de l'équité j la seconde. où il s'emporte et brise 
sans ménagement tout ce qui lui faisait obstacle. Deux 
rignes fameux. qui. en se touchant presque J forment 
l'un des plus étranges conlras~ que l'histoire puisse 
présenter, le règne de Louis IX et celui de Philippe le 
Bel J répondent à ces deux temps successifs dans la ré
forme politioo-judiciaire par laquelle s'ouvrit l'ère admi
nistrative de la monarchie française. 

Commencée avec tant de douceur et de réserve par le 
roi qui fut un saint et un grand homme J cette révolution 
parut, sous la main de son petit~fiI6, Apre, violente, ar
bitraire, inique même, dans la poursuite de mesures 
dont le but final était un ordre meilleur et plus juste 
pour tous. Malgré son esprit et sa tendance. elle n'eut 
pas le pouvoir d'exc.itel'l'aft'ection du peuple; aucun élan 
d'espoir et de joie ne l'accompagna dans ses progrès; 
rien de bruyant. point de scènes populaires. tout s'éla_ 
borait à Croid dans une officine secrète j c'était le travail 
du mineur qui poursuit son œuvre en silence jusqu'à 
l'heure où viendra l'assaut. Jamais. peut-être, il n'y eut 
de crise sociale d'un aspect plus sombre que celle-ci : 
pour les classes privilégiées. des spoliations et des sup
pliees; pour la masse roturière, tout le poids d'une admi
nistration ébauchée. ayant plus d'astuce que de COtee. 
vivant d'expédients et d'extorsions 1 coÔ.lant beaucoup et 
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plein de ruines et de souffrances, mais berceau de l'ordre 
à venÎr, une voix s'élevait de temps en temps, celle du 
roi absOlu, qui, au nom de la loi naturelle. proclamait le 
droit.de liberté pour tous, et, au nom de la loi divine, 
réprouvaitl'institutioo du servage '. 

Ces tegistes du XIV' siècle, fondateurs et ministres de 
l'autocratie royale, furent soumis à la destinée commune 
des grands révolutionnaires: les plus audacieux périrent 
sous la réaction des intérêts qu'ils avaient blessés et des 
mœurs qu'ils avaient reroulées~. Plus d'Wle fois la royauté 
fléchit dans sa nouvelle voie, et se laissa ramener en arrière 
par la résistance des pouvoirs et des priviléges féodaux. 
Mais. en dépit de ces retours inévitables J et malgré les 
concessions faites sous des règnes faibles J deux choses 
allèrent croissant toujours. le nombre des hommes libres 

1 Comme Ioule em.lure humaine qui eli rormée "l'Image de lfo\te
Selgaeur, doill6u~nJement elre rrtm:he Jll.r droll natun!. el ea aueur» 
paYll de celte nalurelle 11ber16 el franchi., par le JOIll de la Ioer,ltudl! 
qui lanl Mt blineuloe, 101111 eIl'lIeée el ot.c:urele, que lei homme. el 
lœ femme. qui habilenIlll1;,~ul ~t JNl.Jloc.1ad1l1 et! leur 'JnllllOinl 
l'lIpul8 a1nll eomme morll. .. (OrdonnDaœ de PbilippeJe aei (tatl]; AuwU _ Or~._ ~"~~I Fr_,. 1. XII, p. 3I'/'.)-Comme.elon I~dr(lil 
de nature ehacun doll nailln frane. lU par aueunl UIqea et eoutlumea. 
qui de rranl anclmnel6 onl ell~ introduite. et iPU"II6et iUIQDeI I!'f en 
no-tre .o,.aume, el par annHlre " ... ~ .Id ~, kw, ,.u.u_" 
mouit de pel"lOnnel de no.tre eommun puep!e.lOlenl encbdle. Il 11ft 
N IU"IJllllu Il N ~_U# ~ . .,. qui moult DOUI .plalt. If_ 
eonlld6ranta que nOIl", aoyaume elt dit. et nomm6 ~ ..,... ~t, 
"'-', et ,oullanta que 111 ch_ en drit6 .olt aeeordanl au nom ... 
(O:donnanee de Loub I~ Butill (lat5. S Julli~t), ibid.., L l, p. IIU.' _ 
Ordonnanee de Philippe le 1.011( (tlll,lIjanYler].Jbld, p. W. 

, Inwuenand de .rlgJI,.. pefldu " .0nUaueoD, .oUi le rilne III 
LoulJ X; Pierft dl! Latill,.. ebant.ellel' de 'rant.e. el Iaoul de Preaie. 
a,oeat du roi lU parl.emml, tOUI deul ml. " 11. tO.hlre _.Ie mhnfI 
l'fan'I Gé ... rd de 1. Glielle. minJa,", de Philippe .~ LoD8". morl à ,. 
quetUon en 1111; Pierre Prim,., n."nl.tre d, Cbarle. le .', pendu Ml ,,,.. 

•• 
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à titre de bourgeoisie, et le mouvement qui porlait cette 
classe d'hommes à se ranger d'une manière immediate 
!Ous la garde et la justice du roi. Une révolution moins 
éclatante et moins spontanée que la révolution commu
nale vint reprendre en sous-œuvre les résultats de celle
ci, et. par un travaillent mais continu, Caire, de mille 
petits Êtab distincts, une même société rattachée ,i, un 
centre unique de juridiction et de pouvoir. 

D'abord, il fut posé en principe que nulle commune 
ll@ pounit s'établir sans le consentement du roi; puis, 
que le roi seul pouvait créer des communes; puis, que 
toutes les 'tilles de commune ou de consulat, étaient par 
le tait même, sous sa seigneurie immédiate 1. Quand ce 
dernier point parut gagné, la royauté fit un pas de plus; 
elle s'attribua le droit de faire des bourgeois par tout le 
roJaume, sur le domaine d'autrui comme sur le sien. 
Par une fiction étrange 1 la bourgeoisie J droit essentielle
ment réel, attaché au domicile et que l'habitation confé
rait, devint quelque chose de personnel. On put changer 
de juridicûoo sans changer de résidence, se déclarer 
homme libre et citoyen sans quitter la glèbe seigneuriale, 
et, comme s'expriment les anciens actes, dûavauer Ion 
lt1igMflr et ,'tJf1OIIef' bourgtoi' du roi ~. Ainsi, l'8l!8OCia
fion au corps des habitants d'une ville privilésiée cessa 
d'être l'onique moyen d'obtenir la plénitude des droits 
civils; le privilêge se sépara des lieux pour aller chercher 

•• lnc elt quod ~UID ad Domlnum fl'Ollrum et nOl l~lldUDl perU
ntlat crean el comUwere Collllulatua et COmlDunUate. ... (OrdoDDlillai 
de (:harlel, ""'l du ",yaumll peadulla œpUllt.! du rolleaa [1-' 
nOlembre] IItetidl Û. 0rM .. ~",~" ""~. 'rfIfIU, t. III, p .... ) 

1 Yoyel III C/H.,.,., ~. Dnlt ~, par Llwüte.1Il I.l Di-.maUon 
de ~ulply aur ln boUl'lltOiliel, eu teJe du lome XII du liIcwil M 
o."--u","" "T~. 



DU TIERS tTAT. U 

les peraonnetl, et, à côté de la bourgeoisie des cités et 
des communes, il créa sourdement une nouvelle classe 
de roturi~rs libres, auxquels on aurait pu donner, par 
exception, le titre de citoyens du royaume t. 

Toutes cel! çhoses pl'OCMaient d'un nouveau principe 
lOCial, d'un droit subversif des droits exiltants, et aucune 
R6 s'établissait 5IIns protestation et sans Intle. Il n'en fut 
pas de même de l'institution fameuse qui Dt de la bour.
geoisie un ordre politique repté!ienté par ses mandataires 
d8llll1ell grandes auemblées du l'O)'aume. Ces IlII!IE'mblées, 
dont la tradition IVsit passé des coutumes gepmaines dans 
le Yégime de la monarchie féodale, se oomposa:ient de 
députés élul! :re&peetivemeai pIl" I8 noblesse et le clergé, 
et formant soit une seule njuniO!l, !lOit deux chambres 
distinctes', Dès qu'il y put, pat la renaiSSftnee des muni· 

• n' Cum ln eomllatu .-en~, feodil, letroleodlf, el Gardii, IpiIllIII 
ComltatlU, et aUi.I terril quu dllectUi el fiddll eo-.plnetll liMier', 
Galtheroll. Dul Atb_rom et COmn dieU Comllat ... blilelln Comltatll. 
CIImpuue, Ilnt pIurm 1Io1ll1_ et fecnine aargerr-el no.tri AIt-I1I.Upel'
'tDlI.lluad~, ell\li qui MI advQlverullt ellld1'OIII' n(MI~ homlDel et 
lemln. de Jarala; I.e eci.am plu.". homlllH el femlne dieU COlllll1llU1,"I, 
INKInllll l'NCklnlm, aetrofeodorum et 9vdlannn, qui eotI dNdvO*venmf, 
et Mlad1'CNl1'erun' eladYOllnlll11lDlaaet felDlnu nœtrol de dlcla 'Grata) 
nitendo MI edmel't! 1 It!l'1'lIute qUlllunt 1!lIi COnNniUlneo nc .. ll'o. et IUli 
l'codlli'' Ietl'(lr~ati. el. GlJ'dlfl. lit dleu.ul, ntrlell ... (OrdOQlIIIlJee du 
rollmn (1l1li, _lIIlInJ, AmIIj/ /lu ()~_ ~" ,. ü "-" 
t. IV, p. ftt.)- •. ' Cum a predeœNOrlbUi nOllrl, Praneie IleiPb ... V_ 
IIl10rum el DomiDorom IIlorum DUlilIm IotD IlDmedl.lorom IUbdicill in 
aeu-..m. tbolOie. ear-onQe et Jlellle:adrl, per dlefœ 1Il0l Doml!!.,., 
IllQI-ve JUltltllrlœ ~u omclar1œ uppi'tllfU, l1Ù11'e:olre yol .. tIbuI, elipM 
• InnIDlnlbull1lle.are, dllflUI. et euilalillld hoc fi ~nU querel. 
lubdltorum IPIUrum, fuerit lb antlquo, p .... I. COnliUJ delJberalione 
gy,tlU'a, tlludabililer onllnalam, ut qaleamque lallter opptftlt, eaJt-un
que Ital .. et (IOudiUonil nillerlnl, dlmi .. dl~U Ml/llIImedlPt Do .. inl 
IUb,l!etioae. " __ 1_ *,*,m lntrndJ al nœtrl"lurJeur:l eft'IeI ~ 
_nt, et ad boo Mmillerentur Ilbere, ceMlDte eonlndlcUu.e CfDIIe\lm. 
ua. .. (0rdItIIunet Ik ChaI'kII ,. om,jgjlkt tIJ, fbl4, t. ". p. 1In'.) 

~ "oJ'" le prooIiI-fett-l ISe raceuon ISe tI.rIeI40 TlioIa, oomme 
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cipel et l'aft'ranchi&Sement des bourgs, une troisième 
dasse d'hommes pleÙlement libres et propriétaires, cette 
claMe, bien qu'inférieure !lUX deux autres, participa, dllDs 
sa sphère, aux droits politiques des anciens ordres j elle 
fut appelée à donner conseil dans les affaires importantes, 
et à délibérer sur les nouTelles tales. 

Par leun priviléges conquis à force ouverte ou octroyés 
de bon accord, les villes étaient devenues, comme les 
chAteaux. partie intégrante de la hiérarchie féodale, et 
la fOOd.lite reconnaissait à tous ses membres le droit de 
consentir librement les impôts et les subaidesj c'était l'un 
des vieux usages et le meilleur principe de ce régime; la 
population urbaine en eut le bénéllce, sans le revendi
quer. et sans que personne le lui con1esllt. D'abord peu 
fréquente et bornée à des cas spéciaux, la convocation 
par le roi de représentants des bonDM villes eut lieu 
d'une façon isolée, sans que le fait, quelque nouveau 
qu'il fllt, partit aux contemporains digne d'intérêt. Les 
fonnules de quelques chartes royales sont le seul témoi
gnage qui nous en reste avant le règne de Philippe le Bell~ 
et il raut descendre jUlKlu'à ce règne pour le voir se pro-. 
duire d'une façon éclatante, et marquer sa place parmi 
les grands faits de notre histoire nationale. 

Le IllI'UOlt de dépenses et de besoi05~ pour la royauté, 
que firent nattre les créations administratives au milieu 
desquelles l'ouvrit le :11~ aiècle, devait naturellement 
amener des appels plu nombreux et plui réguliers de 

roi d'Aragon .1 eomlfl dl 8andone. aylller, ""-. _ ...... III
I#rc, ete" t. 1, P. m. 

1 1'0)' ,'0r4MtI.4 ... iIollMd. de IlU, conl~lrnM polir trol. boal"l«lla 
dl hrl ... tI"o!.!k Pro,!.., cleu d'Ol'NIaIIa, deul deS. ... etdeul de Laon. 
k. m Orôu ....... U 1'-. 1. ,. p .•• -L·ori;la. du ILlltI pertiN
llin _ Pf'O'I_fIIl "1II~ .. tI quecelie .. Bt.w ~ dl/, ro)'.~ 
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bourgeois mandataires des cités et des communes. De 
graves événements survenus dans la première année du 
siècle donnèrent une solennité inaœoutumée et le carac~ 
tère de représentation nationale il des coovocations jus-
que-Ià partielles. et qui passaient l'une après l'autre sans 
se {aire beaucoup remarquer. La cour de Rome, violant 
les règles et les traiws qui limitaient son pouvoir en 
France. prétendit à un droit de suprématie temporelle 
sur les affaires du royaume. A ce sujet, le pape Boni
{ace VHI et le roi Philippe le Bel entrèrent en lutte ou
verte, le pape oonvoqua un concile général, et le roi une 
assemblée générale de députés des trois Êtats, clergé. 
noblesse et bourgeoisie des villes t. Celles du nord en
voyèrent leurs écbevins, celles du midi leurs oonsuls, et 
la voix du commun p$pl~ {ut recueillie dans ce srand 
débat au même titre que celle des barons et des digni
taires de l't..,glise'. 'lA vous, D disaient dans leur requête 
au roi les représentants de la bourgeoisie, iii à VOU!!. très
«noble Prince. nostre Sire, par la grAce de Dieu Roy 
cr de France: Supplie. et requiert le pnpk tk tJo,fre 
« RtllIa*me, pour ce qu'illy appartient: que ce &oit {ait. 
cr que vous gantiez la souveraine franchise de "ostre 
cr Royaume. qui ut telle, 91'~ vou, M recofl"oi"i~. dt 
cr VOItre tffllporel ,ouvcwoia en tt:n"tl, for, qllt Di~· ... D 

~ Lellrol. ÉI&\I cie '1'I.II\\e rurenl eoDroqaM t. l'Iotre-Dame 4e '.rl. 
le " •• riIIQ . 

• ln .alem .... Pari&iUl eonYoe&lUI ad eondllum IInhenoli ftliUl 'l'In
el. baronea, pne1ato.. duceto et eomltet., abhI.le. et proeuralons œpilu
lorum IUOrulll. deelnœ el euatode. ecelealarum coiletlalarum •• leeclo
mlnœ, culellano •• majOrft el ICIbinOi communlarum ... (~~. 
Gaill._" If .. p., L ft «Illion de 66",uII, p. Il.) • 

• C.I'9WI'fk ~u ~ ... Gft41W1.1'. pa~ Jua 8f,.aroa.ln-to. 1141, p. ".
VOJ. le "poon dl: _n frtre AID6IWe Tble....,.. lur le ~ • ., "u 
4'.w.k., d~ tlIIl," pm' l'.t.œIWmle !In. KlenCIII monte. et 1M>U-

"-
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Ce yœt! d"mdépendance pour la couronne et le pa'YS 
marque ooblement. dans notre histoire. la première appa~ 
rition d'une pensée politique des classes roturières hors 
du cercle de leurs inté~~ et de leurs droits municipaux; 
il fut. depuis, l'une des muÎmes fondamentales qui, 
nées de l'instinct populaire et transmises de siècle en 
siècle, formèrent ce qu'on peut nommer la tradition du 
Tiers I!tat. 

Ce nom de Tilm Etat. lorsqu'il devient une es:pression 
moelle, ne comprend de fait que la population des villes 
priviligiées, mais, en puissance, il s'étend bien au dell; 
il couvre non-seulement les cités, mais le!! yillages et les 
bameaus.; non-seulement la roture libre, mais tous ceus. 
pour qui la liberté civile est encore un bien à venir 1. 

Ausai, quelque restreinte que fOt par sa nature toute 
munieiplle la représentation du troisième ordre, elle eut 
coosllmment le mérite de se croire chargée de plaMer, 
non la cause de telle ou telle fraction, de telle ou telle 
claMe du peuple. mais celle de la masse de!! OOD-llobles, 
oelle du peuple sans distinction de Cranes on de serfs. de 
bourpois ou de paJSUlSI. Toutefois l'on ne yoit pas que 
la bour@floisie elle-même ait d'abord attaché beaucoup 
de prix au droit d'être consu1Ue comme les deUs. premiers 
ordres sur les aft'aires géoerates du royaume. Ce droit. 
qu'elle n'exerçait père toall5 une sorte de gêne, lui était 
suspect. paree que toute convocation des Êllts aboulÏ5-

, LeI_"'" .. ,,,,, et ._ lW le In!U'I'l!Dt danl pllIIi_ aet8 
d. :l''''!tde. 0. tlllllil htdil'mmmeut letfrrl 111/1. le '_II", et le 
_no 

1 LeI tIeellOltldal tlqa~ du Tien *"'. borMet Gurant le JI'" .tklo 
et ~ IJN.DIk ,.nie da :I.,..l ce qa'0II DOlQmt.lt 1. _au ftIJu, flareDt, 
1'eI'II \.1 b !lu :ly. tiWe, ttl!llt(l!teoI.1II ,III .. Mil ..... ellll1l11D1plet 
"m.,.. '"01.eHpriI" Etala ~ de UM. 



DU TIERS trAT. " sait naturellement à de nouvelles demandes du fisc. Son 
rôle fut subalterne et peu marqué dans les J!:t&t5 généraux 
qui vinrent après ceux de j aœ, sous Philippe le Bel et 
ses successeurs, jusqu'au milieu du Dye siècle 1 et qui 
eurent en général pour occasion des guerres ou des chan
gements de règne. Maisl sous le roi Jean, la détresse pu
blique et l'excès des malheurs nationaux donnèrent aux 
communes de' France un élan de passion et d'ambition 
qui leur fit tenter des choses inouïes jusque-làl et saisir 
tout d'un coup et pour un moment cette p!'épondéraDOO 
du Tiers J!:lat qui ne put être fondée sans retour qu'apœl 
cinq siècles d'efforts et de prosrès. 

Deux siècles écoulés depuis la renaissance des libertés 
municipales avaient donné aux riches bourgeois des vill~ 
l'el:périenoe de la lie politique. et leur avaient appris à 
connaltre et à vouloir tout ce quil soit dans l'enceinte dei 
mêmes mursl soit sur un plus vaste espace. constitue les 
sociétés bien ordonnées. Pour I~ cilés et les communes. 
quelle que fiH la forme de leur gouvemement 1 l'ordre 1 

la régularité. l'économie 1 le soin du bien-être de toUI J 

n'étaient passaulement un principal une maxime. une 
tendance 1 c'était un fait de tous les jours. garanti par 
des institutions de tout genre 1 d'après lesquelles chaque 
fonctionnaire ou comptable était surveillé sans ce5IiC et 
contrôlé dans sa gestion. Sans nul doute 1 les mandataires 
de la boursooisie aux premiers États sénéraux 1 appelés 
à voter des subsides et à voir comment on les dépensait 1 

furent vivement frappés du contraste qu'O«raient l'ad
miniltratioo royale nec lei tentatiyea huard_1 ses res
sources fraudulelUleS 1 ses abus anciens ou nou\'eaUX I et 
l'administration urbaine l .wvaot des règleI immé~ 

1 rÎaIeIl IClUpWeuee, iDlègrel équitablel lOit de $()Il propre 
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mouvement. soit malgré eUe. PaMni ces hommes d'intel
ligence' nette et active, les plus éclairés durent concevoir 
la pensée d'introduire au centre de l'J!:tat ce qu'ils avaient 
\'u pratiquer sous leurs yeux, ce qu'ils avaient pratiqué 
eux-mêmes d'après la tradition locale et l'exemple de 
leurs denDciers. Cette pensée,d'abord timide en presence 
de la royauté qui ne la sollicitait pas. et des corps privi
légiés qui ne prenaient conseil que d'eux-mêmes, se fit 
jour quand des nécessités extraordinaires, amenées par la 
guerre au dehors et les dilapidations au dedans, forcèrent 
le roi et ses ministres à chercher du secours à tout prix, 
et mirent à nu leur impuissance à remédier aux malheurs 
publics. 

C'eM de là que vint l'esprit d'innovation qui éclata si 
subitement et avec tant d'énergie dans les Êtats généraux 
de 1355. Les résolutions de cette assemblée, auxquelles 
UDe ordonnance royale donna slJIIole-champ (oree de loi, 
contiennent, et dépassent même sur quelques points, 11'5 

garanties modemes dont se compose le régime de la mo
narchie constitutionnelle. On y trouve l'autorité partagée 
entre le roi et les trois Elats représentant la nation et reM 
présentés par une commission de neur membres; l'as-
semblée des Etats s'Rjoumant d'eDe-même à tenne fixe; 
l'impôt répatti sur toutes les c1a~ de personnes et atteiM 
goant j1llQu'au roij le droit de percevoir les taxes et le 
contrôle de l'administration financière donnés aux Elats 
a&issant par leurs délégués à Paris et dans lei provinces 1 j 

'p.t ol'deuM que,,"'" ~ drIIllIdll, _1 ol'denrlel el ~,,. 
JIll" url ••• ",._" boOM. el hOlllllllw. w\ablel et loy.u,,". et 
RAI .l>I'lm sol"'peçon. qui par 18 hYI .... ,..,rwI 1.-. m.e. d~ 
dit ... qui 'UTOnt ~I d _Îllllll'tl, lelon rOnlenUlCft et In~ 
lion qu.! lel'l. r.lle ur Cft; El Ounrt! Id '-' ....... , .. tu"... ,.nJM 
t:III#r, kt P." fi u. t:.ITk" IeI'OO.t OJ'do.llDe~ cl e.t.biiJ pu let 



DU TIERS €TAT. " l'établissement d'une milice nationale par l'injonction faite 
à cbacun de s'équiper d'armes selon son Êtat; enfin, la 
défense de traduire qui que ce soit devant une autre juri
diction que la justice ordinaire, l'abolition du droit de 
prise ou de réquisition forcée pour le senice royal, et la 
suppression des monopoles exercés sous le nom de tierces 
personnes par les officiers royaux ou seigneuriaux t. Il Y 
a là comme un soume de démocratie municipale, quel
que chose de plus méthodique ct de plus large en rait de 
liberté que la résistance aristocratique de la noblesse et 
du clergé. L'initiative du Tiers Etat dominait, par l'em
pire du bon sens et de l'expérieooe administrative, dans 
œs délibérations qui, à ce qu'il parait, furent communes 
entre les trois ordres 1. La m~me cbose eut lieu, avec des 
conséqueDcell bien plus graves,aux Etats généraux de f 356, 
année Catale, où, par suite d'une bataille imprudemment 
livrée, on vit le roi prisonnier, la plupart. des nobles tués 

VOla Eilat. de .. ulodit. -t ".._." bonne. et Ii<lnnelltell; C'eli aM:I.

Tolr" IMlns B.t." .. t., qui IIeI'Onl G6n~ulJ: et 8llper1n\endtnl tIIr 
IoUI Ils autrs, el qui "'1'1)111 deus. /kuNw, Gllb'lllLf prudholllmlS et 
bien IOlablel, pouree qae lelldilSuperlnlendeno ne Ilel'1)nleba .... u d'.u
eune reneple, ne de rai", eolllple aueun. (Ordonn. du tII dbmbre 41511, 
an. l, BtcwlI", Orm_ •• u reù * E'ra«, t. Ill, p. 9:1.) 

, ... El ne IIenInl It.~lle, APe', et CIl qui en l'.trI., Ime. '" ~."'a.Ju 
,., .... GfI! •• ,.,. ou r't ....... ne par nOI Ollk"r., mil, par .ul ..... """ou. 
Clu IIllI'f, to,aula et UIl.ttll, ordenneJ, eommll et",,"",.r lu I,m 
Jùln • ...adl/s, lanls frontières comme &lUleu"" ou Il lei conllendr. 
dilttilluer ... (Ibid., .rI. 1) _ibid., arl.. .. 7, l, l, 41, tl, tl, t"l'il et Il. 

2 ... fU","1 _lIlbUs lPari .. par le mandement du roy,leI pn!1Io1, IN 
ehapltns, IN haro .. et w. .mm du lO,.ume df! France; tl lcllr n.t le 
lOl' "polle!" en Il pnllen. l'ellal ltM (luerreI •.• Llsquel. ~pondl",lIt 
c' •• _.olr: le de ...... JIll' 1. bouehe dt m.I.,", bilan de Cnon, lOri 
uœn.que da 1111 ... ; let noble., par 110 boud,e du due d''''IMnei' et Ils 
bonne. "'lteI, pu &lIIienllt IIlrœl, Ion pMIœ1 dIS mll"rllan.l Pul., 
que Il eltolenl lo~ pm" de 111", et de mourir a.er. 'e lOl', et de 
..,Urft r.orpo; et 110lr el! .on .. Jœl etMIibl!radun reqlllllrenlde pIIrJer 
_hle,1Ioqlld1e leur 1\1 oltrolN. (C ...... /pr • &a.t-DR'" Mil. de 
•. P.ulln hrlI, 1. VI, p. '1.) 

•• • 
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011 pris dans la déroute, les forces du royaume anéanties 
et le gouvemement dissous au milieu de la guerre étran· 
gère, des discordes intestines et de l'irritation des esprits. 

Le désastre de Poitiers excita dans les classes rotu
rières un sentiment de douleur nationale, mêlé d'indigna
tion et de mépris pour la noblesse qui avait lkhé pied 
devant une armée très-inférieure en nombre. Ceux des 
geniilsbommes qui, revenant de la bataille. passaient par 
les villes et les bourgs, étaient poursuivis de malédictions 
et d'injures t. La bourgeoisie parisienne. animée de pas
sion et de courage, prit sur elle, à tout événement. le 
soin de sa propre decense. tandis que le fils alné du roi, 
jeune homme de dix-neuf ans. qui avait Cui l'un des pre
miers J venait gouverner comme lieutenant de son père. 
C·e.lit sur la coDHlcation de ce prince que les Etats s'a .. 
semblèrent de nouveau à Paris a\'ant le terme qu'ils 
avaient fixé, Les mêmes députés revinrent au nombre de 
plus de huit cents, dont quatre cents étaient de la bour
geoisie, et le travail de réConne ébauché dans la ~ 
dente session Cut repris, sous la même inOuence, avec 
une ardeur qui tenait de l'entralnement révolutionnaire, 
L'assemblée commença par eoncentrer I!IOn action dans un 
comité de quatre-vingts membres délibérant, à ce qu'il 
semble, sans distinction d'omreli; puis elle signifia, sous 
(orme de requêtes, ses résolutions, qui Curent: l'autorité 
des Êtals déclarée iOuveraine en toute matière d'adminis
tration et de finance, la mise en accusation de tOIlll les 

• Ane 1(lU1 œ, Ifs cheuller. et le. 6euyen qui l'tloum61 oIlolenl dl! 
Il NitaiUe, en ~lol",1 tanl hlb el llbllmN de. eommunn que eO.il U. 
l'embalolenl ~ bonnn l'IIIN. Si pIIfJemenlole.u1 el mUrmnfQllIII\atn.1 
la uni lUf 1 .. lUira. (Col,... .. ok ''''''',11, •• , parU. U, dl. LU. üiL 
du. hlIl~ 1It\6ral11l, p. MI.) 



DU TIERS !TAT. " eonseiI1ers du roi, la destitution en masse des officiers de 
justice, et la création d'un conseil de réformateurs pm 
dan!lle! trois ordres; enfin, la défense de conclure au~ 
cune trêve sans l'assentiment des trois J<:tats, et le droit 
pour ceux-ci de se réunir par leur seule volonté, I\3.ns 
convocation royale 1. 

Le lieutenant du roi, Charles duc de Normandie, eMllya 
en vain les ressources d'une babileté précoce pour échap
per à ces demandes impérieuses: il fut contraint de tout 
céder. Les J<:tats gouvernèrent !IOus!IOn nom; mais le dés
accord, né de la jalousie mutuelle des ordres, se mit 
bientôt dans leur sein. La prépondérance dei bourgeois 
parut insupportable aux gentilshommes, qui, désertant 
l'assemblée, retournèrent chez eux. LeI députés. du clergé 
tinrent mieux à leur poste, mais finirent par s'éloigner 
auSli, et, sous le nom d'Êtats généraux, il n'} eut plu! 
que les mandataires de! villes, chargés seuls de tout le 

• Oro:Ionn. du 1 man lm ('"'" l'leu1. al,.le), art.. 1,1, 8, U." u el 
.Q; RH. _ Or/ .... 4u .. ~f F,--, 1. III, p. 1 •. - ... 11 eemul, enduit 
et enorta 1111 d6puleadeatuldlll oe qu'lI e.I~nI1.ulII penIlDn. dlll 
trol. edaa, e'lIIt _l'olr: 1111 ~I ... III ebenllen elui boU!'1lolf, qul 
nerolenlloulle \IOU'ernelllent du royaume; qui ordenerolenlla dl.Dl
bre de I*rtement, dlll eomplea, et de IoUIIUllftoftloet, et Y melterolelll 
telln penonnra eQmllN! boR leur llemblerolt. Il par co appert eltrement 
qlle IeIOUl'flrnemmt.. l'.uelorlk! et 1. pullloaDeII de lOu'erner l'royaume 
Il ,ouloU oater lU l'ti,. etl monllelgneur Je duc, ou lU molD..lleur en 'OU
lolt Il petit 111.ler romme Jllent, ear Ioule l'luetorU~ de l'aIt reus! 
aul nnn lIII.eID, et n'ft euat le ra,., De ledue, fo ... nom IInt leulement. 
(ArUde. eontre Iobert le Coq, j,eqlle de LauD: mllnllMTIt publld pu 
•. Douet Il'J.req. dam. 1. 1JUl101.u.aoe'' rtan. _ e .... ' .. , tl-l0-4I, t. Il, 
p. N5,'rt. as.) - l'rol .... n IIlt que le conlell dl';S Éta ... denlt Mn corn-
po.M de trenlMl1l peI'I(Inneo; lnal. une Ilile qu'on peut erolre &ulhftll
Uqlle dODne lu conlell trenle-quatre _tnbre., .mlr:.11 nobl,", on.w 
eoel_"'Uq1It!I et db«pt bour-weoil. AIDII Il npnlleDtaUon dlll eom~ 
mllneo Q troItvali ~e en nombre l l'elles Ile la nobieMe et dll clerP 
mnlill. TO)' .• dam la \ollie Il de la ./MaiiIfu u rlul.", tIUrIU, 10 
doeulllt!llt dW phil baut. 
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poids de la l'étonne et des affaires du royaume', Obéis
sant à un besoin d'action centrale, ils se subordonnèrent 
spontanément à la députation de Paris, et bientôt, par la 
pente des cboses et par suite de l'attitude hostile du ré
gent, la question de suprematie pour les e:tats devint une 
question parisienne, soumise aux chances de l'émeute 
populaire et à la tutelle du pouvoir municipal l, 

Ici apparalt un homme dont la figure a J de nos jours, 
grandi pour l'histoire J parce qu'on a pu mieux le c0m

prendre J Etienne Marcel, prévôt des marcbands. c'est-à· 
dire cbef de la municipalité de Paris. Cet échevin du 
XI" siècle a. par une anticipation étrange J voulu et tenté 
des choses qui semblent n'appartenir qu'aux révolutions 
modernes. L'unité sociale et l'uniformité administrative; 

1 0.. l'O. dl. QlIII1eII nobiN du roraulDI! de France .. le. prilall !le 
... lnLe tg!11e se commenc!:rent llaUDIII' de l'emprlill el ordoonaDœ dM 
troll tllb. (C,""", ole ,.,...,.,.11,. ... pQ1Ie Il, dl. LUI, p. l'JI.}-I.e 
huitisUle JOur d'a,"" l'loti l'an dI*UI dit, ru 1'-.ùlI6e l Parii dM 
bonna 'fllla; maI. Il .', 01 a~unl nobla, el pou y 01 de NIIOI d'," 
IIlyle. EIIoUi lajoul'l aaembloiml et ,1 De PG'oieol fIIlre à leoort.. BI 
loutes'oies III demourtrenl à Pari, JUlilua au 'fint-quairilllllIle OQ 
'flnl-eloquiamejour deja!l,ief. le ...... Ile &w-IJt>tJ.. 611. de M. PIUU. 
Pari., \. 'fi, p. 10 l - Le dhnllnebe (fevlnl b.reIme pnoaol, onllesme 
Jour de r6'frier, le rusembl~enll parll phlleun da banlll'll 'filiN et 
du cleJ"lll'. mail Il n'y 'fIol nlll noble. BI pa!' pl_1'I jouro6el MI 
_mblb"etll, Il CO\Jlme U, a'fOlelll aeooUlluw6.(lbid., p ••• ) 

• La lUDOdl. euu.lnnl, 'fIu~lri_ jour dudil moy., ru. IIIOose:i
fIIIfW" le duc en la ehambre de pvkmenl, el .'eI: lay aucunl de IOD 
eon.eil qui tu, raIDlenl demourS. lit Il .I«enl à III)" ledit pnl'f'" el 
pllllt'lll'l IUlrs .'fel: III)", lanl annS eotn...e non llID6I,. 01 requillnat 
àlllonaeicneur Je due que il r~I.1 lenir el prdef, sa"" eull'llndfe, 10ut~ 
le- ordeo&llœl IrsqueU~ avoienl eIt~ ralles par ieltroll .... J'an. pr6-
lIMent. el que Il I~ 1aI .... 1 IOU'femeJ' II. eom~ lu1reroll l'foil (litt 
la/L .. el pour 01 qu.1e peuple'" tenolt trop .. OOIIteal de moult de 
choll'll qui eaIDienl falla lU conlell de moose:lpeur le due contre k>dIt 
peuple, II 'foullllllllet1re en 1011 pud eollRU troll ou qu.1re bolll'lOiI 
que l'en 101 nomlPllJ'Oll. Toules 1'*1..,1l1li ehOIQ lIIolIIdpeI&r .. dUI 
ieur octroll.(lbid., po ft-) 



DU TIERS trAT. " les droits politiques étendus k l'égal des droits civils; le 
principe de l'autorité publique transféré de la couronne 
à la nation; les États généraux changés, sous l'inftuenœ 
du troisième ordre, en représentation nationale; la volonté 
du peuple attestée comme souveraine devant le dépœi-
taire du pouvoir royal'; l'action de Paris sur les pro
vinces comme téta de l'opinion et centre du mouvement 
général; la dictature démocratique, et la terreur enrœe 
au nom du bien commun; de nouvelles couleurs prises 
et portées comme signe d'alliance patriotiqne el symbole 
de rénovation 1; le tnnsport de la royanté d'nne branche 
à l'aulnl, en vue de la cause des réformes et pour l'inté
rêt plébéien l, voilà les événements et les scènes qui ont 

• El quan Iedll pl1!"oat fui rn ladltl chambre. et pl~ lII'ID6I de 
1& eolllp.l(nie &Tee tuy. il dlt ludlt mOIlleic'nrur le due que il ne II! 
lIIétat polol l!Dl.abe de ce qui ealoilldffnu, ear il 1Y01I eal6 t:.iI de la 
"01en16 du peuple, et polir e.thI6"ier lfeitpleun pêrl ..... El requ'-' ledit 
pI1!"lNll moulletvneur" duc, de pe.r ledit peuple, que Il "011"111 rIUO .. 
k,dll fait et lllire loul un nec eux. (C.v...p. " S.iIIl·/kIJU, Mil. de 
Il. Plulln Pari., LVI, p." eI_.) 

• La preDll~", "lIIllnedeJao,ier Mluhant. eeUl de Parla orde~t 
qu'U lurolnlllo ... CbapperoDl .. ..u. de """'" el de pon (b10ll); el fu 
eolllmand~ .. r 18 0I1elI, de pu .. pri't0ll dellDllrebaDa, que .... pl1!lIi 
Ida dJappel'O .... ( Ibid., p. ft.) - '.' Le triWOIt dellIII/'e ...... et 1flI.....,~ 
,,1"1 en'ol~lleItrea do""" par 1 .. bon" .. ,m .. du roylullle, par I~ 
quelJea Il JeLll' (_llOlenl .. "olr le rail qll'U 1Y0lent fait, et lellr req ..... 
roienl qlle li .olllll_nt tenir en fraie IInioB lI"ec eU1, et que Il 
"oulal_nl preudrt de Ifur chlppeI'GDII parlll de pen el de I'0\III0. 
II. eomme uClient raille dll!! df. Konnendle et p,iuteur. IU~ du .. ne dl 
J'rance, II. eomme 61 dîtea letua .. toit evnleou. lU, en ,,6riI6, Iedii 
0I0_I(I1Ieur le duc. Je rDy da KI.arre,1I du~ d'Orl"[II l'ftre du4il rD1 
de J'raoee, el le cunle d·lttllnpea, qlll toua ealoleot dea IIeIIn da 1'" 
portotenl lad .. chlpperoDl. (1!l1d., p. M) 

1 ... Ledit l'Oy de """Irre "Iot en Il 1llIIIoOn de la "me el prelC: .... Et 
eatre lea 1111_ ch_ dilt qLle Il 1ID011 moult Il fOy&LIDle ile 'nnar et 
lIy Mtolt moult bleo ~nu. Il enrome Il dilOtI; car Il .. toll deaJ'leu .. œ 
lb da 10 .. 1 ---. et _t MI6 1& m!re fOy de .... _ II> elll eUII .w 
bODlme; _elle I"olt .. tt IOule tille du " '7 deJ' ... nee. lU IIILIJ' uollOt 
18 booo. '1..lIea du f071UIlle, par .,,1&1 œlle de parll. rail trioI,nIM 
bieMo Il Ja.. boCI--. lItquelt il 1111011; et puur ce MI.oIt-U ........ de 

•• 
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donné à notre siècle et au précédent leur caractère poli
tique. Eh bien 1 il J Il de tout cela dllns les trois années 
sur lesquelles domine le nom du prévôt MaI'CeI'. Sa 
courte et orageuse carrière ful comme un eS!'.fli prématuré 
des grands desseins de la Providence, et comme le mi
roir des sanglantes péripéties à traver:!l lesquelles, sous 
l'entratnement des passions humaines, ces desseins de
vaient marcher à leur accomplissement. Marcel vécut et 
mourut pour une idée, celle de précipiter, plll' la force 
des mllSses roturières, l'alUYM de nivellement graduel 
commencé pal' les rois; mllÎs ce fut son malheur et SOlI 
crime d'avoir des convictions impitoyables. A une fougue 
de tribun qui ne recula pas devant le meurtre J il joignait 
l'instinct organisateur; illaiSA, dans 1. grande cité qu'il 
avait gouvemée d'une Façon rudement absolue, des insti
tutions fortes J de grands ouvrages et un nom que, deux 
siècles après lui, ses descendant& portaient ayec orgueil 
comme un titre de noblesse'. 

YI"" et de lOOUl'Ir .YeI'lCI~ (N.tl .•• ~I ra Ion eIIMlledill'OJ en eapltain 
de la 'i11e de Plrill et IUJ fu dit, de pu}e prMœllks mlTelhand. de h· 
ri .. que oeIIl de '1Iia l!Ieriprolenl 10 loulM bonDes ,ilIes du l'OJ"UIQ', 
IOn qlle ebuelln ae eootenllill flin ledll roJ eapllllin Ilnh'erut pu 
lou.l 111 1")1'"- Ile Pranet. (Ibid., p. tul el Il .. )-...... ~.lIlJ1 merea~ 
lorulD, eUID .. ulUI de 1II11i<H'1t.u. dtlb ... pel' q_ 10111 ehj", rfII.llide
"'11tf, •.• lunlhl MI mgnnltafll"rll domlnulQ Inolu," de Ibrold .. qui 
.nlel per eM talllqulIn eaplta_ tDellhl" futrat, ••. on!lnlvenml aeerete 
uillenlln pel" 1.- ,GsnII1tf, ..• et tandem, eulll 11*1 ru IIllIl're e.et 
de IinM el P"*'pll rqia. .d teeptnlm reple el fegnll" t'rand .. _1). 
deret el J1II[III'et. IIam dletUi reJ>I'I""UTIIi ad hoe IoU. tlrlu anlleta
bal. te ...... û GrJlt.Uft ~~ NIfqI6, te eonUnllll., &. Il, Il ... el _.) 

• tJMHI1 et SI. - EllenlNl ... nlelaul pollf -', danl .. luUe wninl 
le POIl,ob'.eI dani lel projell de r«GrmaIiOIl, 1.111 ml"lllbredli el" qui, 
JIll' IOn orillDII el lei ~et, IPpIIl1ellll1l à la hou,..." .. , auberl 'e 
c.q, ~,&q .. de Laon .J ...... " habile, d'.bori .,_I, pula malm dei 
requMea, et enfin pI'Nldenl clen lU pmi_&' 

• Yf1J. fHNi"" ~t nll't! ~. rllll" hile, JIU' •. 1..-ou de UD(!J. 
Il'. m ••• 111', Il. IIIl ... -Stmlleutrlen en ~ PIII q11lIea IN' 



DU TIERS UAr, .. 
Pendant que la bourgeoisie tonnée à la liberté muni~ 

cipale l'élevait, d'un élan lIOudain mais passager, à l'es-
prit de liberté nationale, et anticipait en quelque aorte 
les temps à YflIlÎr, un spectacle bizarre et terrible fut 
donné par la population demi-serve des nUages et des 
hameaux. On oonnatt la Jacquerie, ses efFroyables excès 
et sa répression non moins effroyable. Dans ces jours de 
crUe et d'agitation, le {rémÎMement universel se fit aentir 
aux paJaans et rencootn en eux des pusions de haine et 
de vengeance amassées et refoulées durant des siècles 
d"oppressionet de misères. Le cri de la France plébéienne: 
Cl Les nobles déshonorent et trahiaaent le ro,aume,» 
devint, sous les chaumières, du Beauvoisis, un signal 
d'émeute poUl' l'extennination des gentilshommes. Des 
gens armés de LAtons et de couteaux se levaient et mar~ 
cbaient en bandes groesies de procbe en proche, atta~ 
quant les château par le fer et le feu, J tuant tout, 
hommes, femmes et enfants, et, comme les barbares de 
la grande invuioo, ne pouvant dire où ils allaient ni ce 
qui les poussait '. MaUresse de tout le pays plat entre 

a.,.,lr el rm)U~ de toute. parti, el nt faire .,.n& fOM6l lutour de 
'aria, ~ ,a" ebalftllls. mun et porln; d 1 OIInoll·on nuillll jour. 1:1 
1 nI, le lel'lrle d'un an, 10u.1tII Jou ... troll mille 001Tlers. Donl ce rul 
UII @l'Ind r,il ClM Ge fermer lUI' une ann611 et d'endorTe el ull'Ollner 
de tollle dMenlle UM leU .. dt6 tomme 'aria st et de lei clreull. Et 'OUI 
dia que ce L'ul 1. phII.rand bien qae oncqllm le pnhOlt des ma~blllldi 
III en tollie ta .te; car Iulrmlenl elle eal ~~ depalt courue, p'" et 
robfoe pIIl' trop de IJII ... (C ....... ' ""*-'t,II,.. l, pIIrtlflll, eb. Lnl, 
p. ni.) _ Did_ que.,.. ua dm CIeru. de .'It, Ihrctl, ne des 
~ .. lIOtrfrre que le Il'- d'an ItaUen. d'un .I.nlloll, d'UI! Lorraln ou 
~ le dlfl .... bon FnnfOl' lIae 1uJ. {D. ". n ~ ...... 
fMNitld ~_ û ."...." it PrI,~," ~,,~_ Û "-t:t, 
~ ... _tre le e.rdllllli de Gu'te. peUt la-It, t_, p. l1L) 

1 c.rUleUftI ~ dei \'Illet eIoalllpMra, ..... cbeI, .'&AeII'Ibltrent en 
hu'foilfn jet lM Ivr'ft'll Dlieœnl ho-_Ie ..... Ien; fil dirent que 
ta. lei ublm!lu 1'01_ do 1'_, cbot'aUen el b,1n, boonlt-
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l'Oise et la Seine, cette force brutale s'organisa sous un 
chef qui offrit son alliance aux villes que l'esprit de ré
forme agitait. Beauvais J Senlis, Amiens, Paris et Meaux 
l'acr.eptèrent, soit comme secours, soit comme diversion. 
:Malgré les actes de barbarie des paysans révoltés, presque 
partout la population urbaine, et principalement la classe 
pauvre sympathisait avec eux t. On vit de ricbesbourgeois, 
des hommes politiques se mêler à eux, les dirigeant 
d'une part. et de l'autre les modérant, jusqu'au jour où 

.. lent el trabll5loOlentle l'Oyaume, el que ce aerolt l!J'IDd bien qui toUi 
le. d~ruil'tllL Et eh.euo d'ell.1 dit: • (1 dit 1'olr! il dit woir: houni 1101\ 
celui par qui il demeurer. que tOUI lu genUJ. hommN Ile .oIent d'
truiUl • 1.0,. le _mblèren! el .'en aIlmnl, lalll aulre (IODIeIl el Mni 
nulle. armure.. fo,. que de bltona rerr61 el de oouleau1 ... Kt lIlulU· 
pUrent tanl que il, furent bien .11 mille; el partoulll où lb l'entlien\ 
leur nombre erolMOlt; e:tr ehacun de leur oemhl.nee leI,uholl. (C ...... 
1Iif"~' F,,;~ .. rt, 1i1'. l, partie n, ch. 1-11', ~il. du rlnth60IlIllWrlire,: 
p. l'III.) _ 'hia n. ~\(Iienl jl lInt lIIultlplifIl! que, III il, f,,_nl !OU!! 
enl(llllb!e., ili eu_ni bleu ~k'i l'lf'nt mille hommes. El qUIDdon leur de
milldoii pOurquoi Us tlllOlent et:, Il' réptlndtlleDt qu,11 ne ... olenl, 
111111 III le noient IU1 aulrea rllre, ,Ile rllaoifmt au.I ••• tlbid.,eb. Ul'l.) 

1 El IIrenl un caplLllne que OP appelloll Guillaume Cale. Et alèrent t. 
Compl~, mai, oeU1 de la l'Ille ne le. y laiMI~reDt entrer. 11:1 depula 
Il, almnll &enlia, el firwllllni que eeUI de Jadile Yille almn! en leur 
Dtllllp;olllDle. EIIhl.IIi,""nL Itlutaln forternoea du ""ra. Armenondlle, 
rien et une parUe du cbalel de lleaumtlDHu .... OJ'e. (Cu •• '" &l1li
DtI/U, LVI, p. 410.)- Pull l'uaemblèreDt aul.rell Pa11&nl en plUBleu~ 
lieu1 en Jelluni.l., et ameun ell France: el mf!IIDH ceUI de Beauvall 
rslolent oontre le. f(obteo homlllea: el en mellaon phllieun l"'unla: 
qui y furent ocel. par le oolloenlement du eommun de la yllle 1 eta_11e 
Ifaire d'J.mielll enYo,a cenl hommos du mmmun,ll'aide da yllaina. .. 
(ta C ..... ~ ~e FI .. tI,.,~, publ, par Denl.8auYlge [Lyon, tllOJ,ch. un', 
JI. 1111. }'H Plllleun qui r11loient partia de la yille de Parll, JUlqLJea au 
nombre de lroil nnl tlU eu1'iron,delquelllllIII attliteapllain un ap.,eth! 
Pierre Gille aple~r de P.,.Io, et emiron clnq oelll qui,'nlolent aMem
blfIl! l cm,. ell lIuelen. deaqueb l1li1011 eapltain un appI'lh! lehlll Vaillant 
pnhoo dea monntlln du ro,., alèrenll lfeau1 .•. El 10ulel1'0lea, "01\ 
loti pou d.e dlla~ dlfIl! ou aulrea en la lancue d'Oyl qui De f_nl 
meullll eufttre lei jIeOUh "omm ... lant eft faveur de ceU1 de Pari. qui 
lrop le. haoleDt. comme pow' le moul'ement du peuple. (a .... u &lai. 
",..., LVI, p. lU.) 



DU TIERS ETAT. " ils dispamrent tués par milliers dans leurs rencontres 
avec la noble!l5e en armes, décimés par les supplices 
ou dispersés par la terreur l, 

La destruction des Jacquel 2 fut suivie presque aussitôt 
de la chute J dans Paris même J de la révolution bour
geoise. Ces deux mouvements si divers des deux grandes 
claMes de la roture finirent ensemble J l'un pour renaltre 
et entratner tout quand le temps serait venu J l'autre, 
pour ne laisser qu'un nom odieux et de tristes sou\'enil'8, 
L'essai de monarchie démocratique, fondé par Êtienll6 
Marcel et ses amis sur la confédération des villes du 
nord et du centre de hl. France, échoua, parce que Paris, 
mal secondé, resta seul pour soutenir une double lutte 
contre toutes les forces de la royauté jointes à cellet; de 
la noblesse et contre le découragement populaire l, Le 

1 Il en ~el _mbl. 11'011 @etli de labour le plu., et Il '1 .,olt de 
ri~hM bomme., bou~oll et luire .... (C ...... ~e SAi.t-Dea", 1. \'1. p. ll~) 
_ En ce tem~ a1~renl MUI: de 'Irll t. Imonne,me: et .... lIIirenlle 
~haltel: et le prlrenl par rorce. Ui NtOIt Rob~rl de LGreil: qui, pour 
pfur de II mort, renll lenUll_: et dit qu'II IlmOil mieux la Bour
l'loille de Parll (dont Il Mlolt nt!) que Cbe"lerle: et parce rut Il.-u,t!. 
etu femme, et let entana ... (üc..-. N ,u..~~., ~h. I:CI'I', p. 1t'7.)-Blau .. 1 
tuolent lM IftIIllllbommM loua eeul: que Il po,olenllrouver qui "Oient 
MU de '1 eompqnle dea J~uea, e'Mt-à-d11'fl dMwlIllllune. qui "Oient 
lu6 lM ~ntll.hommM, leur femme. et leur enranl, el abaLlliel ma(l(Inl j 
et lant que on tenoil OI!rtainemenl que l'en en l'I'OIt bien tué dt'danl le 
jour de Il IIlnt Jean-Baptllte Yinl mil el plui. (C~r,~. s.u.t-DftII, t. VI, 
p. HI.) - Depuil 0I!11e d,,"onllture qui fui fille t. lleaux, De le r_ID
blùea~l~ nulle part; ur le Jeune lire de CoucY. qul.'IpPf:lolt m_lr. 
Bn&uern.nd, lYoll .... lId'folaon de lenli~homm. nee Inl, qui lM 
lDetlolenl t. lin parIout otl I~ lM llo\l1"olenl, una pl~ el UlIS menll. 
(CA_, " '...uHH,lh. l, partie Il, eh, LI fi, p, an.) 

1 Ce Dom ~taIt un aobrIquei de m6prh que la Dobl_ dOnDllIIIOrl 
lU peuple; Il parait qlN' La '1Ilqeoh fOule'N le l'.ppllqullrl!nl t. eux
IDf!ma, eumme, au u .. Ilkle, lM I!IIIUrp. tlalllln(\l prlrenlle nom de 
C-.t . • 'IUle tempori. nobUa, derillolle. de J'Ultld. et Ih .. ,UeihI.M ra
o elenle-. l'Oftbul eoa I~ "'"'-.• (C.,.." .. ..u.._ .. If .. ,;,. 
6111. de ~ud," eoIlIlDUSL, t. Il, p .•. ) 

1 La OOIl,oeailon dei *1111 pn6taux t. ParIJ pollr le T no'embre nIT 
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chef de cette audacieuse entreprise fut tué an moment de 
la pousser à l'extrême et d'élever un roi de la bour
geoisie en face du roi légitime '. Avec lui périrent ceux 
qui avaient repré8enté la ville dans le conseil des J!:tats, 
et ceux qui l'avaient gouvernée comme chefs ou meneurs 
du conseil municipal'. Descendu de la position domi~ 
Dante qu'il avait conquise prématurément. le Tiere État 
reprit son l'Ôle séculaire de labeur patient, d'ambition 
modeste et de progrès lents m8is continus. 

Tout ne fut pas perdu pourtant dans celte première et 
malheureuse épreuve. Le prince qui lutta deux ans contre 
la bourgeoisie parisienne prit quelque choee de ses ten
dances politiques, et s'instruisit à l'école de ceux qu'il 

lUI raite eonjointelllMI pu Je duc de ftormaudle,ljIIlll'lp6dla _Ietlns 
IOID le _U de '1 ~ce. et par le pr6YI)t!lel .arehanœ, qui up6dla 
lm Ileons lOua lelte.;lude lll'ille:. Elenyoi.fftleura'UJ.llenad'~,.JIe. 
IUJ. noble- et lUI. bouMS vl1ls. et 1 ... manda. Bt lIu.1 emolaledlt pr6-
TOit dei marchant Ils le~ aUI deNIUI dll, uee le.letlra dudlt mm .. 
..,Igneur le l'lue .• (Cl ... II, SOII-De.h, M. de M. Paulin Pari •. l. VI.p .... ) 

• Vne leitre d1:tienne .arnel. lIdreu6e aUI comIDUnel de r\andre, le 
fi julUet 1151. Yinlft joun a .. nl u mort, eontienll'apolotle de toute u 
conduite depult la conyocatlon dei Eta .. dn~ralt1. ",o)'eI eI ... prm Ap
pendioe U • 

• Le meurtre d1:Uenne .areel, pat Jet.n .aIUaTt, eut lieu le JI julile\ 
nu; BOn frère Gilles .arœJ., (lTtmer de l'Miel de "Ue, et Cbf,rlp.1 Tout
uc, 6cheYln, COIDIIM' lui dtputé de P.rli et membre du wnletl dei Était, 
fUrenl, l'un ~nt le It julllet, el rautre d6ef.plt.! le 1 IOftt. Simon le 
Paonnlez-, Pblllppe Glttard el Jean de l'IlIe, membra du eonll!illIlu~ 
el~l. rurenltufll,lea deuI premier. IYec le p~Y6t. et le trolll~me Inc 
son 11ère. Cinq luire. bonrgeoJa. conseille,. 011 omden de Il YlUe, 111.
rent aondamnfllll1lori cl n6cu1h la IICIDllue IUlnnle. Nlcolule Cllau
ceteur cl COIarI de COmil~I, dtpntbJ d'AbbeYille et de Laon lUI tala 
pnnUJ: e& melllbres du conlel.l l'ilia Étala, eurent le memn 1Ort._ 
... PIIIMl capU lunt ct qunllonlbus IPpolltl; et infra cerium dlem ad 
forum II'ICU rue .... nt, ri judldlUter deeoUllI, Et Isll tul!l'uol 1111 qui 
crum pr.d.lelo p~lto llllim Inteagubemabllnl, ri de qU01'1Im coml
lin 10 omnibus -.ebatur; Inler qUOI tuerllnl11lqul bul'1l!_ mullulD 

'.ol_nn et eloqumtt. qUlmplurlmum cl edoelI .•• (C .... .. G.uJ.~. 
NP",. 6411. deGénud,1O eonthnat., L Il, p. m.) 
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avait vaincus. 11 mit à néant ce que les Êtatt généraux 
avaient ar~té et l'avaient contraint de faire pour la ré
forme 4es abus, mais cette réaction n'eut que peu de 
jours de violence, et Charles V, devenu roi, s'imposa. lui
mê[Jle une partie de la tAche que, régent du royaume, il 
avait exécutée malgré lui. Son gouvernement fut arbitraire 
mais régulier, économe, imbu de l'esprit d'ordre et sur
tout de l'esprit national. Formé jeune à la patience et li 
la ruse dans une I!ituation difficile et périUeuse, il n'eut 
rien de la fougue violente ou chevaleresque de ses devan
clen, mais un sens froid et pratique. Avec lui la royauté 
présente un caractère nouveau qui la lépare du moyen 
Age et la rattache aux temps modernes. Il fut le premier 
de ces rois venus comme réparateurs après une époque 
de crise, appliqués aux affairel!, mettant la pemée avant 
l'action. habiles et persévérants. pnDCel éminemment 
politiques, dont le type reparut plus frappant sous des 
aspects divers, dans Louis XI et Henri IV '. 

Nous sommes parvenus au point où notre histoire so
ciale, dégagée de ses orisines et complète dans ses élé
ments, se déroule simple et régulière comme un fleuve 
qui, né de plusieurs sources. forme en aVlID.çant une 
seule masse d'eau contenue entre les mêmes rives. A ce 
point, les (orees dont l'action. simultanée ou divergente, 
a constitué jusqu'à nos jours le drame des changements 
politiques, se montrent avec leur caractère définitif. On y 
trouve la royauté engagée sans retoUl' dans la voie des 
tradi1ions de Rome impériale. secondant l'esprit de civi-
Iisation et contraire à l'esprit de liberté, novatrice a\'oo 
1enteUl' et avec la jaloUllie de pourvoir à tout par elle--

l '07. cl .... 'rtI cluIpllnl III el fi. 
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même; la noblesse gantant et cultivant l'héritage des 
mœurs gennaines adoucies per le christianisme, op~ 
sant au dogme de la monarchie absolue celui de la sou
veraineté seigneuriale J nourrie d'orgueil et d'honneur J 

s'imposant le devoir du courage et croyant qu'à elle 
seule appartiennent les droits politiques, égoïste dans son 
indépendance et hautaine dans ses dévouements; à la 
Cois turbulente et inocupée J méprisant le travail, peu 
curieuse de la science, mais contribuant au prosrès com
mun par son gofi1 de plus en plus viC pour les recherches 
du luxe, l'élégance et les plaisirs des arts 1; enfin, la 
bourgeoisie, classe moyenne de la nation, haute classe 
du Tiers Êtat. sans cesse augmentée par l'accession des 
classes inférieures et sans cesse rapprochée de la no
blesse par l'exercice des fonctions publiques et la richesse 
immobilière J attachée à la royauté comme à la source 
des réformes et des mutations scx:iules J prompte à 
saisir tous les moyens de s'élever, toutes les positions, 
les avantages de toute sorte collectifs ou individuels, 
appliquée à la culture de l'intelligence dans les direc-

• LM prindpel dn droit lJ'II'III.nlqne en m.tI~ thlle penbtmnt 
lonwtemp' .vee les mtl!un prm.nlqUlll dana lei ramille. noblel; le 
baronn ... lliait Imbu dM lradillona de 1. conqllele. Voy.lmllukrdt. 
de •. Edouard !.rIboul.)'e .., • _~lthM cJoik ft ,.tuf,u w tn-u 
~, k. 11 __ /Ut ... _. - Anno IlIIlur .eqHl fu.tui et dl..o
I"üo ln mum. penonll poblllblll el mlllllriblll qU'mplurhllllm Inole
,IL !I;.m cum habillll .nlM d~urLotol, ut IIlpl'a dlxl, et brevel nlml. 
_pl_ut; bocl .nno I.mm [adhucJ m.&JI le Incœperuut IIlDlpl~ 
deformare, perlu el DIIIrprll .. In capucl" et lonl. «Mural" et 'rwen~ 
tel. deportare, Fmmlt dheni. et I.pldlblll precloaa H per lolum 
ow1 .. IUI adomare: et ln tanlum te eurtose omnea, a mllnlo IIIIIUt ad 
pIIrvum, de Lollbul J .. chll. eooper\ebml, quod perllt et lapldeo IIIIIlTIO 
preUo 'endeblonillf. el ,io: ..... IUI pot_Dt talla reperlrt ••• IDraoperllDI 
ellam tune (IeItI/'8 plum ... ,ium ln plleil adaplal ..... (C~ d, '1IHI4_ M If."" ~n. de G6raud, JO aoolilluat., 1.11, p. D'I'.) 



DU TIERS ÉTAT. " lions Cortes et sérieuses, habituellement résignée à une 
longue attente du mieux, mais capable, par intervallEl$, 
d'un désir d'action immêdiate et d'un élan révolutionw 
naire. 

Voilà pour la société; quant aux institutions, la royauté, 
dans sa prérogative sans limites, les recouvre et les em
brasse toutes, hors une seule, les Êtats généraux, dont 
le pouvoir mal défini, ombre de la souveraineté natio.
nale, apparalt dans les temps de crise pour condamner 
le mal présent et frayer la route du bien à venir. De t3!Sts 
à t 789, les Êtats, quoique rarement assemblés, quoique 
sans action régulière sur le gouvemement, ont joué un 
mie considérable comme organe de l'opinion publique. 
Les cahiers des trois ordres furent la source d'où, à dilfé
rentes reprises, découlèrent les grandes ordonnances et 
les grandes mesures d'administration, et, dans ce rôle gé
nérai des t;:tats, il y eut une part spéciale pour le troi
sième. La roture eut ses principes qu'eUe ne cessa de 
proclamer avec une constance infatigable, principes nés 
du bon sens populaire, confonnes à l'esprit de l'Évan
gile et à l'esprit du droit romain. Le renouyellement des 
lois et des mœurs par l'inCusion de la liberté et de l'éga
lité civiles, l'abaissement de toutes les barrières élevées 
par le privilége, l'extension du droit commun à toutes 
les classes de personnes, tel fut le plaidoyer perpétuel 
et, pour ainsi dire, la l'oh; du Tiers État. On peut suivre 
cette voix grandissant d'Age en 1ge à mesure que le 
temps marche et que le progrès s'accomplit. C'est elle 
qui, durant cinq siècles, a remué les grands courants de 
l'opinion. L'initiative du Tiers t;:tat en idées et en pt'Ojeta 
de réfonne est le fait le plus intime du mouvement 
social dont nous nOll8 vu, linon le dernier tenne, du 

• 
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moins une phase glorieuse et décisive J mouvement Cf/n
tinu sous d'app..,rentes vicissitudes, et dont la marche 
ressemble à celle de la marée montante que l'œil voit 
avancer et reculer salis cesse, mais qui gagne et s'élève 
toujours. 



CHAP ITRE III 

LI Tru. _ru .00. CU.l.nu T. CH.I.ILU 11. CIl,ul.D 'II, ft LOOr) :11. 

So">!11 : 1.& )l'r .. ce da MIn! et la "'nnce l!I~rldkmlle. - Double esprit et 
.000)!e telldlDce •• Tlel'l EtaL -l\Ole de Li klDI'J6ClIeI. PlriIII_.- Rkol-
11.11 dg l'épi de Cllarles Y.- QuelllOll de r!.p61 rqgUer. - Rholw Ha 
lIaiUoliDs. _ AboIitiOi do' II lIuleipallté libre de Plrli. - So, rilllbll _ 
_ 1.- D6aPIÎC llea ClIboclIletIII. ~ AlIIlnee Ile l'k~cett de rQi
lenJ.té. - DelDalld, ...... Inlide rUorJDI ad.~,llIlhe.-O"""_ d, 
t5 •• It" ••. - EUit 'H PI,_, w.l. .... _ "nlea. -Patnotl,aeJIIIPII" 
WAI Ile Jeaone .'Are. - II.l!plI de CUrlt!:l VII, teS eoJI&ellltl'llloarreolll. 
_ .~ ... Ile Lom XI, ... l\llradl:r •• 

Les États généraux que j'ai mentionnés jusqu'id n'é
taïent p:t8 toute larepré&entation du royaume; il Y en avait 
une pour la France du nord (lt du centre, pour le pays 
de langue d'Oil et de droit coutumier, et une poUl' la 
France Jlléridionale, pour le pays de langue d'Oc et de 
droit édit'. Quoique réunies simultanément par la même 
autorité J et quoique générales d'une part comme de 
l'autre, ces assemblées ne jouèrent point le même mie 
politique, et l'histoire ne peut leur accorder une égale 
imporlance. Le nord et le midi de la France n'étaient 
point, au moyen Age, dans la même Ilituation sociale; le 
midi était plus civilisé, plus pl'Olpère, et ROlIlerné moins 

• Ce Plr!qe du roy.ume en deul ril):lotll IdmiDialnoU'1III dura Ju .. 
qu'lu n.- Ilkle; leur limite commune tltalt mlrquM de l'oUl!llll'esl par 
la Gll'Olldt, Il DordotfHl et 1ts tronllm. m~rldloDlIell de l'A.u'''''1 et 
du Lyonnall, Quoique ceUa dhilion ripondU, an ~n6raI, l eelle dei 
dlallll't<l !'(lm .... du norr'l et dll midi, ail eelIe de r.DclenD~ rrlnce eu 
4e\p. 10nIIII JllrldlQ-' \1 Y aftil, 10111 ebaelln d .. cet l'Ipporta, &II mol~ 
lIoe eaœpUoD, lU l'A.llufIDfI tlail ~ya de Jana..- DM!rillkla.le, c1; kI 
Lyonnall ,.yl de drofl krlL 
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directement; là, subsistait, mieux conservée, l'empreinte 
romaine dans les mœurs comme dans la langue; l'esprit 
munir.ipal soutenu par le nombre et la richesse des villes 
y gardait mieux sa force et sa nature. Les révolutions ad
ministratives, les creations de la royauté se faisaient au 
nord et n'arrivaient que par contre-eoup dans le midi. Il 
en était de même pour les courants de l'opinion publique 
nés dans la France coutumière du coomt des classes ri
vales ou ennemies et des grands corps de l'Êtat. ToujoUl'S 
d'un côté et de l'autre, il y avait une sorte de dissonance 
dans les sentiments et dans les actes, et la trace s'en est 
conservée jusqu'au sein de l'unité roMeme. De là résulte 

. la nécessité de borner le theàtre de cette histoire qui doit 
être une et simple pour être claire, d'omettre des rails 
considérables, mais saDS portée ultérieure, et de négliger 
le pays où règne plus df\ liberté, un droit plus équitable, 
une moins grande inégalité des conditions et des per
sonnes, pour celui où le désordre social est excessif, 
mais où se jettent les fondements de l'ordre à .,enir, et 
où se passent les faits qui marquent la série de nos pro
grès civils et politiques. 

Le Tiers Ittat puisait sa (orce et son esprit à deux 
sources diverses: ('une multiple et municipale, c'étaient 
les classes commerçantes j l'autre unique et centrllle, 
c'était la classe des officiers royaux de justice et de 
finance, dont le nombre et le pouvoir augmentaient rapi
dement, et qui. saur de rares exceptions, sortaient tous 
de la roture. A cette double origine répondaient deux 
catégories d'idées et de sentiments politiques. L'esprit de 
la bourgeoisie proprement dite, des corporations urbaines, 
était libéral, mais étroit et immobile. attaché aux rran-' 
chises locales, aux droits héréditaires, à l'existence indé--
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pendante et privilégiée des municipes et des communes; 
l'esprit des corps judiciaires et administratifs n'admettait 
qu'un- droit, celui de l'Êtat, qu'une liberté, celle du 
prince, qu'un intérêt, celui de l'ordre sous une tutelle 
absolue, et leur logique ne faisait pas aux priviléges de 
la roture plus de grâce qu'à ceux de la noble!-S6. De là 
vinrent, dans le Tiers JE:tat français, deux tendances di
vergentes, toujours en lutte, mais répondant toujours à 
un même objet final, et qui se tempérant l'une par 
l'autre, se combinant sous l'influence d'idées nouvelles 
plus bautes et plus généreuses, ont donné à nos révolu
tions, depuis le Xlii" siècle, leur caractère de marche 
lente, mais toujoul'll st:Jre, vers l'égalité civique, l'unite 
nationale et l'unité d'administration. Un autre fait non 
moins caractéristique et aussi ancien dans noire histoire, 
c'est le rôle particulier de la bourgeoisie parisienne. Paris 
était la ville du grand commerce et des grandes institu
tions scientifiques, l'activité intellectuelle s'y déployait 
plus largement que dans aucune autre ville du royaume; 
l'esprit public s'y montrait ft la fois municipal et général. 
On a vu le peuple de Paris figurer comme chef de l'opi
nion militante dans les tentatives démocratiques de t357; 
on le retrouvera de même à toutes Ifls époques de crise 
!IOCiale, sous Charles VI, au temps de la Ligue et dans 
nos révolutions modernes, donnant l'impulsion au pro
grès et au désordre fatalement mêlés ensemble. 

Je reprends le fil du récit au règne de Charles V. Ce 
prince recouvra une à une 1611 portione démembrées du 
royaume; il rendit la France plu" forte au dehol'll, et au 
dedans plus civilisée; il fit de grandes choses en dépen
liant beaucoup, et trouva le moyen de lever plus d'ar-

I gent que ses prédécesseurs, sans recourir aux Êtata géné .. 

'0 
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l'aux et MIlS lOuiever de~; tout resta calme 
tant que sa main fut là poUl' 100\ concilier et tout fé8ler. 
Il étabtit, SOOI 16 nom d'.idas ordineirM, la permaoonee 
de l'Impôt, violant du même ooup )es franchises féodales 
et les franchîses mUDicipalea; il le nt avec décision, mals, 
à ce qu'il semble, avec ICftIpule, et il cn eut du regret à 
son lit de mo1'll. C'était, en effet, quelque cbolle de «N'va 
et de triste: la ro.,..uté S6 trouvait pottl' la premiilre Cois 
en oppoaitioo avec la boul'fIeoisJe; le nouvel ordre mo
llU'Ch.iqoe était divisé cootre lul~rMme par la qneI&ion 
de )'impirt régulier, question vitale qu'il r.llait rœoudre, 
el qui, l J'avènement de Charles VI mineur, ne poU1'8Ît 

l'être ni daas un sens ni dan. J'autre. 
L'émotion qu· ... it produite la nouvelle des paroles de 

repentir attribuées au roi déf'tmt ne permettait pas de 
oontinuer (l'autorité la levée des IUbsides généraux, ni 
d'en ellpérer la collOessioD par lee trol. Êtats réunis. Les 
tuteun du jeune roi essayèrent, comme moyen temle, 
des convocations de notables et des pourparlers avec 
l'éebeviJlafl'El de Paris; mais il n'en résulta rien qu'un 
surorolt d'efre"escenœ populaire et des menaces d'é
meule, en ~ desquellet l'ét.hevinage pril de 
anodes meeul'eS d'armement pour le maintien de fordre 
publie et la défense des libertés de la nUe', Cette atfi. 

1 • De _ ~ h f'OJ' ... me de r ... _ dont_ po1'NIl\!_ I0Il1 knl 
\.raTlUl. et am .. _ en en l'0I11'11 ooMele!M!t el .... &tel lU plu. lM 
qat l'OUI Jll)UIT'eI; ear ce IIOnl ch_, quolqut Jt 1. _le lOullmUM, qui 
fIIouli mil ""yen! et polunlen ecural,t ••• (Pwoltl deell'I'IN y m(lu ..... l, 
Cv ... H FNU_I. Ih.lI, cbllp. Ln.~II. du hnlMan IIIL,I. Il, p.HI.) 

1 etpendlnlll!l Prineet cl Dum qn(llllllll. Il pat.,ntt du dGlDline, 
el Q\l11 III DOUl'OlI aulllre lUI coo.. urpnlel et ""'--1 .... _mble"n' 11111 pulle dei pl .. DCII1bIel de ...... 1. Kt turenl _ centenU 
~'0fI mlll dwu dmlcn pour li, .... Il ("" Pari. l' t. loIkn crU., el. 
A_ma. ..... Il (*Ipk 1011& d'_ l'0I011" le eo-tredirmt. ct !Ill M 
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tude de la bourgeoisie parisienne parut quelque chose de 
ii redoutable aux princes gouvernants, que eeux-ci ren
dirent une ordonnance abolissant à perpétuité les impôt!! 
établis, Sous quelque nom que ce fM, depuis le temp8 de 
Philippe le Bell. Il leur fallut dès lors administrer avec 
les seuls produi~ du domaine royal, et bientôt, à bout de 
ressources, ils se décidèrent timidement à frapper d'une 
taxe les marchandises de toute sotte. Ce fut le signal 
d'uue rébellion armée. Le bas peuple et les jeunes gens 
de Paris, forçant l'arsenal de la ville, s'empaM1'ent des 
maillets de combat qui aty trouvaient en grand nombre, 
et coururent SUI! aux fermiers de la taxe, aux collecteurs 
et aux officiers royaux, massacrant les uns et forçant les 
autres à I!'enfuir. L'exemple de Paris fut imité, avec plus 
ou moins de violence, dans les prlnclpalas villes des pro-
vinces du centre et du nonfl. . 

Cet esprit de résistance de la bourgeoisie française était 
encouragé par des él'énements extérieurs, par feumple 

rien In4! ne eJ.1st!. (Hill. fi, C-"rle, YI, par JuY~nll dl!:l Unlnl, N.utllt 
~1,diH fi. Ml_wu"", _1Î~. fllWoin fil '-•• IIIP ••.• Iebllud et 
PouJllulat, pI1lQlitl'lllén., 1.11, p ..... ) - LUQllellfll deIllOllllranOfli III 
pl'llooieoten ,..ande lmpallenee, fit reputolelllloUl et!UI QUI en parlolent 
ennellli.de la cbole pllblique, en ooneJuan\ qll'lll,arderoielltl(lll Ubertez 
du peuple jUlQllfil ~ l'elpo~ltlon de Jeu ... blelU, et prlndrent armurn et 
hlbillemenl.l de pure, firent dù.enien, cinquantenlerf, qllarlelllerJ, 
IDil'llnt ~hailne. par la .. me, firent faire vuet, et t&l"de aUI portel. IL 
ce. ehO~1 1(1 lailOlent p~lIe pu tOlila lei vlllfil de ce ro,.lUIDe; fit ~ 
ce fall'llt r.omllltnœrelli eeUI de ~II. (Ibl(l., p. &M.) 

1 " • .o\VOIII qaletié, reQlb et &001111'- et plU' efll prileDw qllietoDl, re
nleltons et I..IInlilloo .. fit metlODl (lu lout lU IINnl toul.o\ldei etSubliidn 
quellCOllqUM Q1IÎ pou.r Je fait dudide. guurn 0111. fIIl4! Impoll!ll, will;, 
el JeYel deplli. nQl!tre prid~r le .0,. PhlllpJ1'3 quo Oleu abIoIlle, 
JutqW'. lajour dul (Ordonn. dll 16 1I0Y. t_. au.eU fi,. Or~I1/I_l' ü. 
~N~.t..VI.p.II'1,) 

1 IL ll.lltœl par IGllle la Yllle Itrnenu peuple .'~L •. lltllCellftntqlle 
en l'Roliel de 1& Ville IYOIt dei. hanlola, 1111 alJeftDl, el roaapll'llnlles 
hui. oi:! mlolent let cm- PllIII' la defellle 4e la .. m:e. prinfroat l~ bar-
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de la ville de Gand, qui, à la tête d'lm parti fomlé dans 
les communes de Flandre, soutenait la gue1T(; contre le 
souverain du pays J au nom des libertés municipales. 
Entre les bourgeois de France et les Flamands insurges, 
il y avait, non-selliement sympathie, mais correspondance 
par lettres, avec promesse d'efforts mutuels pour le suc
cès d'une même cause, et, dans cette cause, étaient com
prises la défeDS6 des priviléges locaux contre le pouvoir 
central, et l'hostilité des classes roturières contre la no
blesse l, La question ainsi posée réunit dans un inti\rêt 
commun la royauté et le baronnage, mal disposes il. .'en
tendre sur le fait des impôts levés sans demande préalable 
et sans octroi. Un grand coup fut frappé en Flandre par 
l'intervention d'une armée francaise et de Charles VI en 
personne; cette campagne victorieuse, qui eut l'aspect et 
le sens d'un triomphe de la noblesse sur la roture, amena 
au retour, contre les villes coupables du mutinerie, une 
suite de mesures violentes, où la vengeance du pouvoir 
fut mêlée de réaction aristocratique. 

nOi' et innde fOllOn de m.lllet.. de plomb. ela'en all..."nt pIIr la "me. 
ri toUl1:'eU1 qu'il trou,olenl f!'l'mien d,. aydel, 011 qui enHtoien! lOUp
tonnel, !uoienl et moltolent" mor! bien ~ruellernenL (8i11."t ClAr/t. fI, 
~ Ju,énlll deo Unin., /f"HII4 rtJIW:liIfI ~t IIlff1h'tI, el~., t. Il, p. lU.) 
_ farno.torem e!,tlollern rellnl tequuulur oelere ... (C ....... ,,_ relifitu N 
&iJIl·/J,.iI, ~II. de M. Bell~uet.. LI, p. no.) 

, Si~ temenrium BlIIUm mallllDlndl ... fere tolU! populUi Franel~ 
IMuml*ln.l, nee mlnorl ~tahatur furia, et, ul rama publia l'I!rerebllt, 
per FlamtnlJOti, qui pelle .imili. rebelllonls l.borahant, nuneil. el .pl
eibu! el~ltatu .... 1 Ibid., t, l, p. tn.) - El en l.dlte ,,1IIe (Courtny) 
furenl lroII"t':N lettre&, que UIll de 1 •• llIe de ParI. "0Ient elCl'lt .Ult 
FlamellB, lm m.ufll_ et M1lt1e.- (Bill. U C./6. FI, pu JU1én.1 
dei U ... ln., t. Il, p. 3S4.) - ••• Pareillement • .nm., .. (h1l0"1 en 
Champlillne et lur 1. rhi~re de M. nll, lM 11Mn. te rebel\~lenl el 
lI'len.çoient Jà lM genl1l.homme!', el dame. el enf.nb .. , .u .. 1 bien à 
OrlMtnl, ... Biol', à Ro~n en Norm.ndie et en huroi.iI, leur ~tolt le 
dilble entn! en la tete pour Ibut oeclre .... (CAr ... '" ~. Il,, u, 
cblp. ÇLUJ:ll1, ~It. du Panthéon Ulteraire, L Il, p. III.) 



DU TIERS tTAT. " L'armée royale fit son entrée à Paris comme dans une 
ville conquise, brisant les barrières, et paSll8nt sur les 
portes abattues de leurs gonds. Le jour même, trois cents 
personnes, l'élite de la bourgeoisie, furent arrêtées et 
jetées en prison, et, le lendemain, les libertés immémo
riales de la ville, son échevinage, sa juridiction, sa milice, 
l'existence indépendante de ses corps d'arts et métiel'S 
furent abolis par une ordonnance du roi j. Il Y eut de 
nombreuses exécutions à mort, et entre autres celle d'un 
riche marchand, qui,jeune, avait figuré dans les émeutes 
de i3~; puis un acte de clémence, commuant, pour le 
reste des détenus, la peine criminelle en peine civile, 
frappa la haute bourgeoisie parisienne d'amendes équi
valant presque à la con6scation des biens. Rouen, Amiens, 
Troyes, Orléans, Reims, ChAlons et Sens furent punies 
de même par la suppression de leurs droits municipaux, 
par des supplices, des proscriptions et des exactions 
ruineuses. L'argent levé ainsi montait à des sommes im
menses, mais les princes et les gens de cour pillèrent de 
telle sorte qu'il n'en vint pas le tiers au trésor royal l . 

Vingt-neuf ans se passèrent durant lesquels, aux dés
ordres d'une administration sans règles, aux dilapida
tions de tout genre, on vit se joindre la folie du roi, les 
querelles des princes, la guerre civile et bientôt l'invasion 
étrangère. La réaction de t383 avait fait à la haute bour-
geoisie des plaies beaucoup plus profondes que celle de 
ia:l~. Celle-ci l'avait frappée simplement dans ses ambi-

, c ....... t. rtUtlIV tl So/al·lItIIy, 1.111, p. IlO elalll1'. _ Ordonn. du 
17 jaD1'ler t3l:l [un, ,Ieux IlyleJ. Jttc, tri ()rI"U. te,,..., t, F.-act. 
lYI,p.lS5 . 

• C., ... n "'ltIeN te BIIhIl·Derd', t.I"', p. W et luh. - C.r ... t, 
Fr#i •• rl. Jl1'. Il, ebap. CC'!'. _ Hi,lfl,.. t, CUrlu VI, par lu,~ 
dei Unllll, 1.11, p. 357 et lul1', 
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tions politiques, l'autre l'avait appauvrie, dispersée, privée 
de son lustre et de son influence héréditaire. La ville de 
Paris, entre autres, se trouvait déchue de deux manières 1 

par la perte de ses franchises municipales et par la ruine 
des familles qui l'avaient gouvemée et conseillée dans le 
temps de sa liberté. Cet abaissement de la classe supé
rieure, composée du baut négoce et du barreau des cours 
souveraines, avait fait monter d'un degré la classe inter
médiaire, celle des plus riches panni les hommes exer
çant les professions manuelles, classe moins éclairée, 
plus grossière de mœurs, et à qui la force des choses 
donnait maintenant l'influence sur les affaires et l'esprit 
de la cité. De là vint le caractère de démagogie effrénée 
que mon Ira tout d'un coup la population parisienne, 
lorsqu'en J'année tU!!, ayant recouvré ses franchises et 
ses priviléges, elle fut appelée de nouveau par les événe
ments à jouer un rOle politique t. 

t'un des princes qui se disputaient à main armée la 
garde et le pouvoir du roi privé de sens, ]e duc de Bour
gogne, pour accroltre ses Corces, s'était fait l'allié de la 
bourgeoisie et le défenseur des intérêts populaires. Cette 
politique lui réussit; il devint maltre des affaires, et le 
rétablissement de la vieille constitution libre de Paris fut 
son ouvrage. Reprises après une Bllspension de plus d'un 
quart de siècle, les élections municipales donnèrent un 

1 Llber~ urbi, auUquam libertatem l't1111.ltuentea ... (C ...... ,I. r./iIl~II. 
Sgllll-Denf., t.IV, p. ~O/I.) _ ... L'empeachement el waln-mwe ... par "OUR 
miR ea(!icle PI'é'oat6 det .uarehanl, Elche,iPafe, Clergie. MaiBOn de la 
VHle, parloul!!' aUI Bourgoll, JurlKèllclon, eohenlon, pr!vUép., rente-. 
rennuet et dl'OII apparumanl d'anciennet6'" '(\flUe pr6lol\é dei lIar
dlanl, Ead.Je,in~ et Clergie de nOitredicle bonn8 Ville d8 hri., aYone 
lev6 el 01M, levoDI et 011.0111 il p\ll.in de nOltre œrtalne ICleoce el 
propl"8 mouvement ... (Ordorm. de Chlll'iei VI du JO jl.llvier Hill eUH, 
vieu:!: Il,le], n,c. ,I" O,dORI. de. ni, Ile F,...,c" t,IX, p. Osg.) 
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éche,'inaie et un conseil de ville presque entièrement 
fonnés de gens de métiert et où dominaient. par la po
pularité jointe à la richesse, les maUres bouchers de la 
grande boucherie el de la boucherie Sainte -Geneviève. 
Ces hommes, dont la profession allait de père en fils de
puis un temps immémorial, et pour qui leurs étaux étaient 
une sorte de fiefs, avaienl autour d'eux une clientèle hé
réditaire de valets qu'on nommait écorcheurs, classe 
abjecte et violente, toute dévouée à ,;es patronsl et re
doutable à quiconque ne serait pas de leur parti dans le 
gouvernement nouveau. Ce gouvernement eut l'affection 
du menu peuple et devint un objet d'effroi pour la bour
geoisie commerçante et pour ce qui restAit de familIes 
décorées d'une ancienne notabilité. Aux passions du parti 
qu'on appelait bourguignon il associa les violences dé
magogiques, et l'autorité, se faisant soutenir par des 
émeutes, passa bient6t do conseil de ville à la multitude, 
des maUres bouchers aux écorcheurs. L'un d'entre eux, 
Simon Caboche, fut l'homme d'action de celte seconde 
époque révolutionnaire à laquelle son nom demeure at
taché, et où l'esprit de réforme de 1357 reparut un mo
ment pour être aussitôt compromis par les actes sauvages 
et ignobles de la faction sur laquelle i~ s'appuyait', 

, Et pour nal, il flilUit en ce templ (UII-I412) très périlleux en Icelle 
lille pour noble. hommes de q'lelque pilrtie qu'il. IUlllent. paN'e que 10 
peuple etcomllluD dellusdlt alolent lI1'and' parUe de Il dominltion dedanl 
lrelle. (C"'oa. fl'EH',"rNRd Û JI~ull"tltt.lh.I'., ebap. l.uJII,éditdu Plon. 
théon litt., p. n.)-A II fin d'Ivrll, et lU commencement de m~J' (1413), 
&e mirent 6118 plUI rort que devant mescl!ante. gen., trlpple", boucLer.. 
et ucorcbeu .... peHet!en,eouituTlers, et auoo paunes IIlln.de bas Nbt. 
qui flillOi~nt de tru-inhumainN. detestablel. et déshonne.1ta bœoniDes. 
(Bill. d. C.ur/" fi, par JuYénal dn lJ",11lI, Ntnlftll~cclltdilm ~~ Jllmo<,~ •• 
etc., t.lI, p. UI.) _ El el!tolt plUt! de loir. et lçaloir Cft que fail(ticQt 
ll!ldile. m~hanlel ~1I1, letquela 011 Dommo!L cabochiens, l NUlle d'un 
eICOrebeur ole MUS IlUlllm' Cllboehe, qui e3Ioitl'un du prineipau1 CIo-
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Ici se rencontre un fait dont le triste exemple a reparu 
dans nos troubles modernes, celui d'une alliance politique 
entre la classe lettrée, les esprits spéculatifs, et la portion 
ignorante et brutalement passionnée du Tiers etat. Dans 
la municipalité de Paris,en t413,Jean de Troyes,médecin 
renommé, homme d'éloquence autant que de savoir, sié
geait à côté des bouchers Saint-Yon el Legoix en parfaite 
communion de sentiments avec eux 1. Bientôt le corps 
savant par excellence, l'Université, s'autorisa d'une as
semblée de notables, inutilement convoquée, pour élever 
la voix, faire des remontrances et demander, en son 
propre nom et au nom du corps de ville, le redressement 
des abus et la réformation du royaume. Dans l'idée, à 
ce qu'il semble, d'associer pour cette grande tentative 
toutes les forces du Tiers Etat, .elle invita le parlement à 
se joindre à elle et aux citoyens de Paris, afin d'obtenir 
justice et réforme; le parlement refusa, l'heure de l'am
bition n'était pas venue pour lui, et du reste il ne voulait 
pas se commet.tre avec des théoriciens sans pratique des 
affaires et des démocrates de carrefour. Il Il ne convient 
It pas, répondit-il, à une cour établie pour rendre la jus-
« tice au nom du roi, de se constituer partie plaignante 
« pour la demander ..... L'Université ct le corps de ville 

plu,lnel de5diles meaehantu llens. (Ibid.) -Ill allolent plU" Parll par 
touroo., et dCl!ll lMoient leul"B meatieJ"8. Et ainsi pullQu'll. ne i"apolent 
rien, Il falloit qu'ill plilaMent et dMroha.~aenl, et :J.uu.lle tal!lOient-1l1 
de lenr ludorité pure et pri'fM. (Ibid., p. ""II.) _ On prenoit genl l UI· 
qudlon tmpoloit avoir fait quelqne chœe, dont 11 n'eoloit rien, et r, Jloit 
qu'I ii composassent, fusl dro!t,ru~t tort,~ argenl,qu'lI falloit qu'lIa bi ll. 
llilent. (Ibid., p. U3.) - Et . 'lIs ne preato lent promptement. on le. 
entoyolt en dhel"l!l!I prison., el meltolt-on lel"ltlenl en leuts maison., 
Juaqueo ~ el! qu'ils e\.!uent paJ~ ce q\.!'on leur demandoll. (Ibid., p. l81.) 

, •.. Et pr!!d.pue quidam mediell! rl mOl us. "ooalu$ Johanof'll de Tnr.ll , 
'fIl' eloquena et u tulut ... CUjUI ooooilio 1I~1 aemper fuerant ln oIiiendll. 
tCAr~A. ~ .. rdiginZ ~~ S.;~-DI.jl, ~d!t. de Id Dell1lluct, t. Y, p. '.1 
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fi sauront bien ne faire nulle chose qui ne soit à faire· » 
Mais l'échevinage et l~niversité ne reculèrent pas; celle-
ci demanda qu'un jour fot 381igné pour que les princes 
et le roi lui..même entendissent ses remontrances, et, au 
milieu d'un nombreux concours de bourgeois de Paris et 
des provinces, elle parla au nom du peuple par la bouche 
de ses professeurs, dénonça les griefs et proposa les re
mèdes comme l'ei'lt fait un pouvoir politique, le grand 
conseil de la nation ~. 

La cour était dh'isée et le roi incapable de rien com
prendre et de rien vouloir; le prince, qui régnait alors 
sous son nom, croyait mener le peuple à ses fins et se 
trouvaÎt mené par lui. On céda, et les deux corps qui se 
porlaient comme représtlntants de l'opinion publique, 
l'Université et la ville, furent autorisés à présenter lin 
plan de réforme administrath'e et judiciaire. Des CQmmis
saires dont le nom est resté inCQnnu se mirent à l'œuvre 
et obtinrent que toutes les anciennes ordonnances con
servées dans les archives leur fussent livrées en examen'. 

, Regi,trel du parlemenl, rll!!1 par M. de Baronte, Hi'i. ~e, Die' ~~ 
BDllf'lDl1'l, 5" ~dit., 1. III, p. 2W, 

.... Hel. el. deambula.lorio a.mblente eurlam JaneU PauU, .. eum aula 
r~ia tante capacitatil non eNet quod pOMelaceedentibu. loeum daN, u· 
neranda.m Vnhenilatem elch'ea Pr.rllienlel! nudiu Btaluit el quld in IU_ 
pradleUI !enlireul. Id perorondum IUloepel'al ln Mcra pagina profellOr 
edwlu.,magilter BendicluaGeneiam ... (Ckr •• ~.r.JI,~"", ~~ S/!;'/-DeIIi., 
t. IV, p. '1'38 et HO.) -. Ab oeto el IlgloUlnnia et eitra ope!! regie per 
• dllpenla.torœ prodigot rueront magil eon.umpte quam in allquo 1.110 
• regno roundi. Ilt boe, Judielo Unlfemtal" et burgenlium Parislen
« .lum ... » (Ihid., p. 7.'10.) Finem oblali roluli leetor langenl: • Regie, 
«Inqult, .Ititudinl humilil feitrr. Paril!e~il Illia VniHnilai el ln 
« cuncHI ubediente. ,-el!ri chel .... predietOlo ,-obii eJ;pO.tuerunl el~ut, 
• quOi et alia laciuB decllrabunl... »(Ibld , p. 'l'ee.) - QUldquid J~etur", 
rotull contlnebat eum innumerabili plebe che. pro,-inelarum regnl, 
qui tune pretenleladeranl, gr.tum habuerunl. (Ibid" p. '1'68.) 

1 Gralam proflBlonem babuerunt Unherail'I et bUl'llen.ea. el obllnue
ruut Cl duce ut 'laluerenlur qui ad ulilitatcm regnl eleeMUI, quoI pro-

• 7 
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Ils en firent la base de leur tra\'ail d'épuration et de 
réorganisation; mais, pendant que ce travail se poursui
vait, de vives résistances s'annoncèrent de la part de 
ceux qui enkluraient la reine et l'héritier du trône. Un 
cvmplot fut ourdi contre la sfl.reté de la ville, et l'indi
gnation populaire s'anima au plus haut degré; il Y eut 
une prise d'armes tumultueuse, et la bastille Saint-An
toine, cette citadelle de la royauté dans Paris, commencée 
sous Charles V et rasée sous Louis XVI, fut investie par 
le peuple comme au U juillet '1789 1• 

Une capitul3tion suspendit l'émeute; mais- bientÔt de 
nouveaux signes de mauvais vouloir à la cour amenèrent 
de nouvelles prises d'annes du parti cabocbien. Des at
trollpemènts redoutables, dont les chefs et les orateurs 
étaient le médecin Jean de Troyes et Eustache de Pa\'illy 
docbmr en théologie, envahirent tantôt le palais du roi, 
tantôt l'hôtel du dauphin, faisant suivre les harangues po
litiques de violences contre les personnes,d'arrestations de 
seigneurs et même de dames que le peuple haïssait, Enfin, 
le 25 mai t,U3, les résolutions des nouveaux réformateurs, 
rédigées, comme celles des états de f3n6, sous la forme 
d'une ordonnance royale, furent lues devant le roi en son 
lit de justice et déclarées obligatoires et inviolables l, 

Cette ordonnance, qui n'a pas moins de deux cent cin-

tuJemut, reformanmt.,. (C.""".lI. "IiIkM~ li, g.;u·D";.,I. v, p . .,)
." Ceux du eonleil oleI deswi dit. flrent chercher et quérir III chambres 
de. eomptl'l, el du trétor. e't au Cha!tellet, toute. lei! ordonuaneer; 
royaul anelennell ... (Bil l. li, ~œrl,. n, par Juvénal (lu U1'linl, N!ItI",II~ 
t~lIerll~.,ü Jttlllalre., dc., t. Il, p. U3.) 

t ... ealtrurn forti!.l!imum MOOU Antbonil.,. iocum lllum rq:lum tere 
InelpUgD,nbllem, omnlilenere II.rmorum et In~truDlenU, obllidionaUbuii 
munitum ... (ejo.-. ~. rdi,;"~~' &l111-Vnl., t. V, p. B et luit.) 

, Jlecwll ~u Orùllllll.cu ~u ,,,"Ù FNNCI, t. "l,p. 70 et lui,. _ ... QUM
dam pro Ordlnaclonibua Ilejj:lil eondlderant .eripiu ....... (IbId., p. If O.) 
_ Ckr~ •. ~. NlI,ifU ~e s.ill·Pni" 1. V, p.IO el.nlf, 



DU TIERS tTAT. " quante--huit artieles, est un code complet d'administra
tion, établissant une hiérarchie de fonctionnaires électifs, 
imposant des règles de gestion el de comptabilité, limi
tant les offices, soit en nombre, soit quant au pouvoir 1 

et assurant aux sujets de toutes les classes des garanties 
contre l'injustice, l'oppression, l'abus de la Coree 011 de la 
loi. Il y a là un immense détajl de prescriptions de tout 
genre, sur lequel semblent dominer deux idées, la cen
tralisation de l'ordre judiciaire el celle de l'ordre finan
cier; tout aboutit d'un côté à la chambre des comptes et 
de l'autre au parlement. L'élection est le principe des 
offices de judicature, il n'y a plus de charges vénales; les 
lieutenants des prévOts, des baillis et des sénéchaux sont 
élus par les gens de loi et les avocats du district. Pour la 
nomination d'un prévOt, les gens de pratique et autres 
notables désignent trois candidats, entre lesquels choisit 
le chancelier assisté de commissaires du parlement. Pour 
la prévOté de Paris et les autres offices supérieurs, c'est le 
parlement qui nomme au scrutin, sans fonnalité de candi
dature; il choisit de même ses propres membres et ne peut 
en prendre plusieurs dans la même famille. Les prévôts, 
baillis et sénéchaux doivent être nés hors de la province 
où ils exercent leur magistrature; ils ne peuvent rien y ac
quérir, ni s'y marier, ni y marier leurs 611es. La juridiction 
des eaux et forêts, souvent tyrannique pour les campagnes, 
eBtrestreinte dans son étendue,et soumise en appel au par-' 
lement. Il est statué que les usages ruraux seront partout 
respectés; que les paysans pourron' s'armer pour courir 
sus aux pillards; qu'ils auront le droit de poursuivre les 
loups, de détruire les nouvelles garennes faites par les sei
gneurs et de refuser à ceux-ci tout péage établi sans titre t. 

, Ordonn. de (;harle. VI d1l2~ mal tU3, art 2Oj. 17', I~, 111&, lU, 11'. 
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Ce qui {ait le caractère de cette grande ordonnance et 
la distingue de celle du 3 mars t3u7, c'est que, sauf 

• rélection pour les emplois judiciaires, elle n'institue rien 
de nouveau, laisse intact le pouvoir royal et se home à 
lui tracer des règles administratives. L'expérience du 
siècle précédent a porté ses (nlits; en dépit de son nou
vel accès de fougue révolutionnaire, l'esprit de la bour
geoisie parisienne est au fond plus rassis et plus modéré. 
Sous cette domination anarchique de la municipalité d~ 
minée elle-même par une faction d'hommes gro!lSiel'8 et 
violents, des idées calmes de bien public, jusque-Ià con
tenues, se sont fail jour au travers et peut-être à la faveur 
du désordre. Suivant une remarque applicable à d'autres 
temps de révolution: <1 Les violents ont eIigé ou dicté J 

les modérés ont écrit J. D 

Ceux mêmes qui présidaient aux violences ou les cou
vraient de leur aveu ne furent point sans vertus civiques, 
ils eurent dans le cœur de& sentiments de pauiotisme que 
leur expression ferait croire modernes. Le corps munici
pal de Paris, écrivant aux autres villes et leur rendant 
compte de ses actes. disait: «Cette présente poursuite 
« est pour garder que l'estat de la chose publique de ce 
e: royaume ne verse en désolation, ainsy qu'elle esloit en 

HI! .. DO, t:II, MI, lU, IltetIdl ~l# o.u-", 1. X, p. '70 et luI,.
L'ordonn4netr MI dlvliIM en di1 c .... pllnfl gén~rauJ: qui traitent IUO!'
llIIUivemcnl du domaine, d"" mOD.lllllet, des al., dM tr6Iorien dM 
iUe~, de la chambn! dm eomplel, du parlement, de la JœÜce, de la 
chancellerie, dM cau1C et rore,. et mAn dl'l lICOl d'armel. Au prl!nmbute 
Ifllrouvenl lei parole. .ulvantc.; • Suolr rallOni qlle "Dtii-. afin que 
dorcecn&YlWtlesdlctl Abu. et InOODmlm. ceoamt de loul en 10111, et 
que tOUf lei rail ~ la choit publiQlll! d, nO&tredil .oraume, IIInt lU 
reprd de loutM DOEdi18 Flnl./lCl'l ct de nOllredite Ju.üce, comme au
tremeut, 101eni remll en bon "'al. et dCII!lQMt lOunroea nu blen de 
"DIU el de nO&t~lel peuple .•• a 
'llfM.w~. Frnu par •.• lchdct, 1. IV, p. Ms. 
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• CI voie ... a quo)' en temps de nécessité comme le temps 
te présent, ung chacun se doit emploier, et préférer la 
te pitié du pal! à toutes les aultres, soit de parents, frères 
te ou Imltres quelconques. car elle les comprent toutes t. 1.1 

C'étaient là de nobles paroles dignes d'annoncer la grande 
charte de réforme, œuvre commune du corps de ville et 
de l'Université; mais, cette loi administrative de la l'ieille 
France, il se trouva des hommes pour la concevoir, il ne 
s'en trOUl'a point pour l'exécuter et la maintenir. Les 
gens sages et rompus aux affaires n'avaient alors ni vo
lonté ni énergie politique. Ils se tinrent à l'écart, et l'action 
resta aux exaltés et aux turbulents J aux bouchers et à 
leurs alliés, Ceux-ci précipitèrent par des excès intolé
rables une réaction qui amena leur chute, leur bannis-
sement et l'abandon des réformes obtenues à si grande 
peine; trois mois après sa promulgation, l'ordonnance 
du !!5 mai fut annulée 2. 

Ainsi des hommes du Tiers ~tat, porlés par une crise 
révolutionnaire à s'investir eux-mêmes du pouvoir consti
tuant, eurent au commencement du xv· siècle la pensée 
de refondre d'un seul jet l'administration du royaume J 

de lui donner des principes fixes, une base rationnelle et 

• lettre de. pr.!, oo dœ mlrehan4l, etCbnlnl, bourgeoill, mananl et 
babll.I.nl de 1. Tille de Paril aU1 lUl.ira, _hevlnl, bourrwla. m.nanS 
et habita", de la ville de "01on (JI mal lUI}. ArciJru Il, rU/,1 Il,..n. l, 
If"... _ Selon tou18 probabilll6. cel18lett", ~lail une dreulal",. 

, 8ill. l, Cbrln Yl,parlu"D&1 dflI;lJraiDI,Nnl'. ",1. l, JI.!a.,etc.. 1. Il, 
p. W etluh.-... lt.llIti euu, annUiIa, abolit, r.!1oqu& et du toul rneli 
l nAnl, el comme nulle. déclara eerta!nmell'rlLuret. qUi pIlI' m.nl!re 
d'Ord(lnnaneu ,..,olenl naau~re11 e.~ talde. par au~unl Comml_lrell 
tanl Chen1iera qu'Rleulera, ConteNeUri el AU!IIOIolliera du .oy, el deux • 
dm Con.ellleri de ~.nl. au ,ourdi .. d'.ucun. de l'Vniyenll4! el de 1& 
Tille de Pui#, et lelquells; par Ij:nDde lmpreMlon bnlde pn. d'armes 
de celle Ville qu'autrement, .yolent e.1~ pubU4!ea en • .,. del'llier-. (&linil 

t dei rep.lreI du parlemenl. /tu ... 11 il. Orll_. IIu ... "~, t. I, 
p.UO et ut, Dole.) - Ordonnance du 1 IePlembre 1"", Ibid., p. i70, 

7. 
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des procédés uniformes. Si le plan qu'ils rédigèrent ne 
fut pas même essayé, il resta comme un monument de 
sagesse politique, où se montre d'une manière éclatante 
l'espèce de solidarité qui liait dans une même cause toutes 
les classes de la roture. Les commissaires délégués par la 
ville et l'Université de Paris ont fait ce qu'aux ~tats gé
néraux firent les députés du corps entier de la bourgeoi
sie; ils se sont occupés de la population des campagnes, 
ils ont pris à son égard des mesures qui témoignent à la 
fois de leur sympathie pour elle et des progrès survenus 
dans son état depuis la fin du XII' siècle, 

Depuis lors, en effet, l'affranchissement collectif des 
paysans parvillsges et par seigneuries avait toujours gagné 
en fréquence et en étendue, Une sorte d'émulation se dé
clarait sur ce point entre les propriétaires de serfs, et le 
mobile en était double. D'une par1le sentiment du droit 
naturel s'ajoutant au sentiment chrétien, de l'autre, l'in
térét pel'S(lnnel plus éclairé conseillaient la même chose, 
et parfois le style des chartes présentait l'alliance bizarre 
de ces deux motifs d'action 1. Parmi les villages affranchis 
en foule dans le XIll" et le 11V' siècle, beaucoup prirent 
de nouveaux noms expri~ant leur état de liberté civile, 
et tous ou presque tous obtinrent une forme plus ou moins 
complète de régime municipal, Ce régime, en s'appliquant 

1 Je con~ld~ranl el regardt.~s nlre pileuse ehole cl ~onvenable de ra
mener en Ilbert6 et franeblte, le. homme. el femmet qui de leur pre
mi~re cn!aeJ(ID furenl cré., et formez frana par le Cr~tor dou monde; 
~ollllldérll.nl an.in en te5le partie, le proIDI ~~Idenl de mu)' et de mel 
hol!'l ... (Ch.;r.rte donMe :lUI. ha.bltant. dn vl1l:lg~ de P~rrmaes par Gu)', 
lire de Clermont, 1383, lke.!ltt tJr!IOII~. !le. r.II d, Fr .. u, 1. VII, p. Il,) 
_". Letquelletlper8Qnnetl, en a.lant demourer horl de nOltre dicte Terrp, 
en certains l1~u1t Be afrllnehlllllenllllnl noelre oongié ... el pour ha)'n" 
d'\llelle BeryUute, plullleul'B penonnel délai_nt l demuurer en no.!re 
dlete terre, el. pDr ee mt et demeure Icelle terre en granl partie mm 
wtuY6e, non labour6e, et en riel, pourquo1 no&m dicte lerre en est 
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aux campagnes, y propagea le nom de Commune, qui 
servait à le désigner dans les villes du centre et du nord, 
et de là,vint le mouvement de déviation qui a fait perdre 
à ce mot son premier sens si restreint et si énergique t. 
Quelque grande qu'ait été J dans le cours des xm" et 
XIV" siècle, la multiplication des communes rurales, elle 
n'amooa point pour les classes agricoles cette unité d'état 
civil qui existait pour la bourgeoisie d'un bout à l'autre 
du royaume; la condition des paysans, résultat de trans
actions de tout genre sur des droits réels ou personnels, 
resta inégale suivant les lieux et diversifiée à l'infini. 

Et pourtant, cette masse d'affranchis encore attachés 
au domaine par quelque lien et tout au moins soumis à 
la juridiction seigneuriale, cette population qui ne rel~ 
vait point immédiatement de la puiS6ll.llce publique pou
vait déjà oon;apter parmi les forces vives de la nation; elle 
était comme un corps de réserve imbu de l'esprit patrio
tique, et capable d'un élan spontané de vigueur et de d~ 
vouement. C'est ce qu'on vit, lorsque la défaite-d'Azin
court, plus funeste que celle de Poitiers, eut amené pour 
la France une série de revers, où la noblesse, la bour
geoisie J la royauté elle-même, ne surent que reeuler pas 
à pas jusqu'à la honte d'un traité qui léguait la. couronne 
et livrait le pays à un prince étranger~. Paris, dans un 

grandement maio. nlable.,. (Ch_rte donn6eau1 habitantl d!I Coucy pIIr 
Eoguerrr.nd, l iro de CouCY. 1368, Ilt:~, ~u OrdGllll. du ,QU lie Fr'flIte~, t. V, 
p. tM.)- ..• Con lld~.ranl ... 1eI oouMolIIlll , bont~ et Il,,~abln IIIl!'viOOl 
que II dl! habltan et leur Ineel!MlUr ont rnl! ou lampi pllMé, :\ oou, et 
li 001 prid~cetI!.eUI1, pour l'.mlodement dudit Territoire; et en récom_ 
pen.aclon de. chOIllll deaui dicte., pour le remède de.'! Amel de noui et 
de OOlln«l .. eUI'll, et pour IllOmme de ••• que noua uon. eue el reçuo 
deJ blhltao. de mllitre dlele Juatlee de Jolga)' ... (Chirie dono~ ilUI:'hil· 

bilant. de JoilPlY par Jeblnl, eomle de Jol"nJ, nu, l~~ •• p. ng.) 
l Vo)'" plus hUIt, p. SI, tg et 8UI1'. 
J ~ Ilalt' (lD T,roles , enllel" en iUO uce Heorl V !'Ill d'Anglelerrc!. 
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accès de faiblesse et d'égarement, avait ouvert ses portes 
et fêté le triomphe des Anglais; le royaume était conquis 
jusqu'à la Loire. où Orléans, dernier boulevard des pro
vinces encore libres, soutenait contre l'armée d'invasion 
une lutte désespérée, qui semblait être le dernier soume 
de l'énergie nationale. On sait quel ~ecours presque mi
raculeux vint alors à cette ville et au royaume, ce que 
fut Jeanne d'Arc. ce qu'elle fit, et comment, par elle et 
à son exemple, uije émotion de pitié et de colère, l'amour 
de la commune patrie, la volonté de s'unir lous et de 
tout souffrir pour la sauver, remonta des derniers rangs 
populaires dans les haules classes de la nation. 

Du long et pénible travail de la délivrance nationale 
sortit un règne dont les principau1 conseillers furent des 
bourgeois, et le petit--fils de Charles V reprit et développa 
les traditions d'ordre, de régularité, d'unite, qu'avait 
créées le sage gouvernement de son aleul. Charles VU, 
roi faible et indolent par nature, occupe une grande place 
dans notre histoire, moins par ce qu'il fit de lui-même 
que par ce qui se fit sous son nom; son mérite fnt d'ac.
cepter l'influence et de suivre la direction des esprits les 
mieux inspirés en courage et en raison. Des Ames et des 
intelligences d'élite vinrent à lui et travaillèrent pour lui, 
jans la guerre avec toutes les forces de l'instinct patrio
tique, dans la paix avec toutes les lumières de l'opinion 
nationale. Un fait déjà remarqué et très-digne de l'être, 
c'est que cette opinion eut pour représentants et le roi 
pour ministres des hommes sortis des classes moyennes 
de la société d'alors, la petite noblesse et la haute bour
geoisie. Au-dessus de tous leurs noms dominent les noms 
roturiers de Jacques Cœur et de Jean Bureau, l'un formé 
à la science de l'homme d'e.tat par la pratique du com-
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venir, sans préparation, grand maUre de l'artillerie, et 
faire le premier, de cette arme encore nouvelle, un em~ 
ploi habile et méthodique l , 

L'esprit de réforme et de progrès qui, en U13, avait 
brillé un instant et n'avait. pu rien fonder, parce qu'un 
parti extrême en était l'organe, reparut, et modela sur un 
plan nouveau toute l'administration du royaume, les fi~ 

nances, l'armée, la justice et la police générale 2. Les 
ordonnances rendues sur ces différents points eurent leur 
plein effet, et elles se distinguent, non comme les preoo
dentes par une ampleur un peu confuse, mais par quel
que chose de précis, de net, d'impérieux, signe d'un ta
lent pratique et d'une volonté sOre d'elle-même parce 
qu'elle a le 'pouvoir. La question de l'impôt permanent 
et des taxes mises sans l'octroi des };:tats fit alors un pas 
décisif; après quelques alternatives elle fut tranchée par 
la nécessite, et, à ce prix, le royanme eut pour la pre
mière fois des forces régulières, Les milices des villes, 

, Le,; Iilrll.ndM OI'donmmce. remlues de IIU 11. IID, qui (oudèrent Mlr 
dei prine.ipel n.tionneh et dee ~le. tbea II wmptabllilé du tl'l!aor, 'Ont 
Ittribuéeel Jlequel Cœur. -Deux frères Bureau Bt~eatent dans le wn
.eH de Charles VII; le! lutrel wnreillen bourgeois furent Jean Joufenel 
ou JUVénal, 6uUlaume CO~lnol, Jean Babloteau, Etienne Cbul lier et 
Jeln Lehourller • 

• Voyez l'ordonnanee du ~ novemhrll 1439 pour la. réformation de l'étal 
mlllto.lre, celle du ~ .eptembre lua lur I~ !(luyernement dei! Dnan<'!el, 
celle du 10 février 1"-'( lur le même lujel, celle du 411 juin Ut5 sur la 
juridlotlon de! élll!!, celle du 26 novembrll IU7 . ur la comptabilitt'i du 
trélor, celle du!S anll HU ~ur le. franCl l rcben, celle du 47 ..... il U53 
pour 1;0. réformatton de la JUJUbe, celles du ~I j .. uYier et du S (lnll U~9 
lur la reddition dee comptes et l'alIieUe dei ta!llllll, celle du 18 septem
bre IUO Mlr II prool!dUftl defant les oon8e!ller! du aides, el ,~I'" du molB 
de déeembre U60 Mlr la jurhlicUon de Il chambn de compte.. {Re~il 
te. Ordllllll.lle. rD/Ille Fr.Rce, t. XIII, p. 106, ibid., p. an. Ibid., p. 41(, 
ibid., p. (:28, ibid., p. 51e; 1. XIV, p. f, ibid., p. ~tu.lbid., p. ~8i el 
p. (Sol, Ibid., p. 4~6, Ibid., p. SIO.) 
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organisées jadis hors de la dépendance et de l'action de 
la royauté, vinrent se fondre dans une armée royale et 
en même temps nationale. JI y eut, pour la partie privi
légiée du Tiers Êtat, diminution de droits politiques; 
mais la forme de la monarchie moderne, de ce gouver
nement destiné dans l'avenir, à être à la fois un et libre, 
était trouvée; ses institutions fondamentales existaient; 
il ne s'agissait plus que de le maintenir, de l'étendre et 
de l'enraciner dans les mœurs. 

Le règne de Charles VII fut une époque d'élan Batio
nal; ce qu'il produisit de grand et de nouveau ne venait 
pas de l'action personnelle du prince, mais d'une sorte 
d'inspiration publique d'où sortirent alors, en toutes 
choses, le mouvement, les idées, le conseil. De semblables 
moments sont toujours beaux, mais ils durent peu; l'ef
fort commun ne &e soutient pas, la fatigue et le désac
cord surviennent, et bientôt la réaction commence. Les 
mêmes forces qui avaient fondé le nouvel ordre adminis
tratif n'auraient pas su le maintenir intact; elles ét.aiènt 
collectives, et comme telles, trop sujettes à varier; l'œuvre 
de plusieurs avait besoin, pour ne pas déchoir, d'être re
mise aux mains d'un seul. Ce seul homme, cette person
nalité jalouse, active, opiniâtre,se rencontra dansLouisXl. 
S'il y a dans l'histoire des personnages qui paraissent 
marqués du sceau d'une mission providentielle, le fils d6 
Charles vn fut un de ceux-là; il semble qu'il ait eu 
comme roi la conviction d'un devoir supérieur pour lu! 
à tous les devoirs humains, d'un but où il devait marcher 
sans relâche, sans qu'il eût le temps de choisir la voie. 
Lui qui avait leve contre son père le drapeau des résis
tances aristocratiques, il se fit le gardien et le fauteur de 
tout ce que l'aristocratie haïssait; il y appliqua toutes les 
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forces de son être, tout ce qu'il y avait en lui d'intelligence 
et de passion, de venus et de vices. Son règne fut un 
combat de cbaque jour pour la cause de l'unité de pou
voir et la cause du nivellement social, combat soutenu à 
la manière des sauvllBcs, par l'astuce et par la cruauté, 
sans courtoisie et sans merci. De là vient le mélange d'in· 
térêt et de répugnllJlC6 qu'excite en nous ce caractère si 
étrangement original. Le despote Louis XI n'est pas de la 
race des tyrans égoïstes, mais de celle des novateurs im
pitoyables; avant nos révolutions, il était impossible de 
le bien comprendre. La condamnation qu'il mérite et 
dont il restera chargé, c'est le blâme que la conscience 
humaine inflige à la mémoire de ceux qui ont cru que 
tous les moyens sont bons pour imposer aux faits le 
joug des idées 

Ce roi qui affectait d'être roturier par le ton, l'habit, 
les manières, qui s'entretenait familièrement avec toutes 
sortes de personnes, et voulait tout connaitre, tout voir, 
tout faire par lui-même, a des traits de physionomie 
qu'on ne rencontre au même degré que dans les dic
tatures démocratiques 1. En lui apparut, à sa plus haute 
puissance, l'esprit des classes roturièl'ts; il eut comme un 
pressentiment de notre civilisation moderne, il en devina 
toutes les tendances, et aspira vers elle sans s'inquiéter du 
possible, sans se demander si le temps était venu. Aussi, 

1 BI entre lODS ffillx queJ'ay Jamni. eongneaz, le plui u.lre pour 101 
tlnlrd'Unlmaunll pu,en tem~d'.YeI'lité,e'n'olile l'Oy Loyl XI, nOltre 
maj~tnl, et le plui humble en paroU .. et en hDblt~ ... , naturellement 
amy dei IlI'na de nroyen el\tat; et ennemy de to\l.lo granl qui le poyolent 
p!I.!.SCf de luy. Nul homme ne prelta Jlmail tant l'orelile aux lenR, ny ne 
l'enqulll de lant de eht»es, eomme il rallol!. .• (JlN.~, PAIII"e Û Cm. 
""~.'. ~il de .U. Dupont, t.l, p. U et 84.)- De maintes menues 
ehosn de IOn royaullIIe Hie me!loit, et d'auœ doot li Ile Coat bien P&MéJ 
mil ... complwoD "toit tel.J,e, et aloli Tholt. (Ibid., t. Il, p. 171.) 
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dans le jugement qu'on porte sur lui, doit-on regarder à 
la fois ce qu'il fit et ce qu'il '\Ioulut faire, ses œuvres et 
ses projets. Il songeait à établit dans tout le royaume 
l'unité de coutume, de poids et de mesures; sur ce point 
et sur d'autres, il se proposait d'imiter l'admirable régime 
civil des républiques italiennes. 

L'industrie, enfermée dans les corporations qui l'avaient 
fait renaitre après la renaissance des villes, était toute 
municipale; il entreprit de la faire nationale; il. C08\'O
qua des négociants à son grand conseil, pour aviser avec 
eux aux moyens d'étendre et de faire prospérer le com
merce; il ouvrit de nouveaux marchés et provoqua la 
fondation de nouvelles manufactures; il s'occupa des 
routes, des canaux, de la marin~ marchande, de l'exploi
tation des mines; il attira par des priviléges les entre
preneurs de travaux et les artisans étrangers, et, en 
même temps, il tint sur pied des armées quatre fois plus 
nombreuses que par le passé, fit des armements mari
times, recula et fortifia les frontières, porta la puissance 
du royaume à un degré inouï jusqu'alors 1. Mais ces 

, Auyi délliroit rort que en oe roylulme l'on Ullalt d'une cou!tume, et 
d'un polz et d'une mellu~ et que toulft ce. ~ou~lumei t\llISent m]_ en 
françoil d/ln~ ung belulivre ... (.ho. 4. P.iline t,C_ru~, t. Il, p.2(lI.) 
_ VOUI 'Çuu bien le déBlr que J'ai de donner ordre /lU fall de IIJu ... 
Uoe et de 1& poUce du Royaume; et pour ce flire, Il elt beIolnd'lYoir la 
JDanlère et lei eo('jlume. (le. lutrœ pli)'!. le l'OUI prie que 'OUI eD'o)'u 
quérir de'en \'0111 le peUt l'Ieurmlln, pour .çlYolr le. IlOCltumea de 
Fleurence et de Venlee, et le rli~s JUI'Cl' de tcnir la ehate lOOI'ette, 
Inn qu'II l'OUI! le die mleu,;, et qu'il le melle bien pnr Mrlt. (lelin 
au lieur Dubouchage, Hllt. ie Lu;, Xl par Duelol, MIL de 4750, t. III, 
p. 449.) _ Vo)'u l'orolonD. du moll d~ lept. 1171 ~ur II!S minet, el eell~ 
du mof, d'urilru3 lur le mêm~ objet, Rte. MI Onf01l. ~tl ,.;~ M Fu.ce, 
t. XVlI. p, 441; d 1. XIX, p. lOS. - LIlI ordonnances de Loui, XI ~onl 

remarquabl5 JIIIr une grande ligueur de rM.ction 111 esl probable qu'i] 
I~ dicta. lul.même. - Mais ung bIen avr;lit en lu)' noslre bon malltre: li 
ne wetlr;lit riena en lli!aUf ; Il prenoit loul el deapeodolt tout. Il felt de 
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l'avenir j le présent était lourd et sombre; les impôts 
croissaient sans mesure; le prince qui semait pour le 
peuple et se faisait peuple fut impopulaire. Il fit beau
coup souffrir et souffrit beaucoup lui-même dans sa vie 
de travaux, de ruses, de craintes, d'expédients, de soucis 
continuels f. La bourgeoisie, dont les priviléges munici
paux étaient la seule chose ancienne qu'il ménageât, lui 
fut fidèle sans l'aimer. Ses grandes \'ues, ses pensées de 
bien public, les nouveautés qu'il méditait ne touchèrent 
que le petit nombre de ceux qui les apprirent de sa bouche 
et qui étaient capables de les juger. L'opinion du temps 
n'a rien aperçu de ces choses, mais en revanche elle a 
saisi au viC dans Louis XI le portrait de l'homme exté
rieur, cette figure railleuse et sinistre que la tradition 
conserye, et impose encore à l'histoire. 

gra~ Mimces .. la tllrlimCltilln ~t d[lI'ctUI~ des 1'1IItli et pl.ceI de IOn 
royaulm~, et plua que 1011& let IUItn'A roy, qui ont eaU! devanl luy ... 
(Jf •. u PAiIi,,, i.e Co .... _, t. Il, p. tU.) 

1 Duanlaille, U leavoit n'tlitre pointaym~ degranl penonllllige. (l~U 
roy.ulme, ne d~ beaucoup de menu,: et li auit plus eh&rgt! le peuple 
quejamall aoy ne {eil, combien qu'il elli!t bon l'oulolr de la dueharger. 
comme j'ay diel alUeu" ... (Jftlll. i.e Phlllppe~, CDImIIfM_, t. Il, p. fil.)_ 
Je crlly que, ,i IOUlllll bonl Jllun qu'JI a CUI en la vie, l'lIquelz li a. eu 
plus de Joye et de plal.lr que dl! IranU et d'ennuy, elloient bien nom_ 
breJ:, qu'il l'yen lrouveroit bien p~u; et ero)" qu'il l 'yen trouveroit 
bien l'lfllJt de peille et de trIYali contre unI!' de plalalr el d'ayae. (Ibid., 
p.m.) 

, 
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LES tUTS GtlliUf,:J DI: i48~; LJ: Tll.lS *U.T SOUS lOUIS 1:11, 

rUIIÇll15 1er Ir HEIIII Il. 

Son.uu : Êta!S réllél'llu de lU'. - [Iem,nde te iUalIl!el ~ud6e; pr .. 
ill'b !!Ous le r6t;ime ar.itraire. - CoIlm~"œ.llU.'ll.t de!! ,lierres d'ltllie ...... 
lIenl1silORce des lettrn elde. • .rh. - Rolle poUIIl[IIt dl! parlemeal de Pari,. 
-JUpe de Looi. XII. pro:spérlU JIIIbliqu, - Or.un .. ." de UIR. -
RMacUOIl et réfoml.llol tes WI.!"IDU. _ R~ àft Françoi.l '" el de 
Heui Il, eoolialLlllOi. dl progrès ~ loat ,eare. - Lue des I:4lhnents, 
lott dl ben clIe. la DObleMe. - OllkellenlL'! par le Tiers ÊIIoI, classe tcs 
lens de ro~. _ AwtKlioo tes f~m!UeI bourgeoises, grand aolllbre d'élll
dlnts. - La cI.sse ~I tlpUalhles Ippelk Dnucien. 

Quelque salutaire que soit par intervalles, dans la vie 
des nations, le despotisme d'un homme supérieur, il est 
rare que son action prolongée n'amène pas, chez les 
contemporains, une fatigue extrême qui les fait rentrer 
avec joie sous le gouvernement des esprits ordinaires ou 
dans les hasards de la liberté politique. La mort de 
Louis XI parut une délivrance universelle, et fut suivie 
de la convocation des Êtats généraux du royaume. Ce fut 
le 5 janvier J~' que se reunit cette assemblée, à qui
était remis d'un commun accord le pouvoir de juger sou
\'erainement l'œuvre du dernier règne, d'en condamner 
ou d'en absoudre les actes, de faire ou de défaire après 
lui '. Jamais à aucune tenue des trois e.tats les condi-

.) 1 Fuebil qyidem re,; el :tnlluel '!!Ilrtl Wlllilül; nec tavebll modo, 
nrum etlam qU:Il Ilbl, J'eIIT1Dque dllerllll ulilla aummo ltudlo curablt 
e~equl, -.ernre, derenllllreque. (Dlecoul'I du cbllllœlier Gulllaume de 
lloeherorl. Jovul du ÉIIII, ,hlhPz tell .. " T",,~. fil lU'. &OUI le ~e 
de Charle. VIII, rédla:6 en laUn par Jan M:lLllelill. el publll5 par M. Ber
nier, dan. Iii C./ltctill ~e, docllllmltl ilUi/l _ r«hW,., d'E'rtIU, p."-) 
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lions d'une véritable représentation nationale n'avaient 
été aussi complétement remplies j toutes les provinces 
du royaume, langue d'On et langue d'Oc, !le trouvaient 
:réunies dllJlll une seule convocation; l'élection, pour les 
trois ordres, s'était faite au chef-lieu de chaque bail
liage, et les paysans eux-mêmes y avaient pris part; 
enfin, au sein des Êtats, la délibération eut lieu, non par 
ordres, mais par têtes dans six bureaux co:rrespondant à 
autant de régions territoriales. Jamais aussi, depuis l'a&
semblée de i356, la question du pouvoir des Êtats n'aVilit 
été si nettement posée et si hllrdiment débattue, Il y eut 
des éclairs de volonté et d'éloquence politiques, mais 
tout se passa en paroles qu1 ne purent rien, ou presque 
rien, contre les faits accomplis. On eut beau vouloir en 
quelque sorte efface:r le :règne de Louis XI, et reporter 
les choses au point où Charles VII les avait laissées en 
mourant; l'impulsion ,'ers la centraIité administrath'e 
une et absolue était trop forte, et, de ces diseull&Îons, 
pleines de vie' et d'intérêt dans le joumaI qui nous en 
reste, il ne résulta de {ait que quelque tempérament, des 
promesses et des espérances bientôt démenties 1. 

Parmi les discours prononcés dans cette assemblée, il 
en est un qu'on ne peut lire .ujourd'bui sans étonne
ment, car il contient des propositions telles que celles-ci: 
« La royauté est un office, non un héritage - C'est le 
.. peuple souverain qui dans l'origine créa les rois
.. L'État est la chœe du peuple; la souveraineté n'.ppar
.. tient pas aux princes, qui n'existent que par le peuple 
u - Ceux qui tiennent le pouvoir par force ou de toute 
0: autre manière MIlS le consentement du peuple sont 

• Voya le JtuMl lu tlm ,.,... fell." • J'Nr. eII 14", Ie1.le e' 
appead.i_. 
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« usurpateurs du bien d'autrui - En cas de minorité ou 
fi d'incapacité du prince, la chose publique retourne au 
u peuple, qui la reprend comme sienne. - Le peuple. 
fi c'est l'universalité des habitants du royaume; les Êtats 
(j généraux sont les dépositaires de la volonté commune 
IX - Un fait ne prend force de loi que par la sanction des 
« Êtats, rien n'est saint ni solide sans leur a"e11'. " Ces 
maximes, d'où devaient sortir nos révolutions modernes, 
furent proclamées alors, non par un mandataire des 
classes plébéiennes, mais par lm gentilhomme, le sire de 
la Roche, député de la noblesse de Bourgogne; elles 
n'étaient autres pour lui que ses traditions de caste ren
dues généreuses par une raison élevée et par quelque 
notion de J'histoire grecque et romaine. Mais les traditions 
du Tiers J!:tat ne lui disaient rien qui pût le conduire à 
un pareil symbole de la foi politique; il était encore trop 
près de ses origines, trop attaché à ses errementIJ hérédi
taires. Il laissa passer les principes qui, trois siècles après, 
devinrent son arme dans la grande lutte révolutionnaire, 

1 ." JI~nurn divnltu Mt, non hœredJtaa ••. Hialorlœ prœdieant, e~ id II, 
mljorîbu& meilll,ooepi, InlUo dominl rerum populi IUll'ragiO reges tuillle 
erenll>l ••. :Nonne crehro legidil rempublieam rem populi _1 ... QUII-
modo ab llillentaioribm 10la principl trlbuitur potesLaI, a \lOpulo el: 
parte 'ae\o~ ' •• Vohil probatum eue Telim rempublieam rem populi 
e_, el rejilbui ab eo traditam, eosque qUi, yi leI alla!!, nUIlo populi 
eon,eolll, earn b~buere> lyrllnnOicreditul ,dalieme rellnTasorer.. COllstal 
Illltem rClieffi no.lrumrempubiicam perle dilponere non polle •.• Oporte\ 
propLerea ut.d populum redeat, hujUli rel donatorem, qui eo.m quldem 
retumllt. lelu\ l\lam .•• Populum aulem appello, non p]p..bem, nec aliOl 
tanlum huJul fe(!nl.ubdltol,led omn~1 eujuBqulI itatua. adeu utltaluum 
Ijemrallum oomlne eU.m oomplectl pcinclpea arbitrer, nec IlliqUOI 
IIxeludl, qui regllum habiLent .•. Corn IntelllljaLiI VOl unlvenorum ltatuum 
rellDi hig.to" et proeuralora doelOl, et omnium Toluolalem vellri. in 
mlnibu. eaIII ••• Robur eoim tum fllC'lIl prœterita eapere roor, quum l1a
lUI ea proba'erlnl, nec 1I,1Iquid Bancle IOndeque lubil.t.ere, quod tU In_ 
yille, QuI \neonlulül ,tatlbua, •• (h.tl4l lu till. ,t~trl" t&!JlU. rOll" ,. 
"st, p. Ut, HI et 450.) 
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et il ne se passionna que pour le redressement de gre(si 
matériels et pour la question des taxes permanentes et 
arbitraires. C'est sur ce point seulement que fut soutenu 
par les députés de la roture le droit des Ê13ts généraux 
que d'autres posaient comme libres et souverains en 
toute matière t. 

Le mouvement politique de i3t17 n'était plus possible 
en US4; il avait eu pour principe l'esprit de liberté mu
nicipale à son plus haut degré d'énergie. Le rêve d'Étienne 
Marcel et de ses amis était une confédération de villes 
souveraines ayant Paris à leur tète, et gouvernant le pays 
par une diète sous la suzeraineté du roi. Or, ce vieil 
esprit de la bourgeoisie française avait graduellement 
disparu pour faire place à un autre moins désireux de 
droits locaux et d'indépendance personnelle que d'ordre 
public et de vie nationale. Aux Etats de UM, le bureau 
où votaient les députés de Paris fut le premier à faire des 
concessions qui obligèrent l'assemblée à élever le chiffre 
de la somme d'argent qu'elle avait résolu d'accorder. En 
tout les représentants de la bourgeoisie, autant qu'on 
peut distinguer leur part dans des résolutions votées par 
tête et non par ordre, s'attacbèrent aux choses purement 
pratiques et d'intérêt présent. On ne les vit point, comme 
l'échevinage et l'Université de Paris en Ut3, présenter un 
système nouveau d'administration j le règne de Louis Xl 
n'avait rien laissé à concevoir en ce genre d'important ni 
de possible. Il n'y avait plus qu'à glaner après lui, ou 
qu'à détendre les ressorts du gouvernement qu'il avait 

, H~~ etlam 11101 IIquldo rer~lIunl. qui, dunlllnt luandorum trJbu~ 
torum, non aUe!'[us operœ l'el fini, @l'aUa, eonl'enlionelll Jndietam 
arbltrantur. (Dîacoura du lire de la R.~he, 1~.r •• 1 dl' EI~/, lI_hwu It .... 
• T .... ' tilt"., P. tliO.] _ ... Ut liberilm .tatuum potesllltem lntemgere, 
a~ tuerll'eUn\. .. (IIi/id., p. t40.l 

8. 
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forcés sur tous les points, qu'à demander l'accomplisse-
ment de ses projets restés en lllTière, et la guérison des 
mallX qu'il avait causés par la fougue et les égarements 
de sa volonté absolue.: Les principaux articles du cha
pitre du Tiers État dans le cahier générai des trois ordres 
furent: la diminution des impOts et la réduction des 
troupes soldées, la suppression de la taille comme taxe 
arbitraire, la :reprise des portions aliénées du domaine 
royal, la mise en vigueur des actes garantissant les liber
tés de l'église gallicane, et la rédaction par écrit des cou
tumes, qui devait être un premier pas vers l'unité de loi l, 

L'assemblée de i41H. eut soin de ne voter aucun sub
side qu'à titre de don et d'octroi. Elle demanda la convo
cation des États généraux sous deux ans, et elle ne se 
sépara qu'après en avoir reçu la promesse', Mais les qua
torze années du règne de Charles VIII s'écoulèrent sans 
que les :etats eussent été une seconde fois convoqués, et 
les taxes furent de nou\'eau levées par ordonnance et 
réparties sans contrôle. A en juger par le zèle des trois 
ordres à rendre leur consentement nécessaire, et par le 

, Yoy.1e loar .. Ut' tlll' ,btN.~ ~IU. T .... ',.n14. appendll'lC 1<'. 
, El pour lubl'enlr IUxgrnnl alralrea duditaelilleur. tenir lIOn roy~umo 

en aeuret~. payer et lMIudByer ~es lien! d'Irmes el ~uhenlr l ~e~ aulre!! 
a"'reI, les I.-oyl ulah luy ottroyent, JlIIr maniè", de don et oUro,. et 
non aul",lIlent, et lanl ce qu'on l'appelle doresennant lalllel •• Inl don 
et ottro,., telle et Ioemblable IMImme que, du lem"" du feu roy ChI.rle! 
leptlesme eIIlolt le"é(! et cuellUe. en IOn royaume, et ce pour deux an8, 
prouchalnement "mana, t.nL leulement et non pllll ...• Que le bon plal." 
Bir dudit lelKneur !IOit r.l", lenlr et _mbler leaditl Htaz dedena deux 
anl prouehaincmeot ,enana, en lieu et tempa qu·lllu,. plaira et que, de 
œlte heure.l~illlieu et lemplllOlent nommu, IlMltplel el ~Il\.il'U; 
car leadill "lu n'entendent point que dorelenll'anl on mette BU! lIueune 
IOmme de denier.. san! le.! appeler. et que ce !IOit de leur ,oulolr et. 
eonllentemenl ... Le fOy eIlt conlent que lu ulat, le tiennent ~detHI 
deux ana prouehalnement l'wan!, et IN mander.". (/.rKl M' EIIII ,t ... 
,.n~ leu,. TflU'l tl HU, p. Ut, ~Sj et 7ta.) 
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accablé sous le faix des impOts, ee fut une grande décep"
tion; tout semblait dire que la monarchie absolue menait 
le pays à sa ruine, et pourtant il n'en fut rien. Le pays 
resta sous le régime arbitraire; il eut ~ supporter encore 
les abus, souvent énormes, de ce régime; il souffrit sans 
doute, mais, loin de décliner, ses forces vitales s'accru
rent par un progrès sourd et insensible. Il y a pour les 
peuples des souffrances fécondes comme il y en a de st& 
riles; la distinction des unes et des autres échappe aux 
générations qui les subissent; c'est le secret de la Provi
dence, qui ne se révèle qu'au jour marqué pour l'accom
plissement de ses desseins. Chose singulière, ce fut dans 

_ le temps même oi_ la voix publique venait de proclamer 
avec amertume l'épuisement prochain du royaume, que 
fut résolue, par un coup de tête follement héroïque de 
Charles VII1, l'invasion du sud de l'Italie, la plus lointaine 
eIpédition que la France eot encore faite. Il filllut dé
passer en armements les dépenses du règne de Louis XI; 
une longue paix semblait être le seul moyen de salut, et 
l'ère des grandes guerres s'ouvrit pour la nation, sans 
crise au dedans et a,'ec honneur au dehors. 

Au Ill' siècle, la renaissance des institutions munici
pale& avait été le (',ontre-coup d'une révolution opérée en 
Italie; la renaissance du droit romain au 1111" siècle nous 
était venue des écoles italienncs;à la fin du 1'-, une autre 
initiation de l'Italie, la renaissance des lettres eut lieu 
pour nous, mais à la faveur d'événements déplorables, 
de cinquante ~ns de guerre au delà des Alpes. Une fois 
ouvert par nos armes et par ses discordes à l'occupation 
étrangère, le pays qui gardait et fécondait pour le monde 
les traditions du génié romain devint le champ de bataille 
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et la proie des mODal'Chies européennes. Il perdit l'indé
pendance orageuse qui avait rait sa vie, et dès lors il déclina 
~nscesse au milieu des progrès de la civilisation modeme. 

La France eut le malheur de porter les premiers coups 
pour cette grande ruine, et, mise en contact, quoique 
violemment, avec les Êtats libres et les principautés d'Ita
lie, elle puisa dans ces relalions soit hostiles J soit ami
cales, un esprit nouveau, le culte des chers-d'œuvre 
antiques et la passion de renouveler, par leur étude, 
toutes les idées et tous les arts. Par cette révolution in
tellectuelle, en même temps qu'une voie plus large et 
plus so.l'e rnt ouverte au génie national, il s'établit cn 
quelqne sorte Ulle communion de la pensée pour les 
hommes d'élite que la séparation des rangs et des cluses 
tenait à distance l'nn de l'autre; quelque chose d'uni
rorme inrusé par l'éducation littéraire atténua de plus en 
plus les différences traditionnelles d'esprit et de mœurs. 
Ainsi se prépara par degrés l'avénement d'une opinion 
publique nourrie dans la nation tout entière de toutes les 
nouvelles acquisitions du savoir et de l'intelligence. Cette 
opinion, qui s'est emparée de tout et a tout transrormé 
depuis un siècle, date, pour qui veut marquer ses ori
gines, du temps où commence à se rormer, au-dessus de 
la tradition indigène J des préjugés de caste, d'état et de 
croyance, un ronds commun d'idées purement laïques, 
d'études sorties d'une source autre que celle des écoles 
du moyen Age. 

En dépit des maximes qui a\'aient retenti à la tribune 
de U84 : Souverainete du peuple, ValonU du peuple, 
Droit de pomeIion du peuple sur la dose publique, 
rien ne changea quant au caractère des Êtats généraux; 
ils furant depuis lors ce qu'ils étaient auparavant J un te-
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cours sup~me dans les temps de Cl'ise, non une institu
tion régulière et permanente. On dirait que ce fut la des
tinée ou l'instinct de la nation française de ne point vou
loir sérieusement la liberté politique tant que l'égalité 
serait impossible. C'est du Tiers Êtat brisant le régime 
des ordres et réunissant tout à lui que devait émaner chez 
nous le premier essai d'une vraie constitution représenta
tive. Les Êtats généraux, sous Charles VIIl, avaient de
mandé que leur droit d'intervention {ùt déclaré permanent 
et leur tenue periodique '; entre ce vœu et l'inauguration 
du gQuvemement par assemblées il s'écoula plus de trois 
siècles. Dans cet intervalle se place un grand fait parti. 
culier à notre histoire, le ~le politique du parlement de 
Paris. C'est du sein de la corporation de bourgeois légistes, 
qui, investill de l'autorité judièiaire, avait fondé pour le 
roi le pouvoir absolu, et pour la nation le droit commun, 
que sortit au XVI" siècle un contrôle assidu, éclairé, cou· 
rageux, des actes du gouvernement. 

De simples formalités sans conséquence apparente, 
l'usage de promulguer les édits royaUl; en cour de parle
ment, et de les faire i!lllCrire sur des registres que la cour 
avait sous sa garde, ouvrirent à ce corps de judicature 
la route qui le conduisit à s'immiscer dans les affaires de 
l'État. Suivant les formes juridiques dont le parlement 
ne se départait en aucune circonstance, l'enregistrement 
de chaque loi nouvelle avait lieu par suite d'un arrêt; or, 

, Sttnble au.dltl el!tall que pour le bien el rlrorrnaeion du royaume, 
Daulpblnê el paya adjuen~, el que bon ordN! .olt tenu, et pour parve
nir aUI a1I'.Ilr~du roy. no.trfdit Itigaelll' ..... ledit telgnenr doit delltlal
nr el appointer que leadlh titi. delditl royaume, Oaulpblné et pli,.. 
adJacena, _flnt Mlemblel ou templ et term~ de deuI .nl prou~balne
menl1'enanl, el 'UNT continuel: de deui anl en drul: anl ..... EL 1UP
JllIml1eldlli ea!.!1 audit ae:lgneur qu'U luy plallt aln.,. l'ordonner et 
delelalrer. (Jlllru/ 1(1 tuh rhlhnz je~",. r_.,.. U'"', p. m eI.S.) 
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nul arrêt n'étant rendu sans délibération préalable. de ce 
fait résulta peu à peu le droit d'examen1 de critique, d'a
mendement, de protestation et même de véto par le refus 
d'enregistrer. A l'époque où nous sommes parvenus, 
cette prétention à une part de la puissance législative ne 
s'était pas montrée au grand jour, mais elle couvait, pour 
ainsi dire, sous des apparences de soumission absqlue à 
la volonté royale et de ferme propos de ne point ,s'aven
turer hors du cercle des fonctions judiciaires 1. Le règne 
de Louis XII vit commencer le double changement qui 
fit de la haute cour de justice une sorte de pouvoir mé
diateur entre le trOne et la nation, et des vieux ennemis 
de toute résistance à l'autorité du prince J les avocats de 
l'opinion publique, ries magistrats citoyens usant de leur 
indépendance personnelle pour la cause de tous, et mon
trant parfois des vertus et des caractères digues des 
beaux temps de l'antiquités. 

Louis XII fut un prince d'une heureuse nature J venu 
dans un de ces moments heureux où le gouvernement 

1 « Et quant lia cour, elle l'JIt ln.muée plr le Roy p01U' Idmlnl!trer 
JuaUoe, el.'"," 1MN WIZ U "lÀIU' l'HWli#lrIIlw. tI, , •• m, d, ~_. 
iii tla/QU.' ,_,......, ,all",.1 110, Ir'" "Iat:~; et IOnt MeNieul'll de 
II COurdu Parlement, sen' Clerca ellellrel pour-vatquer et enlenm au 
filict de II '\MUee; cl quapd Il plairoit lU 1101 leur commander plus 
IVlnt,l1 <:Uur luy obeirait; cu eUe 1 .cillement l'œil et fCiIIrd au lIoy 
qui en Mit le cber, et f,OlII ]equtl elle l'SIl ., IIr .sa,llItalr (d", U, r.""' .... 
lrnu:tI • t. C_, ri "ir, .111 .... ,qI~ • ... If "'. "ri",. d rqril U .... I._ 
1JIf:aI .... Il,,, .. U'tNt Il' / ..... (Répoll&fl du premier pr6lldent 1.& Vao-
querlll lU Duc d'Orléaill, 17 janYier US.l lIet1i.trel dt! parlement cilée 
par Godefroy, aMI. Â" eNrla VIII, iD_lo tSU, p. 488.) 

'll parlamenlo di PariKi ha ampJlNimaautorilA,ed ~ com, un 1611100, 
ove !.On centotrenl.a con3!a:Ueri dei n. .. Ha .utorllàlncoranell.a:iUlUJ.ia 
e nellll legr'; e modera, Inlerpfllla 0 reproba dei tutlo quaicbe volt.]11 
deliberallonl dei conaia:Uo privalo di lU. m ... ll ... (Relation del'étatde 
1. frolllCl!, pu )laro-Anloille Barbaro, ambail!&deur de Venlile lin lllôi. 
llrl,lillU ....... IMfW • .al&u, publl&:. par M. TommlHlO,l. Il, p." 
et !IS.) _ Le lCeond lreiD ett la JUlUce, laquelle-unl point de dimeullé 
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Louis XI avaient suffi pour Caire le triage du bien et du 
mal dans les conséquences de ce règne; la souffrance na
tionale s'était guérie d'elle-même, et de toutes parts écla
taient des signes de progrès et de prospérité. La culture 
des campagnes s'améliorait et se multipliait, de nouveaux 
quartiers se CormlÛent dans les villes, et partout l'on hA
tissait des" mai~ns plus commodes ou plus somptueuaes. 
L'aisance de la classe moyenne se montrait plus que 
jamais dans les habils, les meubles et les divertissements 
coOteux. Le nombre des marchands s'était accru de ma
nière à exciter l'étormement des contemporains, et le 
commerce lointain avait grandi en étendue et en succès; 
le prix de toutes choses était plus élevé, les terres rap
portaient davantage, et la rentrée des impôts avait lieu 
sans contrainte et à peu de Crais 1. C'est peuWrtre là qu'il 

e!t plut audorilée en France qu'en nul autn palY du monde que l'on 
açacbe, me~mement ~ caUle dei parlemena qui ont titi! In!Utuez prin
cipalement pour oe~te uUle, et • celle ftn de ~ner la pol_nel! 
ab&olu~ dont Youldroient Uiet le. Bo,. .. (w Grm' _rclle~, F,.~. 
par Claude de 8e}1IIIf:1. 11'0 parUe. map. :l, Mil. de UM', p. 41, ~.) 

•... L'on .eold Ii"lIeralement p.:r.r tout le IInyaume b:llllÎr granda ed(· 
d1nce~ tant publlqUN, que pri.e:II ..... Et al JOnt lei malMna meublêes 
de toute. cboee" trop plus .omplueusement que Jlmala ne reurent. Et 
use l'on de niHelle d'afllent en loua ealat. gUI complratllOn plu. qu'on 
ne JOuloiL .• Au.1 JOnt lei habillement, et Il manière de flnoe. plW1 
IOmptuew: que jlmal. on ne lei yeid ... Et pareillement 1'00 nold lei 
JDartav:eJI dei lemmES trop plul rrandl, et le prl1 dei hirilagrs et de 
toute. IUtrei cbolel, plua haull ... Le reyenu det b&J~IIers, dei lerTeI et 
o3eI8eillle1lriel. eli ~..reu par tout 8I'!nm-aJemmt de beaucoup ... A u.i elt 
l'entre~olU'l de la mareh.ndi.e tanl par JOer, que par teM'tl,lort multl· 
plll~ ..• Toule:ll «.ena, (e:let_plé IN noblea, luque1. enrore-je n'eu:eple pal 
tOUl.) le A1e.lenl de marohandit.e. Et pour un IIl!Ir~hllnd que l'on trouyolt 
du lempa dudiet 110,. Lourl onll_, riche, et fI"OMler .. Parla, .. 
"onen." L,.oJl, el lUI autrel bonnel! .UleJI do 1I0,.lume, et iMtmlement 
par toute la Prance, l'on en lrou.e de ce lI~e plui de efnqulnle. El Il 
en h. par le. petite- ylUei plua jp'aDd nombre. qu'II n'en 8Ouloit .yolr 
J'lor lei grouea et prlnef,.lot CIta. r~lIement qu'on ne lalet lu16ree 
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faut placer, dans la série de nos progrès nationaux en 
richesse et en bien-être J une accélération intermédiaire 
entre celle qu'avait provoquée J trois siècles auparavant, 
la révolution municipale J et l'impulsion souveraine qui 
fut donnée, trois siècles-après, par la révolution constitu
tionnelle du royaume. A ce point répond d'ailleurs le 
premier degré de fusion des classes diverses dans un ordre 
public qui les embrasse et les protége toutes, sur un ter
ritoire désormais uni et compacte, et sous Ulle adminis
tration déjà régulière et qui tend à devenir uniforme. 

Il semhle que Louis XII ait eu il. cœur d'éteindre tous. 
les griefs dénoncés par les Etats de US,; le plus grand 
acte législatif de son règne, l'ordonnance de mars HW en 
est la preuve. L'on y voit, à propos du règlement de tout 
ce qui regarde la justice J l'intention de satisfaire aux 
plaintes restées sans réponse, et de remplir les promesses 
imparfaitement exécutées. Le principe de l'élection pour 
les offices de judicature, principe cher à l'opinion bour
geoise et qu'avaient hautement soutenu les réformateurs 
de 'U13. s'y montre accompagné de garanties contre 
l'abus de la vénalité des charges l, Le gouvernement de 

malauDlur rtle,qul n'lil bou'ique pour mlireblu(l11t, ou pour 1l'1 méR
nique .. L'on no!d aUMI quaai par 10ulle ).oYlume raire jeux et e.bat. 
temenl à graD(I, fralll, et coOuat .... Et al lul,lnrormé par eeulx qui .on' 
la principale ehal'ie (lei nnaMet (lu RoOyaume, genl (le hi~n. &t (l'aucto. 
rll.6, que le!! talUeA se recQull'ent à present beaucoup plus .i~ment. et 
4 mQlnga de eontraiDc1e et (le frall, lanl eomparallQn, qu'elle. ne l'al. 
IQlent (lu tem~ (lei Roya pll6N. (HI'IDiN Il~ Loaor' ~II Bill' k Frau, .ou 
u, 1"", Il. HIe ror~' Frl.,ce l.otI~ DI, Illtl,m~. ~.JlI. el d~ 1. (t/j. 
eUt d~ ,"" ri:tfU, par ClaUdll de 8eysIel, Jean (l'An1oIl, et aut~; Mlt. 
de Théo(!, Godefroy, in4", 11t5, p, Ut d luif,) 

, Voy. l'ordQnlWlœ (le man IUt, IUT la n!fO/"Dle de li. jUJtice, art. JO, 
31, n, tG, u et U. Rte. dt' ntlnntllDi, Itft~II", par M. Illmber!, t. XI, 
p. '23._ Lr. yénali1.6 (les ebargœ, (l'abord ID\er(liie par le, roll, pui, 
loIér6eet ml.e en pr&Uqlle par eux, repuu\ tOUile revue t1II PranÇQIIIO', 
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Louis XII était surtout économe et affectueux pour le 
pauvre peuple; il se proposa généreUllement, mais impru
demment peut-être, la tAche de continuer la guerre en 
diminuant les impôts. Ce roi, d'un esprit chevaleresque, 
fut l'idole de la bourgeoisie; il avait pour elle de grands 
égards salls affecter en rien de lui ressembler. La seule 
assemblée politique tenue sous son t'ègne fut un conseil 
de bourgeois où la noblesse et le clergé ne figurèrent que 
comme ornement du trône; les députés des villes et du 
corps judiciaire, seuls convoqués expressément, votèrent 
seuls, et c'est dans ce congrès du Tiers État que fut dé
cerné à Louis XII par la bouche d'un représentant de Paris, 
le titre de Pèr~ du peupl~, que l'histoire lui a conservé'. 

Il Y a de la gloire dans un pareil nom, mais une autre 
gloire de ce règne fut d'établir la prédominance de la 
législation sur la coutume, et de marquer ainsi dans la 
sphère du droit civil, la fin du moyen âge et le commen
cement de l'ère moderne. Le projet de rédiger toutes les 
coutumes de France et de les publier révisées et sanc
tionnées par l'autorité royale avait éte conçu et annonce 
par CharlesVl1; LouisXI en fit la base de ses plans d'unité 
de loi nationale, mais il n'en exocuta rien; Charles VIlI 

et dfpuil lOri, elle te mainlinlmalsré lei rklamaliont des Éw.\.I sént
rlUl et le. promfJllel du lOO'fernemenL 

, Pour laquelle cliCK (Je mari. de madame Claude de France ane 
Frlmçolt, wmle d'A.ngouleme) Ir&leter, '·oulu\ audle\ lieu de Toul'l \enir 
conte11. Donl en~oya lloUl! .el Parlemenl! de France, el l Ioules l'CI 
'fille-, pour ra.lre ~enlr verlluy de chacun lieu senllllllge., el homme. 
OImlullel. Et lanl que en peu de templ reurent en Ildlcle ~lUe de TOUR 
de chalCune Cour de Parlemenl Pre.ident.r. el Conael11en , et de loulu 
IN principales 'fille- de France, hommelulgœ, ordonnel et depulel pa! 
lesdlete- ,ms el plys de France, comme dlel eot. (Hi.I~î~ ~e lAId. Xli, 
pat Jean d'A.ulon, i!di\. deTh. Godefroy, In- " llls. p. '.)-Voyez IlUr le 
cataet~ro de celte aa.embl6e, ounrle le 10 mil UOI, l'Hîlloi~, te. 81'16 
~IlZ, plr •• Thlbaudeau, \. 1", p. 31' et lUiv. , 
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décréta de nouveau ce qu'avait voulu faire son aïeul, et 
ce fut à Louis XII qu'échut l'honneur d'avoir. non·seul~ 
ment commencé, mais eocore poussé très-loin l'exécution 
de cette grande entreprise'. De i50lS à UHIS, année de 
la mort du roi. vingt coutumes de pays ou de villes im
portantes furent recueillies. examinées et publiées avec 
la sanction définitive 2. Ce travail de rédaction et en même 
temps de réformation de l'ancien droit coutumier a pour 
caractère dominant la prepondérance du Tiers Êtat. de 
son esprit et de ses mœurs dans la législation nouvelle. 
Un savant juriste en a fait la 'remarque, et il cite comme 
prmne les changements qui eurent lieu, pour les mariages 
entre nobles, dans le régime des biens conjugaux s. A ce 
genre d'alterationqllc les coutumes subirent presque toules 
se joignit pour les trlUlsformer la pression que le droit 
romain exerçait de plus en plus SUl' elles, et qui,àchaque 
progrès de notre droit national, faisait perdre à ce dernier 
quelque chose de ce qu'il tenait de la tradition germanique. 

Au roi qui avait reproduit l'une des faces du caractère 
de saint Louis pat sa soumission à la règle et son attache
ment au devoir, succéda un prince qui ne connut d'autre 
loi que ses instincts, sa volonté et l'intérH de sa puis
sance. Heureusement, panni les hasards où François ln 
abandonnait sa conduite, il lui arriva souvent de rencon
trer juste pour sa gloire et pour le bien du J'Oyaume. Ses 

1 YOJ'.I'ordonnIlDce de Chllrles YlI, I1'lInl Plque. U51; et. celle de 
!:hll.rlel VIII, t8 Jan,ler un et 13 man Ut'1, Rt~u/llt' 0'411111. It''''' 
fit FN~, t. XIV, p. 2S-l, et 1. XX, p. U3, el Jl.lebeboul'll', C .. t •• ltJ''''' 
~t~l/J, t. IV, p. m. 

1 Celle!! de Touraine, Melun, !len .. Montreun'Iur-Mer, .... mlen .. Beau_ 
",Oilll, AUleft"l!, Chll.rln!I!, l'ollou, Malne, .... nJou. Meaul. Troy_ , ClMlu_ 
mont, Yltry. Orléan. , Aun'llne. Parll, Angoumoll et La Roebdle. 

1 M. EdoulI'd Llboulf,ye, II.tderdt' l1li" III cIfIl4UI .. drü4 tllflUtfIlf ü, 
{_t" ..... IN "'"" Jllfl'h .. Jov,. p. 378. 
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in~tincts, mal gouvernés, étaient généreux et ne man
quaient _pa!! de grandeur; sa volonté, arbitraire et ,parfois 
violente, fut généralement éclairée, et ses vues égoïstes 
furent d'a.ccord avec l'ambition nationale. Novateur en 
choses brillantes, il ne ralentit point le progrès des choses 
utiles, Louis XI s'était rendu odieux à la noblesse, et 
Louis XII lui avait déplu en continuant la même œuvre 
sous d'autres formes; de là le danger d'une réaction ca
pable de jeter le pouvoir rOJal hors des voies qu'il s'était 
frayées de concert avec la bourgeoisie, On pouvait s'y 
attendre à l'avénement d'un roi gentilhomme avant tout, 
et affectant de l'être dans ses vertu! et dans ses vices; 
mais il n'en fut rien, grAce à la cause même qui rendait 
probable un pareil retour. L'amour des nobles pour le 
nouveau roi, la séduction qu'il exerçait sur eux, endor
mit leurs passions politiques 1; ils virent sans résistance 
et sans murmure se continuer l'envahissement des offices 
royaux sur les seigneuries, et le mouvement qui entral
nait tout vers l'égalité civile et l'unité d'administration, 
L'activité qu'ils avaient trop souvent gaspillée en turbu
lence, ils la dépensèrent en héroïsme dans les batailles 
que la France livrait pour se faire une place digne d'elle 
parmi les États européens. Ils se Connèrent d'une façon 
plus sérieuse et plus assidue que jamais à cette grande 
école des armées régulières, où s'apprennent, avec le 
patriotisme, l'esprit d'ordre, la discipline et le respect 
pour d'autres mérites que ceux de la naissance et du 
rang l, 

1 lamar. n'uoU et~ ,eu ro)' en Fl'D,Ilce de qui 1. nobl_ .'eI;ouylt 
lulant. (HUi. /III eAlHIIu .,.,~, édit de TMod. Godefroy, tllM, 1n-12, 
p. '&1,) 

• El davanlage Il y • 1. gendarmuie ordin.lre plut grande e\ mleU1 
payée d entrelenue qll'w nu] .ulle lieu que ]·on IÇ&Che. laquelle el! 
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La marche ascendante de la civilisation française, de
puis les demières années du U''' siècle, se poursuivit sous 
François 1", en dépit des obstacles que lui opposaient, 
d'une part, le désordre où tomba l'administration, ct, de 
l'aulre J une lutte politique où la France eut plusieurs 
fois contre elle toutes les forees de l'Europe. Au milieu 
de dilapidations scandaleuses J de grandet' fautes et de 
malheurs inouïs, non-ieulement aucune des sources de 
1. prospérité publique ne se fenna, mais il s'en ouvrit de 
nouvelles. L'industrie, le commerce, l'agriculture. 1. p0-

lice des eaux et forêts, l'exploitation des mines, la navi
gation lointaine, les entreprises de tout genre, et la sécu
rité de toutes les transactions civiles furent l'objet de 
dispositions législatives dont quelques-unes sont encore 
en vigueur', li y eut continuation de progrès dans les 
arts qui lont l'aisance de 1. vie sociale et que le Tiers 
Etat pratiquait seul, et il y eut dans la sphère plus haute 
de la pensée et du savoir un élan spontané de toutes les 
facultés de l'intelligence nationale. U, se rencontre à 
son apogée cette ré\'olution intellectuelle qu'on nomme 
d'un seul mot, la Renaissance, et qui renouvela tout, 

Inlrol\l]leifl tant pour la dMenae dl] nJyallllMl, et aUl! aIIn qu'II y ait 
Iou,jolln nombre lUt!lI&nl d' 8_ Innes, et ~oDlel et fu:rdl" lUX 
1!"Il*, qu'au.! pour j'enlrelenemtnl dM pnliis-homm ... : et Il Y 10111 
let ehlrge& depal1le., de IOrte qu'lUI bien il'Ind oomn oSt ncl>IeI 
homlIIM et de djy_ eondlUonl le peuvent entrelllllir honnatemeDt, 
encore& qu'il Il') lU lucune CUI!I"I'II lU royaume. Car le. P'lm:ll onl 
eharp de genl d'UIIIM pllil P'lnde ou moindre, selon leur qudi~ et 
nrtu. la aulns IOnt limten_, lee autrel porteun d'enlellJMl, kt; 
lutrel hommn d'anIIS,et kt; IUIrt!l artherI. et mrwe _jeuneoIIIftIUl&
hOIllme. J IOnt DOum. JIIIICI. (LI &.....r~" "F_. ))fol' Claude 
de ley_l, 1'" partie, eh_p .• ", ~IL de 11:17, p ... ") 

1 Voy", dan,leAlc.ril u. .. mu" ,. ~. PI" •. lMmbl'rl, 
L Il el XII, lei OrdODDl.Mft de J'~iII .... , et ealre aulns, 1'6d.it de 
YilIen-CotW'e\l, eII ln arUcIeI; aoClt 15H" 



DU TIERS tTAT. '" sciences, beaux-ans, philosophie, littérature, par l'al
liance de l'esprit français avec le génie de l'antiquité. A 
ce prodigieux mouvement des idées, qui ouvrit pour 
nous les temps modernes, l'histoire attache le nom de 
François 1", et c'est justice. L'ardeur curieuse du roi, 
son patronage sympathique et ses fondations libérales 
précipitèrent la nation sur la pente où eUe cheminait 
d'elle-même. L'impulsion Me fois dOlUl~e suffit, et, sous 
Henri II, l'éclat nouveau dont brillaient l'art, les sciences 
et les lettres, s'accrut encore sans que le roi y fût pour 
rien 1. Ces deux l'ègnes fonnent une seule époque dans 
l'histoire de notre civilisation, période à jamais admi
rable, qui embrasse cinquante-neuf ans du XVI- siècle, et 
marque d'un signe glorieux le caractère de ce siècle, si 
grand dans la première moitié de son cours, si plein de 
misères et de convulsions dans la seconde. 

Quand survint l'époque fatale des guerres de religion, 
la France, rassise SUI' elle-même après de longues llIlIlées 
d'action au dehors, allait prendre un élan contraire et 
concentrer ses forces dans le travail de sa prospérité inté
rieure. Tout l'annonçait du moins, et déjà se marquait 
d'une façon éclatante la dircction de ce mouvement. 
Malgré l'épuisement de ressources, causé pal' des expé
ditions lointaines et des conquêtes plusieurs fois perdues, 
reprises et perdues de nouveau, le pays déployait dans 
les arts de la renaissance un luxe incolUlu jusque-là. n 
étonnait les Italiens eux-mêmes pal' le nombre et la 
magnificence de ses nouvelles constructions en palais et 
en chAteaux. Ces hâtiments couverts de sculptures dont 
nous admirons jusqu'aux débris, des jardins ornés de 

, Yoy. l'll/Itoi ... ~e F"'/lce de •. B~Dri .al1iD," «m.,'- IX, p." et 
1U1t'.,.7 et AllY.," 8~ et luit'. 

9. 



ESSAI SUR L'HISTOIRE 

6tatues. de portiques. de bassins de marbre et d'eaux 
jaillissantes. remplaçaient dans beaucoup de campagnes 
\'oisines ou éloignées de Paris. les tours et les garennes 
des manoirs seigneuriaux f. 

La noblesse. à l'exemple des rois, prodiguait l'argent 
pour ce luxe de la civilisation. et si le mérite de l'œuvre 
tfppartenait à des artistes roturiers. il Y a\'ait un mérita 
firùisl pour les grands s~eurs dans le gofit du beau qui 
leur faisait faire de pareilles dépenses. Plus tard ce même 
goM, s'appliquant par la cOlll'ersation polie au jugement 
des choses- de l'esprit et des productions littéraires J con
tribua, dans une mesure qu'il est juste de reconnaltre, 
an progrès des lettres sous Louis XIV'. C'est par ce 

, Fl,brla adunque Il noblltll 1 1 e.utelll e Il l'llIlgg\; e ae nt! l'fIS· 
W1no. per dire Il 'f,ro, per lutto il reino edilleil tJ.nlo luperbi cb'~ un 
atupore, Perché, luclando di parlll.re dei parllO di Sclamburgh (Cham· 
bord) p_ BI~ dl que110 dl 1'0nLanableo, dl ,-adril (.adrld), dl San 
Germano ln Lala, dl queUo dl Boèa dl Vlno'lDn.l, dl San Moro, 1,110 
Intomo dl Parti:! (llenza II, Inflnilà dl quelli che io non bo nduU, che 
lono ml,chlne reall, e dl quelle 1, punto che r..'oleggil.no li romand 
CMer Itlll! t\lI~e dl MorganA et dt Ale1n.), dlr6 che ln que~1o li prlnclpl e 
li paTllcolal'i signori e cavalieri u.ano una e.lrema liberaUlà e lpe&l. E 
come ebe pochllo ne abbla vedull, diro nondimtno cbe, a mio gludizlo, 
non ,1 pu(! &[JIIlunpre nè desldenre cœa &Jeunl nel ClI1.ello di Equan 
li ln quello di Baion (Gaillon) dei eardlnlle di Borboo; ln que.llo dl 
SelantUl (Chlnt!U~) eh' ml del duea dl "ontemorenll)'; ln quelto dl 
Noisi de! mlrelrlal dl Reel; quello dl Vernoy (Veroeull) del duea di 
Nemoun; dl Medun (lleudon), dei ludetlo cardinale; tutti chi lei, chi 
lolo e ehl diecl l~he 10nLani da. Parlgl : dOTe a.I ,egguno uehl, 1(11,11· 

dolU, ILalue, gllU'dlnl, parehl. JI"Ilhlere, a lutll! quelle ~ommodilà ln 
fine, chul nceroano a edillrii l'egli. (VO".ie dQ lér()me Lipporuano, 11,. 
t./i.", U, "1'N'N4to1" rI~ilil'" ''" It, '(GÎN' ~t Fruu ft :ln' 'iklt, 
pubU6ew. par •. Tommueo, t. Il, p. "go.) 

• Voici de ce lalt, dont le. pren,ea abondent, un tt!moIIDDlil6lrréru-
.-able, celui de Doneau dIItlI IOn épUre Il RaCIne: 

Et qo'lmportai DOB Yel'l '1ft leniD le. admire." 
PoaI"fU qu'ib p~i&eeDt plaire u plu po.1lI1 dei roii i 
QG'l CbmlUll Cod' lei .olllre qllelqllefoil; 
Qa'&'Sbilll ell iClil to~b'i '1116 Colberl el Vilaie. 



DU TIERS ~TAT. '" genre d'influence, plus que de toute autre mani~re, que 
l'ancienne aristocratie a eu dans les temps modernes sa 
part d'action sur le développement moral et social de la 
France. Toujours prête lorsqu'il s'agissait de combattre 
pour la défense ou l'honneur du royaume, mais hors de 
là peu amie du travail et des occupatioll8 sérieuses. la 
noblesse Crançaise a été dans la Dation une classe mili
taire. et non, comme elle aurait pu l'être, une classe 
politique. Depuis qu'un gouvernement digne de ce nom 
commença de renattre sou~ l'influence des principes du 
droit civil, et que, pour remplir les fonctions judiciaires 
et administratives, il Callut de longues études. la vie sé
dentaire et une application de chaque jour, loin d'ambi
tionner ces offiees et le pouvoir qui s'y attachait, elle ne 
les vit qu'avec dédain. Elle s'en éloigna d'elle-même plu
tôt qu'elle n'en Cut écartée par les défiances de la royauté, 
et, bornant sa poursuite aux offices d'épée et aux charges' 
de cour, elle laissa tomber tout le reste dans les mains 
du Tiers ~tat 1. Ce Cut une grande Caute pour elle, et 
peut-être un grand mal pour la destinée du pays. 

Au temps où nous sommes parvenus, le Tiers État se 
trouvait, par une sorte de prescription moins exclusive 

Ou L. Roebefollel1lld, 1I .... iJlae et l'oItIpolII, 
Et .. Ill, .ut~ qa~ai j. lit pu taira nUer, 
A lu ... luits déliç.aUoe lliueut poI"'tte:t! ... 
(l'est l de l.elllecieoro quj'.rr.. "",.'criu. 

1 Une ordonmmC'C de Charlet "VI, lur le nombl"l'l, lei rondil/Ill et le. 
g,get de. o'lIcler. de jmUce et de finance (7 JanvIer 41(0), pl/rte ee qui 
lua:. Que dorem,vl nt quanllel Lleul de P .... ldenl et dei luIra Gen, 
• de 00111"1'1 Parlement vaoqueront, eeml qui "1 teront mll,lOienl prlnl et 
• lIIi, par EJeeelon ... el "1 wlenl prln_ bonne& penon net, ""gea, leI-
• t ..... experte, et Dotablet aelon le. Lleul où III aeront mi •. " Et alll~1 
• que entre let .ulrea, l'en y mette de nohlea penonne. qui wout t. ee 
• lOulllaan .... ~ (lIeevU ~el O~IIU. ~ rm~' Frnu, L VUl, p. "'.)
YOJ. d ... prb, thD.p. ni. 
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à l'égard du clergé qu'à celui de la noblesse, tenir la 
presque totalité des offices de l'administration civile jus
qu'aux plus élevés, jusqu'à ceux qu'on a depuis désignés 
par le nom de ministères. C'était de la classe plébéienne 
qu'au moyen des grades universitaires et d'épreuves plus 
ou moins multipliées, sortaient le chancelier garde des 
sceaux, les secrétaires d'Etat, les mattres des requêtes, 
les avocats et procureurs du roi, tout le corps judiciaire, 
composé du grand conseil, tribunal des conflits et des 
causes réservées', du parlement de Paris avec ses sept 
chambres ~, de la cour des comptes, de la cour des aides, 
de huit parlements de province' et d'une foule de sieges 
intérieurs en tête desquels figuraient les presidiaux. Pa
reillement, dans l'administration des finances, les fooo
tionnaires de tout rang, trésoriers, surintendants, inten
dants, contrôleurs, receveurs généraux et particuliers, 
étaient pris parmi les bourgeois lettrés qu'on appelait 
hommes de robe longm 4 • Quant à la juridiction qu'exer-

, Ge tribunal, démembr! du CGO Ie.i1 d'~I.1 et chlfil! de la partie II 
pllJ.l hlule de _ aUributioo. JUdlclllm, fut ~labll par deux ordon-
oanee. rendue. eo UIl7 et U98 • 

• C'!lIienlla ,,«4' clalW •. ou ehambre du pl/lldoyer; la /"""1/1, ou 
chambre erlmioeJle; qUltre chambre. dei enqu!le. et une de. requêle. 
du ~I.II . 

• C"laieol,. la fin du rlillne de Henri Il, le. pl.1'lemenb de TOliloUle, 
Grenoble, Bordeaul, Dijon, Rouen, Ail, HCIlDei et Oombet. 

, E per dit prima dei terzo Ilato dei populo, quello ha .empre Delle 
manl qUlttro iAlport:mllylml orncllt 0 lia pet lewe, 0 pet anUca con
~ueludlne , 0 pere~ alli nobill non par onorelole eaerellal'lll ID qUflta 
IIOrle dl earichi. li priAlO ~ l'offilio dl IITan eaneelilero; ebe III in tutU 
Il eonlil/li, che lielle Il Ctln 'i,iilo, e .en!a Il parere dei quale nOIl Il 
delibera IICSIIunll eo!.3 d'importan1l; e &e I l delibera, nOIl " eeeef!UiIee. 
L'altro ~ quello !lelll &ec~urll. aUi quali, elQIluno w.colldo IIluo pIIrti
eollre carlco, ~ depula\;lla cura de l'eepedblone de\llllelj'Olll, ~ eullodJa 
delle Krltlure e deUI .eereli più tmportaDU. II terzo è mCU pl'8ldantl, 
CODIII/Uerl, gludJei, II.vooall, ~ altri, che banno la cura delle cole della 
IIlu.li,]a coBlln mmioale come III chile per tul\o Il regno. Il qunlo è 



DU TIERS tTAT. ... 
çaient les sénéchaux, les baillis et les prévôts du roi, si 
cette classe d'offices continuait d'être tenue par des gen
tilshommes, ceux -ci devaient toujours avoir des lieute
nants ou des assesseurs gradués. Les seuls emplois qui 
fussent interdifs à la bourgeoisie étaient les gouveme-
ments des provinces, des villes et des forteresse~, les 
grades des armées de terre et da mer, les charges de la 
maison du roi, et les ambassades confiées, suivant l'oc
casion, à des hommes de haute naissance ou à des mem
bres du haut clergé. Le suprême pouvoir délibérant, le 
conseil d'État, formé jusqu'au XIV' siècle par moitié de 
barons et de gens d'Église, comptait à la tin du XVI" siècle 
des gens de robe en majorité parmi ses membres'. Ce 
fut vainement qu'alors un grand ministre, né gentil
homme, eut la pensée de changer cette majorité, de 
donner aux grands seigneurs le droit de séance dans 
le conseil, et d'en faire ainsi pour la noblesse une école 
d'administration '. 

delH tJ'e$Orlerl, en,ttori e reee,.itori genet.ll, e partieolllri, per le manl 
delU.quaJi PM" tutta r.mmini. trulon delli danari, dell'enlrate, e 'pele 
dell. coron:l. (c-mtlllQiN. _l, r'r".~ de Fruu, PJ.r .J~hel Suri.no, 
.mb;l.lII&deur de Venise en IMI; lt#1«ti ... d,. _",,,,,,,,l1<li ... ""'Ifie"", l, l, 
p. 'SfI.) 

• Le nombre des ,,"blants nobles y ~tait rlldult, uaflea Cl! exlnor
dln.lreB,lIu ~onDéta.ble, .UI ma,*h:lux de Pranee et .ux .miraux . 

• Sully écrin:nt il Henri IV lui dl~alt t ~ Sire, je ne ~lIy pie lU nay 
• qui 'OUI peul avoir f.tI de. pl.inll!3qu'ilenlre plulieurlpenonnesdau. 
• vOIItre eorn.eil d'Kitat et des finaIKD, le!!Quelleoi n)" duroienl nullo-
• ment œtre .drnll!el ... Ann de p.rler selon rn:l rrancblle aeeollllum~ 
• Je ne meray polnlque Je n'aye .nuvent elhorl~ le. prlnte&. dUel!, pa.il'll. 
• ometel'll de 1& eoUI'OIlDe, et aul.rellleigneul'II rt'IllUiltre nll'2dion el que 
• j'.y retonnus alGir bon e.prit, 4e qulter lei aJoll!I'lM, f.ln.anUI\e3 et 
• baguenauderiel de Court, de .'appliquer .UI chOlell vertUIllllel, et, par 
• d(ll! oœUp.tiOUll lériellMl et Intelllgenœ d(!l .It'II~. !le rendre dlsne. 
• de Jeul'll II&llII.neœ, et c.ap:lbleol d'Mtre par 'OUI honorlblement em-
• plol'u; et que, pour faciliter te dellMiln, Je u'aye eond~ ceux de fes 
• qllliitllll qui ont dM bre,etl, de le rendre plui UlldUi N con!leill que 
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Les offtces supérieurs de judicature et de finance pro
curaient aux titulaires, outre leurs appointements plus 
ou moins considérables. des priviléges constituant pour 
eux une sone de noblesse Don transmissible qui ne les 
enlevait pas au Tiers Jj:tat. Ils étaient exempts de divers 
impôts ou péages, et pouvaient acquérir des terres nobles 
sans payer les droits exigés dans ce cas de tout acheteur 
roturier j. Pour ceux qui occupaient les premiers postes. 
de grands émoluments accumulés par l'économie, grâce 
à la simplicité des mœurs bourgeoises, produisaient des 
fortunes bientôt réalisées en possessions territoriales.L'hé
ritage du gentilhomme ruiné par ses prodigalités, passait 
ainsi entre les mains de l'officier royal enrichi par son 
emploi l, Il Y avait deux chemins poUl parvenir au~ 
offices: celui de la nomination directe obtenue par le 
mérite, seul ou aidé de laveur, ct celui que (rayait aux 

• nOUt tenoDi pour l'Eltal el 1.,. 8nancea, le. aueul'llli qu'ilt y.eroienl 
• lu mieux ,enu.., moyennant qu'il, en Il&I.llenl ayee di..:ulion, el ne 
• ''yIroUTUI!etlI point plu, dll quatrfl ou cinq à la 'ol~. afin de tenir pla~ 
• de pareil nombre de IOUtanel qQI ne tlll!lOient que nolIS Importuner 
• "'IUI c_. eboee qui m'a .emblt! blen plu, llelon la dlgnlU! de yoslre 
• .~JNtiiet de IOn Katat, que de loir en Ile lleu.l1l. un lM de mall~ de. 
• J'fIqllllllra et aulml bonnets cornu., qui fonl une eobue de 'Olitrfl con-
• lieU, et ,oudrolenl ,olontien redulre toules les affairet d'Ellal et de 
.. tlnlllœ en ehlqulllerle .• (.hI.i~ .. Ile 8.11" anMe 1eG'!', collection 
.Icbaud et PouJoulat, ou N .... C,lIeU., ete., to tArte, t. III, p. 185.) 

• Fra ill uomlni di robba lunga OiD'uno che ba@l'Iododipl'elldenteo 
COllllllKllero 0 Ilitro .Imlle, l'intende nobllil e pri,lIllNlato. Il ,Ien traltato 
come nohUllln ,\ta INa. (lielI'u.u IIu .lIINucde.r' milieu, t.l,p ....... )_ 
'M~ royaume l'JI!I compotl! de plullienn pl~dl,il6el en ecclMtuliquet, 
nobleae et peuple. .. Le peuple eal dili~..:I ofIIelerll roJIUX, lueum qui 
ont det eelgneurllll, en arUlI4m et ,lUageola, ,.m.", ,,,,.,,,, Il, Solllz, 
..,..,.". T,,,, .. tI,eollecl. M'chaUd elPOIijoullt, Ire .Ie.t. VIII, p. 131.) 

•... Lon 'l'old tO\l3lel jounl II!III oŒclers et lu IIIlnl8ll't11 de II juaUee, 
~r1r lea bt!itIl&ieI el .teIgnenrlu dei barona et Dobiel hommes, et 
:rœulx nOhles 'l'eDlr à lelle paUYf'ett! et n~lU. qu'ilt ne peuTent entre-
lenlr l'filial de noble-. .. (lA Grad' _cAl. fi. Ft'ftU, par Cla\lde da 
IeJMeI, 110 partie. ehlp. n, MIt, de 1131, p,.ac", 
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candidats la vénalité des charges, abus passé en coutume 
par la connivence des rois, mais qui, à cause des condi~ 
tions de grades et d'examen préalable. ne dispensait pas 
de tout mérite. La riche bourgeoisie profitait de cette 
voie, pendant que l'autre s'ouvrait, au prix de fortes 
études. à toutes les classes, jusqu'aux dernières du Tiers 
if.tat 1. Un envoyé de Venise. observateur sagace, remar
que dans les familles de cet ordre, comme un trait carac
téristique, le soin des parents à faire que quelqu'un de 
leurs fils reçoive l'instruction littéraire, en vue des nom
breux emplois et des hautes dignités qu'elle procurait'. 
Il attribue à cette ambition le grand nombre des univer
sités que la France possédait alors, et, dans l'Université 
de Paris, le grand nombre des étudianls, qu'il porte à 
plus de quinze mille z. Un autre ambassadeur vénitien 

1 Et li peull eha.~un dudlet demie~ e~tal pa~lenlr au wond par 
\ertu el dlll«enee, w.n. autre moyen de K!'lœ ne de priviM~. (LoI Grnd'· 
m"""""Aie ~e Y"Ntl!, InI parUe, chap. "1lll, p. le. li.) L'auteur, mett.n'''' 
part l'ordreecclo'ollutique, eompte troi, Elit' daDI la populllüon.~volr:.. 
la nObleue, le peuple moyen elle peuple menu. 

, Onde re!llando in m8no dei populo lutti qllestl oillzH «Hl ehe .1 
aequill. reputulone e rîcchuze, e toccaDdone lempre due agU uominl 
dllellere ° di robb longa, q~] dl gran eanœllîero, e il maneggîo den. 
gilllliida (ehe ~ ampll .. imo e ha lUOl!hl înllnlti), ognl padre ~ca di 
metter qu81euno de Auoi .II~lî aUo Iludio per quœto elJetlo .•• ()liche! 
8urlano, lIfl. /itln. ÙI.IlIH".dev, réailiewl, t. l, p. ~88.) - Jér6me Llppo
mono, Imballl!:lll~·ur en tM'7, n!~le la meme ehQ&e dOlna le. t~rmCII ~uI
"mIl: _ Onde li pe,drl dl qnœlo ordlne h:lnno qUetta eurôl. parl~o]are 
dl dilldplinllre Il loro IIgliuoli neUe lettere per rarli uomini dl roba 
lunga. e per abilitarli aile dignitll lopradette. ~ (Ibid., t. TI, p. SIlO.) 

1 ... Clle di qui. nuœ wlo numero di IICOlarlln Francia, che nOIl ne 
Bono litre tanll in Ilieun IH~ regno dl Cril lialll: e parlgl .010 n' ha pl(( 
dl quindlelmill. (Micbel Surfano, Ibid., t. l, p. Ui et ..al.)- La 1"&

lalion de 1~6me Lippomano donne un ebllJl'l! beauroup plua Bel"~: 
• CauM che per il ~o.e .eggono lante unhel'llit~, e quelle tuUe rGeI 
plene dllOOl4rI, e lpeelalmente ln queUa. di PlIrigl, neUa quate n ne 
lIono sempre "entielnquc 1,) lrenlamlill. per ordlnll.rio .• (Ihid., LII, p. tle 
el ' •. ) - I!n UIIO, Il y an1t en Fnnoe dix_hull unh,,"lté!. Yoy. l'm,~ 
Im~' ril"rtI('IPIJ rWlif., tII EIII'III'. par III, Villie' de YirlTille, p. U3' 
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observe que ces étudiants poUl' la plupart sont très-pau
vres et vivent des fondations faites dans les colléges, té
moignage certain, poUl' le IVI' siècle, de cette aspiration 
des classes inférieures vers les lettres et le savoir qui se 
marque par tant de signes dans les deux siècles suh'ants 1. 

Tandis que les jeunes gens du Tiers État qui se livraient 
à l'étude avaient devant eux l'espoir d'arriver aux plus 
hautes fonctions publiques, pour ceux qui s'en tenaient 
il suivre la profession de leurs pères, les métiers de chan
geur, d'orfèvre, de mercie'l', de drapier, de fileur de soie, 
ou d'autres inférieurs il ceux-là, mais non moins lucratifs, 
la perspective s'agrandissait. Grâce au progrès des rela
tions commerciales, et au développement ou, pour mieux 
pire, il la naissance du credit, il se formait dans la bour
geoisie marchande, pour y prendre le premier rang, une 
classe nouvelle, cette classe d'hommes qui accumule des 
capitaux en même temps pour son profit et pour le service 
des autres, qui, par l'esprit d'économie joint à l'esprit de 
spéculation, remplit incessamment le vide que font dans 
la richesse publique, d'une part, les dépenses nécessaires 
au travail producteur, et de l'autre les consommations 
improductives. Le système des fermes générales importé 
d'Italie en France, et les opérations de crédit auxquelles 
s'essaya d'une façon plus ou moins heureuse la dynastie 
des Valois, commencèrent à fonder l'importance de plus 

1 Il Iludio ~ dl rOrle led.id in yJntlmila "'-01&1'1, ma tnol\o mlaerl per 
Il piu; Yiyemlo nelll colle/j'il elle II(Inolbtl fondall a que.lo. 'RelaHon de 
Marino Gayalll. enYoy~ en tllolO. l Jttl4llou KI .'-:Ullitrlr, MlJlllu, ete .• 
\.1, p. tfi.)- Ven 4$50.11 y avait l Parlll!Olunte-douze ooll~, la 
plupllrt (ond~ IPI!cillletnent pour dIS ymH el dei pnnlnœl! de J'rance, 
dont il. portaient le lIom. Quelquea--unl, comme ceuJ. du Allemandl, 
dœ Lomb.:l.rda, dM Eooa.ll. de Su6d.e et de Cornouaille étaient dM fonda
tiODl6lrln1jj:~. Voym; l'olnrage dtl);\ cité deRl. VlIlel de VlrhWe,p.ltII. 
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en plus grande des capita1istes qu'on appelait alors finan
ciers 1. Chargés de faire, soit comme fenniers ooitcomme 
régisseurs, le recouvrement des impOts, banquiers du 
trésor et dépositaires des recettes opérées par les comp
tables, avançant des fonds pour toutes les entreprises de 
guerre ou de paix, ils eurent, dans les affaires d'Êtat, 
Wle part indirecte mais considérable. Suivant leur degré 
de richesse et d'habileté, ils futent accueillis, recherchés, 
distingués, même à la cour; ils firent des alliances de fa
mille avec la haute magistratute, et apportèrent au Tiers 
Êtat, non des vertus comme celle-ci, mais de la puis.
sance, cette puissance que donne l'argent1 • On peut suivre, 
depuis le milieu du J:YI" siècle jusqu'aux derniers temps 
du nUi-, le progrès de leur inRuence vainement com
battue, leur carrière semée de faveur et de haine, de 
gains énormes et de cruelles avanies. Toujours maudits 
et toujours nécessaires, ils étaient en butte à une accusa
\ion perpétuelle, et parfois à des représailles plus mons
trueuses que ne pouvaient l'être leur avidité et leurs 
fraudes'. Le jugement porté sur eUJ: en général ne fut 
jamais parfaitement juste, parce qu'il s', mêlait de cette 
envie qu'excite l'opulence rapidement acquise, parce 
qu'en supputant le profit de leurs traités forcement usu-

, VO:JU ltl &C_t1'CMI el c"..l~tnI_ ,. lu JI"'"",, ~I 'mw, pu 
l'orbonnlll,In-II, 1'753; t. l, p. Il et lui" . 

• LI merœnti, per euere 1 qUflltl lempl patrool dei daovi, 11000 Cuo
rUi e &ell&JW.ull, ml mm haullO nlunl pmemlnllflU dl dl(n.ill ..• Pero 
Ineo qumto ordine d'uomlnl " collftto !leI populo minuta et della 
plebe, e pllca Il .ua. gruYe1l1 IlOme rlnno (III iillObllI e Il "malll ••.• 
(COwmenlairea lur le rOJlume!le Franu. par .ieheJ SuriulO, Rd .... 
l/DIU ~u ."U.tr;,1 1II.,l/_, daol la eolleclion de document. In~ 
dU •• ete., t. 1, p. "' et 41'.) 

1 VOJCI el·.pn., chf,p. 'II, el ForbODIlIlI',lluurwl et mlIUraIi"" 
.v l~. /fII_, \.1, p. lit et nt, et 1(11 1(11)111 lul"oll ,., ••. 
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rairea, on ne tenail pas compte des hllsards qu'ils avaient 
courus, et qu'en regardant l'immense el prompte for
lune de quelques-UJ'III d'entre eux, on oubliait la chute 
non moins rapide et la ruine complète de bellucoup 
d'aut.tes. 



, 
CHAPITRE V 

50 ..... 111.1 : La ~lgnllaliOll en Vranœ. - Alenen>enl de Curies IX. - LI! 
eunceller de l'HOpital. - tUlII ,eaénlo.l de tMO, onloooalWle l'Orléus. 
- Aslell.blte de POI.kllse. - Comm_1 te Il ,De:rre ci.He. - Tra
'uu lésislatifJ de l'HOpilal, onI.OlIlU.R~ de .ouHoI. - Suite5 iu Wl •• saere 
de l, Salnt-BlrlhélemJ. - NGlluin Pl'rU for.i:lé de protesLaRts el de utllo
llqnes. - Alenemenl de Belin III; elDqRlGle 6dil de pacllcalloll. - LI 
Liane, 1001 .ul, i:I pWSWl.c.. - E\;U ,éuél'llUx de t 576; ordolUlance de 
B10)i1._Benrlte lIc,mr!loJ. roi de Nn.rre; Ç(l1l5ell, qu'llldrelo!e lUI Ellts. 
- Projeta et pOpIllrll4i ill ".e de Giliie. 

Le schisme de la réforme J le plus grand mouvement 
d'opinion qui ait remué la société française avant sa ré-
volution de :t '189, ne fut point cbes nous, comme dans 
les pay" du Nord, spontané. irrésistible, lié à des instincts 
nationaux, à d'anciennes velléités d'indépendance reli
gieuse, à des faits dont la cause, venue de loin, remontait 
baut dalls l'histoire. La plus grande pattie de l'Allemagne 
et de la Suisse, les royaumes scandinaves et l'Angleterre, 
nations et gouvernements, avaient rompu sans retour avec 
l'église romaine avant le milieu du xvI" siècle, tandis 
qu'en France le besoin de rénoyation dans la Coi, la m()-o 
raie el la discipline chrétiennes, quoique senti yivemenl 
par les intelligences libres et les lmes pieuses qu'agitait' 
l'esprit du siècle, troUvait la roJaulé toujoull défiante ou 
hostile, et ne parvenait point à s'emparer de la masse ou 
de l'une des grandes classes de la nation. Quel que fM le 
courage de leure convictions et le mérite de leun eheCs1 

• 

,. 
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les protestants français II. ne formèrent, dit un historien 
c éminent l, qu'un parti c1andestin et persécuté, jusqu'au 
• jour où la faiblesse de l'autorité royale exercée par un 
• prince mineur donna à ce parti l'appui de la noblesse J 

«et lui permit de se montrer, de se constituer et d'agir." 
Au règne d~ Francois Il, qui, ft proprement parler, ne 

(nt qu'une minorité, J'avénement de Charles IX en ajouta 
une seconde. Dix-sept mois avaient sùffi pour que les 
passions religieuses, d'un côté poussées à l'extrême par 
une répression atroce, de l'aulre encouragées par une con
nivence indigne du pouvoir, fissent alliance a\'ec les am-. 
bitions politiques J et pour que le pays se trouvât divisé 
en deux grandes factions ayant des princes à leUl' tête, et 
fonnées, l'une de la majorité des nobles J l'autre de la 
majorité du peuple unie au clergé. Entre les partis exaltés 
jusqu'au fauatisme, et qui, protestants ou catholiques, 
appelaient résolument la guerre civile. il y avait une opi
nion modérée qui, ne voulant ni de la persécution contre 
les réfonnés, ni pour eux du recours aux armes, cher
chait. par la tolérance et la demande d'une transaction, 
à maintenir dans le royaume l'unité de l'Êglise, soutien, 
disait-on, de celle de l'Êtat. Ce parti du bon sens national 
avait ses principales racines dans la bourgeoisie; il était 
ennemi du schislDio mais non de la liberté de coDSCience, 
et il sentait le bésoin de sérieuses réformes dans les 
mœurs et la constitution du clergé français. Tels furent 

.Ies sentiments et les idées qu'on vit prévaloir dans les dé
libérations des Êtats généraux de U'i60, et qui mll1'Quent 
d'un caractère à part cette assemblée qui, sur les droits 
de l'Êtat, en matière d'organisation ecclésiastique, pensa 

, •. lIignet. ÉI.blh.ement de la rlforme rellgleme@teon.muliondll 
e~hlnltlRe • GmN8, Nol/tf. cl JltMrll lINl"if"", in-lt, lUi, t. Il. P. W. 
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seules pu exécuter'. 

Il Y avait II.lors dans le conseil du roi mineur, comme 
chef de la magistrature, un homme que son siècle a 
honoré d'une admiration respectueuse et qui reste grand 
pour le nôtre, Michel de l'Hôpital, dont on peut dire qu'il 
eut le génie d'un législateur, l'Ame d'un philosophe et le 
cœur d'un citoyen. Fils d'un bourgeois, et devenu chan
celier de France, c'est-à-dire premier ministre, il porta 
dans le gouvemement les principes traditionnels du Tiers 
État, l'attachement au maintien de l'unité française et 
aux libertés de l'église gallicane. Il sut faire accepter à 
la reine-mère, Catherine de Médicis, sa politique, dont 
l'esprit était qu'au milieu des changements de l'Europe: 
la France dflmeurAt elle- même J et que sa personnalité 
ne fût absorbée ni par la révolution religieuse du Nord, 
ni par la réaction du Midi'. Il aimait la vieille maxime: 
UnclOi, '!lM loi, un roi', mais, selon lui, la foi devait 
être tolérante, la loi protectrice et le roi impartial pour 
tous. C'est le langage qu'il fit entendre à l'oU'Venure des 
États réunis à Orléans; son discours fut un appel à tout 

, Les Etats conToqu& d'abord 1 MeauI, pui' l Orl6lnl, ,'ounlnmt le 
ta Meembrej on , coillptait !WI deputél, Kayolr t ~ pour le e1.ergé, 7' 
pour l, nobl_, et 21' pour le Tien Etal. Yoyellal1~te de CCI dernle", 
ellp~, appendice III. 

1 Il me lOuTient, que, qullDdllonlieur le Car:tllnal de Lorrnlna Ylnt du 
Concile de Trente 1 Fonillinebleau, il ,oulul fort exhorler la "0' el!a 
ne)'llede le faire publier; el cela tul rort débatlulu Conlell devint LeUTI 
lIajelleJ. lIonlieur le Chancelier en pril forl et renne II Pllrole, et r, 
OppoA du loul; &Ill!iulnt, qu'illlltoit du tout contrc lei Droit. et PrlT!_ 
I~!I(" de 1'Élliiae GIll1eane; el qu'il n'ea\olt RallOn de lu lainer perdn! 
aucunement. &Inllel DlIlntenlr JUIIIUIli t. II dernl~e Gou~ de Stlng de 
toui !u. Françol •... {Yie du wnn61lhle Anne de lIonlmorenc, j Œ .. r~1 
~6 BrnJ_, 6:ltt. de La Ra,e, t'UO In-n, t. l'II, p. te et III.) 

• H.ranl!lle dn Chanceller lUI. i!:\ata tenu. 1 Ori6anl, le Il d6cembH 
1360. {De. El.,. ~ 1/ _.".u.lü •.. lm.", (1719), t. :l, p. u~.l 

10. 
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ce qu'il! avait de calme, de sage et de patriotique dans 
les sentiments de l'assemblée; il adjura d'une manière 
touchante les (ll,'oyants des dem partis de reoonnatlre leur 
devoir mutuel comme concitoyens, et de s'arrêter à temps 
sur la pente fatale où un double fanatisme allait tout 
précipiter 1. 

Le Tiers Êtat, que le vote par tête avait confondu avec 
les deux autres ordres aux Êtats généraux de i.l84, joua 
dans ceux de i500 un rôle personnel et éclatant. Son 
cahier de remontrances surpa9&1 en valeur politique, en 
idéesCOffimeen étendue, ceux de la noblesse et du clergé; 
on y trOllve un sentiment profond de la justice sociale 
et de l'intérêt public, le zèle pour l'ordre; l'instinct des 
réformes et la science pratique de toutes les matières de 
droit et d'administration. C'est une sorte de nouveau 
code. n'ayant pas moins de 3M articles, et rédigé avec 
une telle précision qu'il pouvait immédiatement passer 
en loi. Voici, parmi les demandes qu'il cootient, celles 
dont l'importance est frappante: l'élection aux dignités 
ecclésiastiques par le concours du clergé et d'un certain 
nombre de notabies; l'attribution d'une part des revenus 
ecclésiastiques à l'établissement de nouvelles chaires dans 
les universités et à l'érection, dans chaque ville. d'un 
collége municipal; l'interdiction aux prêtres de recevoir 
des testaments; la réduction des jours fériés aux diman
ches et à un petit nombre de fêtes; l'élection des ofilciel's 
de magistrature par le concours de l'ordre judiciaire, des 
magistrats municipaux et de la couronne.; la révision des 
anciennes lois et ordonnances, et la réunion en un seul 

'Olonl l'm moll diabolique., lacUo!l&, t6diliona,lutMrieIII, hugue
not., p'pi~, et ne cbangean' le nom de chréllenl .. " (HariogUB du 
Cbancelier, etr.., D(, ÊI-" IhlrAZ ~j ,1IlNI ".aJHjll 1IMlfIMlM,1il'"i", 
t'1I~, t. 1:, p. 343.) 
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d'offlce cOiltre les crimes notoires sans qu'il fàt besoin de 
partie cili!e; la suppression des douanes intérieures et 
l'adoption d'un seul poids et d'uno seule mesure dans 
tout le royaume; l'établissement de tribunaux électifs 
de conunerce et de police; des règlementa prohibitifs lUI' 

la coupe des bois de haute futaie; la restriction des jus~ 
liees aeigneurialœ au proUt de la justice royale; la peine 
de déchéance des droits seigneuriaux pour tout noble con
Ylincu d'euctions envers les habitants de ses domaines; 
enfin, la tenue des Etats généraux une fois au moins 
tous les cinq aos, et le choi:! immédiat d'un jour et d'un 
lieu pour leur prochaine convocation '. 

En désaccord sur heauooùJl de points, les trois ordres 
furent d'un même avis quant ilia question des charges pUe 
bliquea. Ils déclarèrent qu'Ils étaient sans pouvoirs pour 
cOll!lentir aucune taxenouvelle;et demllJldèrent à être ren
voyée dans leurs ptoTiocea potD' '1 faire connattre les états 
de finances dressés par les ministres du roi. On 6t droit à 
celte requête, et la clôture des Etats eut lieu le demier 
jour de jan~ier i!'Jal. Il fut ordonné que les ll:tats provin
ciaux s'assembleraient le!W mars lluivantj qu'aprèa con
sultation dans leur sein et dans les assemblées électorales, 
trois députés, un clerc, un noble et un bourgeois, seraient 
nommés pour chacune dei trei&e divillions territoriale., 
qu'on appelait alors souvernement.s, et que lea trente
neuf élus se réuniraient à Melun avant le t .. de mai. 

, CahMlr du TIen tlallle 'MO, .rI. Il. 18, n. N, M, 'U, '13, 105, U~, 
lU, lU, Mf,W, '", fi el 153, DIf t~ ti*Oir fi...." .,u",iI." 1.Ji/). .Iu. t. XI, p. 11 .. et luh', _ Ge cahier e.l dhlill tn dnq III!CllODl, lOIR 
.. IUrBl .. hut., ,_ de l' .... t eoel.l .. üq_; .. det ullhenlW.;" dt .. 
nobl_. fiellllarmtrie et lull, dl! la COUrl". de II JUlUce; .. dM talo., 
IQlpotItionl, lubr,ldei, QllrehlndiK et luln. ch_. 
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Toutefois, la réponse aux remontrances des Jl:tats n'at
tendit pas l'octroi des subsides, et J'ordonnance qui la 
contenait fut dressée 1. Orléans le jour méme où l'assem
blée se sépara. Cet acte législatif, le premier de ceux 
qui ont fait la gloire du chancelier de l'Hôpital, n'est, à 
proprement parler, qu'un I.'xtrait des dispositions propo
sées dans le cahier du Tiers État, où il (',hoisit avec mé
thode, mais dont il affaiblit souvent la portée. Si l'on com
pare la célèbre onlonnance avec le travail collectif qui 
en fut la source, on la trouvera moins hardie et moins 
positive en réfonnes; eUe présente beaucoup d'omissions, 
et parfois ne donne que des promesse8. La seule variante 
remarquable entre son dispositif et le texte du cabier est 
l'application qu'elle fait du système de la candidature 
judiciaire aux élections ecclésiastiques; en faisant deux 
parts du droit d'élire, l'une pour le cIf'J"gé et le peuple, 
l'autre pour la C(Iuronne, elle prend un terme moyen 
entre le concordat de Fnmçois 10• et le retour à l'usage 
fDtique demandé par le Tiers État l, 
l Les députés des treize gouvemements de France ne 
s'assemblèrent qu'au mois d'aofit, non à Melun, mais à 

1 T4u. arnhe1'&quel et k&quelleront dêtormala, li-loit que v.callon 
ad.lendl'&, ~In. et nommel : la.çaYGlr .Ie. arehe.eqUIII par les ""'equs 
de la provlnCft et e~pllnl de r~II.MI arnbl~IKOp&le. Ls hflquea, par lei 
anbe1'eqUlll, ,.eq.- de la pro.ioee et e~nolnn de 1'~I.e ~pilCOp&le. 
appelllll •• " eux dolaegmtU.bolD-, qulleronl Qn. par lanobleuedu 
dloœ.e; et dollle lIotablN bourveola quJll':Mlnl aua] QUI Mll'bc.tel de la 
1'lIIe Inlbl~llJOOpale, OU ~plKOpaI •. To,. lellJll.ela eonvoquel l cerilltn 
Joar par Je ehapiin dUIIl!cfl vaquant et 'lIeI'lIbleJ, eotIIlDe dilllll, ,'14> 
cordll'ont de trol. per-'Onna~eI de .um .... nee et quaillel; requlss plr 1.,. 
.. Inl. décreb et eoneilel, ~I'U molnl de lrenle ana, qu'li. noua pr6. 
IeI1teront; pour p.ar ~Olllo taire ~ecllon de eelul dM Irol. que voudronl 
nOmUler ll'arebukM ou ~h6 VlQUllDt. [Ordonnance &'nérals ren
dus aur ln plain_. dollllntel el. remonlrancea dfS Etala IMIImbibi l 
Orlhlll, art. 1. Ikc.til fIIllnJ ~u .. tI_e, lei' (raçM'e" par ••. IlUI!
bcin. Pecrua)' et Taillandier, t. XIY, p .... ) 
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Ponto.ise. où les commissaires des deux ordres laïques 
siégèrent seuls. tandis que les élus du clergé assistaient 
au synode ecclésiastique tenu à Poissy sous le nom de 
colloqw. Vingt-six personnel. treize nobles et treize 
bourgeois. composèrent ainsi la réunion qui allait exercer 
dans toute sa plénitude le pouvoir des I!:lats généraux. Il 
n'y eut cette {ois aucune dissidence entre les representants 
des deux ordres; nobles et bourgeois se montrèrent éga
lement imbus de l'esprit novateur. et d'accord pour ten
ter, non plus de simples reformes J mais un commence
ment de révolution. Leurs cahiers exprimèrent des p~ 
tentions au partage de la souveraineté, qui rappelaient 
celles des Étal5 généraux de i 356. et proposèrent des 
mesures dont la motion ne devait reparaitre qu'au sein 
de l'AS36mblée nationale de 4789. Le droit absolu de 
l'Êtat sur les poS5{'ssions du clergé y {ut posé en principe, 
et servit de base à différents projets pour l'extinction de 
la dette publique. Entre deux plans conçus par les treize 
députés bourgeois, celui auquel ils s'arrétèrent et dont 
ils pressèrent l'adoption consislait à vendre au profit du 
roi tous les biens ecclésiastiques, en indemnisant le clergé 
par des pensions établies selon le rang de ses membres. 
On calculait que cette vente devait produire cent vingt 
millions de livres, dont quarante-buit seraient prelevés 
comme fonds de la dotation nouvelle, quarante-deux 
employés à l'amortissement de la dette publique. et 
trente placés à intérêt dans les villes et les ports de mer 
pour y alimenter le commerce, en même temps qu'ils 
donneraient un revenu fixe au trésor 1. Ce plan, qui n'elait 

• "oy. (\f,1IIo le cahier da Tien aa1 Étala de Pontai ... , le chapitre IDU
tul~ Jllme dl 1IIho .. lift"..r l'.rpi~ ~" ~tNu, Ifll. de la .lblîolhèquc 
ImpN'iale. JI" 1Hl', roi. n~. 
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rien moins que l'anéantissement du clergé comme ordre 
politique, tomba sans discussion devant l'offre faite et 
l'enB!lgement pris par les députés ecclésiastiques d'étein
dre avant dix Bns le tiers de la dette par une cotisation im
posée il. tous les membres. de leur ordre. 

L'assemblée de Pontoise proposait de renouveler tout 
le système administratif en réduisant les offices de finance, 
de police et de judicature à de slmples commissions 
triennalès; elle abrégeait et fixait à deux Bns le tanne 
demandé pour la convocation périodique des États géné
raux i enfin, plus positive en matière de tolérance reli
gieuse que ne l'avait été l'assemblée d'Orléans, elle récla
mait pour les protestants le plein et libre exercice de 
leur culte. Il fut répondu à cette dernière demande par 
des promesses et bientôt par des faits. On vit, ce qui ne 
s'était jamais vu en France, l'État séparé de l'Eglise, et 
une religion qualifiée dbérétique ouvrir ses lieux de 
prière-a à côté des anciens temples sous la protection de 
la loi '. Mais rien n'était préparé alors pour un pareil état 
de choses; l'égalité de droits ne pouvait produire la paix 
entre deux croJanccs qui n'avaient pas encore appris à 
se respecter mutuellement. L'œu't're de l'homme d'Etat 
philosophe rencontra dans les esprit.. divisés des passions 
indomptables, et, quand la persécution religieuse fut 
éteinte sous sa main, la guerre civile commença. Au 
mouvement qui en sens diven! agitait et soulenit la con
science des masses populaires, s'étaient associées des am
bitions rivales de princes et de grands qui renouvelaient 

1 Vo)'. l'édit du 17 Jln"fier IMi (4561, "fillUl: Style), et le dillCOUn du 
ebanceller de fH6pilal pour l'ou,erlu", de l'alllembl6edeSilnl-Germaln 
en Laye. &_il ~lItNlw _..:ù .. u,," fu~kl', L 11V, p. lM, elllt.o 
_iru !k Cond~, t. Il, p. 612. 
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sous un roi mineur ce qui. un siècle et demi auparavant, 
s'était lait sous un roi insensé. C'était une lutte semblable 
à celle des Bourguignons et des Annagnacs J mais nourrie, 
d'une part et de l'autre, par des intérêts moraux, par 
ce qu'il 'Y a d'intime et de profond, soit dans le besoin 
de croyance libre, soit dans la fidélité aux vieux dogmes 
et dans l'attachement aux souvenirs. Du relIe, ce mélange 
de pur zèle et de passions égoïstes ne servit qu'à rendre la 
lutte des partis plus formidable qu'autrelois. sans lui ôter 
ce qu'eUe avait eu d'odieux, le meurtre et le pillage. les 
dévastations de la terre qatale et l'appel fait à l'étranger. 

Au milieu de cetle immense collision politique dont le 
temps seul devait rester l'arbitre, et où tous les chefs de 
parti devaient périr l'un après l'autre, par la guerre 011 

par l'assassinat, l'Hôpital ne se lassa point de travailler à 
une paix impossible 1 et. sans rien dérober aux soucis du 
présent, il eut des pensées calmes pour l'avenir. Repre
nant avec la puissance d'un génie organisateur tout ce 
que l'admirable cahier du Tiers État de UI60 renfermait 
de vues et de conseils. il en fit la matière d'une série 
d'ordonnances royales, suite et complément de celle d'Or
léans 1. Leur ensemble forma en quelque aorte un nou
veau fonds de droit civil dont la législation postérieure, 
jUJqu'au renouvellement total do t789, ne fit que déve
lopper les conséquences, et dont plusieurs dispositions 
subsistent dans nos codes actuels. La plus célèbre de ces 

• V01.I"~dlt de nonmlln 1IU, qui erie l Pari. dei Ju"e...:oPUll, et la 
dkllratlon du IIlwU 11611, qui In-Ulue Il juridJelioA con.u1a1ra dlna 
Iellutres vIII.; l'ordonlll.nee de janvier 1111 &Ur I&jUltJœ et la poI101, 
ell. dbllaralion .... pl .. UVfl du. '0011"'; l'oroonllallCl de f.lfrler 1.518 
.ur II n!forme de la JuaUœ, et l'Mit du 4 Uvrler Ul7 &Ul la pollœlJ6-
n~r.le du royaume. BtewU IIdJ'll u, ,.dnw, 1"' "",,un.. L IIV, 
p, tU, ITt, 110, t11, tU et bo. 
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ordonnances, la plus grande par l'étendue et le mérite, 
est celle qui porte le nom de Moulins et qui fut donnée 
dans cette ,·ilIe au mois de février M66. Elle résume, 
en les entourant de garanties plus efficaces, toutes les 
reformes judiciaires décrétées jusque là; son but prin
cipal fut de simpli6er l'administration de la justice, et 
de faire un pas vers l'unite de juridiction et l"unité de 
procédure civile. Elle diminua le nombre des jugea ordi
naires, et restreignit la compétence des justices de pri"i
lége; sous ce rapport. elle o'eut pas plus de ménage
ments pour les corporations municipales que pour le 
corps ecclésiastique; elle enleva aux maires J échevins, 
capitouls, consuls et autres magistrats du même ordre, 
la connaissance des causes civiles, ne leur laissant que 
l'exercice de la juridiction criminelle et de la police l, 
Cette attaque isolée contre une partie des priviléges 
municipaux ne réussit point oompléternent; ce n'était 
pas assez pour une révolution dans l'état politique des 
villes, et c'était trop pour une réfonne. Les vieux muni
cipes antérieurs à toute charte de commune réclamèrent 
avec succès devant le parlement au nom d'un droit immé-

, .,)ur dGnner quelqlUl ordl"ll i. 110 poIlœ dflI '1lI11t d~ notlre royaum~, 
el pOllnoir au,.; pllinte. qui dl! ce nou. oot ealt! fallu, nOM ordonnt! 
que ~ mai"", ...metlnt. eouaul .. elpitoula et Idmlolllraleu.n delCOJ'l'
de.dlln 'iIll1t qui 001 eu cI-dII\'.,..t. el 001 de pr&ent l'nert.lce dei 
eaUiel cilllfll. ('Tjmlnelln el de Il poilee, oontlnul!ront ei -Iprft leule
meull'lIJ.ere!œ du erilolnel et dl! il poIiee. i. quolleureojoilllolUi .. qller 
IneeuammeDt et dillgemmenl, UM pou,otr d'ornen"l"t l'entrelllettre 
de la eGonol-..ee deallMllneel ej'lIn entre lu putlea, I.Ique1le leur 
uonllnterdite el défendu!. et leeile 1"II0,010nl el IUribuoll5i. oa-Jugel 
Onlhlllll'll$ OU dei! haula JuaUeier. dei dlle., où 1 1 co~ el oommu· 
naulel lell que d~ .. = nooGbf,llIDt IGu! prhU6iM, eoutUll"lel, USIInl'a 
et praeripUOlI que l'on pIIurroll lI\léguer IIU oonlralre, (OrdODDlDCI! 
de Moulinl, ul, 71. lIenIeU ,tNrll tle, ~""'"' 1';, r~Nu, par 
lUI. I_ml, 0enw1. Tam.ndier, 10-40, "tI. 1. XIV, p. 2011) 
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morial, et l'ordonnance de Moulins demeura sans force 
à leur égard t. 

Pend:mt que cet homme, grand par l'esprit et grand 
par le patriotisme, cherchait dans de nobles travaux à 
soulager sa pensee des misères et des crimes de son temps, 
la lutte religieuse qu'il tenta vainement de prévenir con
tinuait, suspendue par des trêves qui duraient peu, et où 
s'usaient l'un après l'autre les moyens de pacification. 
L'intolérance du siècle était toujours là polir réagir contre 
la raison et la justice, et, dans ce choc d'opinions incon~ 
ciliables, entre lesquelles le pouvoir essayait de tenir la 
balance, l'opinion des masses populaires, celle qui avait 
le grand nombre pour elle, pressait de plus en plus et 
entralnait tout. La royauté, un moment impartiale, se 
rassit dans ses traditions d'ancienne foi et de foi exclusive; 
elle redevint systématiquement hostile à la libert.e de con
science, mais en dessous, non d'une manière ouverte , 
et elle prépa,'a par de sourdes menées la ruine des COII

cessions qu'elle avait faites. Au lieu des règles d'équité 
et d'humanité que recommandait le chancelier de l'Hô
pital, ce qui prévalut dans les conseils de la couronne, 
ce fut la sagesse du Prince de Machiavel, importée des 
cours italiennes. L'Hôpital cessa d'être l'homme de ces 
conseils où sa loyauté austère était une gêne et un blâme; 
il quitta les affaires publiques, frappé d'une tristesse pro
fonde qui l'accompagna dans sa retraite. Il vit, avec une 
amiction toujours croissante, les choses suivre le cours 
fatal qu'il avait voulu changer, et la plaie des discordes 
civiles s'envenimer par l'influence d'une politique d'astuce 

, V01. Lol_u, TNÜI W HI, __ Ic" ildilion de lM', p. lOI, et Dnbos, 
m •• ,., &rUlf. 14. l'llui/,.,_1 14. 1 ... ",,~,.ti. rr«'~fe. &Ill. de """, h"." t. IV, p. 291 et lui" 

J. 44 
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et d'expédients, de trahisons et de coups d'État. Il mon
nit de douleur, après avoir vu l'effroyable couronnement 
de cette politique, le grand crime du siècle et un crime 
de la royauté, le massacre de la Saint-Barthélemy 1. 

Il faut l'avouer, la bourgeoisie parisienne fut complice 
du pouvoir royal dans celle journée d'horrible memoire', 
Trompé par la fable d'un complot et égaré par ses haines 
fanatiques, le corps municipal reçut et accepta des ordl'es 
qui devaient assurer le guet-apens où des milliers de 
Francais périrent, en pleine paix, par des mains fran
taises. Là se trouve l'Ull des moments les plus doulou
reux de notre histoire, et le roi sur le nom duquel pèse 
ce souvenir, Charles IX, reste marqué. pour un seul acte, 
du sceau d'une infamie éternelle. Et pourtant ce prince, 
que le vertige du siN:le et d'atroces suggestions condui
sirent au rôle de traUre et d'assassin, était doué d'une 
noble intelligence. Il avait au plus haut degré le gOOt des 
arts et de tous les travaux de l'esprit. Ses encourage
ments. son exemple même, contribuèrent à soutenir et 
à porter plus avant la rénovation intellectuelle dont les 
commencements avaient jeté tant d'éclat sur le règne de 
François 1". 

Au milieu des commotions civiles, et peut-être sous 
leur influence. la littérature devint plus grave; elle fut 
une arme dans la lutte des partis; elle s'appliqua aux 
grandes questions de l'histoire, de la morale et du gou
vemement des sociétés. De larges théories se fonnèrent 
pour élever et féconder la pratique de radministration. 
L'économie politique, cette science l!ourgeoise des villes 

1 L'Hôpl!allOrtit du mlnislêre au mol. de mal IMiII ; la mort arrha le 
13 m~~ 1573. "0,.. le tahle!lu complet de Mo l'Je dam la belle notice de 
Il Villemain, .11.,,,./II,,.I,.t. fllUlhl/irtI, t. Il. 

1 Le " ao~t Wll. 



DU TIERS J!:TAT. '" d'Italie; fut introduite par un ministre italien créature de 
la reine mère t, et donna une direction plus rationnelle 
aux règlements faits sur la police des métiers et sur le 
trafic des marchal1ltises. C'est de là que datent chez nous 
le fameux principe de la balance du commerce et le sys
tème de protection de J'industrie nationale par la double 
défense de faire sortir du pays les matières propres à la 
fabrication et d'y faire entrer les produits des manufac
tures étrangères 1. 

Il Y a de grandes leçons dans les crime.! politiques; 
celui du !U 80l'1t t57:.! démentit bientôt le!! espérances de 
ceux qui l'avaient commis. La réformation ne périt point 
par la mort de ses plus nobles chels, et le pouvoir qui 
aVilit voulu noyer dans le sang les soucis qu'elle lui cau-

1 Rem! dt! Biragul!ll, prde dei IoWI.U en U7I, ta cblncdler de Fn.Ilco 
depuilla mort de l'Hflpltal Juaqu'en 45'11 . 

• Alln que nOld1t1lujetIte pulMant mieux addonner lia manuradu~ 
et ou"n~ dealallllll,lIu. channu, et au_, qui eroilMIlt at abondant 
en nOldils royaume et pay., el en faire et Urer le prolltque f.ill'eatran-
11er, l/lquellea,. 'tienlacheter eommuntment l peUl prh" lea traDlpotte 
et Cali metl~ en œune, et aprà apporle lei drap' et IIngœ. qu'il vend t. 
prix exoeil lf. Avonl ordonn~ et ordonnonl qu'il no IeradOrœnaYllit 101-
aible à .uelln de nosdlta mbjeet. ou a.lransel'lllOUJ quelq~ caUle ou p"," 
texte que Ile 101L, Iraru.porter 1101'1 notdll. royaume et pap.aueunes iain.,., 
lil1l, cllannel et tllIace. ... Dtrendonl ausal l..-..upl'flll6ment toule en_ 
trée en ee.1U1 no.lredlt royaume, de toUI draplo, tollles. pllsemenl el 
uneUllea d'or ou d'afllenl, eJUelllble tom .elollI, .. Iina. damu, tarretu, 
camelol., tOlllea, et toutel autrellOM d'elloll'es nyu. ou y ayant or ou 
&rpllt; et pareltleIIJeDt de toUt harnol. de ebelallI, eelnlurs, t:a~ el 
~lIUeI, ealrleux et eaperona dora, Il'IIeDlM ou ÇUel, lur peille de eon· 
tllK'.atlon deadltel ma~handl_." D'uantase défeudon& l'en'" en 
nOitrudlt royau~ el pay., de toulea IIOl1eI de tapluerlea tlnnFl'S de 
quelque ettolre et façon qu'e1leo1lOienl, lur let mesmet peines q~ de&
lUI ... [Édit dejan,ler Isn ,ur le ~omrnerce ll'~lranter et lur la police 
du royaullle. art, l , :II et 1; Jttelliii ,tur. ~. ''''''~''e' lQ/# ("IfÇM', 
l,DY, p. 111.)- Voyez en outre 1.,. Mita du:ll mllt"1 1571 aur la rabrl. 
callon dei drapt, de juin 1571 aur la cr!!4l1on lie eourtlen de eommel'ee, 
et de la ~we dale aur le ~emetll du taux lie l'lD~ret. (Ibid .• p. UJ 
et 29.) 
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sail retrouva sur SR route les m~mes embarras compli
qués de périls nouveaux. Outre ceux qui sUM'ivaient aux 
massacres t J et dont il s'était rait des ennemis irréconci
liables J il eut contre lui la sympathie pour les victimes, 
l'indignation humaine et ses propres remords. L'opinion 
modérée, celle qui avait consei11é en vain la tolérance et 
la paix, se souleva et fit sortir du sein de la France cat~ 
lique une faction sans esprit de secte J un troisième parti 
anné, qui reçut le nom de politique et s'unit aux protes.. 
tants pour soutenir, dans leur cause, la cause des droit!; 
humains et de la justice. Pour avoir ,'iolé ces droits avec 
une odieuse barbarie, le gouvernement vit !es propres 
droits niés par représailles, et la guerre contre un roi pre
varicateur proclamée comme légitime. Les doctrines répu
blicaines nées dans quelques Ames de l'étude de l'antiquité 
et de l'esprit de libre examen éclatèrent alors daus des 
livres où la science de l'histoire et la subtilité dn raison
nement se mêlaient à des cris de haine et de '<,engeance. 2. 

Fruits du désespoir des protestants et d'un sentiment 
public de colère et de désaffection, ces livres, dont quel
ques-uns sont demeurés célèbres, furent pour nous la 
source d'opinions extrêmes qui, persistant depuis lors, 
plus ou moins acti"es, plus ou moins pnissaIl.te5 J selon 
le temps et les cÎl'C()nslaooes, ont formé et forment en-

1 la i!pouyantableellCfnell de Pariiie ~~lmnt llleaux, 1 Orl6ana, 
1 ~~ 1 Rouen, 1 Angen, 1 L,.on, 1 TouloUie el daDa beaucoup dt! 
yillee de moindre ImporllDce. 

1 Voy. le Di.CNt" u" ,enU.." HlnlWl, par Ellenne de la JIoI!IIe; 
l'oun'art de J'rançoll DOlman, Inutuli! 'rneo...(dlIM; eelul d'Hubert 
Lanpet, filldicie €IfIIN 1."._, ,;,., ~, Prlllei,., 1. 11/1,.,_ ,.,.,t/ftle il! 
Pr"irIti,e. I.fi/'" ""Ulfll.; le. A101~11w,.,. ft i'iIcH" .. WIt. rteIltiIIJ • . 
d, di",., nltr;l", ,",-rI MI' ...... ri k. 1", .. ; le D~, du i.,--u " 
Di •• torlln /" ""11 •• ruwiW Il,, iU'-ir" '1(."" U IR'''''; le T,.,I/I d. 
~,.,., lIu _,IIIN1. nr/IV. nJtII, elc. 



DU TIERS tTAT. "" core l'uDe des eatégories de la grande opinkm nationale. 
Moins de quatre ans après le sanslant coup d'Êtat de 

Charles lX, son successeur et J'un des instigateurs de son 
crime, Henri ID, fut contraint de subir les conditions de 
paix que lui ftt la confédération victorieuse des cah'inistes 
et des catholiques associés, Le cinquième édit de pacifi
cation, celui du U mai t576, dépas.sa tous les autres par 
l'étendue des concessions faites aux refonnés t, Il fut 
statué par cet édit que l'exercice du nOUVeAU culte serait 
libre et public dflns tout le royaume 1 &Aut Paris et la 
cour; que let mariages conlr&ctés preœdemment par des 
prêtres ou des personnes religieuses seraient légitimes; 
que des tribunaux mi-partis de prote&lant5 el de catho
liques seraient institués pour le jugement dei!. causes des 
calvinistes el des catholiques-unis; que toutes les sen
tences portées depuis le règne de Henri Il pour enuse de 
religion seraient annulées; que les condamnés et les pro
scrits seraient amnistiés, et qu'une exemption d'impôt 
serait accordée, comme indemnite, aux veuves et aux 
enfanta des victimes de la Saint-Barthélemy2. 

C'étaient là de nobles me&urelI, C8pablel!. de commencer 
une ère de tolérance civile, si elles eU&Seol été pri588 de 
bonne toi J avec la volonté ~ a"et la puissance de les 
mainttnir; nllûs le prince qui les décréta De voulait ni ne 
poovait f.h'e d'Orer son œuvre. Esprit fRible et fantasque, 
fanatique et dissimulé, il ne vit dans cette paix qu'une 
ressource extrême, une contrainte dont il se débarrasse
rait dès qu'il en trouverait le moyen. D'ailleurs, etH-il 

1 Le premier édit de paellleatlOIl rlll relHlll le le mlrl 1581, I~ IIeeOOO 
.. dll ta ml,. 1 .... II Iro~lbHI dll mOl, d'10111 lM., &t le Q,ualrlmle du 
mob lM JulUel 1M3. 'l'OJ. Je IIft"U #hfIrW k, ..m_ IN {rnIC1U. 
l.l:1V. p, US. -. met te,. 

1 Ibid" p, Jllehuh, 

li. 
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été pilla sincère et plus fenne de propos, des périls inat
J tendus l'auraient fait reculer. La paix conclue d'un côté 
lui suscita la guerre de l'autre; elle le mit en butte à la 
défiance et à la haine des catholiques intolérants. Ce 
parti, qui avait de son côté le nombre, la puissance des 
vieilles mœurs et la force populaire, fut soulevé tout 
entier par un mouvement d'indignation, et, de ce mou
vement J sortit la Ligue. association formidable J créée 
pour briser tout ce qui ne voudrait pas se joindre à elle. 
Son ressort fut le serment d'assistance mutuelle et de 
dévouement jusqu'à la mort, un rio.gime de terreur, et 
l'obéissance absolue à un chef supreme qu'on ,devait 
élire t ; la seule annonce de cette élection future était une 
menace pour le roi. Une fois constituée sur un point du 
royaume et déclarée par ses manifetotes, la Ligue s'étendit 

• IV. Au !lIU qu'Il J .It empep,eltemenl, oppO$itlou, ou libellion l ce 
que deIaua, par quI el de quelle part qu'III pUiMent titre, lefonlle&llil$ 
... ode:a lenm et obllgu d'employer toUileun biens et DJ01enl, memle5 
leun proprel penonntll, jUIQU5 .1. mort, pour punir, r,h .. ller el cou
rirluil' <leU qui ~ .uront youlU eontr.!ndre et l!llI~her ... 

T. Au C\M que quelquea-unl dea ... odel, leu .. IUbjectl, 'm~ et conf&
dere. ru_nt .olalel, 0PPralle_, el reebernhe.a pour 1.,. cal ne.u.~Ila, 
par qui que ce toil. lieront tenu1 letdlt. uwclel employer Ieun «II'{II. 
bieUl et moyen. pour noIr 'engeanee de ceux quI auront r,let lesdites 
opr-r- et lQolel\ea, lIOil P'of 1. YDye de JUlllce ou par 165 armea, Nna 
nulle .cceptlon de penonDei. 

YI. S'il.dvelMlll qu'.ucun 011'11 _oelel, .pris noir fait .. rmenl en 
ladlle lMOelalion, le louloll retirer ou d~PIl'lIr d'icelle IO~ quelque 
pn!tede que co lIOit [que Dieu ne Yeume~ l, tell rerractllml de leun 
conlCutemen, leronl otnm3H en leu ... oorp' el blenl , en lollteii Wrlel 
qu'on le pourrn .d\'1_, comme ennemi, de Dieu, rebeUI'II, et perturba
teun dll repot pub1lc ... 

VU. JUlVont Itldlct. lIII!Geiel toute prompte obellSllnee el lenlce.u 
cbelr qui 11er. dépuI6 ... et lleronl 11'11 défa.lll.nl et dllaJlllII plln\.l par 
1'~utborJt6 du chef el le.Ion &On ordonnanM ... (Ad!! «InstituUf de 1& 
LiguI: Pllrn~ Cayel, C ....... ,. --..ire, Introdudion; d.DI 1. Collec~ 
lioll Michalld el Poujoul.l, N If_U. C,llem .. ~t Il''''e.,ete., ,,,wie. 
t. III, p: Il el l'.) 
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rapidement, grlce aux passions réactionnaires qui mur
muraient contre la cour, et que, dans sa duplicité, la 
cour elle-même favorisait. Elle lit le premier essai de sa. 
puis!I8Dce dans les élections pour les Etats généraux con
voqués à Blois au ilS novembre i576 i les protestants et 
les politiques en furent écartes par tous les moyens de 
fraude et de violence. 

Ainsi, une convocation d'Etats, promise par l'édit de 
pacification comme sa garantie nationale, fut tournée 
contre lui, et la plupart des députés réunis Il Blois y 
apportèrent pour mandat le mot d'ordre de la Ligue: 
une religion catholigue romaine ' . Les représentants de 
la noblesse, qu'on avait vus aux Etats de tlS60 si ZtHés 
pour la. liberté de conscience, se montraient presque 
unanimes et non moins violents que ceux du clergé dans 
cet esprit de réaction. Ceux du Tiers Etat inclinaient 
aussi vers un retour à l'unité du culte. mais avec des 
sentiments plus modérés; la baute bourgeoisie n'avait pas 
cédé SlIns réserve au courant de passions extrêmes qui 
entralnait, associées sous la main du clergé, l'aristocratie 
et les classes inférieures. Quant au roi, dans ses entre
tiens avec les députés et dans les conférences prélimi
naires, il annonça qu'il tenait pour nulles et demandait 
aux Etats d'annuler les concessions qu'il avait faites. 
Redoutant la Ligue. il s'en déclarait le chef pour prévenir 
un autre choix, tandis que le petit nombre d'élus dcs 
cah'Înistes et de leurs amis se retiraient, protestant d'a
vance contre les résolutions de l'assemblée 1 • 

• Yoy.I!n'JCueli Inülul~: Dt. tilt. ,hlJr.u tl .,.lfe. un_lu. MlIlI
rudel. ln"", 471t, LXIII, p. fT1 elluh . 

• On rompta prélenllt 1& aéam:e roral~ 40l d~puth du clerg!, 75 d~ la. 
nobl_ ~t 1110 du Tien ttat. Voy. la !Ille de cu dernien, ct .. prâ, .... p
pendlce III. 
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C'est dans de telles conjonctures que la question de la 
tolérance fut, pour la seconde Cois. remise au jugemept 
des Etats généraux. Les deux premiers ordres votèrent 
&ans débat l'abrogation de l'édit et la reprise de la guerre 
civile. Dans le troisième, il Y eut division; une partie 
des ,·otaots. et à leur tête la députation de Paris, ne 
reculait pas devant la guerre; l'autre voulait que la res
tauration de l'unité catholique eM lieu par les "oies les 
plus douces. Un homme, qui fut comme publiciste le 
précurseur de Montesquieu, J('an Bodin J député du 
Vermandois, se distingua dans cette lutte en déployant, 
pour la cause qu'avait défendue l'Hôpital, de grands 
talents et un noble courage. Cher de l'opposition bour
geoise contre la Ligue et contre la cour, il entreprit de 
tenir tête aux députés du Tiers Êtat parisien, aux com
missaires des deux autres ordres et aux commissaires 
du roi. N'ayant pu (aire que, dans le cahier de son 
ordre, la demande de réunion à un culte unique, fù.t 
sui\'ie des mots: sans guerre, il rendit la guerre impos
sible en provoquant, à (oree d/habileté, un refus péremp
toire de tout subside t_ 

Cette assemblée, dont le travail n'aboutit qu'à emerw.er 
la question religieuse dans un cercle sans issue, avait 
une haute idée du droit des Êtats généraux; elle pro
(essa sur l'exercice et le partage de la souveraineté une 
sorte de théorie constitutionnelle. Les lois, selon elle, 

1 Yor. le m~moire de Bodin l ur lei Étall de U7&, dan. le reeuPiI 
Inlltulé : Del ÉI.!. ,'un u:, elc., t, XIII, p. lUi et l uh. _ ... Voz trè&
bumbole- lu~lIles geRi du Tj~", EIlat l'OU, luppUent foullolr réduire 
tOUt ~OI lubJocb ' l'union de r E;dile Catbolll'que. Apollfollcque et 8(1'00 
malIll! plr lea meUleura el plnl IIlIneles 1'0yeo! d moyen! que YOltre 
l&.j"lt! ad .Ilen. BI, en ce falunl, l'exerelœ de toute autre prékmdue rell. 
gion eatre OIté ti nt en publicq qu'en. particuller ... (CdIn ". Ti, .. t'III 
de 1871, art.. U •••• de I:r. Bibliothèque imJll!rllle, SF, sn, Il, roi. 1, "~,) 
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étaient de deux sortes: il y avait les lois du roi et les 
lois du royaume, celles-là faites par le prince seul, cel
les-ci faites par le prince d'après l'avis des États; les 
premières modifiables et révocables à volonté. les autres 
inviolables et ne pouvant être changées qu'avec le oon
sentement des trois ordres de la nation l • A l'ancienne de
mande de périodicité des États généraux, l'assemblée de 
t576 joignit le vœu que toutes les provinces du royaume 
ellssent le droit de tenir des États particuliers; enfin. elle 
se déclara fortement contre la nomination aux dignités ec
clésiastiques sans choix préalable du clergé et d'une partie 
du peuple, et contre la vénalité des offices judiciaires. 

Le cahier du Tiers État, aussi abondant en matières 
diverses que celui de 1560t , n'offre point la même fer
meté d'idées, ni la même précision de style. L'esprit de 
réforme ne s'y montre plus dans sa verve et sa plénitude. 
On y traite de la législation civile et criminelle, de la 
procédure, de l'enseignement public, des finances et du 
commerce; mais il y a dans tout cela peu de choses neuves 
et originales. Ce sont presque toujours des conseils déjà 
donnés, d'anciennes plaintes, on l'inmcation de lois pl,'O
mulguées et non exécutées. Trois articles sont remar
quables comme signe de résistance des priviléges muni
cipaux à l'envahissement administratif; ils revendiquent, 

1 Qu'il "la dîm!rence entre les lob dll Roi et du Jloyaumll ... Que œn_ 
q, d'.ut.nt qu'elles ne peulenl eslre faites qu'en ~m-a1e J._mbl6e de 
toul1e BOJ.um." .•. nllC le ~ommun aeeGrd el eou.enlemenl de. III'na 
dlll troll K.t ... , ... aullli depuJa ellu ne peulenl eLre eban~ n"llnno
~. qu'alllC l'.ccord el commun oonloeT1temenl dei troll E8tall ... (In.
tructloDI de. lien. dei troll litata du royaume de Prance, IItNÎr~,~, 
1I1/1U1e.r le ~1IC fie Neur" III-rol., foas, t. l, p ...... ) 

1 Il "1 a ,ua artl~ rangt!l 100. le. titra IUinnta: ,_ De l', •• t dll 
l'É!ll1M1; t- Dea unl'eJ'IltM; S- De la Ju.Uce; .. De 1. Dobleue; JIO Det 
IlD.nee., 1.IllM ellmpmltlODl;" De 1. marehandille et police. ("01. III 
III. de lia libl. Imll" rn troi. çahien ou lolulma ln'-, 8F. egS, Il.) 
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au nom des corps de "mes J la liberté des assemblées, la 
liberté des élections, et la juridiction pleine et entière 1. 

D'un autre cOté. l'esprit jaloux de l'ancienne magistrature, 
soit urbaine &Oit parlementaire, se montre ici par la d~ 
mande de suppression des tribunaux de commerce li , 
requête bizarre que le gouvernement eut la sagesse de ne 
pas écouter, 

Au milieu des embarras d'une paix armée J pleine de 
désordres et toujours près de se rompre, deux ans se 
plISsèrent sans que le roi répondit aux cahiers des États 
généraux. Sa réponse ne fut donnée qu'au mois de mai 
i579, par la publication d'un édit qu'on nomme l'Ordon
nance de Blois. Supplément et confirmation des grandes 
lois qui l'avaient précédée, et dont elle approche par-le 
mérite l

, cette ordonnance est une preuve des dif1lcultés 

, Que tODtc!I eUeetlon. dBII pr6.œb de. mll'ohalll, eaebefllM, œ,pl
louls et j!ouyerneul'l de .lUe!llIe racent librement el soient .ui~iea, et 
otul,. qlll par aulre •• oye. entreront en telles chal'lJP4 enlOlelll OlteJ, d 
leul'l noms raye. dfll! reg:lstreL .. (C.~irr~. TI"' tlll~. 1511. an. 440, 
III. de la Bibl. imp., SF. 5tli. Il, fol. III, ro). _VOWl plaira allaal. lulflnl 
l'anllenne coudume et lIberte.r:, ordonner qu'U aer. permle lU,. m:r.lres 
el eMbfl.loa, eapltoulz, Juralz, tonlul. et lutl'llll Idmlnl.trateul'l des 
yillel, de faire leul'l ueembl6ea géné.'&Ues el parimulUère-, &ailS deman
der permi.elon de ce raire" YOS eourtz de parlement, ballllr" lénéehaux 
GU IUlres olllelen, et llan. ce qu'Ua IOlentlenul ny oontl'l,lncu de le. y 
.ppeU ..... (Ibid" art. UI) _ L'e.J.po!rl~nœ du p_. faict"tel entendre 
ln dhordru qui 1001 adnDu1 aUI .1IIea .. l'ocœI!lon de 11 dl'llobeyll
Ance raicle aUl: malru, IIICheYIPIIt eappiloull, jurab etton.wl d1oeJles. 
Ilusqueill. jurltdlcllon criminelle et politicque qu~1I noient lupara
nnilluroit eBl~ OIIlk •.. YOU. piura ordonnftr que œul,. qui "oi_nt 
auci.nnement Il Jurldldion 1l1li1 chille, r.rlmlnelle qu~ pollillcque le1'ont 
rélulqrel d'icelle, pour en jouir elll.er loulalu.i qu'llz Iyolent aceou .. 
tum~ de flaire lu~ra .. nt, nonot.tallt 10Ul MlcII, ordonuancea et juge
men.l ce ooutl'll.lree. (Ibid., art. tH, fol. Il, TG.) 

• BI qll.lllt aut prleurl et juaes OOIlIUII d". mauh.n., qu'JI. IOIentdèl 
.. pràellt lupprlmea ... el leur juriBdleUon r6unye &Ut JurildlcUonl or
djnall'(ll. (Ibid., arL 411, roi. 81, J'I.) 

• EUe' aGI u1Ielea. dont HO Iralteul de l'adminl,trtlloll dfll.Ju.üœ, 
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sans nombre qui s'opposaient alors à ce que le progrès 
demandé par la raison publique et consenti par le pouvoir 
se réalisât et descendit dans les faits. Beaucoup de dispo.
sitions 'des ordonnances de Moulins et d'Orléans y sont 
rappelées et prescrite& de nouveau; c'est comme une ré
ponse dernière aux plaintes des anciens Étala généraux, 
en même temps que la 68Ilction des cahiers de {S76. 
Cette fois encore, le cahier du Tiers État entre pour la 
plus grande part dans le dispositif de la loi nouvelle qui, 
souvent, ne fait qu'en reproduire le texte. 
L'o~onnance de Blois, libérale comme celle d'Orléans 

dans ce qui touche au droit civil, et gardant le même 
silence qu'elle sur les demandes des droits politiques, a 
pour caractère propre l'intention de supprimer 011 d'at
ténuer pour la prérogative royaie les gênes que lui impo.
saient, sur certains points, les ordonnances précédentes. 
Pour les nominations aux dignités ecclésiastiques 1 elle 
repoussa l'élection pure sans admettre la présentation de 
candidats, et rnainlint le droit absolu du roi seloll le con
cordat de !SiG. Pour les nominations judiciaires, à la 
présentation de trois personnes par les corps de judica
ture, système chéri du Tiers État et passé en droit bil'D 
qu'éludé souvent, elle en substitua un nouveau, celui 
du choi:!. par la couronne sur des listes d'éligibles dres
sées dans chaque circonscription juridique et renouvelées 
lous les trois ans 1 • 

A l'année !S7G et à la session des Il:tats de Blois sc 
rapportent les premiers acles politiques d'un prince, alors 
chef de parti, et destiné à rallier un jour les partis qui 

Il de- unhem*, el Iti mM de l'~lat ecel6aIuUque, de la Doblelle, d, 
l'anD6&, dei lina_et. dl 1& poU_ 

l VO:yell l'ordofUllnee de 81011, Irl. l, l, ~GI et ~oa, It IlOnr~r~ eu.r
Ude ... ec les.rl. 1 et ft) de l'ordonnanC(l d'Orlun •• lfaItU"...., •• 
ntKluk'.1rU (rnfftUf, ,. XIV, p. *'" ,t miT., el p.13 et lulr. 
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divisaient la France, Henri de Bourbon roi de Navarre, 
que l'extinction de l~ dynastie des Valois devait appeler 
à la couronne. Ce prince, né dans le calvinisme, devenu 
catholique par force, mais sans beaucoup de résistance, 
sous le règne de Cbarles IX, puis échappé de la cour 
sous Henri 1Il et redevenu calviniste, avait été ballotté 
dans sa vis et dans sa conscience au vent de la guerre 
civile et des dissensions religieuses. Les accidents de sa 
fortune et ses propres variations lui avaient appris de 
bonne !tem-e 11. juger et à tolérer. Une nature sympa
thique, généreuse, ouverte aux impressions douces et 11. 

toutes les grandes émotions, l'élevait, mêlne dans la 
lutte, au...o.essus de l'esprit de secte et de parti; et peut
êlre aussi le faible de son caractère, son extréme facilité 
de mœurs et une certaine tiédeur en religion, concourut 
avec ses hautes qualités d'homme et de patriote, 11. faire 
de lui, quand le temps fut venu, l'instrument de la paci
fication et de la réconciliation nationales. L'Ame de celui 
qui devait être Henri IV se fit ,'oir tout entière et pour 
la première lois dans. une réponse au ,'ote des États gé
néraux pour la réunion 11. un seul culte t, réponse donné~ 
sous forme de note, et où se trouvent les passages sui
vants, qui ont une grâce de bon sens admirable. 

(/; Le roi de Navarre ... loue les États du zèle qu'ils ont 
f,I au bien et repos de ce royaume, craint loutefois que 
(lIa requête qu'ils onl faite au roi, de ne tolérer en ce 

, Lor&que la mljorilll de l'a!l6emhl/oe eut r660lu que le roi Ioer:l.lI IUp-
plli! de r:l.mener to", lei Prunçall ~ la relil!lon ealbollque, elle .·,oft'nya 
de la retraite du di.idenl •• et at parllr une amlluaade pOur nilIIocler 
a .. ee eUI, dan. leur place de . uuli! 1111 delà de 1 .. Loire. Le. en,oya 
troll~èuntle roi de l'I .. nrre en Gul~nne. "la lete des prollslanl& &l'mél. 
• Il reçut toul en bonne pa,rt. » dit le d~ulll Bodin d..m le:! .t!moil't'l, 
• et pleura orant l'ardi"'~UII de Vieun! ~iter lei ealamlli!s de la 
• IlUtrre •• 
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a royaume exercice d'autre religion que la romaine, ne 
a soit pas la voie pour parvenir à ce repos tant désiré, 
a ni d'appaiser les troubles, qui seront d'autant pires 
a que les précédents, qu'il n'y aura moyen de les paci
Il fier, quand bien à la tin les deux partis le voudroient •.• 
u Partant, ledit roi de Navarre prie et reprie ladite assem
u blée,. au nom de Dieu et pour l'obligation qu'ils ont 
« au bien du roi et de la patrie, d'y vouloir bien penser 
• et repenser, comme étant la plus basardeuse chose et 
Il de la plus grande importance dont on ait jamais déli
u béré en France. Les prie considérer, non-seulement (,e 

a qu'ils désirent, mais ce que 'ce pauvre royaume peut 
a comporter, et ce qui se peut Caire, comme le malade 
(1 désireux de santé, qui ne prend pas ce qu'il trouve 
« agréable et à son gottt. mais souvent ce qui est bien 
Il déplaisant et amer, comme plus convenable à sa ma
l' ladie. Que s'il Cait mal au cœur des catholiques qui 
a jouissent de leur religion, sans qu'on }eur Casse aUCWl 
(1 trouble, voir ceux de ladite religion, à qui on la veut 
• Ôter du tout, après leur avoir tant de fois accordée et 
u si longtemps pennise : il désire aussi que les États wn
a sidèrent soigneusement qu'en vain on s'est efforcé de la 
u chasser de ce royaume, et des royaumes d'Angleterre, 
«Hongrie, Bohême, Danemark, ~.cosae, Suède, Suisse 
u et Allemagne, où elle a mis le pied ••.• Et partant, ledit 
• roi de Navarre prie et reprie ladite assemblée, pour la 
(1 troisième Cois, d'y \,ouloÎl' bien penser, et remettre l'aC
" faire en délibération '. 1) 

Cette voix de la raison et du patriotisme ne fut pas 
écoutée; les États se séparèrent sans revenir sur leur 

• Elttait ~ Mémolm de Bodin, dan_ le recueil Intitulé: Dl' Etllll 
~u,/ <11l11ru ~ttl Nlilfl4lu, LXIII, p. 217 et lui,. 

1. 
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"ote; mai.) (aule d'alBent pour la e:uerre offensive) ce 
·vole demeura un &impie vœu, et de nouvellœ nëgocia
liOOl .menèrent une DOuvelle ttéve non moins agitée, 
quoique plus k>ngue que )es précédentes 1. EUe durait 
encore en t:ss'. lorsqu'nn événement imprévu, 1. mort 
du (rère unique du roi 1, donna au cbef de la maison de 
Boutbon, chef du parli des réfonnée. les droits de pl'&
mlet prlnCfl du sane: et de plua procbe héritier de la cou
ronne·. Ce (ut le signal d'une eriso violente pour les 
partis et pour la royau\é. Bien que douteuse parce que 
le roi etait encore jeune. la perapectîve d'un successeur 
hue:uenot fit ClOurir un (rissoo d'etr'roi pumi ies InaSSe$ 

Cltbo1iques. n ne .'aci_it plus, di&aÎt~n avec une ter
reur sindre 00 atrectée, de savoir quelle mesure de toh> 
rance &erait faite il la nouvelle reliSion. mais Iii on ne la 
,'emit pal ,'aseeoir sur le Woe, et, devenue religion de 
l'Ii;\at, s'anner de la loute-puissance royale contre l'an
cienne (oi du pays, La Ligue) dont les progrè& avaienl 
été bornés jusque-Ià, en fit tout à coup d'immensesj elle 
pênétra celte (ois dans les hautes classes de la bourgooiaie 
qu'eUe parut embrat.ser tout entière. 

Ici se déveklppent dans toute lenr pndeur lee projets 
ambitieuJ. de Henri de Lorraine doc de Guise, d'uoe 
(amiUe qui nait lié sa fortune et donné UII mart)'r l la 
cause du parti catholique 4. Il était l'ime de la Lisue. le 
cbef élu et servi par elle, celui dont elle voulait (aire le 
riv .. l d'abord, ensuite le maltre du roi. ,)oi~aut l'habileté 

, "0'1. 1, InUo! d, Bel'll'l1I~ et l'Mit 4' PoItI~, Rplembre lUT; Jlr
nd' thhWI~" .. ~irn" I~. ~ft,..., t. XIV, p. lM et lui •. 

1 ' ... nfOJa, due d'Anjou. 
1 La Bourbonl êtaJ.mt JUill de Louis 11 , paf .oberi, comte (le Cler

mGnC. lOtI dernlu 1111., 
• 'r&IIf'Ola, da de Gube, pm de Bearl, 1'" tII ft" par IID pU .. 

bomcDe b...-oL 
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à l'audace, il savait se faire craindre sans jamais se trahir, 
et s'élevait à une immense popularité, tandis que la fai
blesse et les débauches de Henri UI rendaient ce prince 
pusillanime de plus en plus impopulaire. Les doctrines 
républicaines, que l'indignation produite par l'attentat 
de Charles IX avait suscitées et propagées dans le parti 
calviniste J passaient alors dalls les rangs opposés par 
l'effet du mépris où tombait la royauté présente et des 
appréhensions qu'inspirait la royauté à venir. On invo
quait la souveraineté du peuple et le droit d'élection 
nationale comme &Iluvegardes de la foi orthodoxe contre 
de prétendues connivences a,ec l'hérésie ct contre l'avé-
nement d'un roi hérétique. 

'Ce fut cette crise d'opinion, où le :tèle pour l'ancien 
dogme s'imprégnait de passions démocratiques, qui ou
yrit la route et marqua le but à l'ambition des Guises t. 
Ils yisèrent à la couronne, en s'appuyant de titres faux 
qui les rattachaient à la seconde race, et en prenant un 
point d'appui plus effectif dans le patronage des droits 
que le progrès social avait mis, depuis trois siècles, en 
litige lYec la royallté. Ils eurent des promesses de res-
tauration pour tous les priviléges, ceux du clergé, ceux 
de la noblesse, ceux des proyincee et ceux des ,mes. 
Les villes de liberté mWliciplile, qui se sentaient tomber, 
non sans regrets, sous le niveau de l'administration, sai
sirent avidement l'espérance de regagner leurs franchises 
perdues, et de rétablir leurs constitutions mutilées. Elles 
s'enrôlèrent à l'envi dans la Ligue, dont leurs milices 
composèrent la principale force, et Paris fut à la téte de 

• LN prlndpalU: lIlembrei de ettte f.mUle ~taitnt le duc de GuIte, 
lei rri",. le due dl! .. ,.tIlne et le eardlnal dt Gulle, lOb fil, aln~ Je 
prince de lobnllJe, d..,. ondM lM dUCli d'Aumale et \l'Elbeuf, 
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ce mouvement, Comme au temps d'Etienne Marcel, on 
vit se former une association de corps municipaux sou'! 
l'inftuence et la direction de la démocratie parisienne; 
mais c'était dans un esprit de secte et de division, et 
non pour le grand inié!~t nationalj c'était pour l'exter
mination d'une partie des Français J et non pour le salut 
ùe tQus. En cas de victoire J le resultat de l'insurrection 
bourgeoise et populaire de\'ait être une sorte d'assurance 
mutuelle enlre le clergé, la noblesse et les communes 
contre l'action du pouvoir royal et le progrès vers l'unité, 
un régime d'intérêts spéciaux et de morcellement admi
nistratir J sous la haute protection de l'Espagne, puis
sance ennemie de la grandeur et de l'indépendance du 
royaume 1. 

1 Adyenant le eu de la mort du 11.0' L'lnl entan ..... le- rMloIifiu. le 
plua dillllM'meDt qu'lb pOurront, feronl_rnbler I(!I (!IItat. pOur par
y~lr l l'ullction d'un roy catbollque, et ordonner 1l!ll0il du royaume, 
pour remelln toulell ~bo_ au WU" de! anciennN 1011: fondam~nl.alM 
de la France", II lera trl:a-néceMalre d'adnrlir nOitre Salnct Père le Pape 
et le roy CathoUque de toute. nos Inlenllool, ~mn de le- pr6,enlr, et 
qu'au bel!oln Sa Sll.ln~let~ nOU8 uals!e de N. Ainele MnMlction, et le roi 
Catholique de lei {OmM et moyenl pour une 81 -.lncle CIUM: qui leur 
touche de prel, yolre où li, '1 onl intmfi notable et principale defl'enae. 

Le moyen ac:t'illl et nIIolu de tenir pour _yer en et! grand dnordre 
qui menaee de toulel parts II ruine nDlle de nOltre religion et de l'ellat 
de (!I! ro,aume, ".t de mettre un &1 bon ordre que noui n'Stabli .. lon. 
tale monanlble et tous ln MIIII8 d'Icelle lelon Ieli ancienne. fomllimen
tatell 1011 lan, noUl deaputir de la deue obebaanlle que noUl defoD.l 
au aoy tan/. qu'II Bera catholique, ou qu'il ne I(l d~aren tauleur d'he
reUquN. 
PrelOl~ment, e'œt de faire que le phil que l'on pOurra de proYlnce. 

et de bonnea ylllea de Ile royaume .·uni ... mt em.emble de force et con
lIlil, et moyen .... (Inllruellon. du romiU plrillen de la UIil'IlIl, adrea
~ en t~ àloUll It'I comiUt dell bonnl'Al YiIle,!;: Palma Cayel, C.r .... 
14111 _are, tntroductloD; dan. la tolleeUoD .ich.ud et Poujoalat, 
, .. aûie, 1. :lU, p.1IW8.) 



CHAPITRE VI 

LU !lUTa GiII'uUI DII lUS; LI: fliU ItTJ.'I' 

JOU, ... "Gill: DB HllIkl IT. 

SotIUll& : ProJCrlptloll d~ u,1'riIIIsteI, J'eDlODIlIIICeI coanreuses da pIIrl6.. 
1IltlI1. _ Ellis ghénlU de un, _rire MI Galles. - IlISIII'rectlca de ".rIs, flllUlratlolllllulclplle ... alre 1. m!llI~. _ AlIllnœ '11 plrU royal et 
da partI eahlnu\e. - A!Sa~lul de HeMrllll; Helll'l de IIoarbt>ri rt"'llllla 
pou rai. _ ÊIIIS ,éoIll'llu e la Ligne. _ Hellri IV dl", PlrIs; $DI! tI_· 
tère. _ Sa po(iliq..., l.ierie",e et IJ:iUielIR. - Êtat dei el15Sell rolllri~m ~ 
la t1l da 1110 lI~cle. 

De l'état de société secrète pour la défense du catho
licisme la Ligue avait passé à l'état de parti révolution
naire préludant, par la négation des droits de l'héritier 
présomptif du trône J à de fututes attaques contre le roi. 
Sa première démonstration hostile eut lieu en US85. Une 
armée fut rassemblée J et plusieurs provinces se sou
levèrent au nom du cardinal de Bourbon, oncle du fOi 
de Navarre, se disant premier prince du sang parce qu'il 
était prince catholique l, et ayant derrière lui le duc de 
Guise, "éritable chef de la ré"olte l • Henri lU était sommé 

, La reprMenlatlon admiRe en ligot collalérale pour1a IUceeMloo au 
roy.ume de Fl'llnee ,,1&1111 paner le neveu av:Ult1·oncle. quoique eellll-c:1 
filt plus proehe d'un degré • 

• Voy. le mlnlle!!le lntiluM: Dédal'llllon tn QUIa qui ont mU 1100-
lieur le C,rdlnal de .ourban, et lm P:lln. P:lace&, 8elpeun. "lIIm tl 
Communaul~ Catholique. de œ royaume de Frlnce, de t·oppo.er'" <:en 
qui par toUt moyen. ,'elJon:ent de .ubvertlr la 'Religion CaiMlIqu8 et 
rÉIaI . • "aI';',. il l.I Utv.ln ..... UA, 1.1, p. A et aul'. - lei proylnces 
et ylllm loOulev~ ~Ialent III Champqne .11 PICllrae. la. !'(ormlnd1e.11 
BrelallllC et 1& lIoul'iogne, Beimt. Cbllona. 8oleeonl. P~ronne. Amlen. 
Abbe,llIe. IIN.I~"", Toul, Verdun, Iouen,Caen. Dijon, Mleon, AU1Onne, 
0rI6am, IIoUIllet, .Angen Il Lyou 

B. 
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respectueusement J mais sous peine de guerre avec la 
France orthodoxe, d'accomplir le vœu des Etats géné
mux, la réunion de tous ses sujets au culte catholique 
romain. n céda, et le traité conclu avec les révoltés fut 
accompagné d'un édit qui révoquait tous les édits de 
pacification aceonlés jusque-là aux calvinistes', L'exer
cice de tout aiUre -"ulle que la religion 'catholique était 
défendu sous peine de mort. Les ministres devaient sortir 
du royaume dans le délai d'un mois, et le! autres pro
testants daIll! le délai de sb. mois, sous la même peine. 
Cette proscription fut encore aggravée, et un nouvel édit, 
imposé W le parU ligueur, réduisit de six mois à quinze 
jours le délai assigné aux religionnaires pour abjurer ou 
quitter la France', Tous les biens des réfractaires ou de 
quiconque les assisterait directement ou indirectement 
devaient être saisis e\ appliquélS aux frail de la guerre 
que le roi allait recommencer avec toutes ses fol'œ!! unies 
aux (0"* de la Ligue. 

Ainsi S'OU\'ri\ la plus longue et la plus sanglante des 
guerres cil'iles du siècle, celle dont Henri IV porta le 
poids pendant dix ans avec une constance bél'OIque. Elle 
fut inaugurée en quelque sorte par une bulle d'excom
municatia.. qui le déclarait déchu de tout droit à la cou
ronne de France, et qui annulait IL son égard, pour le 
présent et pour l'nenir, tout devoir et tout aerment do 
fidélihP. A la question de tolérance d'un nouveau culte 

• Èdlt dtl U Juillet ~!IU, Ittcvll rhhWl hl odnut' 1(Ji, "..~u, 
LXIV, p. 5i5.- .... "ht. u,... t.I, p. IH. 

r D6e1arallon du Il oetobn 1535. Ibid., t. l, p. nT. 
r La H:nlllnce fuhilln6e pIIr IIIde V ~It fplement le prince de 

COnd', b*1!tI.que, 01$ d'un bi!ritlque, eon'ertl lU eatbolietlllle, pull 
retoumtl • la !'I!lIlion eoml!le le roi de l'I .. un. - lIaque ln pntcelao 
hoc: IOlio et ln pleultud1De polottau., qUlID IPM Jel l'qulll, et Domlnu. 



DU TIERS ETAT. '" se mêlait, dans ce débat à main année, la questioo de 
suprématie temporelle du papo sur le to)'aume; une 
même attaque etait dirigée contre le principe humain de 
la liberté de conscience et contre le principe national de 
l'indépendance de la couronne, et la majorittl des FrarP 
çais, par baine de l'Wl, semblait prète A sacrifier l'autre. 

Mais, dans cet égarement général, il reatai\ encore des 
yeux pOur voir à quel ablme on marchait. et des con
lSCiences pour le dire. Ce Cut des sommités du Tiers État. 
de la haute magistrature, que vint, comme un cri d'a
larme. la protestation du bon sens et du patriotisme. Le 
18 juillet t 585. lorsque Henri III alla en per&OOIle au 
parlement pour y faire lire et publier son premier édit 
de proscription, la cour n'inscrivit l'acte sur ses resistres 
qu'après de vives remontrances j trois moi. plu. tard, 
quand vint le second édit, el qu'avec sa promulgation Cut 
requis. par une insigne lAcheté du roi, l'enregistrement 
de la huile qui déclarait déchu de ses droit. l'héritier 
légitime du troue J il y eut de DOuvelles remontrance. 
plus pressantes et plus énergiques. /1 Sire,. disait la 
cour suprême dans Wl ianBage digne du chancelier de 

domlnanllum, Ueel nobl.ID(\IItI&.lrlbull,~. pronlUlUam .. , el dedan.IQUI 
Uenrlcum quondam IItKem. el Hellrleum CGndeülem luprll!llelOlllu_. 
eI _ bleretlCOl, in h_ nlapl.ol, el impœul1.eakll. b.uelieorum 
quUt,(ue ducœ, rl ulOl'l'Jll, el dermlO~ ml.llJ(eslOl, puhlltO&,. el lIolorio., 
licque laeli-JealllUI dl,irulI reoa._ el ,peçlalileteoMel'lllulMe. el_ 
IpIO Jure prlt.loI, Uenrl~um quondam. "Ill, yldelieel _telllO NI
YIlTle .~o IIIÎIIIIQUI! parle, quam Idbuc obUIIIIlt, nec nOIl ~~ ail&
rum ' eI'O Uenrieum, Condmll, el utnllDque ~rumque 1IO'lerœ. omnibll' 
el quih_UIDqll8 alli, PrindpllUbu., DueaUbu:I, DomIDU" ChtlaUblit, 
el loeIl, reudlaque, el bon1ll eUlUD emphJfeuUdt. •• oie partler _ 1.
JUrw prlYatot, ellDC;lplCel, le inhabile! ad lUeeedendulll ln qwb __ 
qUI Ducalihul, Prillelp;ilihut, Domlllll .. el kiPII, le Çoedallter io llegno 
Prallcle ... (SheU V DeclaraUo conlra lleurkum Jorbonlum_lum k
/I:Ilm 1'IlaftZ'JW. M, GolclalU, ... rdM _U "-' '-PM, Lili. 6dir. 
de ItU,lD-Ibl., p.1.,.) 
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l'Hôpital J • le crime que vous avez ~oulu chAtte.- est 
«.ttaché .ux conscienœs, lesquelles sont e1emptes de 
. 1. puiasance du rer et du reu ••• Quand Iout le parti 00s 
• Huguenots &el'Oit réduit en une seule personne, il n'y 
• auroit nul de nous qui osAt conclure" la mort contre 
CI elle, li préalablement son procès ne lui éloit solcmnel· 
(1 lement r.it. et partant si elle n'étoit dôment atteinte et 
CI convaincue de crime capital et énorme ... Qui sera~e 
CI donc qui sans forme de justice aucune, osera dépeupler 
.. tant de Villes, détruire tant de Provinces, et cOR\'ertir 
.. tout ce Royaume en un Iombeau' Qui osera, dil-je, 
• pronooœr le mot pourellpœer tant de millionacfbom
.. mes, remmes et enfants, à la mort, voire sans eaose ni 
Il raison apparente, ~1I qu'on ne l~ur impute aUCUll"crime 

CI que d'hérUiej hérésie l'ooore inconnue,ou pour le moilll 

• indécise; h,jrésie qu'ils oot soutenue en votre présence 
• contre les plus rameux Théologiens de votre Royaume. 
(1 en laquelle ils sont nés et nourris depuis trente ans par 
.la permilllion de Votre Majeelé, et du ren Roi votre 
« Frèrel,JI 

Quant à la bulle du Pape, .. cetle sentence de mort 
civile prononcée par le Saint-Siése au nom de son droit 
di.in de juridtction sur 10us les princes l, le parlement la 
sipalait .vec indignation comme un attentat contre 1. 
souveraineté du roi et Irmdépendaoce du roJ8ume. Il 

, ItlllOl'ltl"ltTletl lU loi, 1ItIMIn. I," u,u, L ',p, IlL 
, Ab Imrnt ....... Ienli lep polmtla I:tellO Petro, ejueque ._rlbUi 

IrldU •• uclorilu (tm~ ter~onIm Jlevum et Prll'lclpurn aupel'aIlillet 
pol.tal ... ,ll'IeoTlCIIIQ prof~rt 10 omntl llldle\l: et l'le diTln. m.lime 
ieaeadolentlll',lumrnl ope proTidel, el li quOI otdll'llUooi Dei ralltel'l. 
ta "" .. 11, .nrlore ho. .I.didll ulellcltur, et qlllD)'Ü poltllllora de 
.,11. .. 6dlelfnl, 'wll luperbtaUI LueiCnl 1II11'111t1'Oa Id Iollml t.erT. 
oSelurtMalOil Pf'O'temlt. (.bU V DedarlUO, ,le" GoIIiMU, ~-u 
...,."u. TOQ1I11If111'UUI, P. lM.' 
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rappelait au faible Henri III l'exemple de ses devanciers 
et la tradition de ceux qui avaient en garde le dépôt des 
lois du pays. « Nous ne tramons point, disai~il, par nos 
(f registres, ni par toute l'antiquité, que les Princes de 
« France aient jamais été $ujet.! à la justice du Pape. ni 
Il que les Sujet.! aient pris connoissance de la Religion de 
0: leurs Princes'. Il N'osant porter au roi le reproche de 
!.Achete, il se l'adressait à lui·même pour sa connivence 
avec l'erreur de ceux qui s'étaient Oatté6 d'amener les 
protestants à renoncer à leur clllte, et d'abattre ce parti 
sans une grande elfusion de sang. Il déclarait que c'était 
assez de honte pour lui que d'avoir prêté son ministère à 
la révocation de tant d'édits solennellement jurés; que 
son obéissance. pour ne pas devenir stupidité, s'~terait 
là; et il terminait sa remontrance par ces graves et nohles 
paroles: «Faites-nous cette grâce, Sire, de reprendre en 
cc vos mains les Êtats, dont il a plO. à Votre Majesté et aux 
« Rois vos Prédécesseurs. nous honorer, afin que vous 
Il ooye.z délivré des importunes difficultés que nous 
Il sommes contl'aints de faire sur de tels €dits. et nos 
«consciences déchargées de la malédiction que Dieu 
Il prépare aux mauvais Magistrats et Conseillers ... 11 est 
" plus expédient à Votre Majesté d'être sans Cour de 
Il Parlement, que de l'avoir inutile comme nous sommes, 
Il et nous est aussi trop plus honorable de nous retirer 
« privés en nos maisoDS et pleurer en notre sein les cala-

, Bemontrlonee au 1101, _.lrll ~, ,. LJ,., 1. l, p. m. - ... La Cour 
ne peut dQib6rer plllS 10Jlillt!Qler\t l'bomolopUOa d'Une telle Bulle, iii 
pemiclelile au bien de toute la Cbl'llUente. et 1 la lOu'l'eraln"" de YOtnI 
Couronae, Jageaat dfs 1 prilent qu'elle ne m"'ite aucune rieompeD18 
que celle qu'Ua de 91 .. ~n no .. ni raire l one pwellle tulle 
qu'un P~ur de ce Pipe lui .. ail "YO~ 1 ''''l'olr, oie 1. Je\er III 
reu eu 1;IrMence de loote l'É(UM Gailleaae. (Ibid., p • .,U 
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(1 mités pub1iques avec le reste de nos Concitoyens, que 
« d'asservir la dignité de nos Charges aux inalheureuses 
« intentions des ennemis de votre Couronne' .• 

Cet avertissement rut inutile au roi comme à la nation; 
personne ne savait plus où se reprendre: les uns étaient 
aveuglés de fanatisme, d'autres séduits par les promesses 
des ambitieux, d'autres enlacés dans les réseaux d'une 
association dont la puissance dominait celle de l'Êtat. 
Vingkinq 80S de guerre civile n'avaient pas suffi pour 
briser la fougue des passions, et donner à tous la leçon 
suprême, celle de la nécessité. Jamais la cause de la 
liberté de conllCÎence n'aTait paru si complétement perdue; 
elle se soutint par l'hérolsme que le désespoir inspira 
aUJ: bandes protestantes. Leur cbef, Henri de Navarre, 
contraint de combattre pour son droit en même temps que 
pour sa religion, ftt des prodiges de courage et d'habileté 
dans cette œuvre double qui semblait ne pouvoir aboutir 
qu'à des situations incompatibles. Modéré autant qu'in
trépide, il anit toujours le mot de paix à la bouche et 
dans le cœur; après la victoire la plU!~ oomplète 1, il ne 
demandait rien que le rétablissement des anciens édits de 
tolérance. De son cOté, le cher de la Ligue, aidé de la 
faveur populaire, poursuinit rapidement l'exécution du 
plan hardi qu'il avait conçu: (emparer des conseils du 
roi et avoir la main sur sa persol1De, le garrotter par l'in
tervention des Êlats générau1, être une 80rte de maire 
du paJais jusqu'au moment d'usurper le trône sous ombre 
de volonté nationale. Henri m, tenu en échec plU' cette 

1 .monlrance au 1101 par 'a Cour de l'arlemenl; .nulre, " Z. Li,., 
\.1, p. tIIel m. - Dan. ce ~ el dans les cll.&lIon. »1'6c6d~nw., 
la 1antUt d, ut" Ii~de a ,,~ p elll un peu l'I,jellble. 

1 .laille diI <:oullu, le 10 oelobre tlll'l. 
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fortune grandiSllllnt toujours, ne savait qu'hésiter ou plier; 
le sentiment de sa dignité perdue le torturait parfois, mais 
ne le relevait pas; incapable de faire un noble effort, il 
cédait sans lin t, se réservant le dernier recours des 
IAches, la trahison et l'assassinat. Tels sont les éléments 
dont se composa l'un des plus grandI! drames de notre 
bis\oire, celui qui rend célèbre l'lInnoo !Issa, qui liI'ouvre 
li Paris Par l'émeute des barricades, et se dénoue aux 

•... 1Ifottre l'olont~ et Intenllon elt de eommencer" tenir lm blall 
libl"ell el ~lIm1U. de. 1)'(111 ordrM de Ilottl'edil royaullle, au HI aoust 
proehaln en noltre Yille de Iloy., olI nou. enlendon. que .e trouvent 
aucunl dei plua notable- ptnonnlllN de ebuune pl'(Il'lnce, ballUapl et 
l~nttChall", pour en pleine II-emblœ ... propo ... r Ubrelllent ... Cft qui 
liera plus propre et oonnnable pour du loul Nlrelndre et .boUr lm 
dhls.lonl qui 10111 enlre not lubjee\l. meIImemenl entl"!! lfII ettboUquel, 
et paf'enir t. un bon et _uN! repoa, uer lequel n06l.re .-incte reliKion 
cailloUQIN! 1011 Il bien rnllbUe, et loutn hértsiell repu'lléel et e:dl~et 
de noslre royllume, que nu. subjeell n'ayent phY d'Oet\IIllon d'y craindre 
challlJemerll, tanl de n.-lre l'hant qu'aprèl nOllre déœI. (Mandement 
au pré,61 de hrll. dernier mal ua, IIe~U ItIJb"Il ~u _i •• 1IU k!h 
"' .. ÇtII'(;I, t. :ln, p. 114.) 

t. Et preml~remeul uow jU)'(llil el raIOIlyellonl le serment pu 
noUi rate!., en 1I01Ire .. cre, de l'hre et mourir en la religion ~llIoUque. 
lpoltollque et rOlllline. pI"(Imoul'oll' l'aduneement et eonlerYltlon 
d'Ieelle, employer de bonne roy tOUleillOl fo~ et lll(Iyellll, 110.1\1 elpar
gner nMtre pl'(lpre l'le, pour exlirper de 1I01ire royaume, pay. et lerrI'I 
de n06l.re oWyll&nce, toUI ~bl.me. et bér&ie. eondamnH par lei lalnclt 
ronclifJa el )lrlndpalemenl par celuy d8 Trente, Ani rall"fljamlli. _ueune 
paIx 011 trerve avec ln béUtlquel, ny locun Miel ell leur tneur. 

t. Voulons et ordonnon! que tOUI ROI IUbject., prinCIII, lC!i@lleU", 
tint eœléllllllquel, gentlbho\lilmel, I •• ollant dei l'Illet el plat P&YIo 
qu'aul."., de quelqlle qUIIl1~ et condition qu'il. lOyent, l'unlAmt et 
Joliuent en l'lC!Ite UUII! UNI noul, et faœllt pa~U termen' d'eJaploy. 
&Tee noUi loulet leu" fOl'f"eI et moyatl JtIIqIJCt t. ICIIJ'I pl'llpnll 1'1 .. , 
pour l·extermln.UOII oIetdidl Wn!tlqUM. 

'.luronl el IIIHI promellOnl de ne lei fuorller Dy adfalll'lCl" Ile 
n.-tre Y!vlJlt; ordonnonl et foulon. que toUi1101 IUbjetœ unll Jurml et 
promeUent d!s .. prflent el pour jamai •• III .... qu'il llorl pieu. t. Dieu 
dllpOter de no-lre "fi 11:1111 nolll donner dei enrtm'" dt ne ~p,olrl 
mire 1'0)", praler obliy1llnee à prl_ q~\eonqIN! qtli IOlt h6ftUqul H 
fauleur d'hirille. (*'111 de ,..OUl'ette_t d8 l'union du roi nec: _ 
pria .. etaeiplettn ealbQl~ Cu royfUme, juillet' ... lbld., p. III.) 
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seconds États de Blois par le meurtre du duc et du car
dinal de GuiSe. 

La convocation des États généraux dei588 fut un acle 
du roi contre lui-même. Cette assemblée, venue à la suite 
d'une émeute victorieuse, et représentant, non la France 
entière, mais la France exclusivement catholique, eut 
pour mission et pour but de fonder la prédominance des 
États sur le pouvoir royal l • Il y a deux parts dans son 
histoire, l'une qui préeède, l'autre qui suit l'assassinat 
des Guises et l'arrestation de plusieurs députés des trois 
ordres~. Dans la première de ces deux époques, les Ittats, 
ayant le Tiers à leur tète, soutiennent contre le roi ulle 
lutte de principes sur la question de la souveraineté; ils 
déclarent qu'ils veulent procéder par résolution et non 
par supplication j ils attribuent aux seuls édits faits avec 
leur concours le titre de lois fondamentales. Malgré la 
retenue de leurs paroles et leur apparente soumission à 
l'ancien ordre monarchique, ils menacent la royauté d'en 
constituer un tout nouveau, de la mettre en tutelle per
manente sous la représentation nationale. et de déléguer 
pour le présent cette tutelle au chef de la Ligue. La 

• C'Ht letl mal qu'eut lieu le lOulhement nommé JOIIrUe M' HtT;... 
CMu; 1'0rdonnllll0l! de contoeaUOn dM Était rut rendU!! le dernier JOIlI' 
du meme moi., -. Lettre. furent de toute. parla expédiées par 1er; pro
't'Ines, l ce que ehacun l'annçll d'J enuyer _ d6put6l, POUI'TU qu'III 
tu-nt cathollQU5 romalDl~ car autrement, il n'~lolt perlDu l aucun de 
1. reIIllon, ou IOUpçon~ de f;noriaer tell>; de \;1. religion, de l'y trou
'fer, (Du E"'I. fIIlh'u Il IIlrt • .,ltaMtn .11""'t., LXIV, p, 175.)_ 
L'uaembl6e l'ounll le " octobre: on , eomptalt _ d~uli!a, Inolr: 
lU du ele~ lM de la oobJeue, et III du Tler. tl.L - Voyulea nOIl» 
de C\!II demien, el ... pm, Appendiee III, 

1 La Ghapelle-Varteau, piUldent du fiera Élit ~ Compana el de 
Reuilli, ~u* de Pari.; Lenl, dolpuU d'Amienl; le eomle de arl-. 
praideüt de la nobl_, et le lieur de IIoI .. Dluphln, Quatre d!!puth du 
Tien ttat et troJt du clerP, qui ~talellilur 1. Uate, lI'6ebJ,pp6reD1 [sa d6-
ccmbro]. -
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seconde époque, où l'assemblée se débat entre la crainte 
et la colère, ne présente, au lieu de ceUe hostilité agres
sive, qu'une opposition d'inertie sous laquelle (..Ouve, 
dans le cœur de chacun, l'impatience d'être congédié pour 
se rendre sur un terrain propice à la rébellion ouverte l, 

ee fut 10 Tiers Êtat qui joua ici le premier rôle; il était 
la puissance du jour; il prit l'initiative des propO!iüons 
hanlies envers la royauté, ou viole nIes contre les hugue
nots. Son cahier renferme les demandes suivantes: que 
les ordonnances failes à la requête des Êtats soient décla
rées immuables, et n'aient pas besoin d'être vérifiées en 
cour de parlement; que pour tout autre édit, les cours 
souveraines aient toute liberté de remontrances, et De 
soient jamais foreees d'enregistrerl; que les parlements 
ne puissent vérifier aucun édit, sans qu'auparavant il ait 
été communiqué aux pl'OCureurs-syndics des Êtats, dans 
lea pays d'Êtals, et que toutes les provinces du royaume 
puissent élire à cet effet des procureU1'S-6yndics; qu'il n'y 
ait plua de levées d'argent, pour quelque cause et sous 
quelque (orme que ce soit, sans le consentement des 
Êtats généraux' j que les hérétiques soient punis selon 
les ordonnances de Fran~is lOt et de Henri Il, et que des 
mesures rigoureuses soient prises contre lea fauteurs 
d'hérésie; que le roi de Navarre soit declaré incapable 
de succéder à la couronne, et que tous ses biens soient 
confisqués '. 

, VO,.. III Journal d1wenue Bernard, d~put6 dq Tiers État de Jou.r~ 
fJOill". (Dtl tUl' ,ntral tI nt." .. wù/h, Ulltlulu, t. 11V, p • .uo el 
'IIIY.) - LII"'nœ de cl6ture du ttal. !lItUeule l'lunier I~ • 

• Cabier Pn~ral du Tien ELat [tlll). VO)'. alM&! JkcuU k plku .,.;.. 
,luIN fi .lIltftllfU' aHtU.II4II1 t. ""'" Il" &.u Ifthwu (Laloqrcê el 
Duni, in-l", t ••. ) 

• Cahier lI~él"lll du Tien tilt, art. ., et 113. 
1 ... 'laIra. Votre .-.JetW d60:lArer Benrl de Bourboa roi da 1(a,a,"", 

~ .3 
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Parmi les demandes qui ne tenaient rien des paHione 
du moment, on peut noter oelle&-ci, renouvelées pour la 
plupart du cahier de Hi76 et de celui de t560 : le réta
blissement des élections eccléiiastiques, malgré le con
cordat de François 1", le maintien ICrupuleu:I de l'élec
tion pour les emplois de judicature, la poursuite d'office 
contre les &eigneurs coupables d'exactions sur les habi
tants de leurs domaines, la restitution du droit de justice 
civile aux corps municipaux. l'égalité des poids et me
sures t. En général, les propositions du Tiers État se dis
tinguent moins fortement qu'autœfois de celles des deux 
autres ordres; on voit qu'il y Il, sur beaucoup de points, 
parité de sentiments et d'idées. De plUl, le cahier de tr.ss 
n'offre pas, en ce qui regarde le droit et l'adminislnllioo, 
la même abondance d'objets que les cahiel'8 de t560 et 
t~76 2, soit que deux réunions d'États, si près l'une de 
l'autre. eussent laissé peu de chosell nouvelles à voir et A 
conseiller. soit que les élus du Tiers Etat ligUeur aient 
été. par cela même. plUl remplis du besoin d'action 
immédiate que du sens réOéchi d'où procède le travail 
d'analyse en matière de législaûoo. 

Après le meurtre du dnc de Guise, Henri Ill, délivré 
en idée, s'éta.i.t écrié: Maintenant je suis roi! Il croyait 
a"oir frappé de mort toute la Ligue j il Cut bientôt dé
trompé. Pendant qu'il perdait le tempe à falire devant lea 
États des harangue! et des apologies, l'insurrection ~ 

IléTillque el nololnmenl m .... erhnlnel !Je lhe-majeBl6 dll'Ine ~I 
Immllne lU premier ebef', Inhabile el lnea .. ble de '1Iet'~der 111 rou
ronne de FTanee. prh~ de tOUI droit. et pRropthei de prillœ et 
pIIlrte. •. tlonlllli que tel boira procr6él .1 l prom!er. (Du .111" rIM'tIo.z 
fi DI' .. ."..,ulf' • .. titMk., t. :l.V. p. 411.) 

, C.hier ~1I~nl du Th,,.. Blat" art. 14, 77, liS, 1" et M'. 
, Il n~ COIIOent que :ru artle(lII. Le cahier de 1510 en .vall eu 1114, d 

«,lui de 11i7t, UI. 
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voquée par son crime éclatait à Paris, et se propagellit 
d'une ville à l'autre. Bientôt des provinces entières furent 
entratnées dans ce mouvement, et, de la Picardie à la 
Bretagne, de la Bretagne à la Provence. une fédération 
municipale s'organisa contre la royauté. Le projet de 
gouvemement révolutionnaire conçu par les comités de 
la Ligue fut exécuté sous l'empire de passions ardenles 
jusqu'à la frénésie, exaltée~ jltSqU'IIU dévouement 1. On 
tournait les yeux vers les cantons lIuisses, et l'on pllrlait 
de se constituer en république ft leur exemple'; la démo
crlltÎe parisienne, maltresse du parlement par un coup 
d'Êtat, supprimait le nom du roi dans les actes judi
ciaires, et nommait de sa propre autorité un lieutenant 
général du royaume'. Cependant, au lieu d'agir et de 
monter à chenl, Henri III, retombé dans sa mollesse, 
expédiait du château de Blois des proclamations inutiles 
et des ordres qui ne parvenaient pas; entouré par la ré-

, Yo,.. plUl haut. chap. y. p tal el tH. 
t III. de lIayenne , 'achemlne l Paril, non pour conqueller, m~l, r,eU4 

lemenl pOUr reœ~olr et donner ordre 1l.l.ul de peuplea et ~mea. qui, 
comme ll'en"I'J lei uni de. autres, le mettaient du party de I~on. 
aucun! IoOUi les bonnel fi6pManl\el qu'il •• 'eal.oienl imaglne. de l'Inti l 
l'adTenlr l la mlnl~re dN lIul_. et d'Ntl-e lIXempu de laille, el de 
payer IN cent et duoln lleun lelgneura,d'autns d'anlll1olll6. de cour
roux et d~ deapil, i. ""use de la bonne opinion qu'i11 avolent de feu III de 
6ulae. el partlly œUl-!l qu.lqll5-uDi arreetioDnel .. Il ",1I~lon eatho
Uqu&-P"ODlline. (Palma Carel, CArllll .... '" -w., t'OUed, lllehlud et 
POujQUllt, tr.lh1e, t. 1:11, p. i02.) _ SI d'Iutnl CMt6 l'on propole de 
réduire ce 1I0yaume en Illpubllque, connol_nt qu11 elt Impoulllie de 
chaMer le lIoy ~t en e,l.I.b\ir un lutre: j' .. 11'oue que ce le ... une ohote 
plu. alll6e à rllrel parœ qu'Il ne taul que lU)' dnnler !·obty .... nce, et 
-e 1fO\j1'eruer IoOU! l'iutborllt! dn qlllrant.e COnleillen, el de. .11"". et 
khulnl de. 1'1118, IIDI plu. parler de 110,., elle tenir bien IUlel el 
confild6relIN un. UN la IUtrea, pour le .upport.er et pour H delf&udre 
contnl lu,.. (Lu _lINlr,." _. " D-c Kmr., 1._1'", tllll5, t. 1", p. tl, 
et no.) 

• Le titre donn' lU due de ",enne était oeIul de Ueulenlnt flênb-II 
de l'Etat ro,.al et couronne de J'nnre. 
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volte, comme par un cercle de fer qui se resserrait de 
plus en plus, il se trouva enfin réduit à n'avoir en sa 
pUÎISUlCf!! que les deux rives de la Loire, entre Toura et 
Beaugency. Alors il prit une résolution qui donnait la 
mesure de sa détresse; il fit, sous le nom de ~ve, un 
pacte d'a1liance avec le prinoe qu'il avait déshérité et 
proscrit, et il mit sa. couronne sous l, garde des re1igiOIr 

naires dont il s'était (ait sloire de poursuine l'eltermi-
,,~~ , 

na~ •. 
Quatre mois après le meurtre du cher de la Ligue, 

Henri de Valois et Henri de Bourbon eurent, au Plessis
les-Tours, une entrevue où ils IlCellèrent en ,'embrws. 
NDt, l'union du puti royal et du parti calviniste. Leurs 
deux ~ n'en Cormèrent plus qu'une seule, qui bieo
tOt se porta vers Paris, où la Ligue était maJtresse, et 
d'où eUe agiau.it sur les proYÏDcel. Arrivés sons les mul'Y 
de la ville, qui fut frappée de terreur à leur approche 1 

les rois eampkent, l'ml, celui de France, à Seio~oud, 
l'autre, celui de Navarre, à Meudon. Les .pprêts du alésa 
étaient terminés lita fin de juillet, et l'assaut devait avoir 
lieu le '1 ao6t; mai& Henri III ne vit pas ce jour. II Cut 
tué d'Wl coup de c:outeau par un jeune moine domini
cain poussé au régic:ide par son fanatisme ligueur, dea 
prédicatiOOl Curieuses, d'adroites manœuvres et 1.00D-

1 LeI ~ _1_ notolnt. .. _ ... qael ûte el boIII pied. 
j'f,l toUjou. ... mareW l l'ulirpUia .. dl! 1'h~"le lit dei h*"lIqll-, l 
CIM'i j'er.~ pt ... que jNIIa. ma '1 •• JIllqUM l IIIH! mort eerIalDe, 
l'il el! ... beIoln, pov la dn.nIe et pro eeUoa de notre Klnle !ol 
œtbollqllll, lpottollque et ",mllne, DOmme le phil IUpq-be tom
beau criI je me poll1rO~ _lIlIr, que d, .. la rul ... de l'Mr6do. 
(Baruau. 411 rot, tl oc:tobnll_. Il. ~ Ifthwu ft .,., •• _ 

.u.. .......... t.XIV.p. lM. -Y01U_"'Ureld'_~I~"ee 
• roide l'ay..-re. donn_l1oll ... '" .,n'lIU". (a.c.u p.INJ ÛI_ 
tIfUR IW ,,... •• ,1. XIY. p. IU.) 
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stemation qu'il voyait régner dans Paris '. Ainsi la Ligue 
rendit iL HenrÎ III crime pour crime, et le même coup 
vengea sur lui l'assassinat des Guises et les meurtres de 
la Saint-Barthélemy. Du reste, ce prince eut une mort 
qui rachetait jusqu'à un certain point les faiblesses de 
son règne J il n'hésita pas iL .ce dernier moment sur ses 
de\'oirs de roi et de patriote; il voulut jeter les fonde
ments de la réconciliation nationale. Il fit appeler le roi 
de Navarre. et lui dit: • Mon frère J la couronne est 
vOtre après que Dieu aura fait sa volonté de moi. D Puis, 
s'adressant aux princes et aux nobles qui entouraient son 
lit, il leur commanda de jurer au successeur légitime 
obéissance et fidélité; tous, mettant le genou en lerre, 
firent ce serment 2. 

Ce fut le ... aoM "589. qu'après avoir signé la pro
messe de maintenir sans altération la religion catholi
que!, Henri de Bourbon fut reconnu pour roi par tous 
les chefs de l'armée royale, et ce fut seulement le 2;~ 

mars i594-, que, vainqueur de la Ligue et devenu lui
même catholique, il lit son entrée dans Paris. Il fallut 
plus de quatre années de combats, une constance iL 
toute épreuve et une admirable prudence, des victoires 
signalées et une transaction décisive ~, pour que le prin. 

• ralarrIT. dartlla m.l;n6e du '0' .00.11 le moine" nommaI! he-
quel C1~ent. 

• Palma Caret, CAr ... III.,I, _/tir" COllee!. "kbaud, 1. XII, Po 150. 
• 1'(0111 Benrl, {JIIr la S!1ee de Dieu, roi de France et de l'( ..... rre, pro

meHODI fi juronl, en 'Il)' et {Jllrole de 11'1. p&r ca pr&enta liln~ea do 
DIlIre main, â IoUI 001 OODi el ftdèlœ ltüe"', de IIIl lnlellir et.enn" n er 
en nlliln ro)'lume 1. rdlllloD ealbolique, l pollolique et romlh.1 eu IOn 
enlier uns)' Il1uoYer ou ebll\lllir .UeIIn, chille, 1011 en la police et ele .... 
dœ d'Icelle, ou aux penonnel et blenl eeclésiuliquell. (Do!claraUou et 
If:rDlIlDI du roi â IOU nmement l la eouronne; 1t~~I,~ "' d_ 
(/alla /011 frnfa_. l 1 V. p. 1.) 

• Bataille d'ArqU8, te Il leplemm ,_; bataille d'l'", le 14 IDa,", 
4510; abJuraUon du roi â llainl~Denia, le H jullleL un. n. 
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cipe du droit héréditaire, allié aux intérêts de l'indépen4 
dance nationale, prevali:lt contre l'association du principE! 
de l'orthodoxie avec les doctrines de la Mluveraineté du 
peuple. On sait quelles rurent les vicissitudes de cette 
grande lutte, soutenue intrépidement de pat1 et d'autre 
devant l'opinion publique, et dont cette opinion était à la 
fois le juge et le prix. Au-dessus des événements variés 
qui en marquent le cours, il y a un rait qui domine, c'est 
le retour graduel de la bourgeoisie Il l'esprit de tolérance 
de i560~ avec plus de réflexion, avec la maturité de juge
ment que donnent l'expérience et le malheur. A mesure 
que le prince réduit à être conquérant de son propre 
royaume gagnait une de ces victoires glorieuses d'huma
nité autant que d'Mralsme, le zèle fanatique perdait du 
terrain, el, abandonnant les classes moyennes de la na
tiou, se retirait dans les classes inférieures. C'est en elles 
que se prolongea le sombre enthousiasme et l'énef!ie des 
premien jours de la lutte, ce sont elles qui, par un régime 
de compression et de terreur, imposèrent Il Paris la pro
digieuse patience avec laquelle cette grande cité souffrit 
les fatigues et les misères d'un siége de quatre ans; elles 
enftn qui, livrées en aveugles au protectorat du roi d'Es-
pagne, donnèrent le monstrueux spectacle d'un parti 
démocratique qui n'était pas un parti national. 

La Ligue avait eu la prétention de transporter la royauté 
et de la rendre, au moins une fois, élective; elle échoua 
dans ce de8Sf'jn, et ne réussit qu'à empêcher le roi héré
ditaire de régner, tant qu'il no fut pas catholique. Son 
demÎer acte d'autorité fut uno convocation d'Êtats géné
raux faite sans mandement royal. Indiquée et ajournée 
plusieurs fois depuis l'année f590, cette assemblée ré,·o
lutiormaire, qui se disait nationale et sur laqueUe pesaient 
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le patronage et l'ambition de l'Espagne, !le réunit enfin à 
Paris le- !lB janvier US93 1. Les députés qui "i vinrent en 
petit nombre 1 ne tardèrent pas à se trouver en face de 
l'intérét étranger 'se couvrant de l'intérêt de la foi catho
lique pour demander avec hauteur le sacrifice des lois 
fondamentales et de l'indépendaace du pays. Ils eurent à 
entendre successivement trois propositions du roi d'Es
pagne: la première, de reconnaltre pour reine par droit 
de naissance l'infante I&abelle sa fille, petite-fille de 
Henri 11 '; la seconde, qu'un prince du sang impérial, 
fiancé à l'infante·, mt élu pour roi; la troisième, que 
l'infante épousAt un prinee français, et que tous les deux 
fussent déclarés conjointement propriétaires de la cou
ronne -. 

En dépit de leurs obligations envers l'Espagne et du 
be80in que l'union catholique avait de son assistance, les 
députés ligueUl'S se lentirent français, et rougirent à de 
pareilles demandel. Ils repouSlèrent les deux premières 
propositions, et éludèrent la troisième, en diunt que 
J'heure n'éWt pas venue de procéder à l'élection d'un 
roi '; ils ne firent rien, et ce fut tout leur mérite. Mais le 

1 V01. leoo 1'rteI_Hu u, Etll' lhIrwu 1. tlta. pabU" pa!' Il .0-
galle Bernard. dam II COllection de dOtlUment. InMit. lur l'Hlltol1'6 de 
Frlllee,ln-l'I,IUII. 

1 11I6talenl mnlron 0I!Il1 lrente, Il l'lapa" du TIen Étlt; Paril IleUl 
.,'11 dI/lUI! reJln!le.D.lanla de eeI ordre. _ Vo,.ea Cl .. "",,, .ppendlœ III. 

1 IlabeJle.CIm.-.~I, n6e du mari.., de PbU1ppe Il nec EII. 
beUl de rrlDCIIt. 

• L'ambldae Emeat d'A.lItriche, rme de "empel'lur _odo]phl Il et 
ne"feu de Philippe IL 

• J. I~ Vo,., les ",.,...."kaI: le. tt,t, ,~ 1. 'NI, p. lU, 
lU,'" 1&1. et. dlDI te meme re_n, AppeDd.lœ 1,10 Journal d'Odet 
80 ... 1, d'Pull! du TI,,", Ét.lt de l'Iormandlo. 

• .,.su l, p~\IeD qui. estl! fUele IUldlel.l blall pIIr mODIJnr 10 
duc de reri' el lutm mlllllm du Nr eatllotlque, de criel' elutabllr 
pnaeuleIIIeDl une ro,..ul6, leldldl I&lat. eaumerol qu.'lJ terolt Don...eq. 
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parlement. ou, pour mieux dire, les membres de cette 
cour qui, par zèle d'orthodoxie ou par crainte de III. 
Ligue. étaient demeurés dans Paris 1 J osèrent davantage. 
Faisant ACte de souveraineté à la face des Êtats et contre 
eux. il rendirent une sentence qui déclarait nul tout (Iete 
lait ou à faire pou" l'etablissement de prince ou p,.in
cuse étranll"', et protestèrent qu'ils mourraient tous 
plutôt que de rompre ou de changer cet arrêt'. Un mois 
après J en abjurant le calvinisme dans la basilique de 
Samt-Denis. Henri de Bourbon écarta l'obstacle que les 
mœurs nationales opposaient à ce qu'il fût roi de fait 
comme il l'était de droit. et bientôt les Êtats de la Ligue 
s'eteigoant d'eux-mêmes, laissèrent libres toutes les 
voies légales à l'occupation du trOne 1. 

Henri IV, c'est l'Hôpital anné; sa victoire fut, après 
trente-quatre ans d'hésitation publique. de tentatives pré
maturées et de violents retours en arrière, celle des prfn... 
cipes de l'immortel chancelier de Charles IX. Le roi qui 
délivra les consciences de l'oppression religieuse et le 
pays de l'influence étrangère fut un de ces grands répa-
rateurs venus après les grands désordres, pour relever 
les ruines amoncelées, et Caire germer les semences de 
hien éparses parmi les décombres. Une fois qu'il eut oon-

lement hol'll dft pmpol, mali enc<lre "'rllleu1, et pour la rellilon et 
pour 1'.,.1&1, dft raire o:ate e.Jeetion el d6d&ralloD cn un templ où DOUI 
IODlrner. Il peIl forlln~ el d'hommM et de moyeDL.. (DéJlb6raIlOD du 
.. julilet. P,.tl-",HQ /lu :tt.l. ,-mW6 Il' la", p. Ib.) 

, Vne pulle du pulemenl dft P.tl. lio!palt tion à Tours, par luite 
d'un Mit de I .. n,lation don06 pli' Uenrllll, en r~Hler lMt. 

1 D~litMItallon du parlement du H juin U .. , Ibid.. ,ppelldlee "9111, 
p.740-""" • 

• Il D.'y eut JWI' de elOture omeielll'l pour lea EIaI.I de 1M3. LeI d!putiS 
qultt~ren' leur -po.le l'un .pift l'.utre; 1.,. proœt-nrt.\il deIIMwtQ 
.'arr!tenl, pour le ~ lU 11 jullle!; pour la DOhIeae, ail • 100.1, e& 
pour le Tien Elat, .u ft d6eembre. 
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quis la paix au dedans et au dehors, dou~e ans lui !uIH
rent pour effacer la trace des guerres civiles, renouveler 
la face du pays par une prospérité toujours croissante, 
et fonder sur de nouvelles bases la politique nationale. U 
avait une intelligence universelle, un esprit souple et 
pénétrant, des résolutions promptes et une fermeté iné
branlable dans ce qu'il avait résolu. A la sagesse des 
hommes pratiques, à cet instinct qui va droit à l'utile et 
au possible, qui prend ou rejette sans prévention et sans 
passion, au commandement le plus absolu, il joignait la 
séduction des manières et une grAce de propos inimitable. 
Ses hautes vertus mêlées d'étranges faiblesses ont fait de 
lui un type unique de roi il la fois aimable et impoeant, 
profond de sens et léger de goi"lts, plein de grandeur 
d'Ame et de calcul, de sympathie pour le peuple et 
d'orgueil de race, et toujours, et avant tout, patriote 
admirable. 

11 y a trois choses dans l'œuvre du vainqueur de la 
Ligue: l'établissement définitif de la liberté de conscience 
et de l'état civil des diMidents. la restauration et le pro
grès de tout ce qui çoomtue la richesse publique, enfm 
la conception d'une politique française, fondée sur le 
maintien des nationalités et l'équilibre des puissances 
européennes. Aucun des anciens édits de tolérance n'avait 
eu le caractère de loi perpétuelle; c'étaient des actes 
provisoires, des traités de paix conclus dans l'attente 
d'une réunion des deux cultes par un coocile général ou 
national. Or, les deux cultes n'avaient pu ni se fondre 
ensemble, ni: I!oe détruire l'un l'autre; il fallait que leur 
séparation et avec elle leurs droits respectifs fussent pro
clamés et sanctioonés par un décret irrévocable. Tet fut 
l'objet du célèbre édit aigné à Nantes le 13 avril t ~98 et 

• 



'" ESSAI SUR L'HlSTOIRE 

auquel cette ville a donné son nom. Résumant les édits 
antérieUr!! dans leurs dispositions essentielles et vraiment 
praticables, il garantit, d'une part, aux personnes l'entière 
liberté de conscience, de l'autre, aux religions, des privi
léges limités pour chacune d'elles selon la mesure de ses 
Corces et sa situation dans le pa)'! 1. 

Par cette transaction dernière entre la justice naturelle 
et la nécessité sociale, les réformés obtinrent définitive
ment le droit d'habiter dans tout le royaume sans être 
astreints à Caire Qucune chose contre leur con!Cience, 
l'admissibilité à tous les emplois publics avec dispense à 
l'entrée en charge de toute cérêmonie et forme de ser
ment contraire à leur culte; le droit de n'être jugés que 
par des tribunaux mi-partis de protestants et de catho
liques; celui de publier des livres de leur religion, de 
Conder des colMges, écoles et hôpitaux, et, a,'oc cela, 
d'être admis comme étudiants dans les universités et les 
autres écoles du royaume, ou, comme pauvres ou ma
lades, dans les anciens hospices. L'exercice prh'é du 
nouveau culte fut déclaré libre pour chaque ramille, mais 
l'exercice public n'eD fut permis que dans les lieux où 

l ".lIain~nl qu'Il plAtt. Dleueommeneer à nous rai ... jouir de quaI
que meilleur npoa, DOUI uonl .,.UrM ne le pouYolr mieU1 employer 
qu'à vaquer à.,. qui peut C(ln<!ertlef la 1101", de IOn "Inet nOm Miel'
Ylœ, et paunoir qu'II plll_ èl ... adoré et prt6 par tou. nO& lubjfIc" 1 e\ 
l'il ne lu, 1 pIeu permettre Que ce 1011 pour encan en une mnme rorme 
et ",Ulllon, que ce 101t lU molnl d'une meame IntenUon et uee telle 
reille qu'II D', all point pour cel. de trouble ni de lumulte entre etl1, et 
que nouselr.e roY'UIllfl pul .. lonllouajoun mtrller fil COIJIeI'VeI' le tiltre 
(IIorleu1 de \rlII-ehrillen ... "OUli uonlJulI! néce&u.lre de donner maln
tenant lur le loull loui no!ldl" lubjecl.ll une loy 116n6rale, elalre, nette 
et Ù*l11It, par laquelll III soient rtilllMlur toulln dlll'l!nndi qullOnt 
C)'-deyant lur l'A! &IIneDUI etJtre CUI et , pourront enenre SW'yenlr q . 
• pria, et dont lea UOI et le. lulreal3'Ult lU,)eI de III oontenter, 1eI0" que 
la qllllll" du lempa le peut potier ... {Pr6ambule de l'ÉdIt de ft&olel, 
JluwlllftlFa", ,.ma." 1 .. ,...~INI, L IV, P. ni et ln.} 



DU TIERS ÉTAT. ,,, 
l'avait autorisé l'édit de f577, avec une ville de plus 011 

un moin4re lieu par bailliage 1. Cette charte de droits, 
qui avait pour effet de rendre l'I1:tat oomplétement dis
tinct et indépendant de l'I1:g1ise, devint, sous le fils et le 
petit-fils de Henri IV, la loi civile des deux cultes rivaux. 
Elle les régit dans une pRix. sinon sincère du moins 
app8l'ente, jusqu'au jour où elle fut brisée par un vertige 
du pouvoir royal, qui. ramenant, après quatre-Tingt
onze ans de tolérance, le fanatisme et les proscriptiou 
du 1V1- siècle, imprima une tache ineffaçable sur l'un des 
plus grands règnes de notre histoire 2. 

A part l'édit de Nantes et une loi remarquable contre 
le duel 1 , toute la législation de Henri IV roule sur dei 
matières d'économie publique, et là sa passion du bien
être général, son intelligence des conditions de prospé
rité pour le pays. son génie créateur et l'activité de son 
esprit se montrent d'une façon merveilteuse. On sait quel 
nom l'histoire llS60Cie au sien daIll! une gloire commune, 
celle d'avoir fait renaJtre et développé avec une énergie 
alors salls exemple MlS forces productives de la lirance. 
Maximilien de Béthune, mll1'Quie de Rosny, duc de Sully, 
crée surintendant des finances en HS96 l, fut l'homme 
d'action qui, dans cette entrepriae où les obstacles étaient 
sans nombre, mit une volonté intrépide et une persévé
rance ft toute épreuve au service de la pensée du roi. 
Premier ministre en fait sinon en titre. il porta la réfonne 

• Uit de Nante., art •• t. U. 21,11. 15, t'T, l' t. M, U, &&, "dIT. 
e B~iI#u, .. Utl acitIIlU Mi, (nrIfIÙU, 1. XV, p. 1'11 et 1111. •• ) 

1 a~'OOIlîon de l'~djllk NlD.ls pli' 1'0rdoolWllle de Louil XLV du 
11 0<:100"' 1115. 1"0J'. d-f.lria, ehlp. 1"1. 

1 Eclll de JIIIR lM. Ibid.., p. lM • 
• Il relll~ .... buillRleodaRI-i eolltrttleun (lMl6r1tu; d.n bnlB et 

fui DOIllUlé luteeMinmeDt ilIfid ,oJ'u de France, graDd lDaUre de l'ar
llllerie et aw-iD\eDdant Gel blliJQenl-l et forli1leat.loDi. 
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et la vie dans toutes les branches de l'admimstration. 
Non-seulement il releva les finances de l'ablme où les 
avait fait descendre l'énorme déficit du dernier règne·, 
augment'é par cinq ail!. d'anarchie et par les capitulations 
d'argent au prix desqnelles avait eu lieu la soumissi.QIl 
des grands de la Ligue, non-seulement il remplit de nou
veau le trésor vide, mais, remontant jusqu'aux sources 
de la richesse publique, il les agrandit et les multiplia. 
L'agriculture, encouragée avcc un zèle qui gagna la n0-

blesse ell~même, prit un essor incoonujusqu~là; toutes 
les parties de l'aménagement du sol, les eaux et les bois, 
le défrichement des terrains vagues, le desst'ichemellt des 
marais, furent l'objet de mesures qui provoquaient, par 
imitation, de grandes entreprises particulières. La pro
teCiion du SOUl'ernement s'étendit à tOM les genres de 
manufactures, et l'industrie de la soie fut propagée dans 
tont le royaume. En même temps des sommes considé
rables étaient employées aux routes, aux ponts, aux 
levées, au creusement de canaux navigables, et le dessein 
de faireocommuniquer rune avec l'autre les deux mers 
qui baignent la France s'élaborait dans les entretiens du 
grand roi et du grand ministre '. 

S'il {aut admirer à l'intérieur l'esprit d'ordre, de suite 

• VO)'M. JIIr l'é1at de. nnanee. ~n t5'1& ~t ~n tMl, l'Bf'I''.,~. Fr_. de 
M. Henri MarUn, In_", t.U. t. X, p. UI; el 1. Xl, p. Il7 ,·t 138 . 

• L4I projet d'unir la. Seine ~ la Lol~ et eellt-ei ~ II Wne fui en parU' 
elb:ukl par l'ouYenure du Qnal de Briare; un IW'Ond projet, eelul d~ 
Jolnd~ l' Aude ~ laGaronne, demeura ..... ex6euUon.-Vo)'.I'ordonnanœ 
de mal t~1l'7 lur le. eaUI el fotel..,l'entrelien _ ~hemln. publlco el de. 
rlyl~ elc.; lM édit. d'lnrîll5'1t el de JanYIe:r 110'1, pour le delléche
ment dei matall ; l'Mil d~ mall~", qbl crêe un ornee de gnnd-'fo)'fI' 
de Prance; lM letlns d'aoil.1 lm, 'LIobli ... nl une rabrlquc de ~ri"a1à 
IIdun J 1'6<11\ d'aolll 16œ, punr ]'6tabli_ ment ~ Pari. d'une manurac
luI'!! de dra~ el loll~ d'or, d'argent et de IOle ; la déclaration du l' nG
veUlb~ Itœ, ponr 1'611b11111emeut dan. toua le. dloc:ne. d'unep'Pio.ln 
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et de progrès qui caractérise legouvemement de HenrilV, 
ses plans de politique extérieure sont peut-être encore 
plus dignes d'admiration. Il entreprit à la Cois de pré~ 
server la France du danger continuel dont la menaçait 
la prépondérance de la maison d'Autriche, et de lui Caire 
à elle-même une situation prépondérante, en reconsti~ 
tuant l'Europe d'après un nouveau principe, celui de 
l'indépendp.nce et de l'équilibre des Êtats. Le système de 
balance politique réalisé un demi·siècle plus tard par le 
traité de Westphalie Cut une création de sa pensée; il le 
conçut dès l'abord sous des Cornies idéales qui le pas-
1Î.0nnaient, mais que son sens pratique lui faisait regarder 
comme lOCondairea, et dépendantes de ce qui, dans l'exé-
cution, serait possible ou opportun 1. La mort le surprit 
au moment où il sllait partir pour commencer la guerre 
colossale dont le succès devait aplanir le terrain sur 
lequel il voulait édifier. Le crime d'un fanatique fit des-
cendre dans la tombe, avec le roi martyr de la liberté de 
conscience, de vastes dessins qui, encore secrets et seu
lement mesures par la grandeur des préparatifs, tenaient, 
d'un bout de l'Europe à l'autre, les esprits en suspens, 
et remplissaient les imaginations d'une attente mysté
rieuse. Quand on arrive à cette triste page de notre his
toire, quand on relit la fm soudaine et violente d'une si 
noble vie et d'une si grande destinee, il est impossible 

de m6den blanœ, et l'Mit de janller 4101, qui "abUt daI'l plulieun 
llilei du royaume d. manufactura de taplAerleil. (RmIeÜ #M'II ~t. 
1IICi", ... ,., .. Irn~Uu, LXV, p. l.u,tl!, III, M, IN, 2aa,m et __ J
Vue aAelUbhle de commerce, .one d'È-tat. i6D~nux de l'iodustrie, fut 
CO.'GQII6e l 'arll fil' tllD&. Voy. ,,"iiru CD'itWu ~t r.i.I';TI ~. Frnu, 
t. XIV, p. lIl' et luh. 

1 YOyel, dan,leI Œ_o.ItI ,..,.Ju d. 8ully, le projel de fOnDl lion 
d'une ~publlque ~bréUeIlne. t. l, p. iU, 151, 4:1'1; t. Il, p. 150, !tl, 
U. III, 1.1'1 et 411. Collecl. Michaud et huJoulat, te W1e, 1. Il et III. 

1. U 
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de ne pas s'ilt'l'Ater ému, de ne pllS reS6flntir, à la dia-
tance de plus de deux siècles, quelque choie de 1'1Ul
goiSie des cootemponios, qui virent tout à coup la 
France tomber, par la mort d'tUlleul homme, de l'ordre 
daDa le cbaoe, de l'énergie politique dans l'afI'ail6emept, 
de lü liberté d'action dans les entraves qu'apporte aux 
Êtats l'innueoce de l'étranger. 

Le règne de Henri IV est une de ces époquel décisives 
où finissent beaucoup de choses et où beaucoup de ch()f;el 
commencent. Placé sur la limite commune de deuJ. grands 
siècles, il recueillit tous les fruits du travail social et de. 
6J.périellCel de l'un, et jeta dans leur moule toutes les 
institutions que devait perfectionner l'autre t. La royauté, 
dégllgée de ce que le moyen Age avait laissé de confus 
dans son caractère, Ipparut alors clairement sous sa 
forme lDoderne, celle d'une souveraineté adminiatrative, 
absolue de droit et de fait jusqu'en i7S9, et, depuis, 
subordonnée ou associée à la souveraineté nationale. 
Alors se réglèrent d'une manière logique les départe
ments ministériels, et leurs attributions s'étendirent à 
tout ce que réclament les besoins d'une société vraiment 
civiliiée. Alors enfin le progrè. de la nation vers l'unité 
s'accéléra par une pllII 8I'8Dde concentration du pouvoir, 
et le progrès vers l'éplité civile par l'abei&sement dans 
la vie de cour des baua e1ÎsteDCeI _liaites, et par 
l'élévation simultanée des différentes elasses du Tiers 
Élal. 

Trois causes concoururent à diminuer pour la haute 
bourgeoisie l'intervalle qui la séparait de la noblesse : 
l'eJ,ercice des emplois publics, et surtout des fonctions 

1 VD7. la .Dnognphlepolltlque de BenrllV. par •. de~.! tIaIu 
, .. Iut-MUIIT,4I'..JU ..,..." ... rr-.I~.11I5I, L Il. p. 'el"".) 
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judiciairel, continué dans Ie& mêmes familles, et devenu 
pour eIl,es comme un patrimoine par le droit de résigna
tion 1; l'industrie des grandes manufactures et des grandes 
entreprises qui créait d'immenses Cortunes, et ce pouvoir 
de la pensée que la renaissance de8 lettres avait fondé au 
proftt des Nprits actifs. 'En outre, hl. masse entière de la 
population urbaine avait été remuée profondément par 
les idées et par les troubles du siècle; des hommes de 
tout rang et de toute profession s'étaient 1'8pprocbP.s les 
uns des auttes dans la fratemité d'une même croylllce 
et sous le drapeau d'un même parti. La Ligue surtout 
avait aSlOcioi.. étroitement et Jeté pêle-mêle dans ses con
seils l'artiian et le magistrat, le petit marchand et le 
grand seigD.ellr; l'union dissoute, les conciliabules fennés, 
il en resta quelque chose dans l'âme de ceux qui retour
nèrent alors à la yie de bôutique ou d'atelier: un senti
ment de force et de dignité per80IDIelle qu'ils trllnsmirent 
à leurs enlan\!!. 

Quant à la population des campagnes, elle plll'8lt, au 
:t'fI' siècle, g.jpéral~ment affranchie de la rude et humi
liante condL(.oo du servage; ses obligations envers les 
propriétaires du floOl s'étaient fixées et modérées de plu 
en plus, et. dès la tin du :1"- sièele, son admission à une 
part de droits f.ylitiques avait marqué par un sipe frap"
pant le progM.. pœpmpli dans sa condition civile. Dès 

1 Le titulaire d'lin ora_ de JudIcature ou de fln.nce pounllle MIl. 
pel' l Ulle penou ... Ile. f.mllle ou l toule'litre penonne cap.ble ch 
le remplir. Il fa/kIt !.lue la "lgoal1oo enl lieu quarmteJoura.u molDl 
.nnl la IDOrt du 1IIulllre. Mns qaol elle Mali nulle, el 1. eharge rdolll'
nalt aU1 main. du 1'Oi. fleurllY e1empla de celle lIeste tou.leI omele",: 
!lIeur oolloélk la proprlo!l6 Mr6d.lllln! de leurs chUl". moyeunlnt 
un droit tanutl 6qul1'llant lU IoOIUDU~me de la ,,&leur de ehaqUII 
omœ. 
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lors, en effet, à chaque convocation d'Êtats généraux, il 
y eut des assemblées primaires, composées des habitants 
de toutes les paroisses, et. concourant, par leurs délégués, 
à la formation des cahiers et à l'élection des députés du 
Tiers État. Les délégués de chaque paroisse dressaient le 
cahier de ses doléances et le portaient au chef-lieu du 
bailliage cantonal; là, réunis aux délégués du chef·lieu, 
ils élisaient des personnes cbargées de Condre en un seul 
cahier les doléances des paroisses et de les porter à la 
ville siége du bailliage supérieur, où de nouveaux dél&-. 
gués, élus de la même manière et réunis aux mandataires 
de la ville, rédigeaient, par une nouvelle compilation, 
le cahier provincial de l'ordre plébéien, et nommaient 
ses représentants aux Êtats généraux 1. Cette innovauon, 
qui date de l'assemblée de US" fit désormais un seul 
corps politique de toutes les classes du Tiers État, et mit 
fin à la tutelle officieuse que les députés des bonnes villes 
avaient exerœe jusque-là en raveur des gens du plat 
pays', Ceux-ci se trouvèrent en possession du droit de 
parler pour eux-mêmes, et c'est d'eux que venaient 
directement les remontrances qui les concernent dans 
les cahiers de Us..., 1560,1576 et t588~. 

Pour revenir à la bouJ'800isie, ce noyau du Tiers État, 
sa condition, sion l'observe depuis le Xly"siècle,présente 
lasingularilé de deux mouvements coMlaires, l'un de 
progrès, l'autre de décadence. Pendant que les emplois 
judiciaires et administratifs, le commerce, l'industrie, la 
!Ciente, les lettres, les beaw-uta, les professions liM-

1 Voy. l'lfll/ .... ~u bill' ~urGIZ ri ~u lu/italIN' ,.",.,~Ii.u l'II 
f'~. par M. Thtœudeau. In-I<>. tlU, t. 1, p."~ rt t. Il, p. , .. et lUI'. 

1 VOJ. pl .. blul, cbap. Il. p. U, el diap. III, p. 'l" et 'f1. 
'011 ttouftra d_lpHI, .Appendlee n', lUI cahier de 'ilII(e draI6 

CIl '!1'1 •. 
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dératio.n, et créaient pour elle, sous mille formes, des 
positions importantes, ce qui dans l'origine avait fait sa 
force et son lustre, la liiJerté municipale déclinait rapi. 
dement. La législation du xV- siècle avait enlevé aux 
mll(l:istrata des villes l'autorité militaire, celle du XVI" leur 
enleva la juridiction civile, restreignit leur juridiction 
criminelle, et soumit à un contrOle de plull en plus rigou
reux leur administration 6nancière. Le privilége de com
munauté libre et quasi~souvenüne, qui avait protégé la 
renaissance et les premiers développements de l'ordre 
civil, fut traité de la même manière que les priviléges 
réodaux, et passa comme eux sous le niveau du pouvoir 
royal, dont chaque envahissement était alors un pas ,·ers 
la civilisation et vers l'unité nationale. Mais la noblesse 
perdait, et ses perles étaient irréparable!!; la bourgeoisie 
perdait, et ses perles n'étaient qu'apparentell; si on lui 
rermait le chemin battu, de Douvellell et de plulIlarges 
voies s'ouvraient aussitôt devant elle. L'élévation con. 
tinue du Tiers État est le rait dominant et comme la loi 
de notre histoire. Cetle loi providentielle Il'est exécutée 
plull d'une fois à l'insu de ceux qui en étaient les agents, 
à j'insu Oll même avec les regrets de ceux qui devaient 
cn recueillir le fruit. Les uns pensaient ne travailler que 
pour eux-m~, les autres, s'attachant au souvenir des 
garanties détraitell ou éludées par le pouvoir, croyaient 
reculer pendant qu'ils avançaient toujours. Ainlli a mar
ché le Tiers État depuis son avénement jUIIQu'aux der
nières année!! du XVIII- siècle; vint alors un jour où l'on 
put dire qu'il n'était rien dans l'ordre politique', et, 

1 Vf11. le œ!t1lre puaphlet de IWJ6I: (Jr'fll_ fie" Tler. Eldt 
U. 
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le lendemain de ce jour, ses représentants aux Etala 
généraux, se déclarant investis de la souveraineté natio
nale, abolissaient le régime des ordres, et fondaient en 
France l'unité sociale, l'égalité civile et la liberté com.U
tutionnelle. 



CHAPITRE VII 

LU hJ.TI ah·tu.lll: DE 16U. 

SoIInlll : Bér<\d!t~ d8 ollllel._ Elle HI aD. -'Je. de r_ polir N T\e1'5 
E,-t. - Étau ,mIlllRI .'1114. _ O",b",H •• to.eI. et lllue.asloll des 
ordres.- LI aoble5ie elltclel'l~ 11111 COIIIl~ le Tltr, Etat. -111.5000", de 
&''l'0Il et de De.esms, Mite ... dl TIen. - DllCOI.l'ld. barOll dl! sene
<leI, oratear de la lIObIeIte. - PropoIttioa dll T\el'l Êt" IIIr \'illdépeDIIlllce 
de la roIIroIIOf. - De .... deI qII'il elprlllle dallS!IOlI Cibler. _ Cabler de 
la ~. - Rlnll" 1Il11lt1ll4l li .. .seu 1II'dres. _ CI6t.IR dei tilt!!. 

Panni les mesures fiscales qu'une impérieuse nécessité 
su§géra au gouvemement de Henri IV, il en est une qui 
eut pour le présent et dans la suite de graves consé
quences j c'est le droit annuel mis sur tous les offices de 
judicature et de finance, et vulgairement nommé la pau
lette 1. Au moyen de cet impôt, les magistrats des cours 
souveraines et les officiers royaux de tout grade obtin
rent la jouissance de leurs charges en propriété hérédi
taire. Le premier résultat de cette innovation fut d'élever 
à des taux inconnus jusqu'alors la valeur vénale (\P,S 

offices; le sreond rut d'attirer sur les fonctionnaires civils 
un nouveau degré de considération, celui qui s'attache 
aux avantages de l'hérédité. Moins de dix ans après. on 
vOJait des passions ct de! intérêts de Clal5SeS soulevés et 
mis aux prises par les effets de ce &impie expédient finan
cier. Le baut pris. des charges en écartait la noblesse, 
dont une partie était pauvre J et dont l'autre était grevée 
de substitutions, et cela arrivait au moment même où. 

, Du nom du trallant raulet, qui en prit la fenne; ce droit 6lail d'un 
IIOIuntUn.e de la IInollloe 6 Jaquelle on ~,aluaJtroroee. V01U plut haut, 
dIap li. Po 1", 61. noie. 
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plus éclair"s, les nobles comprenaient la Caute que leurs 
aïeux avaient faite en s'éloignant des offices par aversion 
pour l'étude, et en les abandonnant au Tiers €Iat. De là, 
entre les deux ordres. de nouvelles cause& d'ombrage et 
de rivalité J l'un s'irritant de voir l'autre grandir d'une 
façon imprévue dans des positions qu'il regrettait d'avoir 
autrefois dédaignées; celui-ci commençant à puiser, dans 
le droit héréditaire qui élevait des familles de robe à cOte 
des familles d'épée, l'esprit d'indépendance et de fierté, 
la haute opinion de soi-même J qui étaient auparavant le 
propre des gentilshommes. 

Quelque remarquable qu'etlt été dans le cours du 
XVI- sU'cle le progrès des classes bourgeoises J il I\'ait pu 
s'operer sans querelle d'amour-propre ou d'intérêt entre 
la noblesse et la rotllre; la grande luUe religieuse domi
nait et atténuait toutes les rivalités sociales. Aucun p~ 
cédé malveillant des deus ordres l'un envers l'autre ne 
parut aux Etats généraux de :t 576 et de 1588. Mais après 
l'apaisement des passions soulevées par la dualité de 
croyance et de culte, d'autres passions RSSOUpies au fond 
des cœurs se réveillèrent; et Kinsi, par la force des choses. 
le premier quart du 11'ue siècle se trouva marqué pour 
recueillir et mettre KU jour, avec les griefs récents. toute 
l'antipathie amassée de longue main entre le second ordre 
etle troisième. Cette collision éclata en 161'. au sein des 
Êtats convoqués, à la majorité de Louis XIU, pour cher
cher un remède à ce qu'avaient produit de dilapidations 
et d'anarchie les quatre ans de régence écoulés depuis le 
demier rèb'1lel. 

1 Voy. le Alppm1 de mon frm Am6d1!e Thlen-y lUI' le eoneoU1"I d. 
prix d·blatalre, d6temi lin tl.' pal' )'AeaMlDle dm ~Ienes morallill eC 
ponUq_( __ ....... r~II"IdtIItu __ ul~UIf.,',t.v.p. ... ) 
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Ce fut le i" octobre que l'assemblée se réunit en trois 
chambres, distinctes au couvent des Augustins de Paris; 
elle comptait quatre cent soixante-quatre députés, dont 
cent quarante du clergé, cent trenle-deux de la noblesse, 
et cent quatl'e-vingt-douze du Tiers J!:tat. Parmi ces dtlr
niers, les membres du corps judiciaire et les autres oro
eÎen royaux dominaient par le nombre et par l'influence', 
Dès la séance d'ouverture, on put voir entre les deux 
ordres laiques des &.igues de jalousie et d'hostilité; le 
Tiers État 8'émut pour la première fois des différences 
du cérémonial il son égard 1 ; l'orateur de la noblesse 
s'écria dans sa harangue: Il Elle reprendra sa première 
• splendeur cette noblesse tant abaissée maintenant par 
Il quelques-uns de l'ordre inférieur sous prétexte de quel-
• ques charges; ils vemmt tantôt la dittërence qu'il y a 
• d'eux il nous 1 •• La même aft"~tatioD de morgue d'une 
part, la même 8usceptibilit.é de l'autre, ~mpagnèrent 
presque toute8 les communications de la chambre noble 
avec la chambre bourgeoise. 

QulUld il.'agit d'établir un ordre pour les travaux, le 
clergé et la noblesse ,'accordèrent ensemble, mais le 
Tiers État, par défiance de ce qui venait d'eux, s'isola et 
fit tomber leur plan, quoique bon. Peu après, la noblesse 
tenta une agreS8ioD contre la haute bourgeoisie; elle ré
IlOlut de demander au roi la surséanœ. et par wite la 
suppression du droit annuel dont le bail alJajt finir, et 

1 VO)'ella ll.t~ dDOnM cHpI'S. Appeadlce III. 
1 • .16 remarquai que .0adU lieur le di&aœller, parlaDt (III .. t.
~ l .ne.ieun du eleIW& d de la nobl_. m~lIoli la lDain .11 
bonalt cori, ell!! d6c0UYl'OIt. ce qu'il ne tll pOint lonqu'lI pIIrlolt.u 
Tien tlaL,. • ( •• 1100 _ t .... ~nt!ra\ll: d~ tlU, pIIr FlorlmOll de 
bplne, d6pu~ du Tiera Étal de RI1'IIJ'DIJ .. Du SIM, ~ ft nIru 
~"'''' ___ ,par ... ,. ... I'''''',t7ll,t XVI, po. tot.) 

• ,,"an frDr.*, .. QOOUOUÜOD, 1. III, lIlIP6I '11", p • ., et lUI •• 
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elle obtint pour cette requête l'assentiment du clergé. La 
proposition des deux ordres fui adressée au Tiers Etat J 

qu'elle mit dans l'alternative, ou de se joindre à eux et 
de livrer aimi les premiers de ses membre! à la jalousie 
de leurs nVllux J ou J s'il refusait son adhésion, d'encou
rir le blâme de défendre par égoisme un privilége qui 
blessait la raison publique, et ajoutait un 0011'\'61 abus 11. 

la vénalité des charses. 
Le Tiers Elat fit preuve d'abnégation. TI adhéra J contre 

son intérêt, à la demande de suspension de la taxe moyen
nant laquelle les office! étaient héréditaires; et pour que 
cette demande eût loute sa portée logique, il la com
pléta par celle de l'abolition de la vénalita t. Mais ed
geant des deux autres ordres sacrifice pour sacrifioo, il 
lM requit de solliciter conjointement avec lui la sUl'lléance 
des penNons, dont le chiffre avait doublé en moins de 
quatre ans', et la réduction des tailles devenues acca
blantes pour le peuple. Sa réponse presentait comme 
connexes les trois propositiona suivantes: supplier le roi, 
t- de remettre pour l'année coul'tlnte un quart de la taille; 
!P de au.pendre la perceptiOD du droit annuel, et d'or--

1 ••••• n quelle ettime noIU auront 0.. PI'O"]MN quand ellel olronl f 
que d'un cour. "lrll nOUIIUl'Onl m,,",16 noire Pl'OprtlID~riI,~.n
danl q1a]eI! dllf1f(II que IlOW poq6doDi Mrédll.alren.enllDlftllt '!'OUM 
lU publle, aUI p]UI/lllpal!lel el.elllm6l, el non retenUftl par œUlqul ont 
]e plu. de bien., !\e rieh_ el dfI erMltl ..• A]on nOUl! contralndronl 
les mMt.oanl' prmdte aulnl oonlla~ de nou .. qu'Ill l'onl JIU; eUI qui 
nous ont IIIlImi!t elnl du w'll contrllnla à II. RyoeaUon de Yinlque parU 
de la paulette; d'lutant que la plupart de celte WIPpalllie ~e 1111 
ebal'(!a plUl reley6el el honorables du l'Oraume, (J'aulanl plUl noui 
delo .. 1 noui porter pu la IlberU! el IInc6rll6 des illta, ell'obllplion 
dfI n~ eolllCiencea. l l'abolition de ce 4nlII, qui fomenle l'Linoranee, 
l'erme la porte l la fulu ell la d~ne. • (P1IOOu", du lieutenant 
(l6n~ral de klntt., _elalion dM ttala de ttU par Florimon de _&pIne. 
De, tl'" rhlkaz" a/n, .",..,.., ........ t. :lVI, p. ' •. ) 

• bepuilla mon de Henri 1.,. 
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donner que les office, ne &oient plull vénaux; 3- de sur
seoir au paiement de toutell les pensions accordées sur le 
trésor ou sur le domaine, La noblesse, (Mlur qui les pen
&ions de cour étaient un IlUpplément de patrimoine, fut 
ainsi frappee par reprétailles; mais, loin de se montrer 
généreuf13 comme ses adversaires, elle demanda que les 
propolitions fussent disjointes, qu'on s'oceuplt unique
ment du droit annuel, et qu'on remit à la discussion des 
cahiers l'affaire des penllions et celle des tailles, Le clergé 
fit la même demande, entourée de ménagements et de 
paroles eaplieusel qui n'eurent ~ plus de succès au~ 
près du Tien Etat que la francbise égoiste des gentils
hommes l, Ayant déliberé de nouveau, la chambre du 
Tiers décida qu'clle ne séparerait point ses propositions 
l'une de l'autre, et elle fit porter ce refus par l'un de ses 
membres les plus considérables, Jean Savaron, lieute
nant général de la sénéchaussée d'Auvergne, 

Cet homme d'un grand savoir et d'Wl caractère éneJ'o 
gique parla deux (ois devant le clergé, et termina ainsi 
son IeCOnd discoun : II: Quand vous vous buttez à 
II: l'eJ.tinction du droit annuel, ne donnez-vous pas à con
f,l nottre que votre intention n'est autre que d'attaquer 
• les officiers qui poeeèdent les charges dans le royaume, 
fi puisque vous supprimez ce que vous devriez demander 
fi avec plus d'instance; à savoir l'abolition des pensions, 

1 • Quelque bellea p&rl.ll.,. qu11 pOl prouODcer (l'uchneqlWl d'Ab.). 
.1 ne plll_n JaroÛI raire !Wpartlr notre eoDlplllPlle de .. r6Iulullon, de 
demaDder copJolDLeDJeDt 1eIdiis propll'tUonl; pIIn~e qu'on "DyO" dal
rement qu'II y a"oll de l'alUn.., ... que le eterp el la no~ .'ea
ten40leat lia rolne det omelen, et lia eontinu:r.Uon de la eharre et 
O~H du pauvre ptuple, el ne "oulolenl poInt oIn'on demand'II~ 
retranchelllent de leun penllonl, lanl III falHllent IIlUrher Jeun InU
rel. UUlt tout .• (.eI.tloII M J'IorhDon ck -.pIne, Du DII, ,ntrnz " 
nlt'f1.,~lm Nl/fUIu, 1. XVI, p. tll.) 
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c qui tirent bien d'autres conséquences que le droit 
/1 annuel. Vous voulez ôter des coffres du roi seize cens 
• mille livres qui lui reviennent par chacun an de la 
«paulette. et voulez surcharger de cinq millions l'état 
• que le roi paye tous les ans J pour acheter à deniers 
« comptans la fidélité de ses sujets. Quel bien, quelle 
« utilite peut produire au royaume l'abolition de la pau
e lette, si vous supportez. la vénalité des offices qui cause 
« seule le dérèglement en la justice! .•• C'elt. MM., cette 
• maudite racine qu'il faut arracher, c'est ce monstre qu'il 
« faut rudement combattre, que la vénalité des offices qui 
u éloigne et recule des charges les pel'6Onnes de mérite 
• et de savoir, procurant l'avancement de ceux qui, sans 
« vertu, bien souvent, se produisent sur le théAtre et le 
« tribunal de lajustice, par la profusion d'un prix déréglé, 
u qui fait perdre l'estime et l'espérance même d'y pouvoir 
cr atteindre à ceux que Dieu a institués en une honnête 
• médiocrite. Par ainsi, MM., noliS vous supptiona bien 
• humblement de ne nous refuser en si saintes demandes, 
• l'union devolre ordre. C'est pour le peuple que noustra-
• vaillons,c'eat pour le bien du roi que nous nous portons; 
• c'est (',onlre nos propres intérêts que nous combattons I.D 

Devant la noblesse, Savaron s'exprima d'un ton haut 
et fier, et, sous ses arguments. il y eut de l'ironie et des 
menaces. n dit que ce n'était point le droit anouel qui 
rennait aux gentilshommes l'accès des charges, mais leur 
peu d'aptitude pour elles, et la vénalité des offices; que 
ce qu'ils devaient demander plutOt que l'abolition de ce 
droit c'était celle de la vénalité; que, du reste, la sur
séance de III paulett6. la rMuction des tailles et la sup-

, lIelatlon de Florlmon de "pin. lltf. (*-, __ " nlrtt.,..u. 
MI""", t. :ln. p. tft, I~ et 'IL) 
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preMion des pensions ne pouvaient être disjointes j que 
l'abus des pensions était devenu tel que le roi ne trouvait 
plus de &el'\'Îteurs qu'en faisant des peusioJlDlÜrcs, ce qui 
allait à ruiner le trésor, à fouler et opprimer le peuple 1; 
et il ajouta en 6nissant: 8: Rentrez, MM., dans le mérite 
8: de vos prédécesseurs, et puis les portes vous seront ou
Il vertes aux honneurs et aux charges. L'histoire nous 
Il apprend que les Romains mirent tant d'impositions sur 
• les François~, qu'enfin ils secouèrent le joug de leur 
« obéissance, et par là jetterent les premiers fondements 
« de la monarchie lrançoise. Le peuple est si chargé de 
• tailles, qu'il est à craindre qu'il n'en arrive pireille 
« chose; Dieu veuille que je sois mauvais prophète I! " 

La noblesse ne répondit que par des munnurea et des 
invectives à l'orateur du Tiers État; le clergé avait loué 
son message en lui refusant tout concoursj resté seul 
pour soutenir ses propositions, le Tiers résolut de les 
prœeoter au roi. Il en fit le premier arlicle d'un mémoire 
qui contenait sur d'autres points des demandes de ré
forme, et il envoya au Louvre, avec une députation de 
douze membres, Savaron cbargé encore une (ois de 
porter la parole. L'homme qui avait donné aux ordres 
privilégi~s des leçons de justice et de prudence (ut, 
devant la royauté, l'avocat ému et courageux du pauvre 
peuple: 8: Que diriez-vous, Sire, N vous aviez vu dans 
• vos payS de Guyenne et d'Auvergne les hommes pallre 
• l'herbe, à la manière des bêtes' Cette nouveauté et 
• misère inouïe en votre État, ne produiroit-eUe pas dans 

• kflallon de Plor. de lapine. Cliff bal"."..... ~ .• I. :1VI. p.n •. ) 
• C'e.t-i-dlre, la Frln": le lOin de d~UlJlller ce. deUil> nom. elt une 

pn!e&ulion de la .,lenCIJ modeme. 
J "'«ù-NrNl " u,," fi. Il ~. II nal " r. ~.II .... de la .~ 

bllotheque tm .... alr. rondi de Jrieane, n. III, fol. III .... 

•• " 
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Il voue 'me royale Wl délir digne de Votre lIajealé, 
Il pour lubyenir à une calamité ai grande' et cependant 
0: cela est tellement yéritable, que je ooaflsque à Votre 
1 Majelté mon Lien et mes offices J ai je suis convaincu 
0: de mensonge 1. » 

C'est de là que p&rtit Sa\'aron pour dtmwlder, avec la 
réduction des taillœ, le retranchement de loUI les abus 
dénoncés d~ le mémoire du Tien Êtat, et pour traiter 
de nouveau, Ilvre une franchise mordlnte, les points d'oit 
provenait le désaccord entre le Tiers et les deus autres 
ordres: • Voe officiers. Sire. secondant, en quelque 
Il raCOD l'inlention du clergé et de la noblell&e J se sont 
• portés à requérir de Votre Majesté la IUnéance du 
• droit annuel, qui. causé un prix ai el.ceui( ès offices 
iii de votre royaume J qu'il elt mal-aiié qu'lutrel J iOient 
ct jamais reçus que ceux qui auront plus de biens et de 
« richesses J et bien souvent moins de mérite J suffiaance 
• et capacité: considération, à dire vrai, tres-plausible, 
CI mais qui semble être excogitée J pour donner une 
« atteinte particulière à vo~ officit>f8 J et non à dessein de 
iii procurer entièrement le bien de votre royaume. Car, à 
le quel sujet demander l'abolition de la paulette, si Votre 
• Majesté ne IlUpprime de tout point la vénalité des offt.. 
le ces' .•• Cil D'est pas III droit annuel qw a doooé sujet i. 
• la nobl6Sle de se prive: et retrancher dea honneurs de 
If judicature, mais l'opinion en laquelle eUe 1 été depuis 
0: longues années, que la science et l'étude affaibliisoit le 
• courage. et rendoit la générosité IAche et poltronne .•• 
0: On "OU& demande, Sire, que vous abolissiez la paulette, 
• que \'Ous retranchiez de ,'oscoftie&seir.e eensmiUe lhm, 

, kl.lion" J'IoriIllOQ d, lapIDe, Du Etat, 1ftIr'" " .III,u &lua. 
Wh' .. , .... , LXVI, p. III el 1".) 
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• que,.-O!I officiers ,.-ous JlIlyent tous les ans; et cependant 
If l'on ne parle point que vous supprimiez l'excès des 
• pensions qui ~nt tellement eft'rénées, qu'il y a de grands 
• et puiS8llll8 royaumes qui n'ont pas tant de reYenu que 
• celui que vous donnez à \'OS sujets. pour scheter leur 
«fidélité ••••• Quelle pitié. qu'il faille que Votre Majesté 
CI tournisse. }lIr chacun an, cinq millions six cens !IOb.ante 
• mille li,.-res. à quoi !le monte l'état des pensions qui sor
CI tent de vos coffres 1 Si cette somme étoit employée au 
CI soulagement de ,.-06 peuples, n'auroit-il pas de quoi 
0: bénir vos r01alel vertus1 et cependant l'on ne parle 
CI rien moins que de cela; l'on en remet la modération 
0: aux cahiers. et ,.-eu\-on à pré&eIlt qûe Yotre Majesté 
«8utaeoye les quittances de la paulette. Le Tiers Êta, 
• 8tlCOfde l'un. et demande très-inslrunment l'autre 1 ... :Il 

Cette b,uangue fut un nou\'cau iuj~t d'irritatio .. Ii" ut 
la noble •• qui en éprouva un tel dépit. qu'elle r~lut 
de se plaindre au roi. Elle pria le clergé de Ile joindre Il 
elle; mais oeIui-ci, Nl portant médiateur, en,.-oya l'un de 
ses membres vets l'uaembi.ée du Tie ... Êta, lui exposer 
les griefi de la noble_. et l'inviter, pour le bien de la 
paix, Il faire qUl'lquc satisfaction. Quand le d~puté eut 
parlé. SavaNn se le,... et dit fièrement: « Que de rait. 
de volonté ni de paroles. il n'ayoit point offensé MM. de 
la noblesse; ... que. du reMe, ayant de I16rvir le roi comme 
officier de jultioe. il avoit porté Ica armes. de sorte qu'il 
avoit moyen de répondre à tout le monde p.n l'une et en 
l'autre profeeeion'. D Alln d'éviter Une rupture qui ellt 
rendu impossible tout le tra\·ail des Êtatl, le Tiers, accep.o 
tant la médiation qui lui était o8'erte, consentit à faire 

1 IltllL de "or. de lapine. (Dfl tt.tI fi ..... M, LXVI, p. '" ehm •. ) 
1 Ibid., p. M. 
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porter à la noblesse des paroles d'acrommodement; et, 
pour que toute cause d'aigreur ou de défiance fût écar
tée, il ch4Ïsit un nouvel orateur, le lieutenant ch'il de 
Mesmes. De Mesmes eut pour mission de déclarer que ni 
le Tie1'S Êtat en [l:énéral, ni aucun de ses membres en 
particulier, n'avait eu em'ers l'ordre de la noblesse .u~ 
cuoe intention offensante. Il prit un langage à la (ois 
digne et pacifique; mais le terrain était si brillant. qu'au 
lieu d'apaiBer la querelle, son discours l'envenima. Il dit 
.que les trois ordres étaient trois frères, enfant!!" de leur 
mère commune la France; que le clergé était rainé, la 
noblesse le p"lné, et le Tiers Êtat le cadet; que le Tiers 
Êtat av,tit toujours reconnu la noblesse comme élevée de 
quelque desré au-dessus de lui, mais qu'aussi la noblesse 
devait roconnattre le Tiers Êtat comme son frère, et ne 
pa! le mépriser au point de ne le compter pour rien; 
qu'il se trouvait r.ouvent dans les familles que les alnés 
ruinaient les maisons, et que les cadets les relevaient 1. 

Non-seulement ces dernières paroles, mais la comparaison 
des trois ordres avec trois frères, et l'idée d'une telle 
parenté entre le Tiers État et la noblesse, excitèrent chez 
celle-ci un orage de mécontentement. L'assemblée, en 
tumulie fit des reproches aux dépuws eccIésiastiques 
présents à la aéInce, se plaigmmt que l'envo)'e du Tiers 
État, venu sous leur garantie, eot apporté, au lieu de répa
rations, de nouvelles injures plus graves que les premières. 
Après de longii débats sur ce qu'Il convenait de faire, il 
fut résolu qU'9Il irait IUl'-Ie-champ porter plainte au roi t. 

'_el.lion d' J'lorimon de"ptn •. (Du tlll,~, eIc., LXVI, 
p. m etnt.) 

• Ibid., p. tif. VOJ. lual ,.,.~ tf lÙiIr " loi IIIIH,," •• /." 
", t' .. 1115, ... do 11 Blbllotbb/iue ilD~ale.londl de BrieUil, Il'>-, 
toi. '1 l', 



DU TIERS tTAT. 

L'audience demandée ne Cut obtenue qu'après deux 
.... jours; la noblesse en corps s'y présenta. Son oratetH' te 

bal'on de Seneœy, termina un exonle verbeux par crUe 
définition du Tiers Êtat: l Ordre composé du peuple des 
'" villes et des champs: ces derniers quasy tous homma
CI gers et justiciables des deux premien onlres; ceux des 
CI villes, bourgeois, marchands artisanJa et quelqu~ oni
" eiel'8; J et il continua: /1 Ce sont ceux--cy ~i, mécon
{( noissant leur condition et oubliant touteS sortel de' 
(1 devoirs, Nns adveu de ceux qu'ils représentent, Je 

1( veullent comparer à nous. J'ai honte, Sire, de vous dire 
" les termes qui de nouveau nous ont offensés; ils com
« parent vastre Estat à une famille composée de tI'ois frè
'" Crères. Ils disent l'ordre ecclésiastique estre Paisne; le 
Il: nostre le puisne, et eux les cadets, et qu'il advient sou
Il vent que les maisons ruynées par les aisnés sont relle
« vées par les cadets. En quelle misérable C<lMition lIOIJl

" mes- nous tombés, sy ceste parole est véritable 1 ••• Et 
Il non contens de se dire nos rrère6, ils s'attribuent la res
Il tauration de l'Estat à quoy comme la France sçait ~ 
li qu'ils n'ont aucunement participé, Ilussy cbacun cog
Il noist qu'ils ne peuvent en aucune façon se comparer à 
CI nous, et seroit insupportable une entrel'tise sï mal fon
/1 dée. Rendez-en, Sire, le jugement, et pu une décla
Il ration plaine de justice, faictes les laUre en leur deb
u voirl. JI A cet étrange discount la Coule des députés 
nobles qui accompagnaient l'orateur 8t succéder, en se re
tirant, des marques d'adhésion unanime et def mots tels 
que ceux-ci: u Nous ne voulons pas que dei tUs de conloa-
1( niers et de savetiel'l nous appellent frèfes; il '! a, de 

, Pr«I'-f<t'HI rI fd~ Ile 14 .... ·uu Il E.t.z. Il' ra tlll, ... 4111& 
B1büolb~ue Imp6r1ale., !ondl d. Brietme, n. la, lui. 13 te. 

lB. 
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.. nOllli à eta, aulant de différence comme entre le mattre 
IX.J leva ... • •• 

:Le Tiers Êtat reç.t avec un grand calme la nounlIe de 
cette audience et de ces propos; il décida que son orateur 
~it non seulement avoué, mais remercié; qu'on n'irait 
pain' cheJ le roi pour récrimintlr contre la nobleMe, et 
qu'oo paserait au travail des cahiers sallS s'arréter à de 
~Ilee disput" Alors le clergé yint de nounau s'en
tnlmettre pour la réconciliation, demandant que des 
""alK'es fUS&ent faites par le Tiers g,tatJ le Tiers répondit 
que, cette fois comme la première, il n'y avait eu de sa 
~ aucune intention blessante J que MM. du clergé 
pouv"- eux-mêmes le faire entendre à la noble!se, à 
~elle H ne voulait donner aucune autre Mlisfaction, 
dé61rant qu'on le laissAt en paix travailler à son cahier, et 
s'ocooper d'.ffaires plus importantes '. Mais la brouillerie 
des deux _res tenait tout en suspens; le gouvemement, 
Ans se ,porter juse, redoubla d'instance pour la paix; il 
vint de la part du roi un commandement au Tien Êtat de 
âire quelque démarche qui pût contenter la noblesse; et 
plusielll'l joure se pallièrent sans que cet ordre fût obéi. 

Pendant ce tempe, le mémoire contenant tes demandes 
du .. ~ à l'eJ.amen du conseil. La noblesse et le 
c~~ • JlUJèreot tous les articles, hol'! celui qui 
était l'o'bj:' de la dillldence, et, quant à celui-là, il fut 
promis~ par le ptemitr ministre que le chiffre des pen
sions serait annue.ment réduit d'un quart, et que les 
plus inutiles seraient fllPpriméell t • Ce concours et cette 
victoire ounilent les voies au nccommodement. Le 

, _el.tIon tkI rtM. d~ "plDt. ('" ".,,~, 1Ic., 1. XVI, p. 111.) 
• Ibid., p. tU ,1 ut . 
• Ibid., p .• 1. 
4 Ibid •• P. Ifl. 
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Tiers l1:t.at fit remercier les deux premiers ordres de leur 
coopération bienveillante; ses ~nvoyés auprès de kL no
blesse n!! désavouèrent que l'intention d'oft'enll8, et on 
leur répondit convenablement 1. Ainsi fut terminé ce dif~ 
Mrend, d'où ne pouvait sortir aucun résultat polilique-, 
ma~ qui est remarquable, parce que le Tiers f:tat y eut 
le beau rôle, celui du désintérell5ement e~ de la digrlité, 
et que là se montra au grand jour, en lice de l'brgueil 
nobiliaire. un orgueil plébéien nourri au sein de l'étude 
et ~ professions qui s'exercent par le travail intel
lectuel. 

Une quereUe bien plus grave, et sans aucun mélange 
d'intéréts privés, survint presque aussitôt. et divisa de 
même les trois onlres, mettant d'un côté le Tiers État, 
et de l'autre le clergé et la noblest.e. Elle eut pour 5Uje\ 
le principe de l'indépendance de la couronne vis-à-vis de 
l'Ëglise, principe qu'avaient proclamé trois cent douze 
ans auparavant les représentants de la bourgeoisia 2• En 
compilant son cahier général sur lei cahiers provinciaux, 
le Tiers I1:tat prit dans le cahier de l'De-de-France, et 
plaça en tête de tous les chapitres un article contenant ce 
qui suit: fil Le roi sera supplié de {aire a~ter en 1'85Iem
li: hlée de ses I1:tats, pour loi fondamentale du royaume 
CI qui soit inviolable et notoire à tous, que comme il I!8t 
CI reconnu souverain en son I1:tat, ne tenant sa couronne 
(1 que de Dieu seul, il n', a pui~ en terre, quelle 
• qu'eUe soit, spirituelle ou tempo., qui ait aucun 
fi droit sur son royaume, pour en priver les pet'IOnnea 
fil sacrées de nos roia, ni dispeIller ou ab*tdre leun 

1 Relatlou de FlorilIIIon de Rapine. (Du tMI.,iNnU Il PIre ... .,.. 
~.ulltIulu. 1. XVI, p. SM âstt.) 

J Tor. plu baul, cbr.p. Il. p. U. 
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« sujets de la fidélité et obéissance qu'ils lui doivent, 
Il pour quelque cause ou prétexte que ce soit. Que tous 
« les 8ujeu. de quelque qualite et condition qu'ils soient, 
Il tiendront cette loi pour sainte et véritable. comme 
II. conronne à la parole de Dieu, sans distinction, équi
a voque, ou limitation quelconque; laquelle sera jurée et 
CI signée par tous les députés des ~tatA, et dorénavant 
/1: par tous les bénéficiers et ol1lciers du royaume •.• Tous 
«précepteurs, régents, docteurs et prédicateurs seront 
(1 tenus de l'enseigner et publier 1. » . 

Ces fermes paroles. dont le sens était profondément 
national sous une rouleur toute monarchique. consa
craient le droit de l'Êtat dans celui de la royauté. et 
déclaraient l'affranchissement de la société civile. A u seul 
bruit d'une pareille résolution, le clergé fut en alarme; 
il lit demander au Tiers État et n'obtint de lui qu'avec 
peine communciation de l'article qui, en même temps, 
rut cemmuniqué à la noblesse. Celle-ci, en délaissant la 
cause commune des laiques et de l'Êtat, rendit complai
sance pour complaisance à la chambre ecclésiastique; 
mais les démarches collectives des deux premiers ordres 
furent inutiles auprès du Tiersj il ne voulut ni retirer ni 
modifier son article, et repoussa comme elle le méritait 
la proposition de s'en tenir à une demande de publication 
du d~cret du concile de Constance contre la doctrine du 
tyrannicide'. 11 s'agissait là de la grande question posée 
dans la gul'rre de la Ligue entre les deux principes de la 
royauté lésitime par son propre droit, et de la royauté, 

1 'eil.liuD de l'iurimuD de "plne. (Du tl.u rlw.u ttnt.a._ 
Mlf. """.u" t. XVi, Po _ el tu) 

1 Voy., Ibid., te parUe, p. 112 lll&, 18 dileQllr'l du cantinai du Per
ron, unteur dl! de~ III 1. ~iql!e de aoberl .Iron. prt.lcl.tDt dl. 
Tien mit. 
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légitime par l'ortbodoxie. Le débat de cette qUestiOD, 
que le règne de Henri IV n'avait point résolue 1 et à 
laquelle sa fin tragique donnait un intérêt sombre et pé
nétrant, -(ut, par une sorte de coup d'État, enlevé à la 
discussion des ordres, et évoqué au conseil. ou plutOt, à 
la personne du roi. 

Sur l'invitation qui lui en (ut {aite, le Tiers État remit 
au roi le premier article de son cahier, et,quelques jours 
après, le président de la chambre et les douze présidents 
des bureaux rurent mandés au Louvre. Quoique Louis xm 
fût majeur, la reine mère prit la parole, et dit à la dépu
tation « que l'article concernant la lSOuveraineté du roi et 
la sflreté de !la personne ayant été él'oqllé à lui, il n'élait 
plus besoin de le remetlre au cabier. que le roi le l'f'..gar
dait comme présenté et reçu, et qu'il en déciderait au 
contentement du Tiers Etat ' .• Cette violence (aite à la 
liberté de l'assemblée y excita un grand tumulte; elle com
prit ce que signifiait et à quoi devait aboutir la radiation 
qui lUI était prescrite. Durant trois jours, elle discuta si 
elle se conformerait aux ordrea de la reine. Il y eut deux 
opinions: l'une qui voulait que l'article filt maintenu dans 
le cahier. et qu'on protestA! contre lell personnes qui cil'
convpnaient le roi et forçaient sa volonté; l'autre qui 
voulait qU'OD se soumit en (aisant de llimples remon
trances. La première avait pour elle la majorité numé
rique; mais elle ne prévalut point, parce que Je vote eut 
lieu par provinces et non par bailliages'. Cent YÎIlgt d~ 

1 HenrilY D'.nlt r6tn6 qu'ea. nrtu d'une tnal&dlOD UOClIeI tu,}etI 
atholiqUel. 

1 Rel.Hon de "orlmon 4e "plne. (Du Il .. rhIItnzllftlrtl .. _ 
MU_ ..,...,." 1. XVI,,, partle, p. lM.) 

, La pro1'ia_ ~taIeal tI~I.1eI eo IIORIbre de repn!lealazlb; mal. 
Ifl1'ole par baUIiapa, qui, dami celte -.190, r.t r6d1m' InuUieme.ot. 
n!po!Id.lt prNqUll au yole par lete. _ T"r.lb1d .• p. 1f7 et lUi" 
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putés, li. la tète desquels étaient Savaron et de Mesmes, 
se déclarèrent opposants contre la résolution de l'assetn
blée, comme prise par le moindre nombre. Ils demart
daient li. grands cris que leur opposition filt reçue, et 
qu'Il leur en lM donné acte. Le bruit et la confusion rem
plirent toute une séance, et, de guerre Itsse, on s'accorda 
pour un m0'Yen tennel on convint que le texte de l'article 
ne serait point inséré dans le cahier général, mais que sa 
pllll'.-ll 1 resterait formellement réservée t. En effet, !lur les 
copies authentiques du cahier, Il la première page et 
après le titre: Dts Loil!ofld4mml. dd'ÉtM, il Y eut 
un espace vide et cette note: Il Le premier article, extrait 
Il du procès-verbal de la chambre du Tiers État, a été 
• ptésenté au roi par avance du présent cahier, et par 
Il commandement de Sa Majesté, qoi a promis de le ré
a pondre .• 

Cette réponse ne fut pas donnée J et la faiblesse d'une 
reine que des étrangers gouTernliêll.l fit ajourner la ques
tion d'indépendance pour la couronn~ et le pays. Ce ne 
fut qu'ad bout de 8OixlDte-lIElpt ans que lea droits de 
t'Êtat, proclaméa celte foia dans 'u68..llS5emblée d'éreque., 
turent garantis par lm acte 501ermel, obligatoire pour tout 
'kt clergé da France. Mais la célèbre dœlaration de tas:! 
n'est, dans u p&rlie fonda~lJ\ale, qu'une reproduction 
presq\lfl textuelle de l'Il'ticle du cahier de tOUS, et c'est 
au Tiers itat que rev~nt ici l'honneur de l'initiative' • 

• lI.elltlon d ...... de a-pllIII. (Dtl tlill rftIrIu el .lfItu "_Iltu 
"II~.I", t. xvi •• partie, p. t6:.-IO'I'.) 

•• an oonMItUl!Itei, noua 46claruns que ~ ruls ne Klnl fOurnis il 
.ucun~ puillince ~Wuti..IJIHI par J'oron! de Dieu, dlns lei ehoM!l qui 
eoneement I~ temporel; \IV'lls ne peu.~nl etre dêpos4l dJl"I!Cllement ni 
IDdi~lIIent par j'Iutonel" .,. eter. dl! l'f.,Uw; que leun sujets ne 
peu.eut etre e1emplâ de 1& lOumlMlon et de j'obtlNlllee qU'lh leur 
dolnll!, ou dl'pen. du ItI""IDmt ~ nMllbl; que eette doetrllle, n6eet-
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Tout ce qll'il y Itvait de Cort et d'éclairé dan! l'opinion 
publique du tempi lui rendit bommlijJe et le vengea 00 
sa détait.::. Pendant que le8 ordrea privilésiés recevaient 
de la cour de Rome dei brefs de félicitation 1 J à Paris, 
des milliers de bouches répétaient ce qijatrlin j ~lDp0s6 
pour la circonstance, et qu'aujourd'bui l'on peut dire 
propMtiqlle : 

o noblesllll, li elergê, les iltmJ de la France, 
Puisque l'honneur du ro1 si mal VOWI mainl.tneJ, 
Pni~ le Tien ttat en ce point VOUI !liYIlICe. 
Il faut que TOI cade!.! deTÎelUlell1 vos aJnbl. 

A la demande de garanties pour la souveraineté et pour 
la sllreté du prince, le Tiers joignit, dans son cabter, 
sous le même titre: Da loiljQndamentalu de l'Étal, la 
demande d'une convocation des États généraux tous les 
dix ans, et il fut le seul des trois ordres qui exprima ce 
vœu. Le cahier de t6US nppelle par le mérite et dépasse 
en étendue celui de t560', il a ce caractère d'abondance 

ni", pour 1-. pai:o; publique. et autant anolat!:~ ll'Éillte qu1.l'tlat, 
Gull el", lenue eom."., conrorlll6 l l'WiIU,,,.laInla, el l la ttadJ_ 
11011 dei P~re. de I,*"ile, ,,1 lUI el_pl. dN klllla. (DkiaraliOB du 
tt m;>" uo, ... ",,1 ~. ~rtil,."JM ~iullf"~, par •• DupiJl. 
ln .... " IN" p 11'7 et 1 •. ) 

, .IL1ILII, pOilUra. mulmu., dileeilii 111111 DObIllbuaque Ylri. onll. 
nill nobillum l'tIInl Vruche in comllili lfIIer.llbUl. - DlIlCU Am 
nobllel _Iri". mirum ln modum luctu..1 nu.lGr erp '01 patem ... 
&Inor es hill, q\J2 'liDUablUi miel' ~bertu. eplKopu. IIoallfpoli· 
Uanl nOller apoMbllCIII nunei .. nuper Id nos acrlplll de alacritll. 
IDhul, deque II.udIOM '01 uniate qua prell'lpllM pwaklaqll." '01 ordlni 
ceclelluUco IIUIII rflllli on.bibulill. ad luillam diflili bonorl .. ct dd"
renllonem aueturilaU ... nde • .,...roU~ ledl ••.• i ~I fi ujW 

tI, M NMt: •• "EMail ""II •••. II~Ia.I.IIIloLbilque lmp&iale, fonda de 
.rieone, ~tIlI, roi. ln.) 

' .. d,la .bllol~ue ImpNtak, coIiecUoa POIIIaDÎeU (~, /lum aI.,.-, ..... 
• On J compte Mt arüdtllonIml uur ehapll.-. IDIIIu.tœ: De. lolt 
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inspirée qui se montre aux grandes époques de notre his
toire législative.. Institutions politiques, chiles, ecclé
siastiques, judiciaires, militaires, économiques, il em
brasse tout, et, sous forme de requête, statue sur tout 
avec un sens et une décision admirables. On y trouve 
l'habileté prudente qui s'att.acbe à ce qui est pratique et 
de larges tendances ,'ers le progès à venir, des !Daté
riaux pout une législation prochaine, et des vœux qui ne 
dtlvaÎent être rélllisés que par un ordre de choses tout 
nouveau. Je 'ioudrais donner une idée complète de cette 
œmre de patriotisme et de sagesse 1; mais il faut que je 
me bome à l'analyse de quelques points; je choisirai 
panq;. les demandes qui, appartenant au Tiers Êtat 86ul, 
ne se rencontrent dans le cahier d'aucun des deux autres 
ordres: 

Que les archevêques et évêques soient nommés suivant 
la forme prescrite par J'ordonnance d'Orléans', c'estooè
dire sur une liste de trois candidats élus par les évêques 
de la province, le chapitre de la cathédrale, et vingt.-

rODWlmentlles de l'tlal; DI'! l'I!I.\I de 1'E.Jlile; Del MpUeu);; De rUnIYer
al.t!!; De la noblelle; DI'! la Jllltim; Dea Ollaooe& et domaiDN; De. tUP
p .... 10Dt el ri,oœt1ona; Police et marehandl_. 

, Ce que je dll t'applique" l'en.emble el Don" IoUlles anlclet du 
eahlvl plUlIeu.nll'entre eU); poT1eDtlatrace In6\itable dei pr6Ju""" qui 
domlnalentalon. lei. que : le .yatèwe probibillr,I'III.IU~ deIIlolt toWp
tuai""" el J-. n6c_1t1! (If! la censul'f! • 

• VO)'eI plui b.auL, ehap. y. p. Ill, _ Ce mode d'êlf!e\lon wIUIlt!e • 
• 'U l'ul jamall lulf! riy:ubmmeDI, ne putl'êlre que de 15IIt. I!I'I'; 
1'0rdoDnJonce (If! BlolI, rendue. celle demll!1't! date., lal_ au roi la 
raeul~ de nomination pure ell1wple. - Le eahier de la lIobleae porle 
ce qui lull: • Que., conrOrrHment. l'article premier det OroOI1Il&Dcet 
(If! Iloil, IMlI, Il De .oil adlJlJ. au1 bilni!lket. dlfnU~ el eharv
ecclMIUUqUIll, que pel'lODne:t d· .. ~e, preud'howmle. IUm."nl'll:! el 
lulret quaillei requllet,,, •. , et qU'~UJ;dlll b6n~Oeet !ta jlentilahomm", 
.,. tolrnü pnrelU •• (PI'fCU-f/n'NJ It "''''' N " .IMr, ... E,., 4 
r. Il.1, lit. dl I.a .lbliolb~ue imp6rille. rODda de lrieune, 0-113, 
~ 117.) 
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quatre notables, douze de la noblesse et douze de la 
bourgeoisie: - que les crimes des ecclésiastiques soient 
jugés par les tribunaux ordinaires; - que tous lea 
curés, sous peine de saisie de leur temporel, soient 
tenus de porter, cbaque année, au greffe des tribu· 
naus, les registres des baptêmes, mariages et décès, 
paraphés à chaque page, et cotés; - que les com
munautés religieuses ne puissent acquérir d'immeubles, 
si ce n'est pour accrottre l'enclos de leurs maisons 
conventuelles; - que les jésuites soient astreints aux 
mêmes lois civiles et politiques que les autres reli
gieux établis en France, qu'ils se reconnaissent su
jets du roi, et ne puissent avoir de provinciaux que 
français de naissance et élus par des jésuites fran
çai.' ; 

Que les gentilshommes et les ecclésiastiques ayant do-
micile ou maison dans les villes soient obligés de contri
buer aus charges communales; - que nul gentilhomme 
ou autre ne puisse exiger aucune corvée des habitants de 
ses domaines, s'il n'a pour cela un titre vérifié par les 
juges royaux; - que défense soit faite à tous gentils
hommes ou autres de contraindre personne d'aller mou
dre à leurs moulins, cuire à leurs fours, ou pressurer à 
leurs pressoirs, ni d'user d'aucun autre droit de banalité, 
quelque jouissance et poSIIe8SÎon qu'ils allèguent, .'ils 
n'ont titre reconnu valable; - que tous les seigneurs laies 
ou ecclésiastiques soient tenus, dans un délai lixé J d'af
francbir leurs mainmortablel moyennant une indemnité 
arbitrée par les juges m,aux, sinon que tous les sujets 
du roi, en quelque lieu qu'ils babitent J soient déclarés 

, C.AI ... ~. fier, t.1 Û Iflli, ut. ",U,U, Utl'4. ( ••• de la Bibllo
tMqIH! ImpArial~. (oam de .MenDe,. Ill.) 

•• , . 
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de plein droit capables d'at'.quérir, de posséder et de 
transmettre librement ce qu'ils possèdent t j 

Qu'il D'y ait plus, au-dclOOWI des parlements, que 
deux degrés de juridiction j - que les cours des aides 
soient réunies aux parlementsj-que les professions sou
mises depuis l'année f, ~76 au régime des maltrises et 
jurandea puissent s'exercer librement; - que tous les 
édits en veriu desquels on lè"e des deniers sur les arti
sans, à raison de leur industrie, soient révoqués, et que 
toutes lettres de maltrise aœordées comme faveurs de 
cour, soient déclarées nulles; - que les marcb~ds et 
artisans, soit de métier fonnant corporation, soit de tout 
autre, ne paient aucun droit pour être reçus maUres, 
lever boutique, ou toute autre chose de leur proressi~;
que tous les monopoles commerciaux ou industriels con
cédt's à des particuliers soient abolis, -que les douanei 
de province à province soient supprimées, et que tous les 
bureaux de perception soient transférés aux frontières 3. 

li ya là comme une aspiration vers J'éga1ité civile, 
l'unité judiciaire, l'unité commerciale, et la liberté indus
trielle de nos jours. En même temps, le Tiers i!:l.at de 
f.615 renouvelle les proleitatiODS de Hi88 et de 1576 
contre l'envahissement par l'Êtat des anciens droits mu
nicipaux. li demande que les magiitnts des "iIleli &oient 
nommés par élection pUte, sans l'intervention et hors de 
la présence des officiers royaux j que la garde des clefs 
des portes leur appartienne, et que partout où ils ont 
perdQ. ceUe prerosative, ils y soient rétabli,; enfin, que 
Ioules les municipalités pUÎ8IeIlt, dans de certaines limi-

• CMIrr III filr. tut Ir t&t5, arl. U2, 115, 117 el_. Cu. de la IWlo
th~ue Impftrlale, (ond. tH Jrle.aDe, ni ... ) 

1 Ibld.,.n. "II, lit, .n, el5, .,., 117, art el SIg, 
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tes, s'imposer elles-mêmes, sans l'autorisation du gou
'\Iemement 1. 

Si ron cherche dans les cahiers des trois ordres en 
quoi leurs '\Iœux s'accordent et en quoi ils diffèrent, on 
trou'\lera qu'entre le Tiers €tat et le clergé, la dissidence 
est beaucoup moins grande qu'entre le Tiers Etat et la 
noblesse. Le clergé, attiré d'un cOté par l'esprit libél"dl 
de ses doctrines, et de l'autre par ses intérêts comme 
ordre prhilégié, ne suit pas en politique une direction 
nette: tantôt ses '\lotes sont pour le droit commun, la 
cause plébéienne, le dégrè'\lement des classes paunes et 
opprimées; tantôt, lié à la cause nobiliaire, il demande 
le maintien de droits spéciaux et d'exemptions abusi'\les. 
Dans les questions de bien-être @:énéral, d'unité admi
nistrative et de progrès économique, il montre que la 
tradition des réformes ne lui est pas éUangère, qu'il n'a 
rien d'hostile au grand mouvement qui. depuis le 1.111" 

siècle, pouS6llÏt la France. par la main des rois W1is au 
peuple, hon des institutions civile! du moyen Age. En 
un mot, ses sympathies évangéliqu8i, jointes à ses sym
pathies d'origine, le rapprochent du Tiers ~tat dans tout 
ce qui n'affecte pas ses intérêts temporels ou l'intérét 
spirituel et le! prétentions de l'Eglise. C'est sur ce der
nier point, sur les questions du pouvoir papal. des 
libertê, gallicanes, de la tolérance religieuse, du concile 
de Trente et des jésuites, et presque uniquement sur 
eUes, qU'lm sérieux déAaccord se rencontre dans les 
cahiers du Tiers et de l'ordre ecclé!liastique l • 

1 c.lJt .. Il. TJm tut, an. 1113, 514.,1l1li. (a •. de la IIlbUolMque Imp60 
rlale, fondl dl! _l'ieoH, u- •. ) 

• Let eonœulon. r.IIH Ui-deNUI paf la nobl_ turent Ile qui lui 
pSna"amanlle d .. el~ dan ... querelle nee le Tien Étal. 
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Mais, entre les deux ordres laiques, la divergence est 
complète; c'est un antagonisme qui ne se relâche qu'à 
de rares intervalles, et qui, vu du point où nous sommes 
placée aujourd'hui, présente dans les idées, les mœurs 
et les intéréls, la lutte du passé et de l'avenir. Le cahier 
du Tiers Elat de t6US est un vaste programme de ré
(onnes dont les unes Curent exécutées par les grands mi
nistres du uu- siècle, et dont les autres se sont rait 
attendre jusqu'à t789j le cahier de la noblesse, dans sa 
partie essentielle, n'est qu'une requête en faveur de tout 
ce qui périssait ou éf.ait destiné à périr par le progrès du 
temps et de la raison. Ce sont des choses déjà dites pour 
la plupart aux précédents li:t.ats généraux, mais accom
pagnées, cette fois. d'un emportement de haine jalouse 
rontre les officiers royaux,et, en génétal, contre la classe 
.upérieure du Tiers Etat', La noblesse ne se bome pas à 

1 • s..~ n'aura ,'11111)" plaW ,U~UII eIIIUIt l tOIlIla .rtlrt. qui 
luy .rODl prilenloi!ll danllet c:aJers dll nen..tat, lU prfjudlce IIN~_ 
tien da ... tIbhO!Jimel, •••• tleDdu que ladile ~hamhre l'allol lroU.'N 
_,... pour 1. plUl ...... de pull. de lieu.leI .. nll'l!nhlll. et olDelll!:l'l 
.... a.uw.c-.Jeur priodpal ~nll n'. tIII6 que d·acr.roillre Jeqr .ulbo
ri" el .qm.enIB leur proml lU prtJlIdlee de et que la "obl_. Il di
peJlleDl merl". - Qu. YOIoI ... -..!ea16 I!Onlldel'lll'll la tW.oIation du 
paUHCpwple dM dlampa, ••. dlMl.uell'lII~ell la MI)'tJedueI""-' dfI 
la ~ OnIooDen qu'll'ad..enlr Il ne lOil permi •• U1!IIIUI dll Tien 
niai de P4*'oIr rai ... ImpoWl' '!Im" denier. pour qlll!lque ea_ que 
ce 1OIt, aœpM œw: 111 V""tre ............ le _temeol du el. et 
.. Ia'-'-~ram ..... l'iHendu. dll ..-t nielle InN .unit 
l (II! l'aiN... - OlMI toua df'Oleta el prifl\letel prMendlII pu let IuibitaDi 
dell'lUet Ga m..- .Ul terra de VOIt .... ~ lit Illet ..a,oMlrlcs 1'01-
11. ... de leunille 1IO,1IlI1 moqa6l et ea.iL El derr_ .. toulltll po nDIIllft 
rolurlllrea cl non noblel. de porter h~ 01 pl1101N, "' 11"0lr 
china .. m- n, lUira qui ,,"'enllea ~ 0011.".. .. - 0.- pour 
riPn' le ....... d61ardftl qui etl lIijourd.'hu1 pann, .. TIera ell.l q. 
_rpe la quII..I16 et la blbill de dllIIIOIIMlUet, VOItre .'je.t.I! al ....... 
.... "'-1 auppll. que dor_u.ol Il lew 1011 dell"mdll d'el, ueer 
al..., .. pei ... de _II eKlII d'amtD()e. - ... ~ ..... ebaoua aIIl lei 
babU que ,...1'.oco~1 ga pubIc faire dlatll)tlioh de la qanMIUe. 
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défendre ce qui lui restait de priviléges et de pouvoir, 
elle "eut rompre les traditions admini!tratives de la 
royauté française, replacer l'homme d'éptie sur le banc 
du juge t, et aupplanter le Tiers f:tat dans les cours sou
veraines et dans tous les postes honorables. Non-seule
ment elle revendique les emplois de la guerre et de la 
cour, mais elle demande que les parlements se remplis-
sent de gentilshommes, et qu'il., lIit pour elle des places 
réservées à tous les degrés de la hiérarchie civile, depuis 
les hautes charges de l'Êtat jusqu'aux (onction. munici
paleas• En outre, afin de s'ouvrir à elle-même les sources 
de richesse où la bourgeoiaie seule puiu.it, elle demande 
de pouvoit faire le grand trafic SUlS déroger. C'était dans 
les idées une sorte de progrès, mais le Tiers État, pAr 

perlOn .... et q\le le l'e1oun et. .. Un 1011 detfencln. fi ce n'nI lut KI'ft
IIIlhom_ ... ( CdNo- ~,J.lflllun 1. "tt.,. k r_ lin, ... de la ~bllo
lb6que lQ"t~I.le, lond. de .flenne, no lU. roI. ID, 15J., 1ft, •• et Ilt~) 

t V01. ibid. l'arliele rdllif 1 • rEl'" dN willir.. et. ~ll., 
fol. lU . 

• • Que toa. lei pr6," dei III&r"8eblUJ. •• btJ.l1Ilf. el .IMelleld .. uls 
101e1l1 jp!IIUlobOllllMl d"elllradJoll. el enjolnd 1 eeull qul IN! 1Il!II'0ni 
de cale quall" de .'en dMall1! Uni !rob mob, 1 I.ule de qllo)' la 
CMIp oeralHelar6e .. «anle etlmp4tnhle.. - Que 1eI1fNK1" IDIllri-. 
ft m&l1rlIeI partku.lün!t de. NUIl elloral.l ne MlJ'mt donnis qu", .,en-
1I1I1_1DS d·nIndlOD ••• - Que JI premier C:Onalll 01l .... 0C' delI 'Ulei 
el "'1lI1e11e1"' pria du eo.,. de la ~~, 1 peine de lIulU~ de l'iJeo
lion qlll pourroll N~ illide III NIItnlN. •• _ Que lei delill I.rftorle" de 
l'noce qui dellleUreronl 1eI0n la lIIp~iOIi qui en ttl de .... ndo!e, 
l'lin 1011 ~tllhomm8 de ree, etH p.ua. esln d'llitre qIlIUU. - Que 
nul Ile pullie es~ pou"eg d'Nlat de _III,. ou lennehal qlll ne 1011 de 
rolM OIIIIrIe tnlilbom_ de _ el d'_ - ... klnpll_nl fOli 

roun _,enJoet de ",DUIIbo_me. de raoe C"Omm~ e1.1e1 Nlolenl anelell~ 
_III, el pour le molna qlle le Ue" de. ,m_Ieur 1011 ~~. - ,_ 
Il d·.u ..... llIII'en 'I"Iln on dellllllderoU qu'II pl_Il V,*re .I,/ett~ 100-
CIII"dw la pftfmn.oe 11111 nobleo pour lei ehll"lN d ... _ ...... les IOlIre
nit .. de l'l:.lre ro,_ .. - Qu'en toIIItœrp. de JUIUeI ou de louee 
JI ÜI!fIdrsJulesel Olk1e"lOiml pn.tl~. (llItd.,lol. _,_, 
_, -. t'II el _.) 

Il. 
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esprit de monopole J réclame contre cette requête; il 
veut que le commerœ reste interdit aux gentilshommes, 
et le lOit fonneUement à toulles privilégiés '. Ainai l'on 
OppoIIÛt pri"ilége i privil., et, au lieu de la liberléd'une 
part et de l'aulte, on .. oulait Iacompensation poUl' chacun. 

Cette rivalite pu&Îonnoo, qui donne tant d'intérét à 
l'histoire des ~l&tI lénéraw;: de 161', fut poUl' eux une 
cause d'impuissance. La coalition des deux premiers 
ordres oootre le troiùème, et les ressentiments qui en 
furent la suite, empêchèrent ou énervèrent toute réso
lution commune, et rendirent DulIe l'action de l'uaem· 
hlée SUl' la marche et l'eaprit du gouvernement. Du reste. 
quand bien même la cour du jeune roi aurait eu quelque 
amour du bien public, l'incompatibilité de vœux entre 
les ordres l'mU contninte à rester inerte, car le choix 
d'une direction précise était trop difficile et trop hasar
deux pour eUe. Il eftt Callu. pour tirer la lumière de ce 
CbaOl d'idées, un roi digne de ce nom. ou un grand 
ministre. Loin de chercher sincèrement une meilleure 
voie. la COut de Louia XIII n'eut Il cœur que de pro8ter 
de la mésintelligence des ~tatl pour le maintien des abus 
e\ la continuation du désordre. De crainte qu'il ne IUJ'oo 

\10\ une circonstance qui nt IeDtir à l'a5Iemblée la né
cesaité du bon accord, elle pressa de tout son pouvoir la 
remile dei CIbiMs, promettant d', répondre IlYallt que 
le congé de déparl tùt donné aU1 députés. Ceu1~i d~ 
mandèrent. qu'on leur reconoà\ le droit de rester réunia 
en corps d1tlats jusqu'à ce qu'UI eussent reçu la réponse 
du roi à leurs cahiers. C'étai\ poeer la quesüon, eDCOl"O 
iodéciae après trois siècles, du pouvoir des ~tata séoé-

1 YOJ. le Cdkr "" ne..~. art. IH,.t le cu..û ,.",..,.., 
101. ut. ( .. dl! a. IIIbliolb.lIIIp. lontlt do ~ _ .. et la. ) 



DU TIERS ÉTAT. 

raUI; la eour répondit d'une ~çOn évuive, et, le i3 ré
mer t6US, quatre mois après l'ouverture des Etats, les 
cahiers des lrois ordres furent présentée au roi, en séance 
solennelle, dans la grande salle de l'hôtel de Bourbon '. 

Le lendemain, les députés du Tiers Etat se rendirent 
au cou\"ent des Augustins, Heu ordinaire de leurs Iéanœa; 
ils trouvèrent la salle démeublOO de bancs et de tapisse
Pies, et leur président annonça que le roi et le ebanœlier 
lui avaient rait déCense de tenir désormais aucune U&em
blée. Plus étonoés qu'ils n'auraient da. l'être, ils se 
réJlllldirent en plaintes et en invectives contre le ministre 
et la cour; ils a'aooulilient eux-mêmet d'indolence et de 
raiblea&e dans l'exécution de leur mandat; ils se repro
chaient d'avoir été quatre mois comme UIOupis, au lieu 
de tenir ~te au pouvoir et d'agir rélolumeutcontre ceux 
qui pillaient et ruinaient le royaume. Un témoin et acteur 
de cette scène l'a décrite avec des exprelSÎ(JI)I pleiDeS de 
tristesse et de colère patriotique: • L'un, dil-il, rrappe 
• 51. poittine, accusant u IIcbeté, et ,·oudroit cbèrement 
• racheter un voyage ai infructueux, li pernicieux. à 
• l'ttat, et dommageab&e au royaume d'un jeune priDce, 
• duquel il craint la censure, quand l'age lui aura donné 
• une parf'aite CODDoissance des désordrel que lei Êta" 
• n'ont pu retranchés, mais accrus, fomentée et approg. 
.. "és. L'autre minute son retour, abborre le IéjOU1' de 
• Paris, désire sa IIWIon, "oir 51. femme et &eS amis, 
• pour noyer dans la douceur de ai tendres gagf'S la mé
e moire de la doulElIIr que u liberté mourante lui cante ••• 
• Quoi, diaiOJ»DOus, qtUll1e honte, quelle oonCuaion à 
.. toute la France, de voir ceux cpû la rtIpIésaDteDt, en li 

'.,.,. la R .. ,J0II6I! nor ......... 1I1e..,...( .... 1ùIU IIWrtIUr, 
nt,.,. _ ...... ..... Iu. L 11'11, p.netIRlJf.) 
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« peu d'estime et si ravilis, qu'on ignore s'ils sont Fran
c çois, tant s'en taut qu'on les reconnoisse pour dêpu
«tés! ••• Sommes-nous autres que ceux qui entrèrent 
0: hier dans la llalle de Bourbon 11 » Cette question, qui 
était la question même de la souveraineté nationale, revint 
pour une autre assemblée cent 9Oixante-quatorze ans pl~ 
tard, et alors une voix répondit: 0: Nous sommes aujour 
,d'hui ce que nous étions bier, délibérons~. 1 

Mais rien n'était mbr e-.n 161S pour les choses que fit 
le Tiers Êtat de t789j les députés, il qui toute délibé
ration était interdite, restèrent sous le poids de leur 
découragement. Chaque jour, suivant le récit de l'un 
d'entre eux', ils allaient battre le pavé du cloitre des 
ÂU8ustins, pour 86 voir et apprendre ce qu'on voulait 
t'aire d'eux. Ils se demandaient l'un il l'autre des nou
velles de l, cour. Ce qu'ils souhaitaient d'elle, c'était 
d'être eongédiésj et tous en cherchaient le moyen, pressés 
qu'ils étaient de quitter une ville où ils se trouvaient, dit 
le même rëcit, errants et oisifs, sans alraires, ni pubU. 
ques, ni pri.,ées 4• Le sentiment de leur de,·oir les tira 
de cette langueur. Ils songèrent que le conseil du roi 
étant à l'Œ!UYle pour la préparation des réponses à faire 
aux cahiers, s'il arrivait que quelque décision J fM prise 
au détriment du peuple, on ne manquerait pas de rejeter 
le mal sur leur impatience de partir, et que d'ailleurs la 
noblesse et le clersé profiteraient de leur absence pour 
obtenir, à foree de 101Iicitalions, toutes wrtes d'avan. 

.Ialloo de PlOT. de lapine, III. putlo. (Du tItt~ fhIIr.u rt AIra 
...,..". • ..".".u.l. X'",p.'''.) 

• COst r:e "01 dol 8leJfII qui amno.. 1. leI"III ... t da Jeu d. PaluDe. 
• norllDOll de .. pl .... _utt du Tle ... W du PlI"r_1t. 
• Ibid .• P. Il'' 
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tIgeS. Par ce double motif, les députés du Tiers 1!tat 
résolurent de ne demander aucun congé séparément, et 
d'attendre, pour se retirer, que le conseil ebt décidé sur 
les point! essentiels '. Ils restèrent dolIC, et se réunirent 
plusieurs fois en différent! lieux, soutenant avec une cer
taine vigueur, contre le premier ministre, leur qualité de 
députés. Enfin, le !U mars, les président! des trois or
dres furent mandés au Louvre. On leur dit que la multi
tude des articles contenus dans les cahiers ne permettait 
pas au roi d'y répoodre aussi vite qu'il l'etIt désiré, mais 
que, pour donner aux Etats une marque de sa bonne 
volonté, il accueillait d'avanee leurs prineipales de
mandes, et leur fai511it savoir qu'il avait rélOOlu d'abolir 
la vénalité des ettarsea, de reduire les peDSions, et d'éta
blir une chambre de justice contre les malvel"!l8tions des 
Onancien; qu'on pourvoirait à tout le reste le plus tot 
possible, et que les députés pouvaient partir. 

c.e. Lrois points dea cahiers étaient choisis a\'ec adresse 
comme touchant à la fois aux palliions des trois ordres. 
La noblesse vOJait dans l'abolition de l'hérédité et de la 
"c'nalité des ofIices un grand intérét pour elle-même; 
le Tiers Etat voyait un grllDd intérêt pour le peuple dans 
le retranchement des peDlions, et l'assemblée avait été 
unanime pour maudire les financiers et reclamer l'éta
blhsement d'une juridicLion spéciale cootre leurs pins 
iIIicites 1 • Oa pouvait même dire que lasuppresaion de la 
pau~ et cie la .énalité était une dellWlde commune 
des Bd, _ que chaque ordre eb.t fait cette demande 
pat dea matir. dift'érenls; la oobleMe, pour son propre 

1 k1.11on dl PIor. de "plnl, 111_ partle. (DM tuh lfthnZ ft "ru 
~ rIiIHaII., 1. XVII, P. 1 •. ) 

1 • .,. l'-..n",_ dl •. lIeart •• rtla, \. XII, p. 151 et 1101,. 
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anntage l, le clersé. par sympathie pour la noblesse, et 
le Tien Etal en vue du bien public contre son intérét 
particulier. Et quant à l'article dee pensions qui avait fait 
éclaLer la division entre le Tiers et les deux autres ordres, 
les trois cahiers en étaient ,'enus à cel égard à un accord, 
plus franc, il est vrai, du dlté du clergé que du dM de 
la nobieMe 1. Ainsi, par une circomUmce biZiITe, sous des 
votes con{orwel, il J avaU des pauions contraires, et les 
promesses du roi satisfaisaient du même coup des désirs 
généreux et des intentions égolstea. Ces promeMeS, la 
seule bonne nouvelle que les membres dea Étals eussent 
à emporter dans leurs provinces, ne furent jamaill tennea, 
et la réponse aux cahiers par une ordonnance royale 
n'arriva qu'après quinze ans. 

Telle fut la fin des États généraux convoquél en t614 
et dissous en 1615. Ils {ont époque dalla notre histoire 
nationale, comme fennant la lérie des grandes assem
blées tenues sous la monarchie ancienne; ils font époque 
dans l'histoire du Tiers Etat dont ils signUèrent, au 

1 KlIe-1IIIIIM! • Min de 10 rappeler danl let arlldel de tOn alhler 1 
• .~ L'up6rieace rakI 0011&110"l1"li colRblen e.t perakieu l'esIabI __ 
• mellt du drolct .... nuel oppellj huleltt. qui rend LInt le. ~har&ft ISe 
• Judlœhlr.q .... loutH aut.,. b6'6dILlI". .... elo-tI! ik yo.tre 1bJn1~ le • "Of_ dl pou.,olr d>oilllr Id OCkI ... ell' ..... oœ aux mU.bolame 
• d'J panealr juDob •.. PartOllI VOIllo .ajœto!.1 triIt-IIullWJemeahup-
• pl'" de rell'alldoer mtift"enlenlla ,6nalit~ de loulol 8Or. d·o ..... 
• -a le leul _y. de Nldn .0Itre .... 1 plUllIlwlre III. ,.... lori ... 
• I&nl, V.lre llaJellto! bien KIT" el". peupl. eon.olel par le eboiJ. 
• lIU'efle tI!I'II de pm'IODn. eoppahieL De te bim ~ n~ une parti. 
• cuJièrmM'nt ik 1·&ChOll. de ,Olt .. "obl-. 1181_" 'ou. rendre 
• lulantde tMmolpllfl!lldeaa 11d~1II' dans l'uerdœdlla "1011 lIU'eUe 
• raid da .. '01 armftoa auJ. CM!e&IIont qui "eII ~.l:lIe 'DIlI en 
• .upplle tn.>humblement li ....... !Cd.Irr4II AI uNuH" tlM, • r • .... } 
•• dit la atbllolh6que IIDp6ri11l .. rondi dit arJnlDI, II" tu, roi. lSIel"'} 

• VOJU le c.. A nr ...... art. ut et .... ; Il ~ 4a Qtrp, 
art. tU; le ~.,. 1WIk-. fol, tI4".lbI4.. \l'oU cab ... DlllIIllI.IIIQ 
IJt.CoI. _ .,. .. _ .. , ., ri lA. 



Du TIERS tTAT. '" commencement du n'U- siècle, l'importance croissante. 
les passions, les lumières, la puissance morale et l'impuil' 
sance politique. Leur réunion n'aboutit qu'à un antago.
nisme stérile; et, avec eux, cessa d'agir et de vivre ce 
vieux système représentatif qui s'était mêlé lia monar
chie, sans règles ni conditions précises, et où la bour
geoi&ie avait pris place, 000 par droit, non par conquête, 
mais à l'appel du pouvoir royal. FJltrOO aux ~tats du 
royaume sans lutte, sans cette Cougue de désir el de tra
vail qui l'avait conduite à l'aft'ranchiS&ernent des COUI

mUDes, elle y était venue, en général, avec plus de dé
fiance que de joie, parfois hardie, lOuvent coutrainte, 
toujolll'B apportant avec eUe une masse d'idées neuves, 
qui de son cahier de doléances, passaient, plus ou moins 
promptement, plus ou moins complétement, dans les 
ordonnances des rois. A cette initiative, dont le fruit était 
lent et incertain, se bomait le rôle effectif du Tien Êtat 
dans les assemblées nationales; toute action immédiate 
lui était rendue impouible par la double action contraire 
ou divergente des ordres privilégiés. C'est ce qu'on vit 
plus clairement que jamais aux ~tats de J611S, et il 
semble que l'ordre plébéien, Crappé d'une telle expé
rience, ait dès lors rait peu de CIl! de ses droil" politiques. 

Cent soixante-quatorze ans s'écoulèrent sans que les 
états généraUx. fussent une seule fois réunis p&I' la cou
roRlle, et sans que l'opinion publique usât de ce qu'elle 
avait de Corees pour amener cette réunion 1. Espérant 

, Dt...a .. 1r....-dII .. Pro!Ide,Ja* .. "~ rtlrenleoa,oqUit 
.. dell1 reprI-. Il'.bonI IpOnl&lM!mtot par la ecll,r en lutle ane la 
bou~ eaKLlte lOIr lal...a- dtlla DOW- unie au derar'. OH 
pht"albropa, 10111 .. au par1.I an.&ocnUque, 1ft Ne"lIH!reol au d6cIln 
du .... de Loula :IIV. Le ripnl1100npa pour .. r ... 1001 '"'011'1" 
Il .'eII l'lit polnl qgaUOil plaClut 1ertpe cie Louit :J.Y. 
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tout de ce pouvoir qui avait 1iré du peuple et mis en 
reune par des mains plébéiennes les éléments de l'ordre 
civil modeme. l'opinion se donna, Wl siècle et demi, sans 
réserve à la royauté. EUe embrassa la monarchie pure, 
symbole d'unité sociale, jusqu'A ce que cette unité, dont 
le peuple sentait prorondément le besoin, apparut aux 
esprits sous de meilleures tormes. 



CHAPITRE VIII 

LI: , .... u ... '"' socs LOUI. nu, LI IIIIIIJ.b .• nI IICHElIJ:U. 

Li JlOIIDI. 

Sou~ln: IlIIpor\IIIœ _elle dg ,.rI_lit, - S. pofIIIIlrlU, 'QI inte .... 
'JeIlUolo d .... In .hlra d'Elit. - IIl:1D11nlnlIOtI ~. ti 111.1 .'15, ~ 
Y_III de 1I11.nle 1IO)1aIe. _ .llIllte"' ..... urtiJlal dt ftlclItlillll, SI poli
Ilqlle II\,1;Mlre.. _ A_bit. du _tables de \6115. - n=olllklil dei 
clilleMI Iorto. _ OrdODII_ de jlmer 1&1f. - Politl.ue n1.kleun .... 
1I~lea - , .. popIIlariU d. srud .~tre. - Rélelioa •• Titra tl.ll 
eoJI.lle Il 'icllll", .1o,lI&tnelle. - CaoIUiOII de 1& bIIale .... /ralue, La 
freHe. _ Ane polillqlll ~Iilll:r~ ... !el! .ulre cnrs toIIl'eraiDn. _I0Il,. 
... dei bll'rkIIIft. _ PoInoir olldllOlial dl plne.ent. - IL 1111 .. Jill!. 
U~ Il ........ - LI rl'Ollde cIet,.;-, I0Il tuldl!re. -,..,..,.~ dll ,na. 
dpe lie II IIIOIIIrCIIIe Ug, Il_tes. - Dt,eloppellleD.lI de rnpril ~ ... 
_ PrDcm dei Dina el de II. poIltelilt. - 111110_ dt Il IIovJeoIsie 
iettm. 

Ici commence une nouvelle phase de l'hisloire du Tien 
Ëtatj le vide que laisse dans cette histoire la disparition 
des Êtats généraux se trouve rempli par les tenlatives 
d'intervention directe du parlement de Paris dans les 
aft'aires du royaume. Ce corps judiciaire, appelé dans 
certains cas par la royauté à jouer un rôle politique, se 
pré~alut, dès le ut" siècle, de cet usage pour lOutenir 
qu'il repréienwt les Êtats, qu'il a,ait, en leur ahsenee, 
le même pouvoir qu'eu11; et, quand l'issue de leur der
nière assemblée eut trompé toutes les espéraocel de 
rérormes, l'attente publique se touma vers lui pour ne 
plus s'en détacher qu'au jour où devait finir l'ancien 

1 Le JIIIrlclatD\ diai\ tk IIlI-Dlem, qall t\alt lu b1l6,ahatu ft PlI" 

"". •• 
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régime, Recruté depuis plus de trois siècles dans l'élite 
des classes roturières, placé au premier rang des digni
taires du royaume. donnant l'exemple de l'intégrité et 
de toutes les venus civiques J honoré pour son patrio
tisme. son lustre, ses richesses. son orgueil même. le par
lement avait tout ce qu'il rallait pour attirer les sympe:
thies et la conHance du Tiers Êtat, Sans cxaminer si ses 
prétentions au rôle d'arbitre de la législation et de modé
rateur du pouvoir royal étaient rondées sur de veritablcs 
titres', on l'aimait pour son esprit de 1'é8istance à l'ambi
tion des ravoris et des ministres, pour 5011 hostilité perpé
tuelle contre la noblesse, pour son zèle à maintenir les 
traditions nationales, à garantir l'Elat de toute innuence 
etnngère, et à eon5e!'Ver int.ctes les libertés de l'E!lise 
gallicane, On lui donnait les noms de corps auguste J de 
sénat auguste, de tuteur des rois, de père de l~t, et 
l'on reganlait ses droits et son pouvoÎl' comme aussi 
&aerés 1 aussi inoontestab&es, que les droits même et le 
pouvoir de la COU1'Otltle, 

Ce qu'il y avait d'ariMocralique dans l'existence raile 
aux cours de judicature par l'hérédité des chaqee, loin 
de diminuer leur crédit auprèa des classes moyenoo et 
inrérieure de la Dltioo, n'était aux yeux de ceUes-ci 

1 Dan. _ remonh"l_l Loul_ XIII (II'I). Je ,.rlelnenl ft 'Ulle de 
IftIlr lJ, .... .,. t. _WIiI tu ~,., __ .'" t. lAI. ~ MIlitW "t, H '" '"_ tu ........ , -., "61,,, •• U ..... le : •• _ KI. pour.arqH 
Il,, titi. lei prino:s e' pain de J'Tanœ '1 ont IovjoUl"l eu lânO!! el 'oil. 
MlIW:nIl1'e, ett_1 ~I. Ole lem .... '001 6t6 ~rHI&., IH lofa, onkIn· 
~«'I el Hill, criaUOIII d'orne.. tral" de pail et aulrft phil I.por
lantel aJhJIU du ro)'aume, el dont lelll'el p.teDtNlul _t en~y6cI. 
pour MI toate liber" ... mettre en ~lbertUon. en namlfll!l' le m6rIle. 
'1 appor1er .. odlne.Uon ralHmnable. ~Ire lDkae, que 'e qui al le

-.w pli' _ m.t.~, .toit MN 1'6rt1ll! en """ _, MI '" le 
lieu de l'Oln t.r6oe royal. el Je III de l'otn J .. llee lOunnlna. • ( ... 
""r~ dM/rw"""''',,,,,,,,,,. L 'lVII. ",...ut. p. ta) 



DU TIERS ÊTAT. '" qu'une force de plus pour la défense des droits et des 
intérélS de tous. Cette puissance eO'ective et permanente, 
transmise du pèJ'e au fils. conservée intacte par l'esprit 
de corps joint à l'esprit de CllIDiIle, paraissait pour la 
cause des Caibles et des opprimés une protection plull 
solide que les prérosatives incertaines et temporaires des 
Êtats généraux. En réalité, l'esprit politique des compa
gnies judiciaires était moins large et moins Msintéressé 
que celui dont se montraient animés, dans l'exercice de 
leurs pouvoirs, les représentants élus du Tiers Ittat 1. Si 
le parlement tenait de ces demiers sous de certain& ra~ 
ports. il en différait sous d'autres; son opposit,jon la plus 
courageuse était parfois égoIste. il avait quelques-uns des 
vices de la ooblesse à laquelle il confinait. Mais, malgré 
ses travers et ses Caiblesses. ceux qui souO'raient des abull 
ne se lassaient point de croire à. lui et de compter sur 

• On en l'II un eumpt. en U!li à pnlpoI du droll.nnue! d'oil prol'e
n.1t 1'Wn!d1~ dei ebal'pl. La eh.mbre du. Tm itat en .RlI dell1llndl'l 
!'abol\UlIII, fIIKILqae!. plllpal't 411 MIl 1litltDbrer. r-nl ofBdm de judl,... 
tul"ll. b pIIrlement, ~ qe let cahiers eurent MI! remll; au roi •• '_
lita pour proletter ("(Inll"ll eerta "tonne, flI potII" Mnoneer en mem.lempll 
le. 100. de ,'admiDIstnUon, fal .. nt .Inll.n IlllU.lIfIl bliIUTe de rlnl" 
publie et d'IOn Inlatl pr.rth:lllier •• Le lundi neu.I6me JOIU" du clft mola 
de IIl&l"I, 111 eu.1 un ~nd contrute da ... le pIIrlement pIIur nllOn de 1. 
pnletll.1I de pt .... e\I ..... u\nJI dal"" d'Imporlanoe, .uque/Iel ce ,nud 
et .uguate eGrpII ,oulolt pounolr .. , 1'" IInml rtpollle qu'III nnolent 
prendre leu ... plaœlt! fOur •• 1_ .u,. 1IfAlI'III, non JIIII pouf le leu! 
lUjet de 1. paulette, •• iI du "".ume, \1111 ,"Olt NIl et IIOUYeI'M à 1& 
,0000W de deu.,. ou lrolf mlnll~ d'lIi.tat, qui bouIeYerJOlent le. ~ ... 
flIlob de .. monan:hl .... lei .olci donc .u,. oylnloOl, quI Ile rec.rdent 
plu. pIIr'Ilcallmment le bllIII Dnln:nel _ 1 .... 1 (COIlD_ ce qui .',"oit 
dll le Joar pr6c6deut IeIIIbloll le promfll1fl); lm phM "'61 alloialt 
.u III«! publie, ICI aull"lll panolent If!\Il'I COIIIM flIleu .... lI~et.u IeUl 
Intl!rtl ~l1leuller dei omelm. pour emplcber rnUneUon du droit 
.lIn .... lOu.S la foi doqUII pllMleu.n ""olfIDllIII* d·etre de4alII .. 
cbarpI, __ daI:M UIt bien Wriditalra flI ~trlmonlal .. _ le. 

lion de J'lor. dl Ilaplae, III_ ~11l .. Dt.""'"""" ttllfll,U ,,""'m 
.. ...".., Co X"II, p. tM, Ut Il ,:n.) 
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lui. Il semble qu'au fond des consciences populaires une 
voix se fit entendre qui disait: Ce sont nos gens, ils ne 
sauraient vouloir que le bien du peuple. 

Les faits restèrent, dans toute occasion, fort au-deSROus 
des espérances, et il n'en pouvait être autrement. Si les 
cours souveraines avaient le mérite de parler haut, leur 
parole manquait de sanction. Instituées par les rois pour 
administrer la justice, elles n'avaient pas même J'ombre de 
ce mandat national qui, donné ou présumé, confère, dans 
telle ou telle mesure, le droit d'agir contre 1. volonté du 
monarque. Dès que venait le moment de Caire succéder 
l'action aux remontrances, d'opposer des moyens de con
trainte à l'obstination du pouvoir, le parlement se tromait 
sans titre et sans (orce j il devait s'amter ou recourir à.des 
auxiliaires plus puissants que lui, aux princea du sang, aux 
factieux de la cour, à l'aristocratie mécontente. Quand il 
avait refusé au nom de l'intérêt public l'enregistrement 
d'un édit ou la suppression d'un arrêt, et CODse"é une 
attitude libre et fière malgré l'exil ou l'emprillOnnement 
de ses membres, son role était fini, à moins qu'il n'etlt 
rait alliance a,'ec des ambitions étrangères ft la cause du 
peuple et au bien du royaume. Ainsi les plus solennelles 
manifestations de patriotisme et d'indépendance n'abou
tissaient qu'à des procédures sans issuq, ou à la guerre 
civile pour l'intérêt et les passions des grands. De nobles 
commencemf'nls et des suites mesquines ou déteetahles, 
le COUrtlge chique réduit, par le sentiment de lIOn impui~ 
sance, à se mettre au service des intrigues et des factions 
nobiliaires, telle ellt, en somme, l'bistoire des tentatiVE:S 
politiques du parlement. La première de toutee, qui fut} 
linon la IllulI éclatante, au moins une des plus hardies, 
présenta ce caractère qu'on retrouve sur ulle plus grande 
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échelle et avec de nombreuses complications dans les 
événements de la Fronde. 

Le 'l8 mars t61lS, quatre jours apres la dissolution des 
J!:tats généraux, le parlement, toutes les chambres asselll~ 
blées, rendit un ~t qui imitait les prjnces, ducs, pairs 
et officiers de la couronne, ayant ,éa"c/! et floix dil/bé
rativ/! en la cQUr, à .'l rendre, pour aviser sur les choses 
qui seraient proposées pour le service du roi, le bien de 
l'J!:tat et le soulagffilent du peuple. Cette convocation 
faite sans commandement royal était un acte inoul ju .. 
qu'alorsj elle excita dans le public une grande attente, 
l'esllérance de voir s'exécuter par les compagnies !IOU\'e
raines ce qu'on a'était vainement promia de la réunion 
des Êtats '. Le corlsei! du roi s'en émut comme d'une 
nouveauté menaçante, et, cassant l'arrêt du parlement 
par un contre~t, il lui défendit de passer outre, et, 
aux princes et pairs, de se rendre à son invitation. Le 
parlement obéit j mais auMÎtôt il se mit en devoir de 
rédiger des remontrances; un nouvel arrêt du conseil lui 
ordonna de s'arrêter; celte fois il n'obéit point et contÎ-

••• _Ieun du ~rlemenl le ~blkml, pour «Inllnuerle mie de 
leur oplnloA. afin d'Imlel' quelque cho.e ..... I:e qui 8011. raIre, I!I mil 
en d6lblnalion mire eul. Toute III '"mu noll let )'eul amis MIr C'lII 

.,..nd ario~ et .!toll IUl «oulet pour Ippren4re n".. Ipplludl_ 
menl el! que produiroille conda" du pmuar IOInol de l'Europe, en un 
1eA1~ Il. ~p6rt I!I eorrompu, luquel on el'O)'Olt qu,1 luppWerolieu 
d6raut de la fOiblf:ue et pu • .ulllnlmIW de- Etala, qui g'nolf!nl,.~ que 
,.rlnlcbement, el plrl'un:1 ... etlUl~anll. ,000nl. de eo!lIl qui n'I"ienl 
d&l:n!I <kI d6pulâ, que reppret.Uon el eonnrmlUon de eo! qullYolilIl' 
..... et_ni<! dans l'ÉIII. depuia ta mort du dt!fllnl roi .. le prie Dieu 
qu'iI IIlllllliDe le ..... enlmdem_ dei ra)'ons de I0Il 8. Elprll. anlllmfIMI 
elrenr_ leu" C(HII'a8eI, pour rll", produln p1111 ct. blm lU pI.~nI 
peuple que 1 .... tl.11 n'onl pu falL,. (lel.l1on de J'lor. d. lapine, 
Ill. plrlle. Dt. ll~' ~ Il .. IIU .. .,./It, ut • . Iu. L :l'If, 
p. UI el fU.) Ca pare_, 1ierI1 .... l propo. d'une __ blN de loMn 
1ft .,bambrn ul"'ll':IIm lU • man, IOAI l plul fOMe raiIOA IppU
calIla 111 d6cI,lon de DlJeur. 

41. 
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nua la rédaclion commencée. Les remontranœs prêtes J 

le parlement demanda audience pour qu'ellell fussent 
lues devant le roi, et sa ténacité, soutenue par l'opinion 
publique, intimida les ministres; durant prèll d'un mois 
ils négocièrent pour que cette lecture n'eà! pas lieu ~ 
mais le parlement fut inébranlable, et sa persévérance 
l'emporta. Le 2i mai, il eut audience au Louvre, et fit 
entendre au lOi, en Conseil, ses remontrances, doot voici 
quelques passages : 

«Sire, cette assemblée des grands de votre royaume, 
• n'a été proposée en voIre COUf, que sous le bon pW4 
• sir de Votre Majesté, pour lui représflnter au vrai, par 
• J'avis de ceux qui en doh'ent avoir le plus de COll-

• noissance. le désordre qui s'augmeote et multiplie de 
il jour cn jour, étant du devoir des officiers de votre 
• cour. en telles occasioos, \'Ous toucher le mal, afin 
CI d'en attendre le remède J par le moyen de votre pro
u dence et autorité royale, ce qui n'est, Sire, ni sans 
~ enmple, ni sans raison ... Ceux qui veulent alToiblir et 
« déprimer l'autorité de cette compagnie, s'elforcent de 
«lui Oter la liberté que vos prédécesseW'l lui 1V0Îtnt 
« perpétuellement accordée de '"OUS repreaenw ftdèle
« ment, ce qu'elle jugeroit utile pour le hien de votre État. 
« Nous osons dire à Votre Majesté, que c'est un mauvaie; 
«conseil qu'on lui donoe, pour commencer l'année de sa 
« majorité. par tant de commandement et puiMlDCe abso
« lue, et l'8Cf.outumer à des actions dont les bons Rois 
« comme "ous. Sire, n'usentjamaia que fort rarement' •••• 

Après avoir préseotê à sa manière les r.its de son bis
toire J dit qu'il tenait la place du conseil des grands barons 

• Dt. &.. ~ d AIn • .-.MIt • ...,..."" t. XVII, to partie, 
p,I~H", 
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de France, et qu'à ce titre il était de tout temps intenenu 
dans les affllires publique!., le parlement proposait un 
cahier de réformes à l'instar de ceux des ';:tats généraux. 
Il demandait au roi de reprendre à l'intérieur et à l'ellé
rieur les errements politiques de son père. d'entretenir les 
mêmes alliances et de pratiquer les mêmes règles de gou
vemement, de pourvoir à ce que sa souveraineté rùt 
garantie contre les doctrines ultramonta.ines. et à ce que 
l'intérêt étranger ne s'insinuAt par aucune 't'oie dans la 
gestion des affaires d'';:tat. il passait en revue tous les 
désordres de l'administration: la ruine des finances. les 
prodigalités. les dons excesaifs et les pensions de faveur. 
les entraves mises à la justice pat la cour el la haute 
noblesse. la connivenœ des officiers royaux avec les trai
tants. et l'avidité insatiable des ministres. Il montrait en 
perspective le soulèvement du peuple réduit au détespoir, 
et concluait par ces mots d'une fierté calme: • Sire, nous 
• supplions trè&-humblement Votre Majesté de nous per-
• mettre l'exécution si nécessaire de l'arrêt du mois de 
Il mars dernÎel' ..... Et au ('.as que ces remontrances. par 
• les mauvais conseils et artifices de ceux qui y IODt inté-
• ressés. ne pUÎS8ent amir lieu, et l'arrét être exécuté. 
• Votre Majesté trouvera bon. s'Ului plalt, que les off ... 
• ciers de votre parlement rassent cette protesta1ion solen~ 
• nelle sous "otre autorité, que pout' la décbarse de IeUl'l5 

• conaciences envers Dieu et les hommes. et pour le bien 
• de "otre service et la conservation de l1!tat. ils seront 
• obligél de nommer eHprèa, en toute liberté. les auteurs 
• de tous ces désordm. et raire voir au uublie leurs 
• déportemencs 1 .... 

1 Du ".,. ttutwz d __ .....wu ...,.... L J. t'Il, " pul", 
p. Ut dM'. 
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Le lendemain J 'jJ mai, on arrêt du conaeil ordonna 
de biffer ces remontranccs des registres du parlement, et 
dërendit à la compagnie de ,'entremettre des d.ires 
d'ruaI sans J'ordre du roi. Le parlement demanda llne 
nouvelle audience. elle lui fut refusée. et des ordres rêj.. 
térés lui eojoignirent d'exeeuter "arrêt du conseil. )) ré
aista, employ.nt avec art tOU5 les moyens dilatoires que 
sa procédure lui foumiMl.Ît; mais J tandis qu'il soutenait 
pied à pied la luite légale. ceux qu'il anit ooo't'oqa.és à 
ses délibérations quittaient Paris et prepaf8ient tout pour 
une prise d'urnes. Le prince de Condé, le duc de Ve~ 
dÔme. les dUel de Bouillon 1 de Mayrnne J de Longue\'iIIe 
et d'autres grands seigneur5 soulevèrent les provinces 
dont ils .vatent le gouvernement, publièrent un mani
feste contre l, rour, et If'vèrcnt des soldats au nom du 
jeune roi, violenté, disaient-ils, par sts ministres. Pr0-
fitant des inquiétudes CIInsées pu les coruplaisances du 
gonvemement pour la cour de Rome J et pu 5{'S liaisons 
avec l'Eapilgoe. ils entralnèrent dans leur parti les chefs 
des cah'inistes " et la cause de la religion réConnoo, une 
Cois associée à celle de la rébellion aristocratique, resta 
compromise par cette alliance. Ainai commrnça pour les 
protestants La série de fautea et de malheurs qui, terminée 
pu la révolte et le YE'wl:ii' de la Rochelle, leur fit perdre 
auooeuiyement toules les garanties poHtiquel et militaires 
dont ICI ayait dotés l'édit de Nanlel t. 

1 LN d_ de .0 ....... de Soub'H ti d. la Trimouille,.1 me- Il due 
.s. 51111,. 

1 • _" Voul.lal donnf'l' COuIIe ft rlenlllN'lll qII'U 1.1 et! ptMlIIIe l_ 
lu,", œ la "'h~,,' . pn:.~14IIt' l ;tonn&· .... r ln drcar.1IIkt d Aeqoklft 
111111 lui oat tif lall.1 de lear put, pour (:f qul11 oal alh.e "'r et ... 
aift_lre. lIonl polir la Llbenl! de 1eun eonselenca. que polr 1 __ • 
_ ~ Ml,,", r.no.m., 100000000.t......... indUe lil,iiii6 OIIln w 
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étaient le prétexte, se termina sans autre fait d'armes que 
des marches de troupes, et de grands pillagl'1l commis 
par les soldats des princes revoltés, Dans le traité de paix 
conclu à Loudun' et publié sous la fomle d'un édit, il 
fut statué que l'arrêt de suppression des remontrances 
demeurerait sans effet) que les droits des cours souve
raines seraient 6xés par un accord entre le conseil du roi 
et le parlement. que le roi répondrait sous trois mois aux 
cahiers des Êtats générau:l, et dans le même délai au 
fllmeux article du Tiers Êtat sur l'indépendance de la 
couronne 2, Mais toutes ces stipulations d'intérêt public 
restèrent en paroles, il n', eut d'exécuté que les clauses 
secrètes qui accordaient aux chefs de la re\'Olte des places 
de sOreté. des honneurs et six miUiOM à partager entre 
eux. Ainsi satisfaits, les mécontenta se réconcilièrent avec 
leurs ennemis de la cour, et les choses reprirent le même 
train de désordre et d'anarchie qu'auparavant. Le pou-

qui st conleftu en l'Edit qu'elle 1 no ... ellemeul""'I1,,,, leur. lceorIW 
... promit, que tO\lkllIel Phi., l'illel et Chlteaul qu'lI tenolenlJutqu'1 
la an du mot. d'A06t dIImIer ... ueUs J lura Glmlton .. Plr 1'6111 qui 
en __ d~ et allM par 1& .1j.1~, dflDleurenul m leur prde IoOUI 
l'Iutort" Il ~dl Sadi" IIIjnlA. par l'spa.,. d. bull &nI, t. 
complet' du Jour de 11 pubUn.tion dudll Ult. F.t pour lm lulr;n qu'llll 
Uennenl. W Il fJ'J IUfl point d' Gamlsont. n', .... point Il''''' ni 
IUIIO.6 .. , El ce t..e d~LIlII huit lun6el Aplrt, colllblen que k 
llajesl~ 1011 qlllUI de .. p!"CIm_ pouT Je npnI. deidilM l'LIta. et l':UJ: 

oblleea de lei 1111 remd .... , Ioulerol. eUe leur 1 em:ore &eeord' el promll. 
QIMI al eadllel fin" el .. conlln!!! apr6J ledll tempa d'J' ~lr GarallOn. 011 
J 1&1_ un Gou,emeur pour commander, qu'elle n'en d6p0aMd ... 
point CIIlul qui l'en lroll,era ~ pour , .. mettre uu •• tre, (Ar
llclfJIlnnen. t. r6l11t de l'Ilnl .. 1 DumOlll, c.,. w-N1 ~, la·,.. 
IU •• Ll', 1" parUe, p.5II'I' et_) 

• Le, D'IIi 1111. 

1 1'01. l'Mit donUl! t. .1011. lU moll de -' III'. (1trcMl ...., IR 
--....,...~, L :11'1, p. D,) 
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l'olt divilé el. annulé pa!' lei eabIln qui se le ditputaMmt; 
une IOrte de complot pour ramener .. Fnnee en .mère 
lU de~ du règne de Henri IV; des lenlatÎYfI:S qui r.isùeol 
dire lUX. UIlS .. 00 une joie rolle, aUI lulfrel avec une 
pc'O(~ .miction, que le \emps des rois était passé eL 
que celui des grands élait venu " la mellaUJ toujoUli 
prtieeate d'une di!l8Olution administrative et d'un démem
bremeot du royaume par les intrigue. dM ambitieux unies 
l celles de l'étranger: yoil" le lpecUcle qu'o6rit, lU Jni.. 
lieu de ses nriatioos, le pavemeroeut de Louis XIII, 
jusqu'au jour où. un homme d'ttat marqu4 dans les des.
tinées de la France pour ~preadre el aebever l'œDYre 
politique de Henri le Grand, .prta ,'&8 p.é au pou,.oir 
ll'ombre d'dn "trooap. s'empen de la directioo dee 
d'.iret de haute lutte. par le droit du géate t. 

Le cudiP.t de Richetieu rut JDOioI un ministre, dam 
le lent exact de ce mot, qu'un fondé de pouyoir univer-
sel de la fOylote. Sa prépoudérance lU eomeilsuapendit 
J'uerclce de 1. puissance hérMi\aire, Alli que la monar
chie cellA' d'exister, et il temble que oela .it eu lieu 
pout que le JII'OI'ft 1OCial, aJTfW ,.ào&emment depuis le 
demier Npa, reprit .. marcbe pu l''unpulâon d'OlMI 1 
ION de dictaleUt doDI l'mprit "" libftl .. iofttleDCel 
qu'uerœ lUI' les penoooes ~ t~t de ramille et 
de drnutie. Par un étnop concours de ciIcoaIt,ncet. il 
!of' trou ... que le priooe taible, doot la destinée detait 
êIre de pr6Ier lOIl nom lU ~ du p-.l miniltnl, lvait 

dans IOn caractère, ses instiocts, leS qualités bonnes OU 
IDIUV .... , tout te qui peut répoodre IUlI: CODditiOOl d'ua 

. ~ ....... ~.id)Mdtl"'"_I .• ,,,LU. .. _ ..... 
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pareil rôle. Loui~ XIIl, Ame Mn~ reMOrt mais non sans 
inteUigenee, ne pouvait se passer d'un maUre; aprè~ en 
avoir accepté et quitté plusieun, il prit et garda celui 
qu'il reconnut capable de mener la France au but que 
lui~me entrevoyait, et où il MpiraU vaguement dans 
seg ~eries mélancoliques. On dirait qu'obsédé par la pen
sée des grandes eboses qu'avait raites et voulnes son père. 
il se senUt sous le poids d'immenses devoirs qu'il ne pou
vait l'MIplir que par le sacrifice de sa liberté d'bomme et 
de roi. Souft'nnt parf'oisde ce joug, il était tenté de s'en 
aft'nlllëhir, et aussitôt il venait le reprendre, vaincu par la 
COlUCience qu'il avait du bien public et par son admira
tion pour le génie dont les plansmagniflqnes promettaient 
l'ordre et la prospérité au dedans, la force et la gloin! nu 
dehors 1. 

Dans ses lentaliveA d'innontion, Richelieu, simple 
ministre, dépaua de bemlcoup en hardiesse le grand roi 
qui l'avait précéda. Il entreprit d'KCélérer si. rort le mou
vement vers l'unité et l'égalité civileli, et de le porter si 
loin que, dé&ormais, il rllt impoMible de ré~r. 
Après le r+gne de Philippe le Bel, la royauté avait reculé 
dan~ 51. llche révolutionnain! et fléchi 50US une réaction 
de l'arilrtocratie féodale; apm Charles V, il s'était rait de 
même un retour en arrière; l'œuvre de Loui. Xl avait été 
pMI de .'abtmer dans les troubles du :1'" siècle, et celle 
de H('nri IV se trouvait compromiae pu' quinze llIl5 do 
déaordre et de faib1eue. Pour qu'eUe ne périt pal, il fal
lait trois cboses : que la haute noblf'$SC rût définitivement 
cootrainte à l'obéi8S&nCC au roi et à la loi, que le pro-

1 To,. THI'-..t"at",. Il c.n1Ml1e lIdtIIn, 6diUon 4"A ... lmIua, 
1l1-li, 'III. 
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testantisme cessât d'être un parti armé dans l'f:tat, que 
la France pM choisir ses alliés librement dans son intérét 
et dans celui de l'indépendance européenne. C'est à ce 
triple objet que le ministre-roi employa sa puissance 
d'esprit, son infatigable activité, des passions ardentes et 
une force d'Ame héroïque!. Sa vie de tous les jours {ut 
une lutte acbarnée contre les grands, la famille royale, 
les cours souveraines, tout ce qu'il y avait de ~tes ed .. 
tencas et de corps constitués dans le fIlys. Pour tout ré
duire au même niveau de soumission et d'ordre, il éleva 
la royauté au-dessus des liens de Camille et du lien des 
précédents; il l'isola dans sa sphère comme une pure 
idée, l'idée vivante du salut public et de l'interet na
tionall. 

Des hauleurs de ce principe, il lit descendre dans 
J'e:xercice de J'autorité suprême une logique impassible 

1 ~ Lonque Votre Mijotai Ile re.olut de Ille donner ea metne 1.ana et 
J'enlrie de let ComeII .. el grande pari en .. eonlll.Q~ pour la dlreetlou 
d. _ Alralrs, je put. dln: .l« lhil~ que ln BIII!Uftl(It. ~fllgroleat 
rtlat .l« elle; que lei Grandi le eundultoleut comme ,'ils n'~_t 
pu ""e. S*1a, el IN pl .. pul .... nt.Goull!l'1Ieun dei Pro.lucel, comme .'i1. e_nl IM;~ SoUlerain. eu leul'l Charpt. •• Je pull encore dlTf! que 
lei AlliUJ,," ~rn 6lolenl .œprll6N, w. Inl6rê1l pu1Iculien p ..... 
r~~ au. Publiell; en un 11101.1. diii;alt6 de 1& .aJell~ ao)'aJe &It telle
menl .... lall6e, dl! dilf~nte de ce qu'elle dnoit el.re, par le d~raul de 
oeUI qlli 'lo!enl 101'1 la prlori,.,le conduit. de VM "frai .... , qu'l ftoil 
P .... ue lm~b" d, 1& recoDDoltre.. (ft .. ..., ~if" tif Jlic4diIa, 
, .. putle, p •• el f.) 

1 .... 1Dli:retl pllbliCi doheut etrfll'ullique lin du prin .. et d, .. euo
Mlilera. _llbId .. to pulle, po __ )-eCu de erolTf! que, pour lire lib ou 
rftre du loi ou prince de IMIU AllI. III pu,*nllmpan&neat troubler)o 
ro)'u_. e'est Je tl'omprr. Ii eli bien plut rallOnnabl, d'_Ure!' l, 
1"0)'- et 1& l'O)"ut6 que d"lolr ~ t. leun qualll&. .. I.eIlI.II, fnn. 
eI,ul"" put!1II dei rolllOnt 1U,je1l1111 1011 coDlml1el autm, el pria
t1.,.lemeol CfIIIIId U el! qUilloo du mlll' delf:N-a.,/eIW..( ...... tli c.,... tI.~, COUeeUOII .1~b.au4 " PoujOlllll, • ,,"e,1. VIII, 
p. 4O'J.} 
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et dm: rigueurs impitoyables, Il fut sans merci comme il 
était sans crainte, et mit sous ses pieds le respect des 
formes et des traditions judiciaires. Il fit prononcer des 
sentences de mort par des oommissaires de son choix, 
frappa, jusque sur les marches du trône, les ennemis de la 
chose publique, ennemis en même temps de sa fortune, 
et confondit ses haines pel'5Oonelles avec la vindicte de 
l'Êtat. Nul ne peut dim s'il y eut ou non du mensonge 
dan:; la sécurité de oonscience qu'il fit voir à ses derniers 
moments 1 j Dieu seul a connu le fond de sa pensée. Nous 
qui avons recueilli le fruit lointain de ses veilles et de 
son dévouement patriotique, nons ne pouvons que nous 
incliner devant cet homme de révolution par qui ont été 
préparées les voies de la société nouvelle. Mais quelque 
chose de trjste demeure attaché à sa gloire; il a tout sacri
fié au succès de son entreprise; il a étouffé en lui·même 
et refoulé dans de nobles Ames les principes étemel8 de 
la morale et de l'humanitél. A la vue des grandes choses 
qu'il a faites, on l'admire avec gratitude, 00 voudrait, on 
ne saurait l'aimer. 

Les novateurs les plus inuépidea sentent qu'ils ont 

, •••• Co.r 11 eurfl lui GelM.nd.ant .. il ne pIIrdonllOll .,..llol'!ll ennemi .. 
Il rflpondll qu11 n'eu &Voll poInt, que cetl1 de l'BIll. ( • .wu Nil",,· 
~. oollll"l Mieh.1Id et Poujoulll, JO a6r1 .. L V, p. ua.) _ Vo)' luwl 
1IUwItrt.44 ""'(MI, ao'la'dlm, n'II, p .... 

, ~ ". Le eardinal de IleheJleu 1 fallds erI_ de ee qui fallOll dlnl 
"1i~le plll6l1l1nrl .. deI.lron, dm 1larIa)', dee .&rUiIe, dei Pibne 
et dei! FlJ'e. Ca IDIrIIn de l'eatat. qui onl dllli~ pllll do lKtionl.,.r 
Il.'Un bonnes el IIIn!. ImodlJls. q", l'Dt d'Ic,JlIIO' et d'Aut!eI.n?e 
.'en 1 laIei nalatre, DDI eH' lei d"eDMII.n de 11 ductriDl', pour la 00" 
8eM'lllolilIe 1aQtU!lle .. eardioal de .Iebelln _nna ., le pl'SllIent 
.rllion l Ambo!lIe; et o:'sl lui qui. coll111\111d 1 pnolr Il!lmq'lln" 
polir .yo!r adulld dm yail6l polir ... ",11. lI!Ur _l'ment lei obU ... 
d'e1~ leur p!'(I])re ,te._ JIhaWu" c.tWIHI ft .'., ecoiMleI •• lebilld 
el r.u;ow.l, JO -'M, 1. l, p •• ) 

1. .. 
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besoin de l'opinion; avant d'edenter ses plans poli
tiques, Richelieu voulut les soumettre à l'épreu'f'e d'un 
débat solennel, pour qu'ils lui revinssent confirmee par 
une sorte d'adhésion nationaJe. Il ne pouvait songer aux 
Êtats généraux; membre de ceux de t6U, il les aVilit 
vus à l'œuYl'e, et J d'ailleurs, soo génie absolu répugnait 
à ces grandes réunions; l'appui moral qu'il désirait, il le 
chercha dans une assemblée de Dotables. Il convoqua au 
mois de novembre t626 cinquante-einq personnes de son 
choix: douUl membres du clergé J quatorze de 1. no
blesse, et \'ingt-sept des conn souverainps, avec un tré
sorier de France et le prévôt des marchands de Paris. 
Gaston frère du roi, fut présidMt, et les maréchaux de 
la Force et de Bassompierre noo-présidenls de l'ULWIl
blée; mais les nobles qui, siégèreDt, conseillers d1~.tat 
pour la plupart, appartenaient à J'administration plutOt 
qu'à la cour; il ne i, trouva ni un duc et pair, ni un 
gouYenU'ur de proYince', 

Dennt cette réunion d·éli~. dont les hommes du Tien 
Etat Connaient plus de la moitié. Richelieu déTelopJllllui
même tout le plan de sa politique intérieure'. L'initiative 
des propositions partit du gouvemement, non de l'assem
bUe; une même pensée pénétra tout, les demandE>s 
comme les repooses, et, dans le travail d'où résulta le 
cahier des votes, on ne saunit distinguer ce qui fut la 
part. du ministre et ce qui fut celle des notables. Des 
principes d'administration conformes au genie social et à 

, La __ d'",,~rillnl elllt lieu le 1 dt!cembn, 4Iuu la craMe Mlle 
dei T .. Uerll!l. 

1 v.,es IOn diKOUl'1 et œlui dll prde dei leelUI .ari\lac, dona le 
~,ert.l de r_mblh de tin. 1 Du t,.,. fhhUZ fi Nlru AItIt
Win .., ... ,\. XYIlI, p. _ et lah.) 



DU TIERS tU. T. '" l'avenir de la France furent posés d'un commun accord : 
l'assiette de l'impôt doit être telle que les classes qui pro
duisent et qui souffrent n'en soient pas grevées; - c'est 
dans l'industrie et le commerce qu'est le ressort de la 
prospérité nationale, on doit Caire en sorte que cette car
rière soil de plus en plus considérable et tenue à honneur; 
- il raut que la puissance de l'Êtat ait pour base une 
armée pennaneote où les gradesllOient accessiblell à tollS, 

et qui répande l'esprit militaire dans les clas.-.es non 
nobles de la nation. Quant aUI: mesures promises ou 
réclamées, les principales eorent pour objet l'abaissement 
des dépenses de l'État au niveau des recettes, et la reduc
tion des dépeDSe5 improductives au profit des dépensea 
productives j l'augmentation des Corees maritimell en vue 
du trafic lointain; l'établissement de grandes compagniel 
de commerce et la reprise à l'intérieur dell grands projcla 
de canalisation; la securité des gens de travail garantie 
contre l'indiscipline des gens de guerre par la sevérité de 
la polir,e et la régularité de la solde; enfin, la démolition, 
dans toutes les provinces, des forteresses et chAteaux. 
inutiles à la dèrense do royaume t. 

L'assemblée des notaMes se sépara le!U CéTrier tGi7, 
et aussitôt une coDllllÏMion fut nommée pour rédiger en 
un même corps de 10ÎII les réformes nouveUement pro
mises et celles qui devaient répondre aUI: cahiers des 
Êtatsde t6U. En même temps la plus mlltérielle. et non 
la moins populMire de ces rétonnes, la démolition des 
forteresses, cantonnements de la nohlesae factieuse et de 
la soldatesque dea guerres civilea, commença de ,'exé-

• Toy. daIM 15 "'''''~At' _lei f/IuwII de Forbonnal .. 1.1, p._, let 
Hnl" qv'U donne ce. rt.oluUont de l'_bl~; w01e1aœalla d6e ...... 
Uoudu rolda '" man' •. l'" bill fbtIrus.1Ie, t. :1. VIII, ,. l1li" 1IIIiI'.) 
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cuter. A chaque époque décisive du progrès vers l'unité 
nationale, ce genre de destruction avait eu lieu par l'au
torité des rois. Charles V, Louis XI et Henri IV l'attaquè
rent aux donjons pour mater l'esprit. féodal; en cela 
conunc en tout, Richelieu fit Caire un pas immense l 
l'œuvre de ses devanciers. Les mesures à prendre pour 
ce qU'OD pourrait nommer l'aplanissement politique du 
sol français furent conHées pal' lui à la diligence des pr0.

vinces et des municipali\és, et, d'un bout à l'autre du 
royaume, les masses plébéiennes !le levèrent pour abattre 
de leurs mains les murs crénelés, repaires de tyrannie ou 
de brigandage, que, de génération en génération, les 
enfants apprenaient à maudire. Selon la vive expression 
d'un historien distingué, • les villes coururent aux cita
delles,les campagnes aux châteaux, chacun à sa haine l •• 

Mais l'ordre qui 8OO\'eot marque la profondeur des senti
ments populaires présida à cette grande exêcutioo que le 
pays faisait sur lui-même; aocune dévastation inutile 
ne rut cornmi:ee, on combla les rossés, on ra.. .... les forts, 
les butions, tout ce qui était un moyen de résistance mi
litaire; on laissa debout ce qui ne pouvait être qu'un 
monument du passé. 

Pendant ce temps, la commission de rerorme législa
tive poursuivait son travail flOUS la présidence du garde 
des sceaux, Marillac. U en résulta l'ordonnance de jan
vier J6i9, égale en mérite et supérieure en étendue aux 
grandes ordonnances du UI- siècle. Ce nou\'eau code 
n'avait pas moins de quatre cent soÏ'lCante et un articles. 
Il tooche à toutes les parties de la législltioo : droit civil, 
droit criminel, police générale, ."aires ecclesiutiques, 

1 •. lIenrlMUUD, BI .... " "-.Mlllon de lUI, 1. XII, P. Hf. 
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instruction publique, justice, finance8, commerce, armée, 
marine. Inspiré à la Cois par le vœu national et par la 
pensée de Richelieu, il est empreint de cette pensée, 
quoique le grand ministre ait dédaigné d'y prétendre 
aucune part, et que l'opposition du parlement, soulevée 
contre cette œuvre de haute sagesse, y ait. dam un sobri
quet burlesque. attaché un autre nom que le sien " 

L'ordonnance, ou plutOt le code de t6~. eut pour 
but de répondre à la fois aux demandes des demiers 
Il:tats générau1 et à celles de deux assemblées de nota
bles s• Panni les dispositions prises d'après les cahiers 
de t6t~, la plupart furent puisées dans celuI du Tiers 
Il:tat; je n'en Cerai point l'InaIJIIe, j'observerai seulement 
qu'en beaucoup de cas la réponse donnée reste en arrière 
ou s'écarte un peu de la demande. On sent que le Iéf!is
lateur s'etudie à concilier les iothéls dftergenta des 
ordres, et qu'il veut bomer la relonne à de certaines 
limites. Si la suppression des banalités sans titre et des 
corvées abusives est accordée au Tiers Il:tat. il n'est point 
répondu à son "œu pour l'affranchist.ement des main. 
mortables'. Le temps des campagnes libres n'était pas 
encore venu, celui des villes libres élait passé. Ce n'est 
qu'en termes évasiCsque l'ordonnance répüE àla demande 
d'émancipation du régime municipal, et eUe décrèle spon. 

1 la JmI d8 robe aft1!~tmnt d~ rld .... lter I"ordonoanee de , .. tQ 

l'appelant eN' ..... du pr6aom de .on ~. lelfU'de du _au][ 
.lehel de M..-IlIN. _ VOJ'I!I., IUl l'oppGttUon parltmeulalre .. cette or
doDIl&llIie, Je..'IIaMrU la c.r~ 1. 1I1dda. eoDee\. _Iehalld el Pn
jou .. t ... I6rir, L YII, P. 517 .IUI1'. 

1 Celle de '''7 MU'-'" D'al pu talllllmUon. el celle de .1 •. -01'11011-
n.nœ IIIt la plain!" d ... t .. 1.1 _nabl.l Part. en ,It., '" de !'_ 
bl6e ...... DOtaWu r$.JnUllourn etl PllrI, \!II"" et .... (kMJfIWrd 
m_w-INf""';-, LXVI, p lU "',uI".) 

• OnlonnanCi ~ litt, art.. _ el ,,", Ibid" p .• 1, - YOJ'. phllhlut. 
ap. l'JI, l'IMJ,.. du ailler de '1'5. ... 
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tanément l'uniformité de ce régime; elle veut que tous 
le! corps de ville soient réduits. autant que possible. au 
modèle de celui de Paris '. A ces tendances vers l'unité. 
elle en joint d'autres non moins fécondes pour le dévelop
pement national. Elle introduit dans l'armée le principe 
démocratique pal' la faculté donnée à tous de s'élever à 
tous les gn.des j ellt relè.cbe poUl' la noblesse les liens 
qui, sous peine de 'échéance, l'attachaient exc1uslvement 
~ la proCession des anIleS; elle attire la haute bourgeoisie, 
de J'ambition des offices, vers le commerce; elle invite la 
nation tout entière à s'élancer dans les voies de l'acti
vité ind.,nelle. Voici le texte de trois de ses articles: 

0: Le soldat par ses services pourra monter aux charges 
« et offices des compagnies, de degré en degré, jusques 
~ à celui de capitaine et plus avant s'il s'en rend dipe l, 

• Pour couier nos sujets de quelque qualité et condi
«tion qu'ils soient de s'adonner au commeree et traHc 
Il par mer et faire connoltre que noLre intention est de 
« relever et raire honorer ceux qui s'y occuperont, noU! 
« brdonnons que tous gentilshommes, qui par eux ou 
« par personnes interposées, entreront en part et société 
« dans les vaisseaux, denrées et marchandises d'iceux, ne 
« dérog!tœt ,DOint il la noblesse ••• Et que ceux qui ne 

1 •• " ~n. que la lMeeUoa. _ pr'I§,OIa det Dll'tblDdl, _1 ... 
6ebeT!1UI. capltoull, Jurall, 0011-011 procu",lI". ,,,"dla .... el IIII.rea 
dl ..... dei 'u .... _1 raita ft m'DI~ -.tUlriaMlII lIrlJUeI el 
JIIoDOpOltll, da penonndl plul propna el .pabla .. exercer &eli • 
..... pour" bl.en de notre tenlce, ..... etllilml! deldila 'III •... Et 
aIIn dl maintenir IIOIlUjeh "ee phlf oJ'OI'd.R lit de tn.nqulllit6, 'DUI0111 
et ordonnoDI que 1_ eo~ _t Dl,I80DI de ,iIIe, et la mlnlm ok leun 
,-,,'*:1 el. ,dmlnlttraUOil ea 10111 noll"1 roy,ume, -oIent Iu"nl qua 
faire M pourl"l ridallN .. la Jonal et IUftWn de ~Ile de noire bonne 
,m. ok l'arif .... (OnloRnenee de." [Cod!! .'ehli], al1.411, ItcwJI 
lhhWl ~tI<IIICW •• lM r,..,."., L XYl, p .• > 

1 ibid., 11'1. lit, 



DU TIERS ÉTAT. '" « seront nobles, après avoir entretenu cinq ans nn vais-
e &eau de deux à trois cents tonneaux, jouiront des pri
«l'iléges de noblesse, tant et si longuement qu'ils conti
Il nueront l'entretien dudit vaisseau dans le commerce, 
e pourvu qu'il rayent (ait bastir en nostre royaume et 
({ non autrement: et en cas qu'ils meurent dans le trafic 
({ après l'a,'oir continue quinze ans dtlJelt, nous voulons 
cr que les veuves jouissent du même privilége durant leur 
« viduité, comme aussi leu1'& enrants, pourvll que l'un 
c d'entr'eux continue la négociation dudit commerce et 
• l'entretien d'un vaisseau par l'espace de dix ans. Vou
e Ions en outre que les nl8rchands grossiers qui fiennenl 
• magasina sans vendre en détail, ou autres marchands 
cr qui auront esté eschevins, consuls ou gardes de leurs 
0: corpe. puissent prendre la qualité de nobles. et tenir 
0: rang et séance en toules les assemblées publiques et 
e particulières immédiatement après nos lieutenants g&
" néraux, conseillers des rtiéges présidiaux, et nos procu
({ reurs généraux esdits siéges. et autres juges royaux 
II: qui seront sur les lieux 1. 

0: Exhortons nos sujets qui en ont le moyen et l'indUl-
0: trie de se lier et unir ensemble pour (onner de bonnes 
e et (orles compagnies et sociéte:; de trafic, Davigati&n et 
0: marebandise, en la manière qu'ils verront bon eslnl. 
e Promettons les protéger et des(e!jlre, les accroltre de 
0: priviléges et (aveurs spéciales. et les maintenir en toutes 
({ les manièn>S qu'ils désireront pour la bonne conduite 
e et succès de leur commerce', • 

Tout ce qui était poesibLe en rait d'améliorations socialet 

, OI'tMnNnee Ile 1'., art, ,g, ( lItmH".,~ Iu • .nrau /.u /Na
pdM', 1. Xl'l, p ..... ) 

• OIId., art. ... 



... ESSAI sun L'HISTOiRE 

au temps de Richelieu fut exécuté par cet homme dont 
l'intelligence comprenait tout, dont le génie pratique 
n'omettait rieo, qui allait de l'ensemble aux détails, de 
l'idée à l'action avec une merveilleuse habileté. Maniant 
une foule d'affaires grandes et petites en même temps et 
avec la même ardeur, partout présent de sa personne ou 
de sa pensée, il eut à un degré unique l'unh'ensalité et la 
liberté d'esprit. Prince de l'église romaine, il voulut que 
le clergé fût national; vainqueur des calvinistes, il 00 

frappa que la rébellion, et respecta les droits de la c0n

science t j enfant de la nohlf'sse et imbu de 500 orgueil, il 
agit comme s'il eût reçu mission de préparer le règne du 
Tiers Êtat. La fin dernière de sa politique intérieure fut 
ce qui faisait grandir et tendait à déclasser la bol1l'8eoisic, 
ce rul le progrès du commerce et le progrès des JeUres, le 
tnvail, soit de l'esprit, 60it de la main. Richelieu ne 
reconnaissait au-dessous du trÔne qu'une dignité égale à 
la sienne, celle de l'écrivain et du penseur; il voulait 
qU'lin homme du nom de Chapelain ou de Gombauld lui 
parlAt couvert. Mais, tandis que par de grand8$ mpsures 
commerciales et une grande institution littéraire', il mul
tipliait pour la roture, {'ll dehors des offices les places 
d'honneur dans l'~tat, il comprimait sous le niveau d'un 
pouvoir sans homes les vieilles libertés des ,oilles el des 
provinces. 1i:tats particuliers, constitutions municipales, 
tout ce qu'anient stipulé comme droits les pays agrégés 

, AU1 lenne. 1111 "'"IIIIfAMil, Il lulu ,1tI, 1'&111 de "'lU" fui OOD

llrmf: el Jur.! ~1t!nMlltmelll plr le roi. 
l 't11. le. !dlnos PIIlwlel de p.n.'- ,au polir l'dabI __ 1 de 

l'Aeadmle rr.nçaille; let Jetlra de erMllon Qe la chalp de &\Irinlen
danl de la mlrlne et de'" MYlpUOlI, orlobre , .. ; la lelt,... deJuilid 
el notem,,", 1&3&, el 1'60111 de IIlI.rl I&U. polir la rormaUoro el Je lOutIea 
d'lIroe co .... ,.lIT'le d" 'lIdft OCI'lden\alœ. (ArAtU""""",~,,,,, 
".,.IH •• L :l'l, p, .UI. ,Il,.., .lll et MO.) 
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la la couronoe, tout œ qu'aQit crié la bourpoisie dans 
son qe hérotque, fut reroulé par lui plus bu que jamaia. 
Il Y eut Il des IOUffranees plébéiennes, lOutrraoceS mal
heureusement neee_ires. mais que cette néce86ité ne 
rendait pas moins nvea, et qui aeoompagnèrent de criso 
en eri!18 l'enfanlement de la ceotralisation modeme. 

Quant .. la politique extérieure du grand ministre, cette 
pertie de IlOO Œ\IY!'e. non moins admirable que l'autre. 8 

de plu. le lingutier mérÎ'S de o'avoir rien perdu par le 
COUts du temps et les rél'olutions de l'EUI'Op8, d'être 
pour nous, après deul siècles, auui ~ivante, aU55Î 
n.tionale qu'au premier jour. C'est la politique même 
qui, depuis la chute de t'empire et la résurrectioo de la 
Fn.nœ CODIlitutionoelle, 0" cessé de ronner, pour ainsi 
dire, une par\ de la c:ooscienee du pays. Le maiotien des 
nationalité!l indépeDcbntea 1 l'atrranchÎMeroent des na
tionalités opprimées, le respect d'es liens n.turelll que 
ronne la communauté de race et de langue, la pail et 
)'amititié pour les raiblel, la guerre contre lell oppres
seUtl de la liberté et de la civilisation génértlel, toua ces 
devoirs que .'impcee notre libénlisme démocntique 
'urent impficitement compris dans le pl8n de conduite ail 
debon dicté la un roi par uo homme d'&at dont l''KléaI 
au dedans était le pouvoir ab601u l, 

1 On peut "Glr Ute qaeu. pvolel ~ ~pIotb,.,our la _ de 
r6raudp.l1orl ~DII hlJ..e- .·espl"laM IUr IOn IDl«"tenu.. 
lWla la ...w .... de l'IIUI., .. 1 .. 1 ..... "lift .. ,...... A'" 
"'_1 IaIHW .... ou 1lIPOIMUq1W, U netl.....,..,. .. " lUI ~" 
laD pt\IfItede 1· ........... ~ •• la ............. ~~ .. 
"" ... de JAlwfeIIr ___ JIU' r..."" ............ ct'" ...... ,.,.,. 
III • ...,.. .. " ............ .,.,.... _ ..,.,...., ... tul ~,..... Il 
,.. •• -.... 1. !IIUIII. 611 "1 Ilalla ... prMUf' '-l' r~ .. _ 
~.I/,.",...... ... ",,1..,. au.~" _, ru., .. MU'. efo d' __ 
eDalre rA. .. \rIdIe lei dNlll d ..... _ dl ra..tN. (""-nt ~ 
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Sur la question des droits de la France .. un asrmdis
iElment qui lui dorme lieS frontières définitives, question 
lOUvent posée depuis trois siècles et aujourd'hui encore 
pendante, Henri IV disait: "Je veux bien que la langue 
"Esp&gllOle demeure à l'Espagnol, l'Allemande à l'AUe
(1 mand, mais toute la Françoise doit estre à mOl 1 •• Un 
contemporain de Richelieu, peut-être l'un de ses confi
denta, lui fait dire : li Le but de mon ministère a été 
" celui-ci : rétablir les limites naturelles de la Gaule, 
Il identifier la Gaule avec la France, et partout 011 fut 
_l'ancienne Gaule constituer la nouvelle' •• De ces deux 
principes, combinés ensemble et se modérant l'un l'autre, 
sortira, quand les temps seront venus, la fixation der
nière du 101 français, possédé pat nous, à titre légitime 
et perpétuel, au nom du double droit de la nature et de 
l'histoire. 

La conception d'un oou"eau lIystème politique de 
l'Europe fondé sur l'équilibre des forces rivalell, et où la 
France exerçAt, non à son profit, mais pour le maintien 
de l'indépendance commune, l'ascendant ravi à l'Espa
gne, cette conception de Henri le Grand, évanouie à sa 
mon comme un rêve, fut exéc:utée par Richelieu à force 

.. c.r.u. M IIWfUnl, AIIIIterd&m, ,.; 1" parUe, cblp. '., Po Il, 
U et .,Iy. ))l1li1111.) 

• Hill.,,., ù s .. .-l llll, pu Plem •• lIbieu, IlI-re lUI, L Il, p • .tU. 
'. Hie IcItur IIllnlllenl melltOpUl, restltuere GallhB IllllilNqul» lIa

, ..... ,...allt, redGere G&llb rratrw -. adden Gaillam Gallt., Il lin
.... 1111 .... ; t'OlIrtlJldenGall1&m QlIIl ..... I:i .. ellI.b.".~\Ie Mlantl'lUil 
QI.lU., lb! l'lIIlau,,", lIonlII .• (Armandl alchelii Ttllameulum pollU_ 
CUIII, .p. "tri Labbe.,.,..".,., ~,_.,11\-fIIo 1-' 1) •• ")-La 
pI_ qlrl n:llr~ eN lIIGt.. .... arqubla, et qui puai mOln. d'un an 
aprit il; Mort du eudlnal, eet unD amplilmloll 11ICI"Ut6e. wloll Ioula 
.~ de paroleolu,lluellftMllt HCUCiUla de Il bouebe. alebelleu 
a1 •• n l l'tpudIIr ."ne _ 1llll1a; U dldall bsueoup l ceux qui ru
-.....t, et, -'Il10 on l'a "II. pogr "apo)toll, des penon_ carl_ 
........... &:1 ......... 



Dl TIERS ÉTAT. '" de négociations et de vic\oires. Quand le ministre de 
Louis XIII mourut épuisé de veilles patriotiques l, l'ou
vrage était presque à sa fin; une habile persévérance, 
jointe A d'éclatants Caits d'armes 1, amena, en moil)! de 
cinq ans, l'acte Condamental de la réorganisation euro
péenne, le glorieux traité de Westphalie'. Cette partie 
de l'œuvre du grand homme d'Il:tat, sa politique ex\é-. 
rieure, voilà ce qui de son tempe rut le mieux compris, 
ce qui parut aux e6prit! élev~ beau sans mélange'; 
pour le reste, il '1 eut doute ou répugnance. Comme 
après le règne de Louis XI, l'opinion publique réagit 
contre l'action révolutionnaire du pouvoir. Les daSAM 
même à qui devaient profiter le nivellement des exis-
tences nobiliaires et l'ordre imposé A tous Curent moins 
Crappées de l'nenir préparé pour elles, moins sensibles 
à l'excellence du but, qu'indignées de la violence des 
moyens et choquees par l'excès de l'arbitraire. 

Cette réaction du Tien Êtat contre la dictature minis
térielle, c'est-A-dire contre ce qu'il '1 avait eu de plu, 
hardiment novateur dans l'action du pouyoir royal, Cut 
le principe et l'aliment des guerres civiles de la Fronde. 
J'aborde ici l'un des événements les plus curieux et en 

1 Le , d6cembre 11041. 
1 Lei 'Iclol .... de .oerol, 4fI !l"ordllngell et de l.ePL 
• IliIIM à MUDIler le S6 OCltobre I&U 
f Voiture, dan, "une de lei letlrel, Ite place, pour jUlu .lcb"lIrq 

_re ,t,aut, au point de lue de la JIOII6rI~: • Lonque du. deuil: 
• œon ...... oeUI qui ,Imdroutapm nou., Uroul fU DOire blatol ..... quo 
_le e.rdlrllli de aicbelieu ... hlt ont quclqllll goutltl de ADI 'rançol. 
"d.ln. lei 'eluea, et quelque .mour pour II gloire de leur pl11, pour· 
~ ront-l'-lIre ('ft e'- tln,"'.ledionDfll'à IUf, eU, ,utre "u, l'al,",," 
_ ront..!'" ou l'ralllllft'Ont-li. molna, .. rallll! qua cie lOb 1eaI~ lei l'I!Illeil 
"lUr "Btolel da Ville .. _1 pa1- un peu pllII tanI , ouquel'~ lura 
• ml. qarlq_ II01HelU1 omei.". daDI la ClIIImb '. dei Compta t Tou _ 
_ lralRndellmo.et eotiteDl--'.' (Ln Œ_u" • ....,. • r ..... 
lm, hlotl, tYlS; leU .... Lurt', t. l, p, ,ft, 
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même temps les mieux connus du XVII" siècle, un épi
sode vivement louché dans des mémoires lus de tout le 
monde, et, de nos jours, étudié à rond par des écrivains 
distingués 1 jje n'en Cerai point de récit même sommaire, 
le plan de cet essai consiste à passer vite sur tous les 
points où l'histoire parle, et à m'arréter sur ceux où elle 
se tait. Dans les quatre années qu'embrasse le mouve
ment de la Fronde, il y a deux éPOIPes distinctes: l'une 
présente, e:dérieurement du moins, les caractères qui 
sont propres aux révolutions constitutionnelles des temps 
modernes; l'autre ne (ait que reproduire la physionomie 
des troubles du règne de Louis XIIl et quelques traits 
effacés des troubles de la Ligue. La premièl'e seule rentre 
compijtement et doit tenir une place importante dans 
l'histoire du Tiers État; c'est à elle que je bornerai mes 
remarques. 

On sait dans quelles circonstances, au mois de juin 
itu8, les quatre cours lIOuveraÎnes, c'est-à-dire le parle
ment, la chambre des comptes, la cour des aides et le 
grand conseil se liguèrent pour résister ensemble au pou
voir royal exercé, sous Louis XIV miDeur, par sa mère 
et par le cardinal Mazarin. On sait que cette coalition 
des compagnifls judiciaires, faite, su nom de leur intérêt 
privé, pour le maintien gratuit du droit annuel'. se 
tourna bientôt vers la défense des intérêts p!lblics et la 
réfonne de l'Êtat. Le signal d'opposition donné par la 
haute magistrature rallia autour d'elle tout ce qui avait 

, M. de klnt-Aulalre, Bi.,,;,, ~, 1. rr.~,; Il M, Buin, Bid';'" u 
~ _14 MI.""'~. ~ .. UII ...... 

1 Ce droll, O'lIIIdlUon de !'Mmli1.!\ de. chaJ'R1!f. ft"1&I1 'I.hll qUI pour 
neuf.nl . .t. IOn clplraUon, e. 1 .... l'MlI par lequeJ Il fui renou,eJ' 
pour le lenne ordi .. alre IDlpoN lU oIIIcltn ~ COIl1pqn(n 1& releDue 
dei qualn ana6a de leun g"18eL V01. phil hallt, ebIp, TI" ,.,~ el_iii., 
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souffert ou souffrait encore du régime dictatorial imposé 
à la France par Richelieu, et conservé aprèa lui sans sa 
force d'âme et son génie t. Non-seulement les intérêts 
blessés, mais les opinions, les conaciencea, les passions 
se lOulevèrent, une foule d'éléments divers, débris du 
passé ou gennes d'avenir, contribuèrent" cette fermen
tation des esprits. Les justes griefs du peuple accablé 
d'impôts et les rancunes de la noblesse amoindrie dans 
ses priviléges; les traditions de liberté, soit des I!:tats 
généraux, soit des provinces ou des villes, et l'idée d'une 
liberté supérieure née des études clwiques et du progrès 
de l'intelligence modeme j un besoin plus ou moillll vague 
de garanties légales et de constitution régulière, enfln le 
travail des imaginations échauffées par l'exemple que 
donnait alors l'Angleterre, voilà de quels mobiles réunis 
vint aux événements de la première Fronde S leur carac
tère de puiaaance et de nouveauté; voilà, en un mot, ce 
qui fii sortir un commencement de révolution du conDit 
tant de fois élevé entre la cour et les titulaires d'ofBces 
de judicature. 

Quant à l'acte célèbre que délibérèrent soixante 
députés des cours souveraines, et qui fut comme une 
charte de droits imposée à la ro,auté sous fonne d'arrêt 

••..• Depuilla mort du roi I.oul, XIII d'hllll'ellle mémoire, quolqllf! 
lei prlDOfII, IP'Imllllllplln et oftl.d.en. l caUle dell'HIOulf!llInefJI des 
toormflllnJUItleaet maux Intoltr..tJlei qui leur ont tI1J raltl, dllout I0Il 
l'Gylume, pli' ceux qui .'~ent empaN cil! 1& PII_nct IbIolue prioI du 
aol. &ou. le nou~eau nom de pNQller mlnllm d'ÉLit, euueot pn1atol 
h&u.lellleat da ne plut tOul'rlr qu'an putleaUer .'Be~"t Ilall tUr let 
I!pe.alel dei l'Olt, et ll'oppftlllion du moade, Mlamolol, pU' le trop da 
bon1.6 qu'III ont eu, 1I.t uenu qU'un a ........ r. aomm' J,,1e •• &arln. 
l'tU Imtalh! dADI ce _l'eraI .. mIDII~n .... (La ~uMa dei trol~ tllta 
prilentMl ••. d" pelement, en t .... [pampbletdu Mm~ lIMWIl 
1'0_1' __ , colleet .• "'bau.d et Poujoulat. 10 Mne. L YI, p ..... ) 

• Ct>U. de , .... et tlH" 

1. " 
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du pulement', on ne .. unit, de quelque 'aOOD qu'on 
le juge, en méconnattre l'importance. Pour 1. ronne, 
c'était une usurpation dit pouvoir Iégislatir tentée à l'aide 
du priYi)ése traditionnel de remontrance, pour le rond, 
celte ~ de loi (ondamentale concordait avec nos 
chanes modernes en donnant dn garanties el. pres&eS 
contre l'impôt arbitraire et \es détel!otlons arbitraires. Son 
texte polie : 1 Ne lieront faites aucunes impositions et 
Il taxes; qu'eu vertu d'éditA et déclarations, bien et du~ 
• ment vérifiez ~a-eon" lOuveraines ••• avec liberié de 
• .utrrq:~ ..... - Aucun des sujets du roi, de quelque 
CI qualit8 et condition qu'il IOit, ne pourrs être detenll 
• pri90DDier pa..e vingkruatre beureI, sana être in\enqJé, 
• IUiVUIt lei ordODlllDCel, et rendu hon juge naturels, ••• 
Outre le veto dans les questions de finance, 181 cours sou
veraines ,'attribuaient le même droit IUt }es creations de 
nouveaux olBces. et, ainsi annéea oonlretou\e loi qui eill 
modifié leur oompotitiOD. eUe. devenaient en rait le pre
mier pouvoir de l'Êtat', 

Bi, chose impoMible, 1. royauté, vaincue alors, If! rot 
réIipée à de pumlIea coodiliODl, 1e gouvel'D<!meDt de 
la France serait devenu une monarchie tempérée par 
l'action légale dM corps judiciaires érigél en pouvoirs 

1 _1/(!1ItM!n1\(1I111""'~ en l'_..w. ... CICM'''' _'_1_ ten_ 
et com~ ltII la chaM"" ... liI&Iat--Lo.ÛI, •• jIlla ...... (Jtcoari' 
".".u~ __ ,.,."..,...., L 'SVIl, ,. ft"'IUI'r.) 

1 Dld., art. • et .. - L·art.Ie •• pI'OIl(Inpi' la pelaI dl! Illon conlre 
1l1li1 .. penouM tmplo,..ll'~.leli. DU KI 1't!COU,~, d'lIap6t& ooa 
, .... MIo; cm donaaU l r.rtlde 1 la no •• d''''WlIM "IfNU~ 

•• Qg'il no polll'n l ruealr lire fail __ ne erillUoa d'o ........ , dl! 
JUIfia,I .... II(~ _1Danc:eo. que por 'dU. ftl'ifte:I N COIln _' ........ 

neft " Hberit enlUn o1ts .u.n .... poar q.etqu. œ ..... oecaaIoa, d 
.- qlHllqlM pNla~ que .1011. el qlllll'~labllMe .. en' luclea deIdi," 

eIIm~ toll'..m. De pMm Mre ebI.aP al .......... 11_, 
.. rt ,,) 
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politlques. QU'un lei établisaement, plus régulier que la 
monarehie sons limites, eClt valu moins qu'elle pour 
l'avenir du paya, cela ne peut être aujourd'hui un sujet 
d(\ doute. Ce qu'il y a de sympathique pour nous dans 
cette ébauche de révolution, c'est le 50ume qui l'inspira 
un moment, c'est l'instinct de démocratie que revèlent 
certaina parophleta de l'époque J et qui pelT.e dans les 
discours des orateurs du parlement. Chez l'un des plus 
modérea, on trouve les maximes que voici: Les rois &Ont 
les égaux des autl'tIS hommes selon le prillCipe commun 
de la nature, l'autorité seule nous distingue.- L'autorité 
que poMèdent lei souverainl dépend de la soumission de 
leurs lujet.s. - Les rois sont redevables de leur (ortune 
et de leur puil!l8Dce aux dh'err.ea c1alae6 d'hommes qui 
leur obéi_nt, et dont les grands IOnt la moindre partie. 
- Les ronctioll8 des magi8trab, l'industrie de! artisana, 
la patience des soldats, tous ceux qui travaillent contri
buent à l'ét.ablissement et à la conservation de la royauté. 
- Sans le peuple, lei Êtata ne subsisteraient point, et la 
monarchie ne serait qu'une idée 1. 

Suivant la marche comtante des réVOIUtiolll, il y eut 
dan. la Fronde un moment de crise où le pouvoir, sc 
relAchant de sa résistance, fit des coDCeSl!iona incom
plètes 2, et où une voix rormidable, celle du public, ré
pondit: Il est trop tanl. C'est alors qu'à la lutte légale 

1 JI~ <11'0- TM, ouUeelloll _tehlll(( " Potljollllll, ".Ie. 
1. YI, p. tH. - J'II lou~U ~ et 11 III Ie1.l1! orillDIIl, pollr l' rend.ro 
pl~ etalr, en l, !l6ptllUll((,1a rorme oralOlra ou de I_UolII quelquo 
petI'ldIllH • 

• 1'0'. 1.,. Mill reno1l11 dans la ouuralt de Jull&ollt 41l1, al .urt.lul la 
dl!danUon ((u l'DI. .,"'1Ue a .. part._l mllt de JlIaUCI! le demltr Jour 
((u moi. '" latll\ll6t: ..... em ... 1 lur kI rail ISe la JIIIlIN, poilee et 
n_. ail, ~t I\elllUjet. 4u rot .• (""*"" tftIrd ~ ••• 
CU .. " , ... ~_, l. 1VII, p. l' tllollh.) 
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5Ucœda l'action violente, el qu'après un coup d'État de 
la cour 1 Yint dans Paris cette journée d'émeute qui, 
renouvelant l'une des plus fameuses de la Ligue, Cut 
nommée, comme eUe, JO.rMd d~, balTicadel. Un pareil 
nom appelle dé80rmais sur la page d'histoire où il figure 
plus que l'intérêt de curiosité, car des souvenirs d'an
goisse et de deuil "iennent de s'y attacher pour nous. En 
lisant les faits du i7 août 16-48 rapportés dans les mé
moires du temps, on s'arrête pensif quand on rencontre 
des détails tels que ceux ~ci : « Tout le monde. sans 
a e:lceptioD, prit les armes. L'on vo}oit les enCans de 
«cinq et de six 8ns, avec les poignards à la main; on 
« voyoit les mères qui les leur apportoient elles-mêmes. 
« Il y eut dans Paris plus de dODU! cents barricades en 
« moins de deux heures. bordées de drapeaux et de 
« toutes les armes que la Ligne avoit laissées entières .•• 
C! Dans 1. me Neuve-Noslre-Dame, je vis entre autres une 
• lance tnlisnée plustost que portée par un petit garçon 
1 de huit ou dix ans, qui estoit assurément de l'ancienne 
• guerre des Anglois '. • 

Si les vieilles annes des Ligueurs se remontrèrent alors 
dans les mains du peuple de Paris, (',e fut à la voix de 
passiOOl Douvelles et pour des principes nouveaul; l'es-

• L'arrettatlon du eoJMelller ~ et d. pmId.nlt Chlll'tOIl et 
.~n. 

1 (1IhMInI. c.I"'ll "lIIrf., eoUeel .tet.aud et PouJou!at ... llhie, 
\.1, p."'.) -. La rlcc de la 'l'iUe de PIlrIl6tolt PIkloono ... ble, tou.a 
homme-, jeune- et ,Ieul, et peUIi enr.nl depull 1" de dou.e aDI. 
l'I'olent lu &nneIIlla DIID .••• "OUI trou1'lm-. dllpUllle PalallJutque
lU "\aI".'II. huit buTiCids raitlS p.,r lm ehaln. tendus M lieD 
où Il ., en doit aYOir, par dei poulrellDlllei en ""en, par ds tonneauil 
rempU. dl! iii'" OU de terre., ou d. molllloDe; outre phil. Ioule- lm 
I1'f!IIUIS de- ruet .,.,_te. !tolent aulli blrrlcadla, et l ehac:one 
bl.rrlcade u. eorpa-4e1Irdo _~ dl! 'l'iDp...dnq ou trente h<J .. ..
.11riI de touta -or1el d'lrmfll, toua lei. bourpoll dllllDt b.lllellltllt 
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prit populaire de t 6"8 tenait moins du passé que de 
l'avenir; Une force toute plébéienne et purement pOlitique 
venait de se dresser tout à coup en face du pouvoir royal, 
non pour le vaincre cette fois, les temps n'etaient pas 
mÎlrs .. mais pout se l'8SSeoir presque aussitôt sur elle
~me J grandir sans cesse pal' le travail des idées, et 
reparaltre J avec une puissance irrésistible, aux jours 
de t 789. 

La déclaration royale du U octobre 16'8 1 marqua pout 
la Fronde un second moment critique J répondant à ce 
point où pamennent les révolutions quand le pouvoir 
accepte, mais sans résignation et sans bonne foi, le pacte 
que la nécessité lui impose. Un temps d'atJ'ét plein de 
dé6ances et de tiraillements conduisit à la période ex
treme du mouvement révolutionnaire, à l'usurpation de 
toute l'autorité dans Paris pat le parlement ayant pour 
auxiliaires les m3gistrats municipaux. Les mesures qui 
furent prises alors au nom du salut public, la levée 
d'impôts et de troupes régulières, l'organisation de la 
défense et de la police de la ville, l'appel d'union 
fédérative adressé à tous les parlements et à toutes 
les villes du royaume prouvent que la magistrature coa
lisée ne manquait ni d'audace ni d'énergie '. Sa marehe 

qu'ila ~lolea.t .u r.nlœ du pulemeDL •• 0l0ll! anna-, qUI! dlllII la 
mai_ du Roi l1li olnelen domfllliq_ DOnt dilOlent: • Teoe. boa. 
)'Oll YOIII l'md ... ,0. conteJUenl • el d .... 1eI,...u. rrançol __ lIOi
dala dlsotenlloul baul qu'ü ne combaUl'vlent pollll COlltre Ifli boltrpoll, 
el qll'" metlnlieet let armet bu. kIIl 'toil l"QId. le ~rU du rou
'ememml • (~ rl'o- r •• , eoUed.iOll _ichaud el Pau,iolllal, 
JO "rie. L YI, Po ....... ) 

, • IMcIan.Uon dit roi port.anlli4lemellhltf le hit de la J .. llce, polJœ. 
llnanCIII et IOlllapmenldN auJelade la _l\Iell6 .• (Ibid., p. IN-) - Cetle 
onJonnaaœ n'tilt qae la connrmaUon de .... Uclet <I6IIW,," daD'" chain
brt dllSalllloLol&lt; l'I1. plu. baut, P.III • 

• • ... &a.11U. la COW' d.!liiMnt. .. lJIO)'eDI de la conlen'aUon pu... 
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en avant Ml continua, tant que pour la poursuivre elle 
n'eut besoin que des sympathies exaltêes de la bolll'fJeoi
sie et du peuple; son écueil fut l'alliance que la force des 
chose! l'obligea de Caire avec les intérêts et les pessions 
de la baute noblesse. Ce secours plus que dangereux de
vait l'entralner hors de ses voies de probité et de P&trio
ti5ll1e; dès qu'elle le vit, elle recula. Ce fut l'honneur du 
parlement d'a'ioir répondu par l'indignation et le dêgoO.t 
à ceux qui proposaient de donner à. la cause populaire 
J'appui des ennemis de la France. Contraint de choisir 
entre uue opposition inOell.ible et le devoir de wut bon 
citoyen, il n'hé$ita pas; il fit sa paix avec la cour, au lieu 
de pactiser avec l'Espagne'. 

Un fill.it !lÎl1gulièrement remarquable de l'histoire de la 
Fronde, e'est l'accueil dédaigneux que Orent les cluses 
roturières à la convocation des Ittats généraux ordonnée 
pour le H~ man 16'9'. Cet Ippel du poulOir royal il 

bllqul, el pour 1 panen!r amlmnl d~ form. un mUlioll de Il"fft11 ..•• 
(JI ... ,. ~'o.r J'e/oII, ibld" p. m.) - .l~1 du .. rltmenl qui dklare 
le cardinal M .. urin eJlnemi du rnl ~I de l'EIaI, el ordonne une leY~ 
de lieN! de lI'Iem •• janfk!r titi. - Idem rl}w.nl dHe_' Iow eapl
tains et MIdi'" d',pproehu • flnat Illu" da Paril, el ca,joipanl aux 
"met, bourp el eomn'UUQ de 1eUl' courir MIl, '0 jln.ler. - Idem qui 
ordonuel'upl'Oprl.lllol1 n6ceual~ pour fortlntr par dei ret .. neheJlltl'lla 
1.,. r.ubourp de Pari., tl jaDfler. - Letlre du parlemenl de Paria aUl 
.uwe. parlflllllll" du l'Dy.ume, tljN1.'ler. -LeILn.ux bal.Jlla,lI6as.h.ul.' 
1Il&1 ... , 6c!he.IAl el au,"" ol1lele" du roy.ume, meme dlie. - .... ml du 
PlrlfIIDIIDI de t'uli C{w onlonlll! q .. Ion 1 .. ""ilft pubUol du ~rl 
IoeTDnl n"""" doIl'lllea œtrt. de 1'b6Lcl de ,Ille, tlJ ... IeJ'. _ "mla par 
~ueb li dkIln1 • Jonction UllC la par!emlllta de 'l'Onnee el d, 
l'ormawlle •• jaDylet el •• 'rier. (JlIIC. ,,.,,. ... _ ... '-1_"" 
"""_, t. XVII, Il. US, HI, lit, UI, tU el tM; JI,,,.,.. t_ ",,,, N fllil 
N ~.,.. ,a4alM "-M, publiâ par ••. Leroux de lJoq el Douetd'A""I' 
pour]a IoeiI!It de l'Uiltol~ de l'rance, ln .... t ..... ~ "', p, t. al ,111.) 

'LeU m."' ... · 
2 VOYIIII ]a IIlUn cil'CGlaire du roi poUl' telle COnytICIIIJOil. AJ'lIyl ... , 

kHiI ~ tH.un."" "...".1«_, t.XVII, p. ,",lO1. _II .. 
letllu Liu. uril t"',lbId., p. ~o et tu. 
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rautorité nationale des troi! ordrel, qu'il prenait pour 
IU'bitre dans r.a querelle avec le parlement, fut écouté par 
la noblesse, mais non par le Tien Etat j ni la bourgeoisie 
ni le peuple dei campagnes, ne se portèrent aux éloc.
tiOllA, leur Coi politique n'était plue là J détrompés lur la 
vertu de ces 8llaembléel où le; claMee privilégié&! eomp
laient deux voix contre une, ils .aimèrent mieux polll'

auiv1'8 une el.périence nouvelle IIOUS la conduite des 
IlUIfP6trati de leur ordre 1. Let corpl municil*ux recon
nurent l'autorité suprême du parlement t j celui de Paris. 
avec son prévôt des marehanda, ses échevine. ses con
aeillers. &el syndiel de corporations industrielles, !eS 

quarteniers. ses colonels et capltainel de milice, Cut le 
pouvoir exécutiC des lois Caites par la compagnie souve
raine '. 11 n'est pas AliOS intérêt de lIulvre, dans les l'egIs-

'Un ar~1 dit parleDlenl de Bretaane loumanlla eon,oealiondm *la'" 
~nM;tU1 et. ulle dm Étal. pe.r1leulien de la P""lnce, porte ce qui .ull: 
• ~ !lOlIf •... a .mu que te roi .en trèI humblement .uppt .. d'uolr 
pour avMble que l'ordre de loul lem .. oblen6 pour la eou,OCf,Uon 
Ils iUa'" i6nMu1 1011 in,loIablemenl iU"d6, el qu'liI ne IOlenl ..... 
MmlMo que par letb'et-po.leIlte. ,6r1Ms en parlemeat, et de luneolr 
la !.enue dei Étal. de l'lette pI'II'lu.; el œpmdanl rail InWblllou. et 
d~re_ à louae. pflrlOunea de que.lqui qUIIlll6 el condiUon qu'ellm 
lO!enl, de ,'ylrou,ef el de ,'.-rribler IOU. pr.!lute deMll'" Stail ....• 
(~e",U 1h*Il"' AdIuu lM f\'"IlIc-IH'. t. IVII, po 110.1- 1111'1 eul 
que Ils 61eeIlOIllIIlCOlllpI61e1, el la riunlon dm Elal, rut a,IOUm61 10_ 
d6l\nlmclIl; Ipm deu1 alll, ellur le. Inllan_ de la noDJ-. elle rul 
ordonn61 de nouveau Uell dl oouveaU1 ehol1 dt! d6put61 pour Il • tep
embre 'U.. Mail 0111" row comme l'autre lei 'Jeellolll, , .. l'tout IIIlm 

du Tiers ital, n'eurml polutlieu d&DIloule ta t'rI..uce. 'o)".lbId., Proca. 
\erbll d'6leelloo dela pnhol6 dl Paria, P lM et 1111' . 

• Plrmllm ,Ulm donll'adb6alon rut déclarill, on peul IIOtIlpler eellm 
de la ftol'Ulandie, d,la l'nIuuoe, du Poitou, de la 11111.1111, du L&p1lUl" 
doe, .t.mlcw, P6roune •• nlka, le Il101. alllJUm, AnllWl. TOIUI, et 
beIooooup d'aulrel • 

• Lm an-ew politique. du pu1e1lle:ut le 1.ermiaeul par si" fonau\e = 
~ ~lIJfiJId .. "lHIt NI""""" Il ,"~.i&l. u.Jr '" _,.1iI (u«."., • 
,lia ordonn~lIcea de la ,me po'tent ellilfuarai ~tlle-cl; • C-~ 
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tres officiels, lei actes de ce pouvoir qui s'empara de la 
Bastille et qui eut quelque cbœe des erremen~ de la fa
meuse commune de Paris '. 

Ce Cut sans doute un jour d'orgueil pour la bourgeoi.ie 
parisienne que celui où un pnoce du sang parut devant 
les magistrats municipaux, et leur dit qu'ayant embrassé 
leur parti et celui du parlement, il venait habiter auprès 
d'eux pour s'oocuper avec eux des affaire! communes l, 
où de grand8 seigne1ll'8 prêtèrent serment comme séné
raux des troupes de la Fronde, et où des Cemmes bril
lantes de noblesse et de beauté s'ilUltallèrent à l'hôtel de 
ville comme otages de la foi de leurs maris; mais ce 
jour-là l'entreprise plébéienne contre le pouvoir at.olu 
perdit son caractère de dignité et de nouveauté; elle 
commença d'être une imitation de ce qui 8'était vu SOU8 
la régence de Marie de Médicis. Ce que la révolte avait 
de sincère dans son esprit et de grave dllUl ses allures 
disparut quand les courtisans factieux, leurs mœurs et 
leurs intérêts y entrèrent. 

La paix conclue à Saint.-Gennain J le 30 mars ~649, 
entre la cour et le parlement', termina ce qu'on peut 
nommer la période logique de la Fronde, c'est-à-dire 
celle où le mouvement d'opinion et l'action révolution
naire pilrtirent d'un principe J le besoin de lois fixes, pour 
m.reber vers un but d'intérêt social, l'etablissement de 
garanties contre l'arbitraire. L'acte 6nal de cette paix 

• rtnllü _ ,1lPNrI ü t. _ ~.,m-.t .• "oy. 15 Rt,Ulru i, rAIl" 
ü.ut. ü ,..,~, publi61 pIIr ••. Leroul; de LlBc,' et Dout! d'Arc. 

• Ibid., t. 1", p. lOt. no el ,...Im. 
1 Le prtnee de Coall. (Ibid., p. HI.) 
& TO)'. le Il'IIlI4I ligM .. alH!l. le tI man, ell'«Ilt pour le lM.bUMement 

dflla t"nqulUllo!; pubJlqae _nllllalri le , .. &.,...u. (1ltali1 ,-n.J tu __ Â_"" (~\.1,(II, p. III et '''.) 
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sanclionna de nouveau la grande conceesion déjà faite. 
l'intervention du parlement de Paris dans les affaires 
génerales. surtout dans les question" d'impOt. Ainsi le 
régime absolu cessa pour faire place à un régime de con
trôle judiciaire; mais. loin que ce changement, qui éner
vait tout le système administratif. nt naIlre un meilleur 
ordre et paci6è.t la Franœ. il n'en résulta que l'anarchie. 
Ce fut la destinee du parlement aux deux demiers siècles 
d'exciter chez la nalion des désirs de liberté légale et 
d'~tre incapable de les satisfaire par rien d'efficace ou de 
sérieux. Dans la première annee de la Fronde, son rOle 
eut une certaine grandeur. mais la suite le montra déchu 
de sa position dominante, ne diriseant plus, se souver
nant à peine lui-meme, tour à tour violent et timide. 
complice malgré lui de l'ambition des grands alliée aux 
passions de la multitude. Trois ans de guerre civile pour 
de pures questioos de personnes, un pêle-mele de com
plots aristocratiques et d'émeutes populaires, de frénésie 
et de frivolité J IflS scandales d'une galanterie sans pudeur 
joints à cel1X de la révolte par égoIsme et d'un appel rait 
.. l'étranger, des noms glorieux tout d'un coup Mluillés 
par le crime de trahi50ll envers la France l • enfin un mas
sacre eomploté contre la haute bourgeoisie par des déma
gogue.i à la &GIde des princes 1 :' telles sont les scènes 
qui. du mois d'avril t649 au mois de septembre i65i, 
remplisse!1\ et complètent l'histoire de la Fronde. Folte. 
ou rebl1t11de1, elles 80nt tristes à lire et encore plus à 
'.".11 .. , 

Après un ...mernent qui. pool' sa durée. avait eu peu 
de proCoodeur, la société française $6 raft'ennit sur ses nou-

1 Y"feDIHI et .. lI'Qd tond'. 
1 .-.en de 1'h6&eI '" f'Ut,. j"i1let IIl1. 
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velles bases, l'unité et l'idépendance ab50lue du pouvoir. 
Le principe de la monarchie sans limites fut proclamé 
plus mdemen"\ que jamais au milieu d'un silence géné· 
l'81', et J'œuvre de Richelieu, conservée par un ministre 
moins grand que lui, put, des mains de cedemier, paSller 
intacte aux mains d'un roi. Le jour où Louis XIV déclara 
en conseil qu'il voulait gouverner par lui-m~mel, on 
comptait cinquante et un lins depuillia mort de Henri IV, 
et, dans cet intervalle, grâce à l'ordre puissamment créé 
ou habilement maintenu par la dictature ministérielle, 
l'état social et moral de la France avait rait d'immenses 
progrès. Au sortir des guerres civiles du XVl" siècle, la 
nation, retirée désormais du double courant de passions 
religieul!es qui l'avait entralnée en sens contraire dans le 
grand débat européen, ramena ~a pensée sur ene-m~me, 
et se mit à chercher sa plâee originale dans l'ordre poli
tique et dnns l'ordre intellectuel. De là m'quirent, pour 
le nu' siècle, deu!. tendances simultanées qui consis
taient : l'une, à rendre libre et penonnelle l'action de la 
France au dehors, 1'3utoo, à développer l'esprit rrançais 
dans 50n individualité propre et 5OIJ. caractère natiC. 

A u siècle précédent, la renaissance de! lettres avait été 
un moU\'ernent d'idée commun à toute l'Europe civilisée; 

1 ... , f(0tII &'tOM r.il ell'aloon.!' trilt-e1.p..- i.hlbiUon. llillMenlel 
auJ. KeTII tenan\ nolredlte cour d. parl.mell\ ISe Pari., de prendre cI .... prèl 
eonnol .. n~ ~ alfal,," dn6r-1et de 00h11 ital el • ta dll'I'JelIon de 
no. 11_, ni de rimordOllnll',ni enlrep~,....nMon de ce, 
contre _1 l qui noUi en ayon. conOt r.,II1lIalll:l'al. .. , l peine de 
d6lOlM!lManee. Dkl .... nl dèl l p~t Dai e\ de aw .... ""'1 ee qal • 
'Ü dode_ant ou po.mJTOlI 'Ire et .... piW riMlu lIIl ..,... .,. te lU,jet clau 
LMtlte COIDp&&:DI. au prijucllce de en prilelllet,lIIl yoliMillt qu'eu ce cu fIOII 

aulrel.~eta n'y IIMt IIK'!ID 1pnI ..... O*la ... llon pour latNnqullll1ll 
publique, du 21 octobre tUt, &c.ü ,.... h, llICi,_ "" {rU~. 
L:lVII,p,"O. ! 

t Le' man t .. t. 
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elle nou~ plongea, comme les peuples voisins, dans 
l'étude et l'imitation de l'antiquité, elle ne nous créa 
point une littérature nationale j ce travail devait venir 
plus tard, Il commença dès que le pays eut marqué son 
rôle comme puillSllllce européenne j notre langue !le fixa 
en même temps que se fondait notre politique, et la ré
forme de Malherbe fut contemporaine des projets de 
Henri IV, Pendant que ces projets ,'accomplissaient par 
Richelieu et par Maurin, J'intelligence française trouvait 
ses véritablell volel et y mlll'Chait à pas de géant; elle 
atteisnait à la plus haute des méthodes philosophiques, 
au 5Ublime en poélÏe et à la perfection de la prose j elle 
livrait à l'admiration des hommes trois noms d'une gran
deur impérissable, Descartes, Comeille et Pucal, 

A la révolution d'idées qui, en France, mit l'empreinte 
nationale 5Ur la philosophie, la littérature et l'art', se 
joignit lme révolution de mœurs, On vit, dans la chaleur 
de ce nouveau mouvement de vie intellectuelle, la haute 
société polie .'organiler sur un pied tout nouveau, L'es
prit 'i compta déllOrmais pour une distinction égale à 
toutes les autres, les hommes de lettres sans naissance y 
entrèrent, non plus comme domestiques ou protégés des 
princes et des grands, mais à titre personnel, La conver
salÎon entre les deux sexes, étendue par la mode elle-
même aux sujeta les plus élevés et les plus graVeI, fonda 
cc pouvoir des salona, qui devait s'exercer chez nous de 
concert nec le pouvoir delilivrea l, En un mot, la bour
geoisie lettrée gagna dans le monde du loisir l'inftueoce 
clont elle jouillait déjà dans le monde des an'aires; elle 

, Il rlnl jolndA la nom de PouAln Inl b'u" Ifn.ndl nom. dlJ1 eU", 
'Yo,!, l'kl'II de lœd.cror 1lIlllu~ 1 .IM",..,. _nr ~ flWlfirf ",. 

IfdIIl ,., t'I rr-, 
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fut mêlée à tout, et eut en quelque sorte des postes 
avancés partout. 

C'est d'elle que vinrent à la fois, au XVII" s.iècle, l'agi
tation politique par la Fronde, et l'agitation religieuse 
par le jansénisme, tentative de raffinement du dogme 
catholique, doctrine hostile en apparence à tout instinct 
de liberté, et qui, par les luttes qu'elle amena entre l'au
torité et la conscience, fut l'un des ressorls moraux de la 
révolte des corps judiciaires contre le pouvoir absolu. 
Cette doctrine sans portée sociale, mai! illustrée par les 
grands caractères et les grands esprits qui la soutinrent, 
tient une place considérable, quoique indécise, dans l'hi&
toire du Tiers I<':tat', Liée aux efforts successifs de l'oppo
&ition parlementaire, elle servit d'aliment à l'esprit de dis
cussion jusqu'au milieu du nUI" siècle, jusqu'au temps où 
cet esprit fut transporté, avec ulle audace et une puis
sance inouïes, dans la sphère philosophique, où, au-dessus 
de toute tradition, il alla chercher pour les faire descendre 
dans la loi, les principes éternels de raison, de justice et 
d'humanité. 



CHAPITRE IX 

LOOIi :111 ft COLlot. 

Sou .... ~ DoI'eIopfelDtDt de lIOlre IllRolre lOClale Il.1U' ~Le Il Pli", ...... 
I.00I;1 :UV ...,erw penMMlLelletlt, III. al'W~re. 01 parU ........ 
dpi. _ .l&isIm 4e CoiN" ... 1111_ rutllrIftt ..... IftÎOl. _ UlM
~ !te let ,II ... 'NaIalIInw.. _ GI'Udes onIoDaIDeet; lItIo:n.. ".Ile lDDpe ,uL - PusIoR ... roi ,...,. la pme. _ eNqa~IeI.

Fuev uvlwale de l,œ,ob, dl,..xe ole Colbert. _ Il _1ft eoIl>CIIIOI 
Ii'eulll ell~re. _ ftlhocallo. ole réd!! de N.IIIeI. - ,.,1tS 'a 
Jtpe te LMlIltlV.- EJIt:Ileulelt Ioa\et t'Ille IIN1e _ru. - 11I1ft ... 
.. des ..,.~n poWieL - CQqemnl 'iI'eIIe __ .... In 1IIfI'I1i. 
_ rbc.rt el. pott6e M celle rftoc:lIrIa. 

Le règne de Loui! XIV marque dans notre histoire le 
demier terme du long travail social accompli en commun 
pu la royauté et par les classes non DObieS de la nation, 
travail de fusion et de subordination uni,enelle, d'unité 
nationale, d'uoité de pou,oil' et d'uniformite administra
tiye. Si de ce point culminant on porte le regard en amère 
jusqu'aux règnes de saint Louis et de Philippe-Auguste, 
il semble qu'on voie se dérouler un même plan, Conné dès 
l'abord, et à l'exécution duquel chaque siècle, depuis 
le 11~ J a contribué pour sa part. La suecession des IemPII 
lait appualtre une suite de rois et de ministres s'em
ployant à cette grande œuvre, et mettant au service de la 
même cause tout ce qu'ils ont d'Ame et de génie. On voit 
le peuple, pour qui ils travaillent et d'où ils tirent lei 
éléments de leur puissance réfonnatrice, les devancer 
quelquefois de &el propres eft'orts, les suivre toujonn, et 
les stimuler sans cesse par sa YOlX dans les Etats géné--

~ w 
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raux, par l'opposition des compagnies judiciaires, pal' 
tout ce qu'il, avait d'organes du droit commun et de 
la pensee publique. C'esl ainsi qu'à foree de mutations 
progressives s'est élevée la. royauté .bsolue, symbole de 
l'unité française, représentation de l'ruat facilement con
fondue avec lui. Ce t'égime, ennemi de la liberté aussi 
bien que du privilége et dont la seconde moitié du 
XVII" siècle nous montre l'épanouissement splendide. la 
nation ne l'avait point subi, elle-même l'avait voulu 
résolument et avec pert.évéranc:e 1 quelque. reproches 
qu'on pM lui faire au nom des droits naturel! ou du 
droit historique, il n'était point fondé aur la foree ni SUI' 

la fraude. mais acœpte par la conscience de tous. 
Tel était le pouvoir qui, .pre. deux mioiMèrel qu'on 

peut nommer de véritables règnes " fut pris en main par 
le fila de Lonil XIII. à peine !gé de vingt-troil am. Le 
jeune prinœ, jusque-là étranger aux affaires, adrelU, 
dans le premiœ- conseil tenu par lui, ces paroles au chm
calier et à Sf'S collèsu6l: • J'ai réiolu d'être à l'avenir 
e mon premier ministre .•. Vous m'aiderez de voa con
• !leiJs quand je vous les demanderai .•• Je ~OUI prie et 
If vous ordonne, monsieur le c~lier, de ne rien sœllet 
e que par mes ordreIj •• , et VOIlll, mes secrétairea d'État, 
e et vous, monaieur le surintendant des ftnaoces, je VOU8 

e ordonne de ne rien signer aans mon commandement',. 
CeUe déclaration renrermait une promeue de travail pel'

aonoel, de travail effectif pour chaque jourj Louis XIV 
a'y montra fidèle durant toute sa vie, et c'est là un des 

• Le mlnlBlm de alcMJleu oceu.pe db·huit IQI, de , ... à .... ; e& 
celUi de ...... 10. d.iJ:_ntuf l1li. dl '14'" IHI • 

• 1U..rr", " IfIwI·LMi. " • ..-.e, 1Id •• rrIft'e, iln, ... Il, Po tlS; .;,w;.w N ,/lNII.., CMUr, l'!OII. MlehllKl el Poujoulal. P Mrie, ... 'l, 
.. m, III.." .. .., .... H ~ Ibid., Il 16ri1, '- J, p.1QIf" ... 
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Jamaill cher de nation n'eut une idée plus haute et plut 
sêrieu&e de ce que lui-même appelait énergiquement 16 
métier de roi '. Ailllii l'el.ereÎce du pouvoir, qui, depuis 
la mort de Henri IV, n'avait eu lieu que pu délégation, 
se trouva réuni à lIOn principe, et la royauté, réduite du
rant un demi-siècle il l'litat de pure idée, redevint pour 
ainsi dire une pel'IOnne. Cette révolution, qui lIimplifia.it 
hlgiquement l'autorité souveraine, fut salu.ée avee joie par 
la Iympathie et l'eapérance populllÎml; on y voyait le 
tenne de ces mlUI. que let peuple& imputent toujoUI'8 aux 
intennédiaires placéa entre le trône et la nation, pel'lOllne 
alors n'en pressentait les vastes et singulières consé
quences. 

LoUÎ5 XIV, avec une rare dignité de caractère, poué
deit un &ens droit, l'instinct du pouvoir et de l'ordre, 
l'esprit des affaires jU&que dans le détail, une grande 
faculté d'application et une remarquable puiuance de 
volonté; mais il lui manquait 1. haute portée de vue et 
la liberté d'intelligeDCfl qui avaient mil au preoûer rane: 

1. Je m1mpoa! pout loi cletranll1er ~l~remenl cletl1 fol. pN'jour. 
etcleu1 ou trola hllUrneb"11lll tola uec dl~en5 perlOnnea, .. ntClOmpler 
1 ... heun:s que J. paaolileul en partlcu.llli!l', ni le templ que.lfl poumll 
donner eltl'aordinaln!llleni an atl';alrn e:J.traordlnùl'lll l'U en lUne-
11011; 0'1 ayant plU un lIIoment où Il ne nu permla Il. m'en parler, pour 
~u qu'ell ... ru_nt pl'Ml6m .••• l.~molrt!l de Loull XI" ad ...... " IOn 
ml; Œ_t.~' ...... X/F, Mil. de ..... L l, p ••. - Ibid., p. 1'.) 

• Uo 6cr1l cl, LIIuil XIV, loul eaUer cie ... main, tilt InUlul~: 11J~lH4 
.... ,. wliIT" ni; on y troUf' .:omme 1~1eI d'atl1el~ I~ lIluinMrl lul
.. nll\l:. TIKII ... pporler au blro de l'ital.- L'lnUr&! del"Ét&1 doit ml!'
eber le pnmler.- Penler" 10uL-1Ie prder de 1I01-IIIm.e. 1 Ibid., L Il. 
p. 45L) _. lel Je ne ~oUl dirai plU ~lemenl que t'ml louldoll par lÀ 
1 pN' le ltafall) que 1'011 ~ue, pour cela qu'on rqne; eL qu'II y a de 
l'Ini!'llllllde cl de l'audace" l'~ de Dieu, de l'nJ .. Uœ el de 1& 
t)'t'IoIInll ll'lIprd <1. horo_, de .oulolr l'un lanl l'~u,",., • (Ibid., 
Il6Dlolrt!l blllorlq,a", Il IIMlru<lUoDi pour le daupblo, 1100 AlI, U, p. Il.) 
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des hommes d'I!:tat Richelieu et MlWlrin. Sa résolution 
d'agir en tout selon la règle du deyoito et de n'avoir poUl' 
but que le bien bublic était profonde et sincère, les mé
moires qui nOlis restent de lui l'expriment nec une effu
sion quelquefois touchante " mais il n'eut pas la (orce de 
suivre toujours la loi morale qu'il s'imposait. En "oolant 
ne Caire qu'une même chose de son propre bonheur et 
du bien de l'Etat, il inclina trop à confondre l'Êtat avec 
lui-même, à l'absorber dans sa personnel. Trop souvent 
il prit la ,.oix de ses passions pour celle de &es dMoin!l, 
et ce qu'il se notait d'aimer le plus, l'intérêt général, fut 
sacrifié par lui à son intérêt de famille, à une ambition 

, •.• .J'alioujoun eonlidlri comme le pl. dOUl plaIdr du mondft,la 
... tilt.cllon qU'OD trou .... t. iain! lOIl dnoir. J'al me_ IOIlYIlIII adn:olrlt 
eommenl Il III pouvoit raire, que l'amour du truaU6lanl une quali" Il 
nk_lre .u~ lIOuvenlnl, mt pourtaot UIJ'e de celle- qu'on troufe pl. 
rarelDeol en eux. (!Ir_ tif ".,. :lIT, .'molres hillorlquet, t. l, 
p. lOIS.) -. Quandj'&! prille gou"ememenl de IllOn fO}'a.me, J'II bleD 
"u que ml riplltatlon IlIo!t elnl1 '- mlll'el de tout .. IIMInde, qu.i pev'" 
etre ne me l'endroit pli toujounJulli~ .• 11a, eom •• Jo ne lOnge qu'l 
Ille bien &equiller de loul ce queJe do" 1 mea peuplea etl m. dlplt6. 
J'al m6prl", POli!' r.lre mon defo!r, wu. lei lulrea IIlolrtll. J'.I Cl1I. 

que la premlkeqlll1lM d'un roi ~Iollii rennel~, el qu'il ne dtl'\'oll jlmall 
lai*!!' 6IJf1Inler ... nrtu pu le bllme ou par lea !ouanllt!l; que pour 
bien lOufemer IOn ÉII1,Ie bonbeurclt IeIlujetl il.ollie IeUl pele 11'111 
linoll \"eII-I'der, ... 1II .., lOuclu ciel 1.eIIIpeIea et dN Tell" di~ qui 
Isllerolenl oonUlluellemen1 IOn ""-u .• (Ibid., CODfena.IiOD cIt 
1o1l1t IIV,1. Il, p.III.) 

•• InOn, IItOn 1111, noUI deTODI eomld'rer It bien de 1lOI1IIJet& bieD 
plUI que le nOIre propre. 1\ aelllbie qu'Ill l"ulenl Ulle partie de n_ 
mhu ..... JlUlIqlle Delli sommlll '- lMe d'llll eorpa dOllI III IODI Iea J8e1Dbrn. 
Ce n'Hl que pour leun propres IT&UIlgea que IIOU. defOOI \eu!' donner 
dfOIloiJ.; et. ce paV.1"olr que IIOUI .. oua lur eux, n" no", dollleM"lr qu'l 
trllailler plUl efDeaœmenl lieur bonheur •• (Jb.ld .. t. J, p. UI.}-.Qulnd 
on Il'ttal en "ue, on tranlile pour soi. Le ble. de l'nn r.lIl. ilolN de 
l''utre. Quand le pNJaI ... 1111 Muma., lM"" et plll_DI, cellll qlll ell eat 
allie l!1l HI R1ormn., et JIIr eolllllqueni doit plUl 8(IO;1tr que lei ..u-. 
pr.r NpparU hll et1 eus, tcHIl ee qu'Urlde P!lIl qrltable d&nt la rie.. 
(lbkI.,.~ lUI" le m'11er cs. roi; Jouir da .... rq.uer 11111._. 
t. Il. p. "".l 
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&ans bomes, à un amour déréglé pour l'éclat et pour la 
gloire t. Sa longue vie le montre de plus en plus entralné 
sur cette pente périlleuse. On le voit d'abord modeste et 
en même temps fenne d'esprit, aimant les hommes supé
rieurs et cherchant les meilleurs conseils ~; puis, préfé
rant qui le natte à qui l'eclaire, accueillant, non l'avis le 
plus solide, mais l'avis le plus conforme à ses golltsj puis 
enOn, n'écoutant que lui-même, et prenant pour ministre 
des homme!! sans talent et sans expérience qu'il se charge 
de former. Ce règne, glorieux à juste titre, offre ainsi des 
phases très-diverNl!l; on peut le dh'i!ler en deux parts 
presque égales pour la durée, l'une de grandeur, l'autre 
de decadence j et, dans la première, on peut de même 
distinguer deux périodes, celle des années fécondes où 
tout prospère I"r une volonté puissante que la saine 
raison dirige, et celle où. le déclin commence, parce que 
la passion prend de l'empire aux dépens de la raison. 

C'est le génie d'un homme du Tiers Etat, du fils d'un 
commerçant, de Jean-Baptiste Colbert, qui donna l'in
spiration créatrice au gouvernement de Louis XIV'. Co).. 

, Voy. l'Inlro4uellon du bel oun.8" de •.• 11IfIe1: ItI,tleW/fU .... u.u.,. .. r~; .. ~'Kq.,., NU U.I. Dr. 
1 • DélilM!rer llolllr lUr loua le. eh_ Imporunm, el en prendre 

eollM!lI de dherv. pli', n'nt pli, comme let toll..., 1'ilIIIIlInenl, un t&. 
Dlolgnqe de rolbl ...... ou dn d~pendallCe. D'lai. plulOt une m.rque de 
prudence el de tollditi. C'st une mnl .... ,urplW'lllllle, m.l. Y~ril.we 
pourunl, que œul qui. pour..., montrer plu. m.Ur" de leur propre 
eondulle, ne ,eulenl prelll1te wntell en rien de ee qll'II (0111, Ile ront 
prnqlN junal. rien de ee qu'JlI l'enI .. t ..•..• (Œtm". 4, u.. Dr, 
.tmoireo blltorlqLML Prudenee dan. let Niolutlollt, 1. Il, p. 411.) 

1 Le pb'e de CoIbeJ1, m.~I .. nd de dl'lp laellll',1Im.1I boullque l 
!'enlelpll! du t-, rlll, et Jor""11 l ail eommeree celur dei toUe., du 
Yin et du bl~. Sa famille .nll plualeun bn~he. 6pIe~nl '011 'nIU 
nllpee donl lul·~me III l'apprenla-s- l Paril d'abord, et. ellMlite l 
L10n. Jlenlllll hrII, Il quiII.1I. ,le dl eomptolr, et tul luecellinmenl 
ele", de nolaire, eJere ehu UII pl'Oell~ur lU Chllelet. eoulIllII lU bureau 
de nœlle nn.nein" qu'on nommait ds putle. eIIuelte., leerét.r.lrw ... 
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ben rut ministre yinp.deux ans " et, durant ce templ 
le plu. beau du règne. la prospérité publique eut pour 
mesure le degré d'inlluence de sa pensée tour 1 .... oIonté 
du roi. Cette penaée,danI sa nature intime, se rattachait à 
celle de Richelieu. pour 1. mémoire duquel Colbert pro-
resaait un ... eritable culte '. Dèll 80Il entrée .u conseil, il 
nt reparallre les plans du grand ministre et se propo&a 

pour but l'exécution de tout ce que cet homme extraor
dinaire n· .... ait pu qu'ébaucher, indiquer ou eotre ... oir, 
L'œunede Richelieu ,·était.ccomplie daos la sphère des 
relations extérieures; mais il n· .... ait pu que déblayer le 
terrain et tracer les ... oies pour la réorganilNllion intérieure 
du royaume, Par la diplomatie et par la guerre, lui et 
son habile successeur .... aient assuré à la France une 
,ilu.lion prepondérante parmi les. Êtala européens; il 
,'aglssait de lui donner un degré de richesse et de bien
être égal à sa grandeur au dehors, de créer et de dé\l(~
lopper en elle tous les élémentl de 1. puissance ftnanclère, 
industrieUe et commercÎa1e. C'est ce qu'entreprit un 
homme qui n· .... ait ni le titre ni les droits de premier 

p&rlIculier dll cardinal •• l.&I'ln, el eDn. illtendlnl de la mlllOlI .• a
uri .. , l &011 Iii de mot. le reeomm.nda ,Inmenl ail roi. On troliU eelle 
,lIrue daDilea tlllllrucUoDi qu'II eerl,ll de la propre main pOlIJ'ton 1111 
IJII~: . lion Ill, doibl bien ~nlCf el rAil'tllOlI'ml ~neello ........ et! qu. 
o la na_nce l'.IImii rail ellre&)' Dieu Il'.''U P'S Wlor I\l(In 1 .... '.11 el 
• 'r ce Ir.nit n'noll pol'." t11lta1e.. Yor, i'Hlllfirl Û "' ... tf Il, r.lI • 
.. 11"'/r"" fil Colkrl, poIr •. Pierre CNlAenI,lu-fo ....... Pibcei JuUJlea
Iha. DM ,. et :111. p. ':lI.l nt. 

1 De 1'" llth. 
1 • • Colbert, ftd~le oIRn.leur" IIIoaJ.lmN dt ce .... 1HI .IDlllre 

JIIIQII" .'en .Ulrer dei pIl1lllD1erl. de la part dl! rel! Ior .• Quand Il 
.... 111 .... 11 d'uDe a ..... lre Impor\aDte, le rell .0)' dlsoil S(luymt: "'oil1 
~ Colbert qui li noui dire = Sire, et' IIl"1md œrdln.1 de l'ehelleu .• ,"ole 
de .. m.ln de .... lIncollrt.) - .~molre '"f la marine de ' .... nN P'f 
•. dl Yallnmllrl, qll' pridde .. lllwim Il ....... '" rilk/,., pulll ... · .. 
p.or •. de .oomerqlMi poIU "1ocU~ cie rBlllolre de 'l'IPOI, III· ... 
tlU, Po 1.11.) 
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minJslre, Ien'Iteur d'un monarque jaloux de son autorité 
personnelle, et ombrageux en ce point jusqu'à la manie ' , 
Richelieu avait fait de grandes choses dans sa pleine 
liberté d'action; Colbert en fit de non moins grande!! MlUS 

la dépendance la plua etroi~ avoo la nécessite de plaire 
dans tout ce qu'il lui fallait résoudre, et avec la condition 
de ne jamais jouir extérieurement du merite de ses~pro
pres actes, de prendre pour !lOi dans le pouvoir lell soucis, 
les méeompl.el, les injt15lÎce!! populaires, et de l'('porter 
!Ur autrui le lIuccès, la gloire et la reconnaiS&U1ce pu
blique, 

Rien de plu. étrange que le contraste des figures et des 
earactèrM dans cette association au même travail qui 
liait l'un à l'aulre LOiti. XlV et Colbert. Le roi, jeune et 
brillant, fastueux, prodigue, emporté vers Je plaisir, ayant 
au plu!! haut degré J'air et les goûts d'un gentilhomme; 
le ministre, joignant aux fortes qualités de la classe 
moyenne, à l'espritd'ordre,de prevoyance et d'écouomle, 

•• QllUIlau~ pe~nD'" qui del'olenlOM'COnder mon l"nU,je mol .... 
lur 10uIN eh.- de ne point prend", de premier mlnlalre: et Il 'ou. 
m'en. 'O)'N, mun l1li. fit to ... ~OI ","",_ur. IPI'à TOUl , le nom ni 

IeTa pour jamaia aboli en rrance: r1M1 n'~tant pI ... lndl~ne que de folr 
d'un c(ll'Ioul., la fonellon, el dl l'auln le Will Utre de .01. Pour ee de.
..,In il ~Iolt at.olument n~l", de JlIrlaJel' ma connanee el \'I!l~
lion de ID'" ordfflll., .. ni la d mner loul enlLft'e .. pIIl l,1li •••• (œ .. .,.I, 
u-I. ~/Y • • ~lIIoil'l'!ll hblw'llIUfl: CbQjl dea mlnlll,..; 1.1, p 17.)
• NIII ne part..., '01", tru.II ... ni uo/r un peu de part .. Yotre pull
Nneoe. "'.,.111_ .. aulru.! qlle CIl qu'li 1'(IUI lI'Ia imJlO'llble de relenlr: 
DU' lluelq .. lOIn que '0'" pulIIiK prendre. 1\ 'OUf en 6cbappera lou
joun. bMueoup plUl qa'1l ne lerolt .. IOllbaltef .• (Ibid., Imporlanœ de 
1'.dmiltiltraUon dsllnlnCd, p, 110.) _. L'altIba ... dellr de Porluplluy 
dit unjollll • llre.J'accommodlllnl)' œUfI"'lre .. ~ '01 mlnllll'l'!ll._ Je 
• n'al point Of minlllml, .000011f1llr l'ImblMldeur. lipllqua le aoy 1 
• ,_ 1'(Iulu dire no. 8I!n. d'airai"" .• (LeI Porlralll de la eour: 
Le lIIl'Ietlft 011 le portraIt de .onlleur de COlbert; Arel_ nlrWuu le 
l'~M~'' 1. '-. pubUI!a pr.r Dujou, 1.,..., tn .... 1IhIe, l. YlIf, 
P,i71·) 
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le ton et les manières d'Wl bourgeois. Vieiffi avant l'Age 
dans des devoirs subaltemes et des travaux assidus, 
Colbert en avait gardé l'empreinte; son abord était dirti .. 
cite. sa personne sans grAr.e, ses traits austères jusqu'à 
la dureté. Cette rude enveloppe couvrait en lui une 
Ame ardente pour le bien public, avide d'action et de 
pouvoil'. mais encore plu dévouée qu'ambitieuae '. 
Glacial pour les solliciteurs et peu lIympathique BUX 

plaintes de l'interêt privé. il s'animait de tendresse et 
d'enlhousiasme à l'idée du bonheur du peuple et de la 
gloire de la France ' •• ",usai tout ce qui constitue le bien .. 
être, tout ce qui fait la splendeur d'un pays. fut-il e[J}o 

brassé par lui dans ses méditations patriotiquel. Heureuse 
la France. de tout le bonheur où alors elle pouvait aspi
rer, si le roi qui avait cru à Colbert sur la parole de 

1 •.•. Il Nt homme uni r..Udie, IlI.llIluu, d'une nMdlOllre Upenae, 
qui MenDe yoloDtlen tOllilieS p\JIillnet _ dherti*uterM aux In~rec. 
de l"Eatal el aux tolllI de. all';lI_. Il st aetiret ,llIl1anl, renne el 101'10-
lable du tosU de IoOn de"ir; qui fuille. parti'. el De 'eut entrer en 
lucun II'IIIU Ani en donner eonnOI!Nnce lU an, el Anlun nprfti tom
mandem"nt de Sa MIjISU; qui l~moliDe n'avoir pu II'Inde avldiU 
pour lei rlCb_.1II111 une forte ,...100 d'am_r el de conllener lm 
bleJII du So,. (~ 'ortralll de Il wur: Le caraelùe ou le portrall dit 
Monlieur d" COIlM!n; .... diN. ~ ............. rw.".,., ~, FNMI, te Krie., 
l, VIII, p. 4''') - 'foy, l'BI","" ~, ~ ,. eI~. l'Ii.mJo/fW/oII .... c.u.m 
plr M. PIlTJ'e Cltmenl, la IIDiite lur Colbert par Lemontey, et le 1'Ip.. 
port lu pIIr M. Villeml'II" 1. ""Me anlluelle de l'Aeadhnll frIlIÇIIte, le,' aoo.l tu •. 

1 • Je voudrolt que mes proJetl etalenl une II.n ~,que l'abon
d.nee ~1I !bill le roylUIDe, q..e IGllt le llIDnde, l'CIl ooDlent, et quo. 
Alli _plou, Hill dllfll1l6l, IIloliM de 1. œur et !let IIb'ra, l'herbe 
enU d .. 111 fil cour .• (Paroim de Colbert cil6H par d'Au'rip" 1'1" Ùl 

h_,ill.",.,. ~,~ Fr"",l V, p. m.)_. Je d6elare l VoIre M~rat' 
en mon partJ~uller qu'un ",pu InuUIe de MCO Ihra me fait ulle peine 
InCl'OJabl .. ; et lonqu11 ftll queatlOtl de mllliont d'or pour Il POlolnll,JI 
,endroit toul mon bien, J'elllllIIIerola ma kmme d IIllS eurln., el 
J'lroll" pied Ioule ml .111 pour J loumlr, .'11 ~Ioit tM!eeu&ire. (Lelin de 
COlbert l Loul. XlV, """inII.rUl'"''',HI''' .... k • ....",,., hl ~_, 
par M. de Monlbyon, ID ..... 1I1t. p. 44 el u,) 
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Mazarin mourant' eOl toujours suivi l'admirable guide 
que la Pro"idence lui donnait. Du moins, dans les vingt.. 
deux ans de ce ministère mêles de conflauce et de défa
l'eur, il lui permit de mettre la main à presque toutes les 
parties du gouvernement, et tout ce que loucha Colbert 
fut transforme par son genie. On ('St saisi d'étonnement 
et de respect à la 'Vue de cette administration colossale 
qui semble avoir concentré dans quelques années le travail 
et le progrès de tout un siècle. 

S'il., a une scienœ de la gestion des inté~ts publics, 
Colbert en est chez nous le fondateur. Ses actes et ses 
tentati"e8, les mesures qu'il prit et les conseils qu'il donna 
pIOuvent de sa part le dessein de faire entrer dans un 
méme ordre toutes les institutions administrath'es jusque
là incohérentes, et de les rattacber à une pensée supé
rieure comme à leur principe commun. CeUe pensée, 
dont Louis XIV eut le mérite de sentir et d'aimer la gran
deur, peut se formuler ainsi: donner l'essor au génie 
national dans toutes les voies de la civilisation, dévelop
per à la fois toutes les activité», l'énergie intellectuelle 
et lei! forœs productives de la France. Colbert a pose lui
même, daos des termes qu'on croirait tout modernes, la 
règle de gouvemement qu'il voulait suivre pour aller à 
son but: c'était de distinguer en deux classes les candi
tiOlt6 du AoIKIJIlI, celles qui tendntt '" ~ 'oJUtrQire av 
trQtJtlil J source de la prospérité de l'État, et celles qui, 

1 • On dit eue le eardlll.llllllOllranllul al'Olt _i1~ de H dMalre de 
'ouqutl, tomate d'un bo .... e MIjeIl_ pallium, cUIIl"",I .. r, haulaln, 
qui l'Olldroit prendre uomd.anl .ur lui; au lieu que COlbert, phil Il1O

delle lit moias..:er6l!lk!, ~roil plitlloul et ~Ieroll rilal comme une 
_1aoII pal"llcQU.m. On 4\1 ~e qu'LI I,loula ca mot. (et., Colbert 
,'en l'ailloli nec ~, .. II): • le ,_ doll tout, lin; mal, je n'Dili 
• m'acqu.Lts. tII qudqlle manlm en l'GlUI IIollunt COlbert, a'."'" 
iJ",JHM c.w." eoIled. IIkbaud el PoDJoaIat, .01&1 .. t. YI, p. l'II.) 
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par la vie laborieuse, tendent au bi6A public; de nndnt 
difjicilu les premières et de jœilitar les autres en les ren
dant. le plUi posaible J avantageuses et honorables 1. Il 
rêduisait le nombre et la valeur des offices, afin que la 
bouJ'800i5ie, moins empressée à leur poursuite, tournât 
son ambition et &el capitaux vers le commerce, et il atti-
rait du méme côté la nobles8(' .• en colJ,l.battant le préjugé 
qui J hors du iervice militaire et des hauts emplois de 
l'État, lui faisait un point d'bonneur de la vie oisive 1. 

1 •••• 11 raul IUAi prendre pme que tou. teU qulllef'Ont nomm6&pour 
celle maUm aient plua de fol'OlJ et M probilli qu'aucuN •.• Il ... bllIlI. 
m!œIIIoÎI'II qu'III obler'lmt de rendre dlme1l .... Ioule- 1.,. MudJUODI da 
hommœ lIiIullcndenl t. Je lOu'lraire du travail qui "a lU bien ~raI de 
toull'Étal; ca eonlliUolll IOnl le trop grand nombre IJ'olllden de i_ 
lice, le ll'op .... nd nOlllbre de prtlra, de moln .... et "1'-1 __ &1. ca 
deux derniers, uon_ulemenl le ..:Jull!!"DI du tra .. U qui Irait au bien 
comlDlIII, maii meme pl'hent le public de 10111 18 enfallll qu'Ill pour
nLent produire pour ..... "11' aul. fODdiona n~ret e' uUleo 1 ]IOur oet 
etrel., il .erail peut-'Ite boll de rendre IN WltUI. de rellilion un peu plu 
difDellt"l et de reculer 1'" pOur 1"" rendre "alabla. meme relnnrher 
l'uup dlll dob et dI!I penlOOnl /IN rel~eua.. II/le Cacllllllr el rendre 
"onorablfll et ... nlaae~, Ioulant qu'Il III pourra, Ioute. 1. eondlUona 
dm bOIDIDe. qui !en/lent lU bien publk, c'eII-l dire: LM .aldAb, LM 
marcblndl. LM laboureun et genl de Joum6e •• (ProJet de n!forme 
IWll l'tldlOinilln.tiGII de la Jutke. Dileoun pour le eoMelI /le jlll'Iiœ 
du 10 ~b ........ 11_ nt_,.eIIH.I ... , 1135; to III!rle, t. IV. p.I57.) 

•• Comme le comm_.et put.leull"-ement eelul quL-e rel! 1111' mer, 
eslla IOUrce f6eonde qulappol1e l'abondance dl" ,_Êlat., et. nlpand 
au/" La ~ .. 1 proportion dl Iftur indullrie et de leur tra .. U; qu'il II')' 
a point de lIIoyell pour aoqu~r du bien qui IOlt pLul Inn!HIeRt et plu. 
Il!IIJ\line 1 aUMi ..... \1 IoUjoun ,~ en ..-.ode couid"'lIoa pannl lee 
nallOIll lM mieul poU ...... Comro.e li Importe au bien de na.lUjell el 
1 notre propre .. Udaetlon d'dl"aœr IIIlII~enllfill'elLa d'Une opinion 
qui l'MI unlwenellemenl r6pandllll que le commerce marillme.,.t ln .. 
eomJIDt.Lble awec: II. nobLeue d qu'II en dl!trulilM prhllilpl, noui uo", 
.,.linH! l propo. de làl" entendre notl1! Inlenllon lUI' Cf! .uJeI, el de 
d6e\art!r le eommel'Ol!l de lDer ne pq d6rotlf:r lnobleue par une 101 qui 
Cùl rendue publlqlle et ~ni!ralemenl reçue dan. Ioule 1'~1.endlle de noIni 
royaume •• c*dll d'loCllt_, Itttwil ,..Iul lu .-"Id ... IAI~. 
t. XVIII. p. lU et tl'.) _ Tor. 'erbonnllil, Itedtn:i" ,r CHlYIY., • 
• ..- k' ,. ... «1 .. FraIlU,lu-ta, 17l1, \. Il, p. Il(l ~ _i t. lIJ, p. :lIT. 
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proposa d'infuser à la société française, et !lelon lequel 
Cut conçu par lui l'immense projet de remani"r la légil
lation Wul enûèfe. et de la fondre en un &eut corps pueil 
au code de Justinien '. 

C'est à ce deliSein qu'il Caut rapporter. comme de!J 
l'taplents d'un même ouvrage, les grandes onloonancea 
du règne de Louia XIV, ai admirables pour l'époque, et 
dool tant de dispositions subsistent encore aujourd'hui, 
l'ordonnance civile, l'ordonnance criminelle, l'ordon· 
nance du commerce, celle des eaux et forêts et celle de 
la marine'. Colbel1, d'.bord simpIe intendant. puis co~ 
trôleur général des finances. avait, par l'ucendant dn 
~e, contraint le roi à élever ses fonctiona dans le C()O.o 

seil jusqu'à celles de régulateur de 1ou& les intérêts écQ.. 

' •• 11' Il Yotre .,jeI~ l'Nt propol6 quelque ph .. gr.II4~IIl, 
IlOmme NlTlil oelul de r6dulre lou\ lIOn fOt,ume IOUI une même loi, 
m" mnurt< 15\ memt polGl, qui oeraU ",u~Ulenl un deueln d111le de 
la ilnndeur de Volre Majaté, d1ine de IOn eftPrlleldeallll ..... el qu.l 
lui alUreTiII un Ibtme de ~~ietio.lI el de ilolre, donl toutefol. l'olre 
~ n"IIl'II\ que l'honnaw de J'a6ell.tIon, 'Ou qUII le de.eln en a ~16 
preml!reme:D1 rorlll6 ~r Louil :la., qui a Il'', ...... eonlndJl, kI plUl 
habile de toua /lOI roi .. ". (Proje\ de ~forlDfl diloal'.dlnilliliralion de la 
J .. t1ee, ae- rllr~" WIe, L IY, p ..... ,-. Aprlil noir uane6 
oe Inn!1, peul-ê&nl qUI! lia 11ap16 'l'Oudn que l'on pourRI" j)Our 
aehuer le ell"IM enlier de _ ordon-.e\ que l'on eumioe de Qlerne 
œlkll q.1 _mml kil domai .... dl! la ~(IIIronne, Iea tnaneet, Iea 
eaUI el fortla, 1"QlIrIII"- La conll6li11bll&. lei roneliolll de loaler. 101 
char(!e:a et Omut du .o,aume, •.• « pn6nlelhellt. aDn d. l'elidN et! 

eotpI d'ordolll~ alIIIII. compl. que celui de IUilinien pour 1. droil 
rolUl,ln •• (Uokl. , .... , 

• Ordon ... _ ~hile loudllln\ la ~rorrnation de Laj .... lea(a1Ti1 1117); 
ordonll'nc:e pOUl' il ~ronnatJon de la Jnlllit'e, r.,l ... nl eonUnLlillllon de 
celle d'''nl 'Ml' {.otl '''J 1 MU pOrilml rttJemcal ~ pOur Ira 
au, et fonu (1001 1"'); ordonn.nl'e ~rlmlAeIIe (III~ 1170), ~rdo ... 
... nCl!! du IlOmmeme (mII'I lm); ordonnanre de la mariue (10011"'). 
(ItntUIlll,.,q. ..... ' "" ~ '" :ll'lU,p. lea, ... , ... n l'II; 
t.1:11, p, Il et ... ) 
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nomiques de l'~tat. De la sphère spéciale où son titre 
d'emploi semblait de\'oir le renfermer, il porta du pre
mier coup la vue aux plus hautes régions de la pensée 
poliijque, et, eD\'eloppant toutes choses dans cette syn
thèse, il les considéra, non en elles-mêmes, mais dans 
leur accord uec l'idéal d'ordre fécond et de prospérité 
croissante qu'il se formait. Il lui parut qu'une grande 
nation, une société vraiment complète devait être à la 
fois agricole, manufacturière et navigatrice, et que la 
France, avec son peuple né pour l'action en tout genre, 
uoc son vaste sol et ses deux mers, était destinée au suc
cès dans ces trois branches du travail humain. Ce succès, 
généraI ou partiel, fut à ses yeux le but suprême et le 
seul fondement légitime des combinaisons financières. Il 
.'imposa la tAche d'asseoir l'impôt. non sur les privations 
du peuple, mais sur un accroissement de la richesse 
commune, et il réussit, malgré d'énormes obstacles, à 
augmenter le revenu de l'État en réduisant les charges des 
contribuables' • 

Dans ses plans formés surtout en vue de la prospérité 
matérielle, Colbert fit entrer pour une large part le soin 
des choses de l'intelligence. Il sentit qu'au point de vue de 
l'économie nationale, des liens existent entre tous les tm
vaux, entre toutes les facultés d'un peuple; il comprit le 
pouvoir de la science dans la productioD des richeues. 
l'influence du goo.t sur l'indlllltrie, des arts de l'esprit 
sur ceux de la main. Parnù ses créations célèbres on voit 
l'Académie des sciences, l'Académie des inscriptions et 
belles-lettres, les académies de peinture, de 8CUlpture 
et d'architecture, l'école de France à Rome, l'école des 

, Yor. lei lI"""".u de ~orbonnalt tur let nnance. de 1. ~ranae el 
t'oufrJllle de Il. P!erre tl~mepl tur l'adIIlll1lttralion de COlberL 
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langues orientales, l'Observatoire, l'enseignement du 
droit à Paris. Il institua, comme partie du service pu
blic et de la dépense onlinaire, des pensions pour les 
littérateurs, les savants et les artistes, et ses bienfaits 
envers eux ne s'arrêtèrent pas aux limites du royaume. 
Quant aux mesures spéciales de ce grand ministre pour la 
régénération industrielle de la France, leur détail dépas
serait les homes où je suis tenu de me renfermer. Les 
changements qu'il opéra dans toutes les branches de 
l'administration financière. ses travaux pour accroltre ou 
pour creer le capital national sous toutes ses formes t, ses 
encouragements de tout genre distribués à toutes les 
classes d'hommes concourant à l'œuvre de la production, 
depuis le chef d'entreprise jusqu'au simple ouvrier, ce 
vaste et harmonieux ensemble de lois, de règlements, de 
statuts, de préceptes, de fondations, de projels, se trou\'e 
habilement exposé dans des publications récentes'. Il 
me suffira d'y renvoyer le lecteur et de dire que c'est à 
l'impulsion donnée par Colbert, à ce principe de vie nou
velle répandu en nous il y a près de deux siècles, que 
nous devons de compter dans le monde comme puissance 
maritime ct commerciale. 

Colbert eut cela de commun a\'ec d'autres hommes 
doués du génie organiaateur qu'il lit des choses ROu,eUes 
par des moyens qui ne t'étaient pas, et se servit comme 
instrument de tout ce qu'il avait sous la main. Loin de 
lutter contre les habitudes et les pratiques anciennes, il 

• Lm ",ilia, le. caDl.lIl, 1ft blU_la d'lb 1!4 mllllal~ kt .ne
naUJ, la marine lNIn:haDde et la mlU'lne de l'État, 

• Voy. le tDIlHI XIV de l'Bilrw. u '"",u de M. Henri Martin, l'ou
.. .,. de Il, Pleml C~t dt.! pJIII hau!., et l'HW •• H l''tai.nt'' 
tII 'ra". ~".,. III ,..,. H PiU/WI-A.,..,. /utfi' t. _1 ~I uri. ;ur, 
p&r Il. Dal'tllte de la Cbanrwe, 1"', Iltl. 

L ~ 
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eut l'art d'en tirer de8 fOfOOll, vivifiant par une volonté 
inspirée cl par des méthodes d'applkation origina1es, ca 
qui semb1ait inerte et usé. C'est ainsi que, pour les 
finances et le commerce, il transforma une accumulation 
de procédés empiriques en un système profondément 
rationnel. De là sa puill68Jlee et ~ mervE'illeux succès 
dans son tempS, dont il ne choqua point les doctrines; 
de là aussi la faiblesse de quelques part,i811 de lIOn ou
vrage aux yeux de l'expérience acquise et de la science 
formée après lui. A-t-il eu tort de ne tenir aucun compte 
du vœu des Êtab généraux de -t6U pour l'adouci58e
ment du rtI.gime des jurandel, et de marcher, d8Jl!l ses 
~ments, au rebours de cette première aspiration de 
la France ven la liberté du travail 1 , La réponse à cette 
question et 11. d'autres du même genre que lOulève l'ad
ministration de CoItKlrl l ne peut se faire isolément. Tout 
est lié dans les actes du grand ministre de Louis XIV J et, 
sur cet ememble systématique, deux faits dominent : 
le pl'emier, c'est qu'il fit découler tout du priooipe de 
l'autorité, qu'il ne vit dan. la France industrielle qu'une 
vaste école à former sous la discipline de l'Etat'; Je 

'VOJ. plul blut, dI.p. 1'11. _ MU (le lIl.n ,t'lS, .pOrtaD! que ~Ul qui 
ront prore.lOA da f'OlIune ... :e, den ..... ou .-ta.qul.,. _t d'.umne rom· 
mllPlu,," ..-ont .... bllI en OOI'pl, oommllDlulS el jllra,w-. el qll'illew' 
aera aeeord6 dei .!allll, •• (""-Il .ftbw' ~N .ana:. /fiI~ •• 
LXIX, p. Il.) 

1 l'oIlImmenl ~II. dei '-rira dN dOUIlle-. VO)'eII rildit de ~bn 
' .... ponant rbluelloD el. dlmlnullon dei !ltolla da IIOrIIe el d'enll'M, 
'Vlte la aupprealon dfl plualllDl'I drol'a. (Attito'clt. Il ~.~hwl" dfI 
,"orllon ... l, 11111;1 œttfl dIIle, L Il, p. MI)," 1'.n.lyllfl r.llepar •. 'len'fI 
CIo\IDent dfI)'ordonDl_ da .... 1aabre ,..,., MiMoirf ~ "" ", III .. r ... 
.n.w .... 'I .. ~' c;.u.m, Po Il' at SU • 

• • •• , LeI AN "nienl noun'Ul ou preeqllfl lotale_t oublia par 
'1a1l!lrRp1l0Cl du ComlHnll. lIouIlIiIotiona _106" du COn_1Ila1ew' '1,..,..: no. IlaDIIfa.~Mn plune .. kra*~ lei tne- el. la honk 
~ ltur $'- nlOkal nlleilDOy_iM la eour.,. d'"icIr puiW lU kllu 
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second, C'eit que lei résultats immédiats lui donnèrent 
pleinement railOn, et qu'il pe.rvint à pousser la nation en 
avant d'un demi-siècle '. 

n avait fallu de longues années de guerre pour que 
l'œuvre de Richelieu s'accomplit; pour que celle de Col
bert, complément de l'autre, le développAt librement et 
donnAt tous ses fruits. il fallait de longues années de 
paix. Après le traité de Westpbalie et le traité dei Pyré
nees 1. un repos durable semblait aMuré à l'Europe et à 
la France. mail! ce que promettaient ces deux grands 
paclell, Louis XIV ne l'accorda pas. Au moment ou le 
jeune roi paraiYait livre tout entier aux IIOÎllS de la pl"Ol
périté intérieure s, il rompit la pail. du monde pour cou
rir. sous un prétexte bizarre, lei chances d'un agrandi .... 
sement extérieur. Il entreprit. au Dom dea prétendu. 
droits de 68. femme, l'infante Marie-Thérèse, et contre 
l'avis de ses meillelll'8 conseillera, la guerre d'invasion 

de. luaalm.; Il.' .. _11 d'iraller al nOll d'innnter. Le .inilt"" donna 
aU1 nuntM'l dei Inllroo:tlon., ,II. plupart furent bonna.. parce qu'dlM 
~tolenl ~ par dM Nécocianl ou dM petIOnllQ upolrlmeaWel, lull 
dan. l'art, 1011 dana hl Collllllerœ ~lnlIp!r· el>aqua rqle ~toil .ppU)'N 
dl JOn motlt. .. » (Purbonnab, au"rd .. " llfUùltrlJJ.M • .,. Iu,.._ ". 
Frnu, 1.11, p.IMdH'1.) 

, VO)'el, dan.l'oun. de M. DI~te dei. ChI1'IUJll!, Bi,',"~. / .... 
_.ul ...... ,. fi "-' ale., L Il, p, lit, Uli \&lIleau !\et Dlinufaelurei crikt 
par Colbert • 
• 1'" et tt.5t • 
• • L'.lI'ectlon que noui porlon. l noa lU,Iet. noUllraol f.1I plitWerl 

nol ... poL"" et" 1'8(lrllldl_1II8nl de nOi ttatl III "Ulfaetloo de I~ur 
donner la pall, noUl noo. III meme tem~ IIIIIp101~ no. priuelpaul 
IIOlnl pour leur fllral"l!ellftlJtlr lei tl'ulll d'llne parfaite InnqullllWj el 
comme le COfllDlel'l'l$, Ie1l1lInufAetul'lll ell'lIrriculture IIOnl lM m"ytTI. 
lm plUl PI'ODlptl. lM plUl'O' ... et lei plUl lérlUmM IJ04Ir Illet! ... l'.bon
unee d&D.I DOire royaume; '\lMl noUl n'll0nl rien OUbli. do tolite. lei 
ebolel qui poLIl'l'Olenl obllllM nOi lIIJu de ''1 IIIPllq_-.• (Kdll d. 
d«embN 1l1li, portanl ridueUon œ. nmlm du oienlerdix·hull.u denier 
, ...... Btntil tlldrol k, udf"" /Ii, ~lUi 1. XVIII, p .... ) 
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que tennina le traité d' Aix~la-Chape11e 1. guerre injuste, 
mais dont l'issue fut heureuse poUl' le roi et pour ln 
France. Le roi y gagna un renom d'habileté politique et 
militAire; la France, en acquérant plusieurs villes de la 
Belgique' J fit un pas considérable dans les voies de son 
agrandissement Qlturel. Mais dans ce premier coup de 
fortune, il Y eut quelque chose de funeste. Une Cois 
éveillée pour la gloire des armes,la passion chez LouisXIV 
ne se reposa plus j elle attiédit en lui le :r.èta pour les l'ra
vaux pacifiques; elle le fit passer, de l'influence de Col
bert, sous celle dit conseiller le plus désastreux'. Et 
non-seulement elle le rendit moins oooupé de progrès au 
dedans que de conquêtes au dehors, mais encore, dans 
le& affaires extérieures, eUe le détouma de la vraie poli
tique française, de celte politique à la fois nationale et 
libérale dont le plan avait été conçu par Henri IV et 
l'édifice élevé par Richelieu '. 

Quelque embarras qu'on éprouve, comme patriote, à 
juger rigoureusement la politique- d'un règne d'où la 

, Ce trall6 (ut 111Ift' le s mil 1_. - Vo,..,. fur le drolL de IIn.hlJl .. 
1.,oqa6 par Louil XIV 111 mon de PhlUppe IV, roi d'IIP1\1oe, el.llr 
lei 6"nelJlent. de la ruerre de 1aI'J, roo, ... de M. Mimel, IfIIfdMUIIu 
..,,.,.,#.111 """rifal' • .,.,.., t.. lor," partlP, teet., tU; 1.11, .. pt. .... 
Ut!, _1. 1. - ln opp_nbi l OIIlte ioerre, dallllie CDnlell do roi, furent 
Colbert el le mlnl.t" dei alfal .... a ... n~ dt! Lionne, l'un de.pllU 
IJl"Ind. dlplomals qu'ait el» .. l'rance, n6tl;ocllateor do tral~ de Wt!llpba
lIo,de la IJrue dll ahln el du lrai~ d .. ..,.1110_ .• 81, •• ant la potTI de 
• Plandre. on eQt donrM! au roi Cambrai, ou m~me Berru"', LI fil I~II 
• JMIIIt-Itre mnlent'- Lionne, IIIrtoOt, 'Iolt.u dtIIapolr dt! la guerre, • 
(œ- ". .. "., puhll_ par L . .Almi!-"rUn, 1"", 'HO; Pnattleo" 
blttorlquet, t. V, p."') 

'Charlero1, Blneh, Au.. DoIIII, Tournal, Olldenarde, Ull~. Armen.
U .... Court ... l, BertOet et Purn ... 

1 Le lDIl'qul. de LoII'O", na. dU mlnlttre Lelellier, d'abord UIOcl41 
enn ~ danllelWputelllent de la f1.It!Ift. pult eb.,.& teul de cepol1e
teullleen , .... 

• Tor. plu. baut: ebapillel" t!t 'UI. 
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France sortit avec ses frontières fixées au nord et, en 
grande partie, à l'est' , il faut séparer deux choses dans 
les guerres de Louis XIV: le résultat et l'intention; les 
conquêtes raisonnables, qui à ce titre subsistèrent, et les 
folles entreprises qui. tendant bien au delà du véritable 
but, purent s', trouver ramenées plusFd, grâce à d'heu
reuses nécessités, La guerre de Hollande, par l'esprit de 
vengeance qui l'inspira et la manière dont elle fut con
duite, eut ce caractère; si elle produisit les avantages 
territoriaux obtenlJ!l à la paix de Nimègue, ce fut parce 
que la cour de Madrid, en s'alliant aux ennemis. du roi, 
lui fournit l'occasion d'attaquer de nouveau la Franche
Comté et les Pays-Bas espagnols·, Un semblable aceroia-. 
sement de territoire ne résulta point de la guerre d'Alle
magne; toutes les conquêtes faites dunnt cette guerre 
de neuf ans furent rendues par le traité de Ryswyk, celle, 
entre autres, qui donnait à la France sa frontière natu
relle des Alpes " Enfin, dans la crise amenée par l'ex
tinction de la maison royale d'Espagne 4, Louis XIV, ayant 

• Pour le. compl~ter, Il De manquait l'lu que la Lornlnll, qui (ut JI!a... 
pie IoOUI louit :l V • 

f Le IraiU d~ l'lll11que rul IIgn~ 11111) aoîlt III'l'I j lalJllern .... alt eoDl
meue.! eJI 187~ Par ee tralti, la Frauce rendit plUll,un .1IIe. qui lui 
donnaient cbm le. Pay.-'" une pœUion oI'~nll~, nobolllment CIlar
I~I, .lth, Jinch, Oudenarde et CIIurtn.I, qu'eUe poa.MaU depullllM, 
elle acquit. "et b Pranehe-COmt6, deaten-ilolrea ot dei ,me. Impor_ 
\IIntN dalla l'Artoll, la rlandred Id Hainaut, qui ~lri~t_ 
Umlt..·1 au nord et /Iii tirent, ll'~lde du dole de Y.ullan, I>n. pul-..~ 
ligne de d~ren.e - Yo)'u, l ur l'inyulon dea Pro.lnceHJnl ... ri llIr IN 
tr.llt" qui la lulYirent, le tome IV dN NtpeWmu rrhllflt' "14 nrc:urift, 
tl'eq.,.., par M .• Ignel, danl 1& ooHeeUon de documenta in6:l..lbo lur 
l'hillolre de Prance ,In-.-, 4'''. 

1 Le tnll4! de ay.1I")'k rut IliIII~ le :10 lleptf!lllbre 480'1". La sa"l'ole et 
l'lice ... lent ~It! oceu~ ""r luite de l'.dhblou du du~ Vlelor_J.m6d6e 
l la ligue d'Aopbo!ul"\I • 

• A 1:1 mort de Ch~rle. Il, en t'fOG, 

!I. 
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à choilir, aima mieuxlea chances d'une couronne pour 
son peti&-fils qu'un agrandiuement de ses I!.tata consenû 
par l'li:urope. Sa gloire personnelle et sa ramille, voiJè, le 
double intérêt qu'il poUl'5uivit de plus en plus aux dépena 
dea intéréte nationaux, en brisant tout le aYIl!ème des 
anciennea allianOOfit en faisant quitter à la France le l'Ôle 
de gardienne du droit publie et Ile protectrice de petits 
Êtatl, pour la rendre aux yeux des peuplei un objet de 
crainte et de haine, ('..omme l'Espagne de Philippe II l, 

Cette fatale guerre de Hollande, qui commença le llau
frage de la politique de Richelieu, frappa du même coup 
le Iystème financier de Colbert et faussa toutes ses me-
sures. Il lui fut impossible de pourvoir pendant six ans 
aux dépensei d'une lutle armée contre l'Europe iIlIlS se 
départir de l'ordre admirable qu'il ani! créé, sans retoUJ'o 
ner aux 8:1pédients de ses devanci.ers et sans compro
meUre lei nouveaux éléments de prospérité intérieure. 
De J67i à 1678, tout fut IU'l'été ou recula en fait d'amé
liorations économiques; et, quand la paix fut venue, 
quand il s'agit de réparer les pertes et de reœmmencer 
le progrès, la pensée et la faveur du roi avaient cessé 
d'être avec Colbert. Un homme doué d'un génie spécial 
pour l'administration militaire, mais esprit étroit, Ame 
égolate, OaUeur sans mesure, conseillar dangereux et 
détestable politique, le marquis de Louvois s'était em
paré de Louis XLV en servant et en excitant sa passion 
de gloil'fl et de conquêtes. Cette confiance sans bornei 

1 Loui. XIV eut l'ambiUon d'~\n! tllu empereur !HI de faire lLommer 
IOn m. roi dlil RomalnL ÎI nlllJocl& d~nl œtte Tue &lti: pluiJeun dlil 
priDOlil d.'.üI~m&iD1 i dea lrailtS ~II furent wndui pn Ilil. ~n U170 
&ltcl l'éltdeur de .ul~",. en 1179 &'1'lC J'éleclllUf de lrandeOOufll. et 
d. u. 1& meme 1.11. ~lI' ee raeeleur de Saxe, Voye. lur CIiI néI!ool&Uonl 
UDe JlOUOII de ~ontq, dlWlllei ŒUf", 1. Y, p, m et luif, 



DU TIERS tTAT. '" qui avait fait du contrôleur genénl des finances presque 
un premier ministre, se retira de lui, et c'est BUleCrétaire 
d'Etat de la guerre que fut transportée, avec les bormes 
grtces du roi, la prépondérance dans le conseil. 

Réduit dès lors à la tAche ingrate d'oppoeer la voix. de 
la raison à un parti pris d'orgueil, de "iolence et d'enva
his.sement au debol'l, de garder le tresor appauvri contn! 
des demandes toujours croissantes pour lei fêlai, les bâti
ments de plaiMnce, l'etat militaire en pleine paiI, Colbert 
fléchit par degrés SOUI la fatigue de cette lutte sana fmit et 
suns espoir. On le vit trisle et on l'entendit Klupi[er à son 
ancienne heure de joie, à l'heure de s'asseoir pour le tra
vail t j il se sentait à cbarge dans ce qu'il voulait de bien, 
dans ce qu'il empêchait de mal, dans sa franchise de lan
gage, dans tout ce que le roi aVRit jadis aime de luit. Plu
sieurs fois, après des signes trop certains de dilfV~, la 
forie trempe de son Ame et le sentiment du devoir patrio
tique le relevèrent encon! et le iOutinrent contre ses dé-

• _ rIoUi remIIrqnlonl que JUlqU'. ce templl, quand M. Colbert eIItnlt 
dan. IDa œbinel, on II! '0)'111 • mlllre lU lraflll IfN IIP al r eOlllt:nt " 
01111 le troUant IN mlln. do jOli; QJaI. que Ikpulill ne IC _liait ~ 
.ur .on 116p pour lrantl1llr, qu'ane un Rlr ~hl ... ln et en lDuplnnt. 
M. COlbert. d~ r.cUI! et. .w qu'II 'lait., de'lnl dlmcill el dlOleulllllQ, 
ell .orle qu'o .. b'Up«Ualt pM lion hwtd'IIfaIra,. beaucoup priII., ~ 
danalN prenllm- anb~ de .. aurintendallOll. _ (""""', tHII., ete. 
de CharlN PetTtlull, (ly ..... , p. 1&, ~It de M. Paul LM:roix [IIU].) 

1 • M. M.n"lrd ptitend qU·II)' .Irol, lU' qUI Colbert lI\oIt. eh.,...u 
roi pOut IN bIIUlllen\l; JUIQ~1i qUI! le roi lui dit une foi. 1 • M.IIUrd, 
Ion rue donnllrop de d~l, je ne 'flUl. pl~ IOlIter. billr. _IS._ 
It JW.Iu, L V. po MI.) -, Volel, lire. un lIIélltr torl dlfDeile qlN!.II ,u. 
_ I!!I~; Il "J a prM d. ail. mol. que Je IIII.nce. dire lei chOlCl 
• forlel. 1'oln MIJN" qUl)e lui dia blet', et cellelque je nll etteOrelul 
• dire ••• ~e mellOnlllenli bonl~ de VOlfe M-J ... W, III la t>a.ute yerlu, ru 
_l'ordre lI\I'elle noUi llOu.ent dOlln~ el rtik!ti de l'lfmlrau eu qn'eU. 
• .1111 trop die, et en la UherW qu'elle m'a lOuYrnl donn6e de lui dil"l 
'me ...... Umelllo ••• (M~moll"l dl COU,.,rI au roi [tllllJ, titi! par Mon_ 
Ih"JOD, '"Ikrhlilh ri H_liIu lU lu .!'l'irt. it. I-tt" 1'1. ~s.) 
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goCltsj mais enfin il y eut un jour où l'amertume de cetle 
situation déborda etoù le cœur du grand homme Cut brisé. 

Telle est J'histoire douloureuse des dernières années 
de Colbert, années remplies, d'un CÔté, par des accès 
d'activité fébrile, et de l'autre, par ces alternatives d'éloi
gnement et de retour, de rudesses blessantes et de {roides 
réparations qui marquent la fin d'une grande Caveur. La 
tristesse, qui, sans nul doute, abrégea sa lie, se nourris
sait de deux sentiments, du ebagrin de l'homme d'Êtat 
a.rrété dans son œuvre, et d'une souffrance plus intime. 
Colbert aimait Louis XIV d'une affection enthousiaste; il 
croyait à lui comme à l'idée même du bien public; il 
l'avait vu autrefois associé de cœur et d'esprit à ses tra
vaux et à ses rêves, et, supérieur pour le rang, son égal 
en dévouement patriotique; et maintenant il lui Callait se 
dire que tout cela n'était qu'illusion, que l'objet de son 
culte, ingrat envers lui, était moins patriote que lui. C'est 
dans ce désenchantement qu'il mourut 1 ; au lit de la 
mari, l'état de son Ame se trahit par une sombre agita
tion et par des mots amers. Il dit en parlant du roi : fi Si 
fi j'avois Cait pour Dieu ce que j'ai fait pour cet homme
CI là, je serois sauvé deux fois, et je ne sais ce que je vais 
Il devenir 1. ,; Une lettre de Louis XIV, alors malade, lui 
ayant été apportée a\'ec des paroles d'amitié, il resta 
silencieux comme s'il dormait. Invité par les siens à Caire 
un mot de réponse, il dit: fi Je ne veux plus entendre 
CI parler du roi j qu'au moins à présent il me laisse tran-
0: quille; c'est au Roi des rois que je songe à répondre 1 •• 

• I.e, leptembl'c 1183 • 
• • onthYOD. hrlic.'.Uh el tNl"'r/iou lUI" lu .IMru ~ ~. 

p. ". note. 
o Ibl.d. _ Vo,.auul Œ.rrc,~, JI~,ln·", Il;10, \. y. p. 100. _ LtIIru 

t • .. .,.., ... ifu",,_. 10 lep!. lIA, 611. de 17i11, ID-ni t.. Il, p. tQ. 



OU TIERS tTAT. '" Et quand le ,icaire de Saint.Hultathe, sa paroisse, vint 
lui dire qu'il avertirait lea fidèles de prier pour sa santé; 
• NOD pas cela, répondit brusquement Colbert, qu'ils 
« prient Dieu de me Caire miséricorde " • 

Ce qu'il y eut de fatalement triste dans cette noble 
dèstinée ne s'arrêta point à la mort. Chose étrange! le 
ministre qui anUcipait dans ses plans toute une révolu
tion à venir, le règne de l'industrie et du commerce, celui 
qui voulait l'abolition dea priviléges en matière d'impôt, 
une juste proportion dans les charges publiques, la dif
fusion des capitaux par l'abaissement de l'intérét, plus 
de richesse et d'honneurs pour le travail et une large aasi~ 
tance pour la pauvreté l, celui-là fut impopulaire jusqu'à 
Ja llaine. Son convoi devant passer près des halles ne 
sortit qu'à la nuit et sous e!COrte, de peur de quelque 
insulte du peuple. Le peuple, et surtout celui de Paris, 
baissait Colbert à ('Suse des taxes onéreuses établies de
puis la guerre de Hollande; on lui imputait la nécessité 
contre laquelle il s'était débattu en vain, et l'on oubliait 
d'immenses services pour le rendre responsable de me
sures qu'il déplorait lui-même et qu'il avait prises malgré 
lui. Le roi fut ingrat, le peuple Cut ingrat; la postérité 
seule a été juste • 

• Œ.rru ~ .... fIIe, publl6a par L. AI!Il6-.arun, In-t-, IftO, L Y, 
p.lOl. - L'blItei COIberl ~Ialtsit~ dan , Il rue 1'Ieo.e-dm-Pet!If-ChIlDp'. 
~ VO:!'eII. dana IN hldolrs de l'idminiltntlon de COlblert, _ ell'orta 

tlODltanli pour r6duLre flmp61 de t.1.lIIe, et _lentaU"". pour l4IœU
tUIM" la taille r6elle" la taille penonnelle, ~tabllr le ~tre et funde,r 
le ngime bypotho!calre. VO:Jfl'l aualle rlIti:l~menl ~lIhIIll\lr IN WlI •• 
dollrn! le 41 q,rier 'lA. ronlonnance d'."rillt17 .ur lM bl_ eomm~ 
naux. l'MII de d~mbn 4885, portanl rMudlon de l'inieret IlItal .u 
denier flncl. l'Mil de man lm. pour la pubUdl6 dei hypolMqUfll" et 
rMlt de Jaln ua, poriant qa'U lera l tabli dana ~'-que "nie el. boW'(l' 
dn royaume un hôpital poor le. Jl'II""", IN maladel et lei orpheUIII. 
(a-u fhbw' k. _inIIu ,. """"". LXVIII, p. ta, Il, e. et tt'l", et 
L XIX, p.n.) 
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La mort de Colbert et la révOClUoo de l'édit de NanteeJ 

une perte irriparabIe et un coupd'Êlat funeste, marquent, 
daM le rèpe de Louis XlV, le point de partage dei années 
de lV8Jldeur et des années de décadence. De œa deux 
événementa Iéparés par un court Intervalle, on peut dire 
que le eecond ne rut pas sans lIal&oo avoo le premier. Il 
taut ajouter aux mérites du grend ministre celui d'avoir 
é&é le dérenseur des protes\arltl J d'avoir combattu sans 
relt.che 161 .. ~intes portée6 par l'esprit d'unîté religieule 
l la charte de libel'tt de Henri IV 1. C'était encore la p0-

litique de Richelieu qu'il suivait en maintenant }œ droit. 
inoft'eneih prutil deu). foi. aux réCormés 1. Molos par 
pbilolopbàe que pu' inaliDCl patriotique J Il p~ en 
eux wute UDe popolatioo d'bommes tels qu'il let voulait 
pout eee plans, d'hommes acÜ&, probeI, instruits, V~ 
• dans l'iDduatrie et le COffilJ\tlrce J et attachéS à ces 
proreuiOll' par la malveillance même qui les écartait 
sraduellement des ronctions publiquel. Tant que dura 
l'inftuence de Colbert dans les contell. de Louis XIV, La 
ntton du roi. fut tenue en garde contre les suggeetions du 
clergé cathoiique et oootre lei!! propree déain 1; mais, sur 

, V01 . .......... I, ....... p. tU el , .... 
1 D'doN par rMil de "-1Nt, Il ."U lM. ft _Ilfl 1»' ridll 

GoGDI\l ........ )uillâ ,at . 
• • Et quanll te ~ nombre de _ ~ de'" NJaIoa priteDd .. 

reron.6e, QUI ~IUD mal qIMlJ'&l'olalO*,,", rtII~ etQIMJI!I Z'$l'de 
tnoON &l'le douleurh. Il me _llla, mon lUl, QWlIlI!IIJl. q,1 l'otiolenl 
IOpIorer _ remMa l'Iolen.. ne aonnolMOlen' PIII la 01111" cie ~ 
mal, ct.UId ~n parUe par la chloleur du .pl'itl, qu'II flullaluer paMel" 
el .'Meln4f1! loeenliblelllcnl, lU lieu de ruelle!" de nOU"CiU par dm 
ODOlredldlotll IUIII r .. ne. ... le cr\II qUI Il meilleur moyen pour r«iuln 
peu' peu lei .uiUellOt. de mon POyaullM ' iolt. en premier lieu, de ne '" JOI., p~r du tout par aut'UINI rlaueut DOu'eIIe CODInI 1II.Il, '" 

C&lre ,,-"_ M IIu'U. noieDl oD\enu cie m. ~; maIa de 
M Inr l'ica. __ lU dtIl., " d'eo "nferrae, m'" l'nklltlOD daM 
lei ,... tntIa borDa qoe'" JuaUce el ~ IIII01iuce k pCMi,.-c .... 
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œ point comme sur bien d'autres, le venise du pou\'(lir 
absolu commença dès que la Caveur se Cut détoumée de 
l'homme de génie. C'est ainsi qu'" la capta\ion exercée 
pour ramener les dissidentl succéda l'emploi de la con
trainte, et qu'après les peines po~ contre le repentir 
des nouveaux convertis vint l'entière abolition de la liberté 
de culte et de cowence. L'immortel édit de Henri IV~ 
continué et juré par Louis xm en i6i9, Cut révoqué par 
LouÎl XIV le f 7 octobre i685 1, date qui reste au uomb1'6 
des plus tristes souvenirs de notre histoire. On sait quel 
e'roJ8ble coup cet acte violent et lIeS suites portèrent à 
la dviüsation et il la Cortune de la France. par queUe 
émigration d'ouvriers, d'inventeun. de Dégocianll, de 
mlll'iu, de alpitalistes, l'avantage qU6 nous avaient donné 
sur nos rivauI d'industrie les établilllemenb de Colbert 
Cut presque entièrement perdu 1. 

En i683, il Y avait déjà prèl d'un siècle que la France, 
devançant à cet égard les autres peuples chrétielll, était 
entrée dans les voies de la sociéaé nouvelle qui llépare 

mell ...... QWlnl I.Ul griceII qui oUpen401llll1 de moi IIUI ... ,.tIItOlfei. 
hll torlquea, IJulu. 1"err. rannl!e 4'70, Œ_u û IMIII .XIV, 1. Ilr. p. U, 
Hell'l'.) 

•• 8&1"011' ralllOlIII que noua .•• aroM, pu' III p .... nt 61111 perp6tueI et 
Irri"foeable, IllpprllJl6el l'I!.oq~ luppl'Imonl el n!f(J(piODIi 1'6<111 du 1'01 
notJ"fl dit I.leuI, donnt l NanlM au 11101. d'.HII4!W, en \OII\e I(Il1tten~ 
due. enllewble lei arllelN pllrUOl,lIeri vre1â le lilial 8IImirant, et ln 
lellre& patenlel "1*!i6N en IcetIl. et l'édit dOUM. Nlme- aU moil d. 
Juillellet, 1" d6c1aroDi IIUI& el eomme non a.enlll ~ enMIIlh18 loutel 
IN eDn_loDi lalleI, tanl pIIr au qUI! par d·autr.- 6dUI,1Wd&noU
et amm, au!!: jrI!II' de ladite •. P .•• , de quelque nawn! qll.'eU .. J)IliI
Iall ....... lUI porialll riyouÜoa de 1'6d.ltde lIuleI, &twJI ~ 
N ••• ~ ~ ""fIt~ t. 11X, p. 111.) 

• VOl'. l'ounqe de .ullli~, InllluW 1 tdMrtl.~ ...... /fM. lU 

'-t_ .. ~ .... i .... rUiI" NdU'; le \CIme Il d.I'IlJIlN. N .... 
..... M .... /", •• pIII' •• Ie ducldeKNIllel, 1",~".4ua, d .. \CI_X' 
el :lVI de r.i"",., .. f_" •. -..rlllartt.. ........... 
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l'€glise de l'Etat, le devoir social des choses de la con
science, et le croyant du ciloyen. Sous le régime de l'édit 
de-Nantes, le principe légal en matière de religion, ce n'é
tait pas la simple tolérance, mais l'égalité de droits civils 
entre catholiques et réformés, mais la reconnaissance, et, 
saur quelques réserves, la pleine liberté des deux cultes. 
NOlls étions en cela supérieurs à l'Europe soit catholique 
soit protestante, supériorité acquiJF RU prix de quarante 
ans de malheurs. et peut-être 3 l'aide d'un sens plus 
prompt de la justice et du droit '. C'est de la hauteur de 
ce principe déposé dans la loi et qui subsistait en dépit 
d'infractions plus ou moins directes, plus ou moillS graves, 
que l'édit de révocation fit tomber le pays sous un régime 
de violences et de contradictions qui, pour devenir simple, 
aboutit à la mort civile des protestants~. Tel est le point 
de vue d'où l'historien doit juger l'acte d'autorité qui fut 
pour Louis XIV, sinon un crime, du moins la plus grande 
des fautes. A ce point de vue, ni les idées ni lea pratiques 
des autres Êtals de l'Europe, en fait de tolérance civile, 
ne peuvent servir d'excuse à la conduite du roi deFranee; 
la France, depuis un siècle, avait éle"é son droit public 
au-dessus des idées du temps. 

Quant à la réaction du catbolicisme à l'intérieur, on ne 
peut pas en faire davantage un moyen d'apologie, car elle 
n'élait pas nouvelle, et deux grands ministres avaient su 
y Tésister durant trente ans; quoique hommes d'Eglise 
tous les deux, ils s'étaient tenus dans les limites tracées 

, La Jurilprudeuœ françaiae (ul li, prelll16re l eOl,d'lllner le principe 
de relel."...,. en dkI.r.nIUbre !oUi_tue qui mell.llie pied doIlM lei 
ro"'UII'/e. Vo)'.le CI.,dN~. ~,fiI (ru •• par "'Url~. IU lIlot e.eYN. 

1 Vo)'u lie que dlL IIUlhl~rtII de la (!kl.r.tlon du" mall7t-letde 
l'aII'reu.e Jurllpnodenl\e qui en ftsulla.(td.w--.u ... ,. ,I-.II",~, 
j'HU 4' N./tIt" 6d. Augul.,p. tH, • ., 413 et .u •. ) 
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par la bonne foi publique et par la raiton d'IDat ", 
Louis XIV fllt p&einameot libre de sentir et. d'agir comme 
eux; sous lui, les prot.eIttnts n'inapirèrent pu plus de 
ertinte, et la preuion de l'intotéranee catholique ne de
vint pu plus embanusante. Il n'a tenu qu.'a lui de laisser 
1eI choies WlOS l'état où il les avait prisea t ) de n'être pas 
dupe. des faUSlle& cooyeniOIl5 qu'oo provoquait. pour lui 
plaire, de oe pas devenÎr, sans l'uoir youlu, pe.nécuteur 
atroce; enfin, de ne pli Wguer en moonn&. il la France 
du "III" llièele, tout un code de proscriptions plus odieuses 
que celles du seizième'. 

, lltflllliev. main Uni la'II~t la liberW pIMII' *' cal"li'flfi' 
M ...... Ile reI/cIOD. et pOur te. prokIWlII con~ de ,..,.... 
leut eltdeo culte.IIoIIItII.lIOlIIcll6 .... lie derP de pnadl"f de. _UreI 
_Ite _1 que ..... _ q .... lO'lI' ...... et_ nU ... '" dei. pol" • 
(81 .... -. U 1IiIale. ... ~ 4ft •• iolda:. J. n',1 point. lM 
•• II4Rd. petit ~ 1"" '"""ftde _ft .. hatIa, d. UIOIno 
_u ne 1'6carIII pu... Ta,. a..lhltlw. ..... MWIII' ~ .... ,. ri-
_1 ... ., rHi'ù. NftIu, 1""'''17., p. II et luh.,et l'MI .... ,,,. ~ 
de M, K .• ulln. t.1\', p. MO et Iu.h . 

• Le p..a.obule de r .. .11 deJullleL lm, qullUPprlmelea1tlbllDaullDl. 
part .. de .tbeI1qwII1l de Pf"O'-'aIl'" ~ fI8 paMIIe ew1eu:. c:-
IIIWruI .'11 , • cllqMD&e .noM. q,'i1 ..... polit .... "_ de_ 
...... wo.bIe ~ pet ladl" ,... ..... III que pu ce 10 .. _ .. Ils 
"'-lU. QIII poIIloIeDl tire al .... _ llIJIU de 1'_ " 411 l'aatte 
tdI&fOa Mfi ~ .... IKNI .... en! JIIK"OÜ' ne ........... \le_lem 
.... lIOlppI'i..- .. m. chIaIr.r., III 111:1 r6ulllr Ml141 .. pvIemna. 
l1li1 pour etracer .nW~1 .. ~ .. d. tuer'IW .,....., qUOI 
pOlIt CecIUt .. radmlnl.trstlOIl 4e la Juallee, en &\ant le pn!\elle' na. 
IIIJtI •• Lhollque. Mil! IU'l'lt du 1lOIII et dea prhll. de.dl .. de la 
•. P. 1. polir perptlu.r 1. prooet d .... lei fallut. par dei hocalioui 
ou plr dei ripllDIBU de JuIII.. {a.-ru,..... _~ leU ".. 
~_, L 11:1. p. tO$ ... -.J 

GDgfllra l1l:I E+rril ~ de lulhlèree lUI' le ""_11aD de rlJdll 
_ !'u ..... le tome 11 lM 1'""",. ~ 4 • ....,,_ ...... Je 
__ dt .... 1 .... - L"\aM .. ~ ...... d ...... Ilot cie retIrw 
kMII lei 6illlI de l.ouJ. 11,. MGlN 1. pro4eIlan"; .... la 'kiimeli 
HM ciel fIIllI _plil pent ,,,.et 1 eeli. _ ... ilia __ Mie 1. 
1UI'llIO.,,~. Le ~t .·ell ,..... et 11)8 propOI dlklu_lelconl ... · 
41etlou et de loum 1l1li dlllleulLill donl1et 6d.11I el .wcleraUolII du feu 

J. 'lt 
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Le grand fait, le fait imprévll alol'8, qui domine tont le 
règne de Louis XIV, c'est que dans ce règne, dernier 
terme du mouvement de la France vers l'unité monlU'
chique, on vit le pouvoir abaolu, exercé personnellement 
par le roi , tomber, pour la satisfaclion des vrais iotéréts 
nationaux, au-dessous de ce qll'avait été précédemment 
le même pouvoir délégué à un premier ministre. Riche
lieu, et après lui MlWlI'in, gouvernant comme s'ils eussent 
été didateurs d'une république, avaient. pour ainsi dire, 
éteint leur personnalité dans l'idée et le service de l'Êtat. 
Ne possédant que l'autorité de fait, ils s'étaient conduit!! 
tous les deux en mandataires responsa~les envers le sou
verain et devant la conscience du pays, tandis que 
Louis XIV, réunissant le fait et le droit, se crut exempt 
de toute règle extérieure à lui-même, et..n'admit pour ses 
actes de responsabilité que devant sa propre conscience. 
Ce fut cette conviction de sa toute-puissance, conviction 
naïve et sincère, excluant les scrupules et les remords, 
qui lui fit renverser coup sur coup le double système 
fondé par Henri IV, au dedans pour la liberté de reli
gion l, au dehors pour la prépondérance nationale assise 

roi lur les huguenots 6tolent rempUt, lur letqœb on ne pOa.olt lta
luer par ID'lpOM1b1ll16 de Il'' eonclller, 111 d'aull'fl part de lei n6euk-r 
ll'~ de Jeun ln&I'iares, ,"Iamentl. ele ..• DI! la pllinte de en. em
barr_, le r6genl .,lnt l celle de la eruall[~ uee laquelle le feu roi uoil 
Irall6 lei hUlUl'noll,l la taule meme de la r6,ocaUon de r<!dit de 
l'lanIN, au p~udl()O! Imœente que 1'I1:l&t en uoil NU&'er1 111 en Nuf_ 
troll encore daM" d6populallon. dam IOn coml'l!eT'08. d.Ionl la haine 
que ce trlUemenl &Yoli &IlurniJe che. toulle. prolellaDl de rRurope .•. 
Le r6genl le mit IUr le. r6lulolll de l'oItal rIIln' ob le rol..,oll r6duil 
el lal .. ~ 'a Prance, et de Illur celle. du i&ln de peuple, d'art., d'ar
vent et de cOOlmerce qu'eUe ferolt en un momenl)NIr le rappel ,1 d6lliM 
dn bUllUenot. dana leur patrie, et nnalemenl me le propœa. _ ( .... 
...,.,..~. Dw rie ""1iII-8IiIMa, ln ..... lliI, t. XIV, p. tg el 151. , 

, • Spéelew.e raitoD d'Élat., en .,.In 'OUI oppolltell Louis lei 'Ue. 
timide. de la ~ bumuue: le. temple. prol"anel 1001 ~Irul,," .• IN 
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sur une tutelle généreUS6 de l'indépendance des Ji:tats et 
de la civilisation européenne. 

A l'avénement personnel de Louis XIV, il Y avait plus 
de cinquante ans que la politique française suivait son 
œuvre en Europe, impartiale devant les diverses commu· 
nions chrétiennea,les différentes fonnes de gouvernement 
et les révolutions intérieures des li:tats. Quoique la France 
fût catholique et monarchique, ses a1Jiances étaient, en 
premier lieu, les États protestants d'Allemagne et la Hol
lande républicaine; elle avait même fait amitié avec l'An· 
gleterre régicide'. Aucun intérêt autre que celui du déve
loppement bien compris de la puissance nationale ne pe. 
sait dans 168 conseils et ne dirigeait l'action extérieure du 
gouvernement. Mais avec Louis XIV tout changea, et des 
intérêts spéciaux; nés de la personna1ité royale, du prin
cipe de la monarchie héréditaire ou de celui de la reli-

eblln:s de lIMadlon IOnllbatluet •• ,. Le mur de .56pal"lüoa ellt I)Ul ... Le 
tempa. la grlœ, l'inllruellon, lebhenl peu à peu un ebangmamt ~I 
Il foree n'obUenl Jlmlll que lei IppareoClll .... (1IuIl1Ion, OralllOn 
run~bre de Loull XIV.) -Ii n'e.alendoll 'Iut! det Qogel, landla que 
lei boni et nai. ealbollquel el let u.ln .. l'Inques 8'\mllIIOlenl de tout 
de leur cœur dl l'olr de. ortbodole& Imiter, wntre le. eJ'T'eUI"I et lei 
hérl!lIqUN, ce que lei Iy ... nl hén!llquea et plleili "'olenl rdt conlre 
Ill'lIrlt6, conlre lei wnre.teul"let wulre ief, mlrlJI'I.UI ne le pou,olent 
IUrtout wnlOler de celle Immenl\té de parjUiU el de u.erll6l1f!'. lb 
pleurolenl Immmenl l'odieuJ: durlble et llTém6dllble que de Miel
I,blel moyenl n!pandolellt Iur II T~rillble ~liion, Ilndll que nOi ni· 
&lnl e:lultolent de noull'olr Dlnl. noui l!I'olhllr el nOIll d61rulre nou .. 
m~m .. profllolent de noIre roUe, et bit_lent d" d_lna .ur la 
hllne qUI! DOua DOm l\Ilnoo. de louis lei pal_ ,roINI.nt .. 
(.UJfirt_II. DIIe" SlbU-Sl_. t. :1.11\, p. Hf fIlUI., 

'Vo,. dllllleCM]orniJII,NlII~de Dumonl, L VI, .. opart.,p.lll. 
le Irllll! dl! pai. el de eommeree enlre l'AlI8)eterre el Il II'rlnee, 11~6 
le J no,embre 1111. Un lI'Iiele loI!Cfe\ de CIe Irall~ ItlpulAlt, d'une put, 
l'inlerdlction IUJ: 81ull'll et à Jeun ,nnclpaul adlH!renOi de ~umer 
en II'rlInœ; de l'auln, le renvOI L1e1 Ilfenla de tond!!. aJOI'I ennemi de 
IOn pay., bon du terrllolre britannique. 
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gion de l'Êtat, entrèrent en balance pour prendre bientôt 
le dessus. 

De là vint le bouleversement du système d'équilibre eu
ropéen, qu'on eft! pu nommer le système (rançais, et son 
abandon pour des rêves de monarchie universelle renou
velés de Charles-Quint et de Philippe II. De là une suite 
d'entreprises fonnées au rebours de la politique du pays, 
teUes que III guerre de Hollande, les brigues faites en \'ue 
de la couronne impériale, l'appui donné à Jacques Il et à 

. la contre-révolution anglaise, l'acceptation du trône d'Es
pagne pour un lils de France gardant ses droits à la cou
ronne 1. Ces causes des malheurs sous lesquels CaiDit 
succomber le royaume sortirent toutes de l'événement, 
applaudi par la nation, conConne à l'esprit de ses ten
dances, qui, aprt1i que la royauté eut atteint, sous deux 
mioiMrœ, son plus haut degré de puissance, la remit ab
solue aux mains d'un prince doué de qualités à 111 rois 
brillantes et solides, objet d'affection enthousiaste et de 
légitime admiration. 

Loraque le règne qui venait SOllS de tels auspices cou
ronner la marche ascendante de la monarchie fran~.ise 
eut démenti l'immense espoir que ses commene.ements 
avaient fait nattre, lorsqu'on eut vu. au milieu de victoires 
stériles et de revers toujours croissants, le progrès dans 
toutes les branches de l'économie publique changé en dé
tresse, la ruine des finances, dt! l'industrie et de l'agricul~ 
turc, l'épuisement dt! toutes les forces du pays, l'appau-

, Par dei lettra-pe.tenlel dunn6tll en dkembre 4'100, Loull XIV con
llen& ail duc d'AD,/oll. de,.enll roi d'&p&iM.o .. le nom de Philippe T, 
..on RIIII d'héritage min le. due. de aGurgG&De et de aen-y. ToyeiI, 'IIr 
0fII. acte et lur l'aeClptaUon du lell&ment de Cbarltll Il , l'ou"" de 
•.• liDf'l..1f~ NIMl,... r. ___ 4'~. Introduction. 
p. un) elluh. 
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vrissement de toutes les classes de la nation, la misère 
effroyable du peuple, un amer dégoflt s'emPara des Ames, 
et y remplaça l'enthousiasme de la oonHance et de l'a
mour', Qu'y avait-il sous ce grand et douloureux mé
compte dont l'empreinte se montre si vive dans les 
documents contemporains! Ce n'était pas simplement 
l'espérance humaine trompée par un homme, c'était 
l'épreuve décisive d'une forme d'Êtat préparée de loin 
par le travail des siècles, au profit de laquelle toute ga
rantie de Iiberié politique avait été détruite ou aban
donnée, et dont la masse nationale avait favorisé le pro
grès comme étant le sien propre, 

, • f.evendanll'M pellpJs, q\leTOUI devriel aimer comme 'OB !!Ilfanl ... 
et qui onl 614! JUlqu'i<lt al paaionnM pour l'OUI, lIleurenl de ralm. lA 
eulture dM lem. esl preaque abandonn6e; IN l'lIlM el la eampagne Ile 

dépetlpleol; Ioullœ métienlangui&lelll el ne noumlllimi pl_lM ou' 
ulel'l- Toul commerce el!t anNoü. l'ar cool6quenl 'OUIUeJ: d6trult la 
molll~ dM roree. r6etlfll du dedanl de ,olre Etat, pour raire et pour 
détendredeninl'll conquGle. au dellon._ (Letlrede JI~elon t. Loul. XIV, 
1&1:11 ou n, lE.,..,," Flu'-. sr. In.eo, 1135,1. III, p. 417,) - • Par Ioute/! 
lœ rechen:hM que j'al pu faire, depubi plu,leun annM que je m) ap
plique, j'al rort bien remarqué que danl ~. demlera 1empa, pm de la 
dillMie parUe du peuple ml rédul~ t. la mendlcltl!, ellIlwdle elredive
menl; que dm oeuf aul .. pu'liœ, Il '1 CD a cinq qui ne loGot pu en 61al 
de raiM l'aum6m~ t. RIIe-1t., paree qu'eul_m6mN IoGOI rMuib. t. Ire.. 
peu de chOIII PM, t. celle malheureUie coodllloo; que deo quatre aul_ 
pllrUeo qui rI'lIIenl, lei trol. IOnl rortlll&l.aJMea., el embatnu6l'll de 
dette. el de procèa; el qlle daIII la di.J.lème, o~ Je meta lou, lei! ven. 
d'ép6e. de robe, eeel~I .. llqua et lalquœ. loute la nobl_ haute, la 
oobl_ diltlnl!D6e., el lm sem en ebaJ'ie IIIll1ta1n1 el ~lvUe, la botM 
marellanda, lei bourgeol. rent& el lm plUl aœommodh, on ne peu. 
p •• eomp\el' .ur t.enl mille ramillel . .,. (t'.uban, Il-. ~.,.s'. CoUoel. da 
princi~ux Éeonoml'IeI, ... l, p. SI. J -. Le peuple mAille (il raut lou/ 
diM), qui YOUI a tant alm4. qui a eu wol de contlanœ en YOUII, rom' 
'nenee t. perdre l'amlli6, la eonllan~, el même le retpee1. VOl vletol .. 
et 1'01 cooquttea ne '- rfJou~1 plUll Il 1111 plein d'a'&",ur f!1 de 
d6lelpolr. La IMItl0n .'allume J'Mlu t. peu de !oUtM pwt •. Itl crolenl 
que 'ou. n' .. elau~une pill~ de leun mlUX, que l'ou. n'aimeJI que 1'0IM 
auloriM et 'olre glOIM •• (l.e1tre de JI~eion t. Loui, XIV, p. lU.) ... 
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Que la sociélé française eût conscience de la nattrre et 
des profondeurs de la crise dont son attaissement actuel 
n'était qu'un prélude, qu'elle sendt des choses quc les 
générationa postérieures n'ont comprises que par la suite 
des faits et par l'enseignement de l'histoire, c'est ce que 
je ne veux point dire ici. Quelque signification qu'il eût 
alors pour ceux qui en souffraient, l'étrange contraste 
entre les premières et les dernières années de Louis XIV 
répondait à l'un de ces moments solennels dans la vie 
de8 nations où un grand mouvement social, épuisé dans 
ses résultats, s'arréte, et où commence un autre mouve
ment qui, plus ou moins secret, plus ou moins rapide, 
saisira l'esprit public pour le tnnsfonner et entratner tout 
vers un avenir inconnu, 
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